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Avant-propos 

Devant le succès de lecture rencontré par notre incontinence verbale 
des précédentes années, la brièveté nous a paru cette fois-ci de mise. 
Ainsi, faisant amende honorable, avons-nous jugé plus sûr de nous en 
tenir aux manchettes, quitte, sur demande, à exhumer glorieusement 
maint détail fastidieux en comité parlementaire. 

Attentifs aux signes avant-coureurs d’un climat linguistique plus 
serein, il nous a fallu, aujourd’hui plus qu’hier, tendre l’oreille pour 
percevoir des présages de progrès. Ce qui frappe tout d’abord, en effet, 
c’est la multiplicité des antagonismes, celle aussi des angoisses, feintes 
ou réelles, face aux horreurs promises à un pays désireux de s’accom- 
moder de sa diversité. A entendre tel digne personnage, tous les maux du 
Canada viennent du bilinguisme, qu’il s’agisse du chômage ou de la 
maternité hors mariage, des accidents de la route ou des incidents de 
parcours. 

Et pourtant, derrière cette cacophonie se distingue, chez l’un et 
l’autre groupe, un concert de voix favorables à l’usage sans outrage de 
nos deux langues nationales. Pour la plupart attachés à l’ouverture 
d’esprit, les Canadiens sont de plus en plus nombreux, malgré leur fré- 
quente consternation devant ce qui pour eux n’est que gaspillage et 
absurdité dans son application, à admettre le principe d’une égalité 
linguistique inséparable d’un Canada sensé. Faire état du réalisme crois- 
sant de nos concitoyens devant leur patrimoine linguistique peut ne pas 
paraître d’un messianisme suffisant pour certains poètes de la politique. 
II n’empêche que le réalisme ne fait pas nécessairement mauvais ménage 
avec les bons rapports, fussent-ils ceux de deux collectivités. 

C’est précisément le réalisme dans la gestion de l’État qui, de plus 
en plus, va conditionner l’acceptation du « bilinguisme » par l’opinion. 
Voilà pourquoi nous n’avons pas hésité, dans notre chapitre premier, 
à tirer allégrement parti de deux thèmes étroitement liés - rentabilité et 
placement jeunesse à long terme - dont la portée est de toute évidence, 



surtout aux yeux des Canadiens d’expression anglaise, d’un intérêt capital 
et sans cesse renouvelé pour la plausibilité de la réforme linguistique. 

Mes collègues et moi n’en avons pas pour autant perdu de vue notre 
mission originelle : stimuler vigoureusement la progression vers l’équité 
linguistique fédérale et rendre compte des résultats au Parlement. Cette 
fois-ci encore, comme on le verra plus particulièrement au chapitre II, 
il n’y a pas de quoi pavoiser, dans quelque langue que ce soit, sur le 
rythme du changement. Celui-ci, pourtant, est régulier. Bien plus, grâce 
en partie à la constance manifestée dans toutes les sphères du Parlement, 
la réforme, semble-t-il, s’accomplit avec humanité et tend de façon plus 
marquée vers l’irréversible. Dans le secteur crucial de l’emploi dans la 
fonction publique fédérale, par exemple, les perspectives offertes aux 
anglophones unilingues étaient en 1971 dix fois supérieures à celles qui 
l’étaient aux francophones unilingues: en 1975, cette relation s’établissait 
à six contre un. 

Cet optimisme circonspect ne justifie cependant nulle euphorie. 
Pour la grande majorité des Canadiens d’expression française, l’amélio- 
ration, malgré sa persistance, n’excuse pas l’inaptitude trop répandue 
encore du gouvernement fédéral à leur garantir ses services dans une 
langue que son ministère des impôts sait pourtant bien, lui, employer à 
leur égard. Placé dans la même situation, l’anglophone moyen ne man- 
querait pas de se scandaliser de pareille désinvolture dans le déni de 
ses droits. 

Quant à ceux qui croient toujours en la vertu de la Loi sur les langues 
officielles, il leur reste à se partager entre un espoir bien fragile peut-être 
et un désespoir tempéré par un stoïcisme bon enfant. Souhaitons seule- 
ment qu’il ne soit pas trop illusoire, cette année, d’entretenir l’impression 
que l’audience des quelques observations formulées dans nos précédents 
rapports a fini par déborder notre petit cercle d’exaltés et par convertir 
à notre fanatisme un vaste groupuscule de nos pareils. 

Quoi qu’il en soit, nos querelles linguistiques constituent, après tout, 
un puissant dérivatif à nos pesanteurs sociologiques. Et qui sait si elles 
ne feront pas de nous tous de nouveaux Socrate que d’orageuses amours 
auront voués à la philosophie ? 

A présent, les nouvelles, 

K. S. 
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Chapitre premier 

« A MOI, COMPTES, DEUX MOTS ! » 
(HISTOIRES D’EAUX . . . 

TANTÔT TROUBLES, TANTÔT LIMPIDES) 

Nord-américain garanti grand teint, ce n’est pas souvent que le 
Canadien rougit d’appeler les choses par leur prix. Qu’il s’agisse d’une 
toile de Krieghoff ou du petit chien dans la vitrine, l’obsédante ques- 
tion reste : « Combien ? » Pourtant rien n’est jamais aussi noir qu’on 
le prétend, aussi, quand on en arrive aux deniers publics, ce qui passait 
pour légère tare dans la bonne société devient plutôt vertu démocra- 
tique. A demander où passe l’impôt, on n’est que mieux préparé, 
quand sonne l’heure électorale, à décider qui semble le plus capable 
d’engager à bon escient l’argent et l’avenir de la collectivité. 

D’aucuns jugeront sans doute de mauvais goût que l’on puisse 
mélanger dans un même souffle l’argent avec les grands principes, avec 
celui de l’égalité linguistique en particulier. Ceux-E doivent confondre 
philosophie et politique. Rien n’empêche les nations de farouchement 
défendre le principe de la dignité humaine ni de faire fi des attaques 
lancées contre leurs prémisses, mais il y a, des principes à la pratique, 
un pas qu’il vaut mieux faire les yeux aussi grand ouverts que le cœur, 
et c’est en toute lucidité qu’il leur faut peser le pour et le contre des 
divers moyens de parvenir à leurs fins. Aussi bien, sans cette discipline 
pragmatique, elles courraient le risque de se retrouver, mille millions 
plus tard, plus riches en belles paroles qu’en authentiques réformes. 

La recherche de nouvelles voies vers la justice linguistique (que 
tout le monde ou presque appelle, ou au moins prétend appeler, de 
ses vœux) n’est cependant pas seule à nous pousser à vouloir examiner 
la facture à la loupe. II est d’autres raisons pour rendre opportun ce 
souci : la joyeuse fixation du pays à l’austérité; le fait que Ie public 
soupçonne la bagatelle bilingue de gonfler des dépenses gouverne- 
mentales déjà bien déprimantes; et jusqu’aux questions répétées (qui 



restent largement sans réponses) de Canadiens plus et moins en vue 
quant au montant de la note dont s’assortit ce terme aussi triste 
qu’abscons : « bilinguisme ». 

A ces facteurs en quelque sorte climatiques, le gouvernement 
pourrait ajouter quelques bonnes raisons de son cru de faire parler les 
chiffres. Plus libre, le débat sur ce que coûte et rapporte la réforme 
pourrait, pour commencer, favoriser la substitution d’un dialogue toni- 
fiant aux rumeurs incontrôlées; la dernière insinue que tous les 
« monstres », gouvernementaux et autres, engendrés par l’hydre lin- 
guistique (nous en sommes) ont probablement quelque chose à 
cacher. (Et c’est vrai. Mais plus au chapitre des illusions que de la 
prodigalité.) De même, le gouvernement pourrait profiter d’une analyse 
publique des détails de ses examens budgétaires courants pour faire 
apparaître l’imbrication des avantages que présente chacune des facettes 
de la réforme : traduction, cours de langue, système des « postes 
parallèles », recrutement, subventions aux écoles provinciales. En effet, 
plus sera évidente la cohérence entre les autres secteurs politiques et 
ceux-là, plus le programme linguistique tout entier gagnera en crédi- 
bilité. Enfin, il est possible (ô optimisme pervers !) d’arguer qu’une 
discussion des coûts se fondant sur des données plus exactes et nom- 
breuses pourrait, outre les inévitables cafouillages et gaspillages, dé- 
masquer un nombre surprenant de bonnes nouvelles. Élégante propa- 
gande, diront certains. 

Aux réputations comptables, la question de la rentabilité fait 
courir de redoutables périls pour deux grandes raisons. 

D’abord, parce que la plupart des avantages probables du 
bilinguisme restent, par leur nature même, intangibles. Que peut-il nous 
valoir, en effet? Peut-être de meilleures relations interculturelles, une 
« identité » canadienne mieux définie et plus originale, une population 
francophone moins en butte à l’inéquité et des anglophones fiers 
d’avoir contribué à atténuer les injustices. Mais il n’est pas jusqu’au 
surcroît d’efficacité à escompter de fonctionnaires fédéraux en mesure 
de travailler (et donc de penser) dans la langue officielle de leur choix 
qui ne soit difficilement quantifiable. Comme, d’ailleurs, l’amélioration 
des rapports entre administrés et administrateurs que l’on peut imaginer 
comme la conséquence du droit, pour le citoyen, de choisir la langue 
dans laquelle iI sera servi par son gouvernement. 

Ensuite, parce que trois ou quatre mois d’investigations persistantes 
ont démontré 3 quel point il est malaisé de parvenir à une estimation 
fiable des coûts. Les diverses composantes de la réforme linguistique 
n’ont pas toutes le même code dans les comptes publics. Or, en l’absence 
d’un chiffre global unique, critiques et apologies ne peuvent que se 
perdre dans le néant. Lorsque, pour préparer certaines parties du pré- 
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sent chapitre, nous avons sollicité des données exhaustives, nous nous 
sommes souvent entendu répondre qu’on ne disposait pas de décomptes 
détaillés, que consulter les registres reviendrait très cher, qu’il faudrait 
beaucoup de temps pour de toute façon n’obtenir que de maigres 
résultats, enfin, que les dépenses linguistiques font (comme il se doit) 
partie intégrante des budgets de fonctionnement des ministères et 
organismes. 

Ces problèmes sont sans doute tout à fait réels. Et absolument 
rien ne permet de supposer que nos questions se sont heurtées à une 
espèce de conspiration du silence. Au demeurant, il est bien vrai que la 
curiosité tatillonne (que d’aucuns nous imputeront peut-être) est un 
défaut d’autant plus vilain qu’elle peut, elle aussi, coûter cher. Reste 
qu’il vaudrait quand même la peine de tenir une comptabilité plus 
immédiatement accessible. Car sans cela, comment les responsables de 
la réforme linguistique pourraient-ils ne pas continuer à répondre en 
Normands à l’éternel « Combien ? », alors qu’ils se voient sans cesse 
jeter à la figure, sans pouvoir riposter de manière convaincante, des 
estimations délicieusement polémiques (d’ordinaire ajustées par les 
comptables agréés des tribunes radiophoniques), du genre de : « trois 
milliards sont dépensés chaque année au titre du bilinguisme » ? II 
semble qu’il serait plus « payant » de regrouper l’ensemble des postes 
budgétaires intéressant le bilinguisme, de préciser la raison d’être de 
chacun, d’oser faire le terrifiant total - voire de le majorer de dix 
pour cent pour tenir compte des frais indirects ou intégrés - pour 
enfin publier et défendre ce chiffre élevé, certes, mais nécessaire, de la 
rançon du canadianisme. Une facture somme toute non moins normale, 
pourrait-on soutenir, que celle de l’aide aux exploitants agricoles de 
l’Ouest ou aux pêcheurs de la côte atlantique, ou que le montant des 
subventions au transport des marchandises et des paiements de 
péréquation. 

Il se peut qu’y inclure jusqu’au dernier des écriteaux < Dames/ 
Ladies » (dont l’inscription anglaise coûte sans doute autant que 
l’autre), mette le prix du bilinguisme aux alentours de 400 ou 500 
millions par an. C’est possible, mais personne ne le sait avec certitude. 
Or, tant qu’il en sera ainsi, tant que personne ne pourra fournir aux 
Canadiens une information plus complète, il faudra craindre de voir 
nombre d’entre ceux qui sont aujourd’hui encore favorables à la 
réforme finir par trouver lassante la défensive et petit à petit glisser 
vers le scepticisme des autres, qui ne portent point la cause « bi-linguis- 
tique » en leur cœur. Pour le moins, la publication de chiffres définitifs, 
sûrs pour chacun des postes budgétaires, donnerait aux censeurs et 
défenseurs du programme quelque moyen de préconiser en connaissance 
de cause d’éventuels redéploiements et réductions de crédits. 
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Cela dit pour excuser les très modestes visées du présent chapitre. 
En effet: en l’absence d’une définition reconnue objective d’avantages 
quantifiables et d’estimations fiables de ce qu’il en coûte, nous ne 
saurions prétendre offrir au lecteur ne serait-ce qu’un semblant 
d’ « analyse de rentabilité ». Il n’y a guère que le Parlement qui ait le 
bras suffisamment long pour (avec au besoin la baguette à calcul de 
l’auditeur général) faire sortir les témoignages, points de vue et données 
qui permettraient d’aboutir à quelque chose d’approchant. 

Plus simplement, nous ne nous proposons, dans notre habituel 
tour d’horizon impressionniste, que de contempIer un instant, chaque 
fois que le sujet s’y prêtera, le prix et le rendement de certaines choses. 
Pour ce faire, nous aborderons successivement la formation linguistique 
des fonctionnaires, la question du français langue de travail, celle des 
districts bilingues et celle de la traduction, avant de céder à notre péché 
mignon en conviant instamment ceux qui en ont le pouvoir à assurer un 
meilleur bilinguisme chez les enfants. 

L’examen de cette année prétend moins encore que ses prédé- 
cesseurs à une quelconque exactitude scientifique. Il ne fait que tenter 
de s’inquiéter un peu, tout comme le citoyen-contribuable, sur la façon 
d’arriver à une justice linguistique qui nous en donne pour notre argent. 

A. LA FORMATION LINGUISTIQUE DES FONCTIONNAIRES : 
comment apprendre aux vieux anges à faire la bête et la grimace en 
deux langues 

Sous une forme ou une autre, le gouvernement fédéral offre à 
ses employés la possibilité de suivre, depuis 1964, des cours de langue 
gratuits pendant les heures de service. C’est ainsi, selon des sources 
généralement dignes de foi et compte non tenu des personnels des 
forces armées et sociétés de la Couronne, que 58 000 fonctionnaires 
environ (dont quelque 50 000 anglophones) auraient jusqu’à mainte- 
nant connu le plaisir - parfois sans désir - d’un contact plus ou 
moins prolongé avec ce charmant à-côté.’ Aussi pourrait-il être édifiant 
de passer en revue les problèmes posés par cet enseignement et d’essayer 
de voir quel emploi les agents de l’État font de leurs connaissances, une 
fois rentrés au bercail. 

1. II ne fait guère de doute que ccs chiffres (fournis par la CFP), qui II~ con- 

cernent que les « inscriptions n, doublent au bas mot le nombre des fonctionnairea 
ayant suivi un cours. En effet, nul ne saurait affirmer que certains « élèves » ne se 
sont pas successivement inscrits à deux, trois. voire quatre niveaux différents. Encore 
cette incertitude statistique c primaire u n’e\t-elle qw l’un des obstacles à toute analyse 
sérieuse du rapport coût-bénéfice. 
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1. La multiplication des tables : le chemin des écoliers a ses charmes, 
mais fallait-il les dévoiler à tant d’élèves ? 

Le 21 novembre 1974, le président du Conseil du trésor annon- 
çait le lancement d’un projet de recherche devant faire ressortir les 
raisons de l’apparente incapacité de certaines personnes à apprendre 
une seconde langue et, si possible, ouvrir la voie à une amélioration 
en conséquence des méthodes. Pour arriver à ses fins, le groupe de 
linguistes placé sous la direction de M. Gilles Bibeau, de l’université 
de Montréal, devait se pencher sur chacun des éléments constitutifs 
de la formation linguistique dans la fonction publique. 11 prit donc 
contact avec les enseignants, les élèves et les administrateurs, rassem- 
blant des données très précises sur l’ensemble des facteurs susceptibles 
d’éclairer les déficiences du programme et de faciliter l’apprentissage 
des langues. Ce qu’il trouva, en gros : beaucoup de professeurs 
dévoués et un certain nombre de méthodes imaginatives. Mais il a 
en outre confirmé les soupçons du Conseil du trésor et accrédité une 
légende outaouaise depuis longtemps tenue pour véridique (à défaut 
de plaisante), à savoir : que les règles régissant l’accès à la formation 
et la définition du niveau de compétence à atteindre ont déplorable- 
ment peu de rapports avec les impératifs professionnels dès qu’on se 
dégage de projections discutables, intéressant un avenir lointain. 

A l’heure où paraîtra le présent rapport, il est probable que les 
conclusions de l’étude Bibeau pimenteront (ou empoisonneront) déjà 
les dîners en ville des Très-Hauts. Et du côté du Conseil du trésor 
et de la Commission de la fonction publique ce sera sans nul doute 
le grand remue-méninges quant au sort à réserver aux surgeons un 
peu trop luxuriants de cette initiative née de la convergence de rares 
qualités de courage, d’innovation et de persévérance politiques. Les mini- 
scandales provoqués par les gaspillages et autres menues « gracieusetés » 
qui accompagneraient les programmes de formation (ces safaris sab- 
batiques au pays fabuleux de la seconde langue, ces mondanités cha- 
leureuses dans les hôtels grand luxe et les lieux à la mode, sans oublier 
le fameux c bilinguisme de salon » ) ne sont en effet que gnognotte en 
comparaison de la Bibeauglycérine distillée à partir des problèmes 
politiques et administratifs qui entourent les cours de langue et des 
observations étonnantes et détonnantes que nous faisons un peu plus 
loin sur l’usage - ou plutôt le non-usage - des connaissances acquises 
dans la vie professionnelle. 

La raison d’être des cours de langue, telle que la définit essentiel- 
lement le Conseil du trésor, c’est de permettre aux institutions fédérales 
de satisfaire plus facilement aux obligations que leur impose la Loi 
sur les langues officielles. Celle-ci exige en effet, sous certaines réserves, 
qu’en principe l’administration fédérale puisse servir le public en fran- 
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çais et en anglais et les fonctionnaires, vaquer,à leurs occupations dans 
la langue officielle de leur choix. Le Conseil du trésor a donc été 
amené, conformément à la résolution parlementaire de 1973, à définir 
des critères d’ « identification » et de « désignation » de postes dits 
« bilingues » parce que leurs titulaires sont appelés à traiter avec un 
public des deux communautés linguistiques et à diriger les travaux 
d’employés anglophones et francophones. Soucieux de fixer des cor- 
respondances aussi réalistes que souples entre ses « désignations > 
et les besoins, le Conseil a, en collaboration avec la Commission de 
la fonction publique, défini puis communiqué aux administrations les 
exigences linguistiques de chaque poste et les critères d’évaluation des 
connaissances. 

L’une des principales conclusions de l’étude Bibeau, c’est qu’une 
forte proportion des quelque 53 000 postes déclarés « bilingues » en 
1973-1974 ont été classés dans cette catégorie sans qu’il ait été procédé 
à une analyse approfondie des besoins particuliers de chaque ministère. 
De fait, la définition des niveaux de co,mpétence en langue seconde 
valables pour les postes bilingues des diverses catégories d’emploi de la 
fonction publique avait eu lieu en 1969 dans les conditions suivantes. 
La CFP avait chargé les cadres, souvent unilingues, de déterminer 
à partir d’une échelle idoine le minimum de connaissances de la langue 
seconde que devrait avoir le titulaire de chaque poste bilingue de leur 
service. Parallèlement, les notes obtenues à un examen nouvellement 
institué, le « 400A - français et anglais », par les titulaires des postes 
bilingues cotés par leurs supérieurs de la manière susdécrite servirent 
à établir des corrélations, qui à leur tour permirent de fixer les « nor- 
mes » afférentes à la connaissance de la langue seconde pour chaque ca- 
tégorie. Armée de ces résultats, la CFP put alors définir cinq niveaux de 
bilinguisme, en ordre décroissant : 01, 02, 03, 04 et, pour la catégorie 
« Exploitation » seulement, 22 (compréhension et expression orales 
uniquement); puis déterminer le « score » minimal à obtenir en « com- 
préhension écrite », « expression écrite », « compréhension orale », 
« expression orale » par chaque « niveau » (ou « norme jj). Or, si l’on 
en croit M. Bibeau, seul le niveau 01 atteste d’un bilinguisme authenti- 
quement fonctionnel, c’est-à-dire permettant de s’acquitter convenable- 
ment d’une tâche donnée. Aucun des niveaux 02, 03, 04 et 22 ne cor- 
respond selon lui à ce qu’on entend souvent appeler « seuil du bilin- 
guisme ». Il est donc d’autant plus intéressant de noter qu’en règle 
générale, dans toute la fonction publique fédérale, on n’exige la 
« norme » 01 que des agents du service extérieur des échelons 4 et 5 
(FS-4 et 5), des traducteurs (TR), des agents des programmes de bien- 
être social (WP) et des architectes (AR). On peut certes contester la 
nécessité d’exiger d’absolument tous ceux que leur emploi met en 
contact avec le public (les téléphonistes et les garçons d’ascenseurs, par 



exemple) qu’ils atteignent à la relativement grande facilité d’expression 
correspondant au niveau 01. Reste qu’il vaudrait mieux y regarder 
à deux fois avant de faire un sort au souhait exprimé par M. Bibeau de 
voir fixer une norme générale attestant d’un degré de bilinguisme sen- 
siblement supérieur à un fuangluis hésitant ou symbolique.2 

Mais en dehors de toute considération du niveau de compétence 
qu’il convient raisonnablement d’exiger comme minimum, les conclu- 
sions de M. Bibeau viennent confirmer que les critères de définition des 
postes bilingues ne sont pas, il s’en faut, suffisamment en rapport avec 
la réalité des besoins professionnels. Pas plus, en fait, que les niveaux 
de connaissance de la langue seconde ne sont déterminés en Fonction des 
tâches à exécuter. On comprend dès lors que le programme de formation 
linguistique de la fonction publique puisse donner l’impression de viser 
des objectifs aussi arbitraires dans l’ensemble que peu réalistes sur le 
plan professionnel. 

A preuve : à peine 11 % des fonctionnaires anglophones ayant 
suivi les cours du Bureau des langues ont atteint le niveau 01.3 Toujours 
selon l’étude Bibeau, les autres, soit 89 % du total, seraient incapables 
de mettre leurs connaissances à profit de manière vraiment utile dans 
l’exercice de leurs fonctions à moins que le milieu de travail n’y soit tout 
particulièrement favorable. Or, l’étude réalisée par notre Bureau en 1975 
sur l’utilisation de la !angue seconde (que nous résumons dans les pages 
qui suivent) révèle que - trois fois hélas ! - rares sont les diplômés 
anglophones (70,5 % des répondants) à qui il est donné d’évoluer dans 
un tel milieu.4 

3 -. Heureux qui, comme Ulysse, _ _ . finit par retrouver sa Pénélope en 
Ithaque unilingue 

Nous alignions l’an passé une série de chiffres quelque peu inquié- 
tants, tirés du grand ordinateur fédéral, à propos du retentissement des 

2. Le lecteur jugera peut-être utile de se reporter à ce propos à l’étude spéciale 
que nous consacrions l’an passé à la Commission de la fonction publique, et en par- 
ticulier aux recommandations 15 et 18 (cf. Quatrième Rapport Anrtual, pp. 146 à 153). 

3. Chiffres calculés à partir des résultats des 2 955 candidats reçus à 1’Examen 
de connaissance de la langue de la CFP entre le 1” décembre 1974 et le 1” septem- 
bre 1915. 

4. II faut, en toute justice, préciser ici que la Commission de la fonction publique 
utilise depuis 1974 une version que l’on dit améliorée de YExamen de connaissance 
de la langue (la s 400B D) - ce qui n’empêche pas M. Bibeau de déclarer qu’il y 
aurait lieu de repenser les tests. Notons par ailleurs que la Commission n’a jamais 
prétendu que l’on peut acquérir une connaissance fonctionnelle de l’autre idiome dans 
les écoles de langue du gouvernement fédéral. Elle est en effet tout à fait consciente 
du caractère de complément essentiel à la formation théorique que revêt une immer- 
sion plus ou moins profonde dans un milieu de travail propice à I’e activation u des 
connaissances. L’appendice A donne du reste un exemple, non moins probant pour 
être isolé, du mérite de l’immersion lorsqu’elle se double d’une forte motivation 
personnelle. 
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cours de langue dans la vie professionnelle en 1973-1974 : 40 % des 
2 483 diplômés anglophones ne se servaient apparemment « jamais » de 
leurs connaissances en français dans leur travail, et 51 % ne les utili- 
saient que « parfois ». Devant ces données brutes - et brutales -, à la 
fois cote d’alerte et signal d’alarme, notre Bureau avait alors décidé 
d’aller au fond des choses et d’entreprendre une étude beaucoup plus 
fouillée de l’emploi qui se faisait de la langue seconde en juin-juillet 
1975.;’ 

Profitant de la généreuse collaboration de la Commission de la 
fonction publique, du Conseil du trésor, du ministère des Approvisionne- 
ments et Services et de quelque 4 300 diplômés, le groupe d’étude s’est 
efforcé de ramener au jour les éléments d’information qui permettraient 
au Parlement et à la gent contribuable de se faire une petite idée de ce 
que leur vaut leur argent. Le calcul d’un rapport coût-bénéfice exact 
s’annonçait ardu; d’une part, il n‘est pas rare que certains coûts indirects 
de la formation linguistique se perdent dans la pénombre ou à la péri- 
phérie des budgets, au titre des émoluments improductifs et de l’élargisse- 
ment des tableaux noirs; d’autre part, les dividendes des cours, souvent 
d’ordre psychologique, politique ou administratif, sont difficiles à 
évaluer en dollars. Quelques questions toutes simples aux diplômés sur 
l’emploi qu’ils font de leur langue seconde ont malgré tout permis de 
dégager une impression d’ensemble sur l’effcacité du programme et, 
partant, sur les moyens d’arriver à de meilleurs résultats. 

Notons ici, puisque nous y sommes, combien rarissimes sont, dans 
l’administration, les gens que met en joie l’idée de parler « coûts ». Une 
fois allégés d’un passif somme toute compréhensible, imputable aux 
« erreurs de jeunesse », à des incidents de parcours qui n’ont rien d’extra- 
ordinaire et aux méfaits de la loi de Parkinson dans la bureaucratie, les 
chiffres du gouvernement permettent de procéder à une sous-évaluation 
fort libérale - ou est-ce <c conservatrice » ? - mettant respectivement 
à 9 150 et 10 050 dollars le prix de revient du diplômé anglophone et 
de son homologue francophone. Pour information, ces statistiques 
tiennent compte des traitements versés au titre du système des < postes 
parallèles » mais non, entre autres, des dépenses d’équipement (cons- 
truction ou achat de locaux) et de la location de classes supplémen- 
taires; celles-là disparaissent dans les recoins du budget des Travaux 
publics. 

N’est pas Maigret qui veut; cette année l’acharnement de nos 
enquêteurs n’aura pas suffi à nous mettre sur la piste de tous les frais 
probables de la formation. Tout porte d’ailleurs à penser qu’il n’existe 

5. Dans ce contexte, pa~~ufoic signifie que les intéressés utilisent leur langue première 
la plupart du temps, très so~rerzf, qu’ils utilisent leur langue seconde aussi ou plus 
fréquemment que leur langue première, parfois même exclusivement. Les résultats 
complets de cette nouvelle étude, ainsi que leî multiples tableaux synoptiques qui les 
agrémentent, seront publiés dès que possible. 

8 



qu’un limier, l’auditeur général soi-même, capable de déterrer tous les 
instruments budgétaires possibles et imaginables que recèlent les archives 
publiques. A nous, personne n’a été en mesure de dire ce qu’avaient 
coûté les contrats passés avec les instituts privés et la rénovation des 
écoles fédérales. II s’ensuit - on rougirait d’un moindre aveu - que 
nous sommes dans l’incapacité de donner ici une évaluation définitive 
relativement fiable du prix de revient de nos quelque douze mille fonc- 
tionnaires certifiés bilingues. Il est cependant vraisemblable que toute 
estimation plausible nous mènerait infiniment plus près de certain stade 
olympique que du parc Jarry, terrain des Expos de Montréal. 

Mais encore une fois : « Que nous vaut notre argent ? » 
Indéniablement, pas tout à fait assez de ce qui aurait le don de 

combler d’aise un contribuable moyen de plus en plus exsangue. Bien 
sûr, aussi intangibles soient-elles, on ne peut que se féliciter des mo- 
difications positives que signalent dans leurs attitudes face à la culture de 
l’autre groupe linguistique certains diplômés, anglophones pour la plu- 
part. Le gain est loin d’être négligeable, ne serait-ce que par le rayon 
de sérénité qu’il fait briller dans la sphère fédérale et dans l’univers 
canadien en général. Force est toutefois de reconnaître que dès qu’on 
s’essaie, en bon utilitariste, à prendre l’exacte mesure des lumières 
qu’elle propage sur le plan professionnel, on n’est certes pas ébloui 
par cette onéreuse formation, plutôt faite pour occulter l’optimisme et 
obérer le porte-monnaie. 

Même à l’état brut, certaines conclusions de la nouvelle étude 
semblent, il est vrai, indiquer quelques progrès par rapport à l’an passé. 
Qui plus est, par son caractère encore massivement anglophone, la 
fonction publique continue de donner aux diplômés francophones toutes 
sortes d’« occasions » de mettre à profit dans leur vie professionnelle 
l’anglais qu’ils ont acquis. Mais - pour cette même raison d’ailleurs - 
l’écrasante majorité des diplômés anglophones ne se servent pas, eux, 
de leur français e fédéral » assez souvent pour que la plupart des bail- 
leurs de fonds puissent s’estimer compensés. Si l’on en juge d’après ces 
critères, étroits certes, mais pragmatiques, les cours de langue de la 
fonction publique - formation de base, et non avancée, spécialisée ou 
spécifiquement adaptée aux fonctions exercées - ne sauraient en aucun 
cas, tels qu’ils sont à l’heure actuelle, représenter ce qu’il est convenu 
d’appeler une « aubaine ». 

Pour faire le point du bon et du moins bon, nous commencerons 
par passer en revue les grandes conclusions de notre étude. Après quoi 
nous ferons quelques suggestions sur la façon d’accroître le rendement 
de l’effort que doit malgré tout continuer de fournir le gouvernement 
au titre dc la formation linguistique, s’il veut garantir dès à présent une 
application plus efficace de la Loi sur les langues officielles. Enfin, dans 
les dernières pages du chapitre, nous proposerons un profond remanie- 
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ment de l’ordre des priorités nationales qui équivaudrait à parier beau- 
coup plus qu’à présent sur la rentabilité linguistique et psycho-culturelle 
à long terme des écoles primaires et secondaires. 

Nos observations se fondent sur les réponses apportées à un ques- 
tionnaire en quarante-huit points par tous ceux des 4 700 diplômés 
des cours de langue de la Commission de la fonction publique que 
les listes gouvernementales nous ont permis de contacter en juin et 
juillet 1975. La forte proportion de dossiers exploitables reçus en réponse 
à nos deux envois (81 %, plus 6 % arrivés trop tard pour pouvoir 
être utilisés) prouve à tout le moins, et c’est encourageant, que le pro- 
gramme ne laisse pas ses bénéficiaires indifférents. D’ailleurs, la fran- 
chise sans ambages des commentaires libres joints aux questionnaires 
retournés ne fait que souligner cet G intérêt », qui varie de l’enthousiasme 
sans réserve à la causticité la plus amère. 

Notre principale conclusion est venue confirmer à quel point la 
fréquence d’utilisation de la langue seconde est basse parmi les diplômés 
anglophones - qui, en majorité, mettent pourtant beaucoup d’ardeur 
et de cœur à l’apprendre. Les données obtenues en réponse à la question 
clé, posée il y a deux ans par le Conseil du trésor et reprise dans notre 
questionnaire, semblent indiquer une chute réconfortante du pour- 
centage de ceux qui ne se servent « jamais » du français (26 % au 
lieu de 40 % ). Entre cette diminution et la hausse des « parfois » (qui 
passent de 51 % à 69 % ) , les x très souvent » se trouvent cependant 
laminés : il n’en reste plus que 5 % - contre 9 % auparavant (cf. 
tableau 1 de l’appendice B). « Semblent indiquer », car l’imprécision 
même de l’interrogation, qui se reflète dans les statistiques, ressort on 
ne peut plus nettement des réponses apportées par les diplômés à notre 
question subsidiaire, concernant le temps passé à travailler dans la 
langue seconde (cf. tableau 2 de l’appendice B) . Ces données, beaucoup 
plus significatives, montrent en effet que 13 % seulement des anglo- 
phones ne parlent « jamais » français (ce qui contraste étrangement 
avec la proportion de 26 % établie à partir de la question du Conseil 
du trésor). Parallèlement, fait inquiétant, respectivement 61 % et 83 % 
de ces mêmes diplômés le parlent, les uns, moins de 10 % , les autres, 
moins de 20 % du temps. Ce qui ne laisse que 7 % d’anglophones 
bilinguisés utilisant leur langue seconde au moins 30 % du temps. II y 
a plus triste encore : plus de la moitié des anglophones (53 %) affir- 
ment avoir perdu de leur aisance en français depuis leur retour dans 
leur service. On ne voudrait pas faire vieux jeu, mais ne seraient-ils pas 
un peu trop nombreux pour le bien des contribuables, ceux dont les con- 
naissances s’atrophient dans l’inaction ? 

Même si l’on s’en tient, pour jauger le « besoin » de français dans 
l’administration, à l’étalon arbitraire et un tant soit peu pifométrique du 
pourcentage de francophones dans la population (27 % ), il s’en faut 
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encore de beaucoup que la majorité des diplômés anglophones satisfas- 
sent au critère. Du reste, le divorce que l’on note au niveau de la forma- 
tion entre les besoins professionnels et le nombre de fonctionnaires 
sélectionnés pour les cours de langue saute aux yeux pour peu qu’on les 
tourne vers les postes exigeant soi-disant un titulaire bilingue. Qu’on en 
juge : la fréquence de non-utilisation du français y est à peu près la 
même que pour l’ensemble des emplois occupés par des anglophones; 
11 % desdits titulaires anglophones de postes bilingues ne se servent 
s jamais » du français au travail, 57 %, moins de 10 %, et 81 %, 
moins de 20 % du temps (cf. tableau 3 de l’appendice B). A moins de 
supposer - ce que ni les résultats de l’enquête ni les plaintes reçues par 
nos services ne justifie - que des milliers et des milliers d’anglophones 
particulièrement cabochards refuseraient obstinément de répondre en 
français à des besoins on ne peut plus réels, il faudra bien conclure (et 
ces suppositions ne s’excluent nullement l’une l’autre) : 1) ou bien qu’il 
n’était pas si urgent que cela d’en envoyer un contingent aussi fort suivre 
des cours de langue; 2) ou bien qu’il convient de donner aux diplômés 
infiniment plus d’occasions de travailler dans un milieu où le français 
n’est pas une fioriture, mais une langue solidement ancrée dans la réalité 
administrative; 3) ou encore, que la timidité, le défaitisme ou une sainte 
horreur du grincement infernal du franglais anglo-fédéral pousse les 
francophones à choisir de taire. leur langue. 

D’ailleurs, le remarquable rendement de la formation des franco- 
phones donne à penser que le milieu professionnel est bel et bien le 
facteur déterminant du point de vue de l’utilisation des connaissances en 
langue seconde au travail : 2 % seulement des diplômés francophones 
ne se servent « jamais » de l’anglais et 10 % à peine, moins de 10 % du 
temps. Tout près des quatre cinquièmes l’emploient au moins 20 %, et 
pratiquement quatre sur dix, au moins 70 % du temps (cf. tableau 2 de 
l’appendice B). Les francophones représentant à peu près le tiers des 
répondants, il serait injuste d’affirmer catégoriquement que tous les cours 
de langue se donnent à fonds perdus, Car le fait est que, dans la plupart 
des cas, l’investissement consacré aux stagiaires francophones rapporte 
des dividendes relativement satisfaisants au contribuable - même si ce 
n’est pas tout à fait autant que l’on serait en droit d’en escompter si de 
meilleures bases étaient acquises sur les bancs de l’école. Comme, toute- 
fois, les francophones ne représentent plus à l’heure actuelle qu’environ 
10 % des stagiaires, le volet du programme qui « rendait » le moins mal 
se trouve sérieusement comprimé. 

D’autres réponses permettent d’affirmer sans l’ombre d’un doute 
que le milieu de travail influe plus fortement que tout autre facteur sur 
la fréquence d’utilisation des connaissances acquises. C’est si vrai que la 
nature et la durée des cours importent aussi peu que les études anté- 
rieures, l’échelon du poste occupé et même l’âge des intéressés. Réglons 
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donc son compte à un stéréotype bien malveillant : non, on ne compte 
pas, parmi les stagiaires, que les pontes de la gérontocratie fédérale que 
la limite d’âge doit frapper dans six mois au plus tard; le répondant 
anglophone moyen a les 39 ans chenus de Jack Benny et son homologue 
francophone, à peine dix printemps de plus que notre vaillante Lise 
Payette, c’est-à-dire l’âge auquel on commence à s’estimer heureux que 
jeunesse se passe, 35 ans. Même qu’en se livrant à une petite gymnasti- 
que mentale et calculatrice, on peut conclure sans gros risques d’erreur 
que la plupart des diplômés ont entamé ces études-là à l’âge tendrement 
innocent de l’impuberté finissante (34 ans pour les anglophones, 29 pour 
les francophones) 

Sur l’utilité des cours, les avis des répondants sont partagés. Dans 
l’ensemble, et cela n’a rien de surprenant, les francophones semblent 
PIUS satisfaits que les anglophones. Pour les trois quarts, ils estiment les 
cours d’une « très grande » ou < assez grande » utilité dans le travail, 
réponses que donnent six anglophones sur dix. La propo.rtion de ceux 
pour qui les cours étaient < bien » ou « très bien adaptés » à leur travail 
est cependant moindre (respectivement 60 % et 43 % ). Au demeurant, 
il ressort de la mise en parallèle de ces impressions et des différents cours 
offerts ces sept dernières années que l’important investissement fédéral 
consenti au titre de l’élaboration de nouvelles techniques d’enseignement 
n’a pas conduit à une nette amélioration du programme de la CFP du 
point de vue de son adéquation aux réalités professionnelles. Environ 
la moitié des stagiaires (58 % des anglophones et 46 % des franco- 
phones) sont d’avis que les cours auraient pu être modulés pour mieux 
correspondre aux impératifs de leurs fonctions. Et c’est précisément 
parce qu’ils sont convaincus de la nécessité d’accentuer le pratique aux 
dépens du général que, sans distinction de langue, ils s’accordent à 
mettre cette transformation au tout premier rang des modifications qu’ils 
souhaitent voir apporter aux méthodes. Notons aussi que rien de ce qui 
précède ne fait ombrage à la très flatteuse opinion que de nombreux 
diplômés ont de la compétence et du dévouement de leurs professeurs. 

AUX apologistes du sous-emploi de la langue seconde, qu’attriste 
l’incompréhension des autres, la transformation des mentalités qui re- 
sulte des cours apporte quelque réconfort, mais pas autant qu’ils auraient 
pu en escompter : le tiers environ des stagiaires des deux groupes fait 
état d’un changement de point de vue. Pour la plupart des anglophones, 
il s’agit d’une meilleure compréhension des francophones et de leur cuj- 
ture; et pour les francophones, essentiellement - encore heureux ! - 
d’une plus grande facilité à communiquer avec leurs compatriotes de 
langue anglaise. Reste que deux tiers des stagiaires estiment que les 
cours n’ont en rien changé leur opinion sur l’utilité d’une connaissance 
de l’autre langue officielle. 
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Que faire, dans ces conditions, pour remédier aux carences cons- 
tatées ? Comme pour toute bonne chose, il faut considérer l’avant, le 
pendant et l’après. Ce qu’il faudra évidemment à l’avenir, c’est affiner le 
mode de sélection de façon que seuls soient envoyés aux cours ceux qui 
ont vraiment besoin de l’autre langue dans l’exercice de leurs fonctions. 
Ce qui nous fait dire, et l’étude Bibeau semble également le laisser 
entendre, qu’il va falloir procéder à un réaménagement de l’éventaire où 
le Conseil du trésor a si joliment rangé en quatre étages bien symétriques 
les fruits de ses travaux sur les conditions d’admission aux cours de 
langue et, plus encore, à une refonte des critères de définition des 
exigences linguistiques des différents postes. On voit quel étalage est 
vise. Pourtant nous n’avons le choix qu’entre continuer de pousser une 
charette à bras de moins en moins maniable et de plus en plus lourde et 
cesser de la surcharger. Parallèlement, il faut qu’un tri plus sévère arrête 
ceux qui n’ont décidément pas la foi; et aussi, à l’issue des plus misé- 
ricordieux d’entre les tests « diagnostiques » et d’un bref essai pratique, 
les 20 ou 25 % d’âmes à propos desquelles il est écrit dans les statisti- 
ques ,qu’il nous faudra conclure, sans le moindre doute possible, que 
même l’intervention des saint Jude pédagogiques de la CFP ne saurait 
les convertir au français. 

Il conviendrait que la CFP, tout premier organisme à avoir ad- 
ministre la preuve que l’État fédéral a bien des choses à faire dans les 
écoles (sinon dans les alcôves) de la nation, réexamine un certain 
nombre de questions. Et pour commencer, celle des normes elles-mêmes, 
dont la correspondance avec le travail n’est pas des plus flagrantes. 
En deuxième lieu, elle pourrait envisager de donner suite à certaine 
petite idée lancée tout uniment dans notre premier rapport annuel et qui 
la verrait, en collaboration avec les terminologues du Bureau des traduc- 
tions et les services du fichier automatisé dont dispose aujourd’hui 
Ottawa, « mettre au point des vocabulaires ou lexiques à caractère essen- 
tiellement utilitaire pour des centaines de catégories d’emploi. Un météo- 
rologue ou un spécialiste de la main-d’œuvre, par exemple, aurait ainsi 
l’occasion de devenir < fonctionnellement bilingue » beaucoup plus vite, 
et finalement avec plus d’enthousiasme [ . . _ ] Ces lexiques permettraient 
aussi, grâce à la simplification du contenu et des méthodes de la forma- 
tion linguistique, de réaliser des économies sur les cours accélérés et de 
réduire les taux élevés d’abandon . . . » La CFP a déjà estampillé d’une 
fleur de lys le contenu culturel de ses cours, longtemps restés sous l’aile 
du coq gaulois. Il lui reste aujourd’hui à nourrir l’intérêt non plus pour 
les curiosités du vieux Québec mais pour les phénomènes parfois bien 
plus bizarres de l’administration fédérale. 

11 semblerait également utile d’apporter plusieurs modifications aux 
techniques d’entretien des connaissances. Et en premier lieu, de sup- 
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primer purement et simplement l’onéreux non-sens que constituent les 
co.urs de maintien de l’acquis linguistique. Si le poste occupé exige 
véritablement qu’on sache l’« autre » langue, à quoi bon se creuser la 
tête à chercher les moyens d’empêcher les connaissances acquises de se 
rouiller ? Les fonctions exercées doivent y suffire. En second lieu - et 
c’est bien plus important -, il conviendrait d’offrir aux anglophones 
frais émoulus des écoles de langues la possibilité de passer trois ou 
quatre mois dans un service à dominante française, de préférence com- 
parable au leur. Car il ressort des données actuellement disponibles que 
c’est là la clé d’une « activation » des connaissances au travail; qui plus 
est, après le stage théorique, un bref passage dans une < unité travaillant 
en français » (UTF) ou quelque autre service du même genre pourrait 
bien révéler aux diplômés que, plus que simplement matière à étude, le 
français peut aussi être une langue utile et utilisable dans la vie 
administrative de tous les jours. Ils auraient tout à y gagner, que ce soit 
du point de vue du vocabulaire, de la facilité d’expression, de la con- 
naissance de l’autre culture ou de la motivation. Bien sûr - et cela va 
sans dire -, si les UTF devaient servir à cette acclimatation, la propor- 
tion d’anglophones ne pourrait probablement pas y dépasser 15 5% sans 
risquer de dénaturer la raison d’être de ces foyers de la francophonie. 
Enfin, il faudrait, en troisième lieu, que le Conseil du trésor et la CFP 
encouragent vivement les anglophones à s’activer en français aussi sou- 
vent que faire se peut, et non pas seulement lorsqu’ils ont le sentiment 
qu’on leur met sous la gorge le tranchant contraignant de quelque 
ignoble aberration. Les anglophones vont encore plus souvent nous 
écorcher les oreilles avec leur franglais nasillard ? Et puis après ? Mieux 
vaut rire jaune que pas du tout. 

Une fois pesé le pour et le contre, il faut se rendre à l’évidence. 
Pour mieux servir, et l’administrant, et l’administré, il faut que l’État 
laisse à d’autres le soin d’apprendre aux fonctionnaires fédéraux les 
bases de la langue seconde, pour ne plus s’occuper que d’une chose : 
fournir à ceux qui en ont probablement le plus besoin dans leur travail 
des connaissances < avancées » , spécialisées et spécifiquement adaptées 
à leurs fonctions; assurément une tâche de bien moindre envergure et 
bien moins coûteuse; pour ne pas dire rentable à beaucoup plus court 
terme. 

Cela signifie que les fondements de la seconde langue doivent être 
acquis dans les écoles élémentaires et secondaires. Ne sommes-nous 
pas en droit d’en attendre une moisson linguistique beaucoup plus 
abondante ? C’est notre « option jeunesse » , dont le lecteur apercevra 
peut-être le pourquoi et le comment au hasard des méditations si peu 
polémiques que nous consignons dans la section E (comme « École » ) , 
et qui clôturent le présent chapitre. 
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B. LE FRANÇAIS LANGUE DE TRAVAIL : un bond de géant 
pour la bureaucratie, un petit pas pour les francophones 

Nous nous sommes déjà penchés, dans nos précédents rapports, 
sur phtsieurs aspects de la question du français langue de travail. Nos 
statistiques, toujours plus nombreuses et indigestes, tendaient à prouver 
que si, comme le veut la légende, pour maints anglophones la fonction 
publique fédérale est la chambre des tortures, pour la plupart des 
francophones, ce serait encore plutôt les oubliettes. 

Cette année, nous saisirons l’excellente occasion qui nous est 
donnée d’économiser patience et papier en ne ressassant pas les truismes 
de naguère. Il paraît en effet plus courtois de marquer un sage et 
grave enthousiasme en tirant son chapeau à cette nouvelle politique 
de la langue de travail que l’univers, retenant son souflk, attend en 
gros depuis que Malbrough en guerre s’en est allé. 

Ladite politique - admirons l’à-propos - nous est arrivée le 
6 aofit 1975, au beau milieu des touffeurs estivales. Ministre chargé 
de l’application de la Loi sur les langues officielles dans la fonction 
publique, le président du Conseil du trésor en a profité pour préciser 
la signification de la décision gouvernementale sur cinq points. 

11 a, en premier lieu, confirmé ce que le gouvernement avait 
tardivement fini par reconnaître en juin 1973 : de la même manière 
qu’il donne aux citoyens le droit de choisir la langue dans laquelle 
les services fédéraux leur sont fournis, le principe de l’égalité de statut 
du français et de l’anglais inscrit dans la Loi accorde certains droits 
aux agents de l’État en matière de choix de la langue de travail. La 
luminosité de cet éclaircissement, portant sur un secteur où ne brillent 
pas toujours les évidences, a dû ranimer la foi chancelante de bon 
nombre de francophones qui, pour la plupart, en étaient arrivés à 
considérer les promesses du gouvernement au chapitre de la langue 
de travail avec le fatalisme allègrement sceptique dont les Canadiens 
en général font preuve quant à leurs chances de décrocher le gros lot 
de la loterie olympique. 

Le ministre a ensuite parlé de mesures destinées à multiplier les 
occasions offertes aux fonctionnaires francophones de travailler dans 
leur langue dans la Région de la capitale nationale. (La RCN; à ne 
pas confondre, quoi qu’en dise certaine correspondance fascinante y 
circulant depuis quelque temps, avec la bonne ville d’Ottawa, que la 
non moins bonne reine Victoria choisit un jour comme capitale fédérale.) 
Il releva à cette occasion que 7 % seulement des employés fédéraux 
de la région travaillaient essentiellement en français, contre 66 % en 
anglais et 16 % dans les deux langues. (« Et les 11 % restants ? » 
Honni soit qui les imaginerait n’en fichant pas la rame; ils auront sans 
doute tout simplement loupé l’occasion de se faire mettre en carte per- 
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forée.) Le ministre devait par ailleurs préciser que, toujours dans la 
RCN, sur cinq employés fédéraux de langue française, un seul est en 
mesure d’exercer ses fonctions essentiellement dans sa langue, alors que 
28 5% travaillent avant tout en anglais. Et, pour enrayer cette tendance à 
une assimilation financée à son insu par le contribuable, le ministre 
s’est engagé, et avec lui le gouvernement, à prévoir un certain nombre 
de garanties fort utiles, intéressant notamment les services auxiliaires 
et de soutien (questions de personnel, notes de frais, etc.), les rapports 
hiérarchiques et les instruments de travail (manuels, directives, notes 
internes, formulaires, etc.). 

Certes, rien de tout cela ne justifie des débordements de gratitude 
émue chez les francophones. Ne s’agit-il pas là, au fond, d’un minimum 
absolu, normal, énoncé si tardivement que t’en est gênant, et dont les 
anglophones n’ont jamais eu à faire l’objet de leur onirisme ? Mais cela 
signifie tout de même qu’en ce qui concerne les petits détails techniques 
de la gestion des hommes (et des femmes), le gouvernement a fini par 
délaisser la bicyclette statique de chez Vic Tanny pour se hasarder à 
précautionneusement appuyer sur les pédales d’un joli tandem. 

Pour les contrées extra-ercéenniennes, le gouvernement a annoncé 
un troisième changement, qui, bien que ne reprenant apparemment pas 
certaines garanties qu’ils prévoyaient à l’intention des minorités linguis- 
tiques locales, reste très voisin d’une idée exposée dans nos rapports 
antérieurs : la langue de travail devrait normalement, mais non exclusive- 
ment, être le français au Québec, et essentiellement l’anglais dans le 
reste du pays. (Sans bien sûr qu’il soit porté atteinte au droit qui prime 
sur tous les autres, celui du public à être servi dans la langue de son 
choix.) 

Ce principe, qui jusqu’à un certain point reflète l’implantation 
géographique de nos deux langues, ne vaut bien sûr pas pour les sièges 
nationaux situés ailleurs que sur les rives de I’Outaouais (pour celui 
du CN, par exemple, domicilié à Montréal - et qui, de toute façon, ne 
dépend pas du Conseil du trésor). Ces quartiers généraux devraient en 
effet réserver un accueil plus chaleureux à nos langues officielles que la 
plupart des bureaux régionaux. De la même façon, la formule ne con- 
traindrait nullement tous les employés fédéraux appartenant à la minorité 
locale à n’employer que la langue dominante. A l’évidence, pour ne citer 
qu’eux, les Acadiens du nord et de l’est du Nouveau-Brunswick, les 
francophones du nord et de l’est ontarien et les anglophones du grand 
Montréal et de certaines autres régions québécoises doivent bénéficier de 
garanties précises en matière d’utilisation de leur langue au travail. Tout 
cela n’empêche cependant pas cette déclaration fort limpide, aux termes 
de laquelle il conviendrait que le français soit la langue de travail normale 
des bureaux régionaux de l’administration fédérale au Québec, de con- 
férer un peu de crédibilité à lon, e terme aux intentions d’Ottawa. Tout 
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particulièrement aux yeux des quelques fonctionnaires francophones du 
Québec (3 % environ) encore forcés de travailler en anglais dans notre 
e marche française » . 11 se pourrait aussi que le principe énoncé apporte 
quelque menue satisfaction virtuelle aux francophones du Québec, 
probablement plus nombreux ceux-là, qui doivent encore souvent rendre 
compte en anglais par le truchement d’un supérieur unilingue anglais 
(bis) en se fondant sur des directives rédigées en anglais (ter). 

Quatrième domaine abordé : les communications entre la RCN et 
les bureaux régionaux. En gros, le gouvernement a admis que de son 
troisième principe découlait un corollaire évident, dont nous faisions 
également déjà mention dans nos rapports précédents. Il conviendrait 
que, du point de vue des communications avec leur siège national, les 
antennes québécoises puissent normalement (mais non exclusivement) 
travailler en français, et leurs homologues des autres régions, essentielle- 
ment en anglais. Là encore, il faudra que le gouvernement respecte, dans 
la mesure du raisonnable, le droit des anglophones du Québec à choisir 
librement l’anglais pour communiquer avec l’administration centrale. 
Règle tout aussi valable pour les francophones en poste ailleurs que dans 
la Belle Province. Les employés fédéraux appartenant à la minorité 
locale devraient donc pouvoir bénéficier, pour peu qu’on veuille y mettre 
un brin de donnant-donnant bon enfant et une pincée de bonne volonté 
(la volonté tout court, elle, nous la tenons pour acquise), de la latitude 
de choix que la Loi garantit au citoyen moyen. S’il y a un pou à chercher 
dans la tête du gouvernement, c’est celui qui l’a poussé à dif?érer l’appli- 
cation pleine et entière de cette mesure jusqu’en 1978 : le persifleur 
persiflera que le chemin de l’enfer est (décidément) toujours pavé de 
bonnes intentions; ce qui est certain, c’est que les échéances de la bureau- 
cratie tendent à n’être pas plus souvent respectées que les voies de la 
Providence révélées. 

La pilule des < unités de langue française » (ULF) - aujourd’hui 
rebaptisées, élégance oblige, c unités travaillant en français » (UTF) - 
s’avère, quant à elle, plus difficile à dorer (et pour les anglophones, 
à avaler). L’option est nécessaire si l’on veut réellement donner aux 
Canadiens de langue française une chance de se sentir chez eux et de 
travailler au mieux de leurs capacités dans la région de « leur » 
capitale nationale. Or, la nouvelle politique définie par le gouvernement 
en la matière la consolide et l’affaiblit tout à la fois. Elle la renforce 
tout d’abord en accroissant l’influence potentielle des UTF sur la 
définition des orientations - et non simplement leur rôle de fourrier - 
en portant le nombre des employés qui les composent de 3 500 à 
8 000. Cette majoration semble bien inspirée, mais pas vraiment du 
genre à faire crouler les empires, quand, dans la RCN, 24 000 fonc- 
tionnaires survivent plutôt confortablement au sein de ce qui res- 
semble à s’y méprendre à des « unités travaillant en anglais ». Ensuite, 
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le gouvernement a pris des mesures pour que, dans cette même RCN, 
et dans chacun des quatre groupes qui pësent le plus sur la prise 
des décisions et qui offrent les meilleures occasions d’avancement (les 
catégories « Direction » , « Administration et Service extérieur » , 
« Scientifique et professionnelle » et « Technique » ), 10 % des 
postes d’ « agents » puissent être regroupés dans les UTF. Dans les 
quatre grands organismes centraux (les Finances, le Conseil privé, la 
Commission de la fonction publique et le Conseil du trésor), cette 
proportion a même été fixée à 20 %. Dans ces conditions, pour peu 
qu’il joigne le geste à la parole, le gouvernement a toutes les chances 
de pouvoir se débarrasser de quelques complexes, aussi persistants que 
parfois compréhensibles, que l’on s’expose à contracter lorsque, d’aven- 
ture, on raconte des histoires à dormir debout aux francophones. 

Quand elles sont tombées, en même temps que les feuilles, ces 
décisions ont fait dresser l’oreille à certains dignitaires syndicaux; 
c’est là réaction parfois plus qu’utile à qui veut distinguer la poudre 
aux yeux de la poudre à canon. Mais par ses éclaircissements, que 
les impératifs politiques rendaient sans doute inévitables, le Conseil 
du trésor n’a guère contribué à faire ressortir le but premier des UTF, 
qui est de remonter le rendement et le moral des fonctionnaires franco- 
phones. Citons quelques exemples de ces mises au point sans doute 
goûtées par quelques anglophones fonctionnarisés, mais assurément 
moins au goût du porte-monnaie des contribuables de nos deux com- 
munautés linguistiques. Tout unilingue anglais peut : 1) conserver 
son poste au sein d’une UTF (c’est-à-dire décliner les offres de muta- 
tien); 2) refuser de se prévaloir des cours de langue mis gratuitement 
(en ce qui le concerne lui, tout au moins) à sa disposition; 3) ne 
travailler qu’en anglais; et 4) exiger que les contacts avec son supérieur 
hiérarchique s’établissent dans cette langue. Ainsi donc (le ridicule 
ne tue plus, aussi nous espérons que cette anomalie ne se reproduira 
pas trop souvent), si une UTF venait à être dirigée par un anglophone 
tenant à rester unilingue, au cceur même de ce vert paradis administra- 
tif de la francophonie, les allogènes pourraient communiquer dans leur 
langue maternelle avec leur supérieur, mais pas les francophones. 

De quelque côté qu’on la regarde, la deuxième clarification, elle, 
apparaît. comme logique : tout anglophone bilingue peut, au même 
titre qu’un francophone, demander à travailler dans une UTF. C’est 
très bien ainsi; cela nous évitera une ségrégation ethnique qui a toujours 
répugné au tempérament canadien, et cela permettra aux plus motivés 
des anglophones d’améliorer une connaissance de l’autre langue que 
nombre d’entre eux auront acquise aux frais de l’État. 

Quoi qu’il en soit, les UTF méritent un effort de compréhension 
de la part des Canadiens de langue anglaise. Et peut-être un peu plus 
soutenu qu’à l’accoutumée, qui remettrait à la mode la vieille méthode 
consistant à se mettre dans la peau de 1’ « autre » . Les « ghetto » et 
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autres slogans faciles ne peuvent en effet pas vraiment s’appliquer aux 
UTF, qui ne sont pour les francophones qu’une occasion pratique de 
contribuer pleinement à l’œuvre de la fonction publique de leur pays. 
C’est d’ailleurs précisément sous l’angle d’une « contribution pleine 
et entière » qu’il convient de considérer l’expérience; en effet, à moins 
d’avoir nom Samuel Beckett ou Eugène Ionesco, l’individu ne peut 
guère que perdre en efficacité s’il lui faut penser et s’exprimer dans 
une langue qui n’est pas la sienne. Et c’est parce qu’à Ottawa la tradi- 
tion anglicisante est à ce point omniprésente qu’il a fallu forger ce 
genre d’instrument pour permettre aux Canadiens français de donner 
le meilleur d’eux-mêmes à une fonction publique fédérale qui, par Ie 
passé, s’est toujours conduite comme si l’intelligence et l’originalité 
ne pouvaient jaillir que dans la langue du Christ - qui, comme chacun 
sait, ne parlait qu’anglais. Et puis n’oublions pas que pour maints 
francophones de la diaspora administrative, leur dispersion aux quatre 
coins de la Bureaucratie aussitôt que se forme un « attroupement » 
de plus de trois individus de langue française a tout l’air d’une mouture 
modernisée d’une technique vieille comme le monde : diviser pour 
régner. 

Sans doute faut-il s’attendre à voir perdster < bavures » et bizar- 
reries, tant que I’UTF ne se sera pas taillé sa place au soleil. Mais quand 
bien même nous ne parviendrions qu’à réduire les manifestations de 
notre hystérie collective à leur sujet jusqu’à pousser nos hauts cris 
bouche close, nous aurions déjà probablement réalisé un petit coup de 
maître, un de ces si féconds petits classiques du compromis bien de 
chez nous : suffisamment déflegmatiser « les Anglais » pour convaincre 
« les Français » « qu’il se passe des choses », mais pas au point d’ame- 
ner les premiers à emmêler les crayons de ceux qui cherchent à faire 
de la langue des seconds une Iangue de travail. 

Pour se faire une idée plus précise de la situation des francophones 
dans la fonction publique, il faudrait décortiquer les statistiques inte- 
ressant les proportions relatives au sein de l’administration et au niveau 
du recrutement. Comme, cependant, nous préférerions ne pas étouffer 
notre lecteur en le gavant de chiffres encore plus secs que les précédents, 
nous nous contenterons de noter comme encourageant le progrès lent 
mais sûr des francophones depuis cinq ans. Mesuré à l’étalon arbitraire 
et un peu risqué des chiffres absolus du recensement, leur nombre n’est 
plus très loin aujourd’hui de correspondre à leur « juste part » des em- 
plois fédéraux, puisqu’ils en occupent à peu près le quart (même s’ils 
tendent encore à se concentrer au pied de la pyramide hiérarchique). 
Ainsi, arrondie au nombre entier, entre 197 1 et 1975, leur représentation 
est passée de 16 % à 21 % dans la catégorie « Administration et Service 
extérieur » , et de 1 1 % à tout près de 18 % dans la catégorie « Scien- 

19 



tifique et professionnelle » . Et dans la catégorie-reine de la « Direc- 
tion a , de 17 % en 1973 à 20 % en 1975. 

Cette progression ne justifie ni les sombres réflexions des franco- 
phones qui réduisent tout à un complot ourdi par « les Anglais » , pour 
les cantonner dans le maniement du balai de père en fils, ni le com- 
plexe de persécution des anglophones qui imaginent une mainmise totale 
des francophones sur la chose publique. Tout ce qu’on semble distinguer 
derrière les cris et chuchotements des mythes d’apocalypse linguistique, 
c’est une évolution historique peut-être pas très rapide, mais à coup sûr 
durable, qui tend à donner à chaque Canadien une meilleure chance de 
servir son pays par un travail intéressant. 

Assurément, le système trahit encore sa persévérante passivité 
lorsqu’il s’agit d’ouvrir les portes aux talents francophones. Certes, le 
progrès n’a pas été hâté par les préventions, la tradition et - il importe 
de le rappeler -, jusqu’à ces derniers temps, l’incapacité du système 
scolaire canadien-français à produire en nombre suffisant des administra- 
teurs, scientifiques et techniciens nourris de connaissances essentiellement 
puisées dans des manuels de langue française et parlant une langue non 
seulement maternelle, mais aussi fonctionnelle. Il demeure que la 
tendance est nette et, dans l’ensemble, plutôt favorable. Au reste, s’il 
faut vraiment peser les droits civiques aux balances de la rentabilité, 
s’ils continuent à progresser, les francophones devraient valoir à tous 
les Canadiens de meilleurs dividendes, en leur assurant des fonctionnaires 
beaucoup plus motivés. (Au moins une poignée supplémentaire de cette 
variété d’administrateurs efficaces ct lucides qui savent si bien dénoncer 
- et justifier - ces petits gaspillages de deniers public qui réchauffent 
tant le cœur.) 

C. LES DISTRICTS BILINGUES : au pied du mur des lamrnta- 
lions . . . le gouvernement est prié de s’expliquer 

Prétendre que les Canadiens ont accueilli le rapport du deuxième 
Conseil consultatif des districts bilingues, déposé au Parlement en 
novembre 1975, avec l’enthousiasme extatique qu’on réserve d’habitude 
à l’objet de tous ses désirs serait peut-être sut-faire un peu le pouvoir 
séducteur des fameux districts. Pourtant, ce document, doublement 
remarquable par sa minutie et par sa profondeur, marque un autre pas 
important vers l’accomplissement du vœu du Parlement de garantir les 
droits linguistiques des Canadiens. La Loi sur les langues officielles, ne 
l’oublions pas, consacre sept de ses trente-neuf articles à l’art et à la 
manière d’instituer, dans les régions où l’on compte une minorité de 
langue officielle représentant au moins 10 % de la population, des dis- 
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tricts bilingues qui pourraient aider à ancrer le droit des citoyens à des 
services fédéraux dans la langue de leur choix. 

Le Conseil consultatif a recommandé au Cabinet d’en proclamer 
trente (il y en aurait alors au moins un dans chaque province, hormis la 
Colombie-Britannique), en conviant instamment l’administration fédé- 
rale à offrir ses services en français comme en anglais dans certains 
grands centres et dans toutes les capitales provinciales, sans cependant 
aller jusqu’à préconiser que ces agglomérations deviennent des districts 
bilingues en droit. Par ailleurs, sachant pertinemment que les Québécois 
francophones ne voient communément dans ces entités, pour des raisons 
qui parfois restent obscures, qu’un nouvel avatar du cheval de Troie 
fédéral en assimilateur artificiel, le Conseil a jugé prudent de ne pro- 
poser, pour la Belle Province, qu’un nombre très restreint de districts 
relativement secondaires. Ainsi, dans une envolée toute lamartinienne, 
le Conseil consultatif a déclaré n’être point tout à fait convaincu de la 
nécessité d’ériger « Ia Métropole » en district bilingue au sens où nous 
mésentendons d’ordinaire ce terme, mais que l’on pourrait fort bien, 
comme le veut la coutume, continuer d’offrir aux Montréalais des ser- 
vices fédéraux bilingues. Qu’importe en effet le calice, pourvu qu’on ait 
l’ivresse ? 

La Loi exige un minimum de 90 jours entre la réception des recom- 
mandations et la proclamation officielle de tout district bilingue, qu’il 
y ait ou non retouche des limites proposées. Il est donc quelque peu 
surprenant que nos gouvernants n’aient pas profité du délai de réflexion 
pour mûrir deux grands choix politiques qui doivent étançonner toute 
proclamation. Dans le même temps qu’il rendait le rapport public pour 
alimenter le débat dans la population et au Parlement, le gouvernement 
annonçait en effet sa ferme intention de proclamer un certain nombre 
de districts bilingues et précisait que le Québec serait, de ce point de 
vue., traité comme n’importe quelle autre province; qu’on y créerait par 
conséquent les districts bilingues que justifieraient les normes pancana- 
diennes définies par le Conseil. 

Étant donné ce double engagement, il paraît superflu de récidiver 
en y allant de son petit conseil gratuit. Nous avions quant à nous émis, 
dans notre deuxième rapport annuel, quelques doutes sur l’utilité des 
districts bilingues, et tant le gouvernement que le Conseil consultatif ont 
prêté une oreille indulgente à des réserves’ dont il ne semble y avoir 
aucune bonne raison d’atténuer le scepticisme. En effet, les inconvénients 
politico-psychologiques de ces entités pèsent toujours probablement plus 
lourd que leur valeur de symbole et leur discutable opportunité sur le 

1. Ceux d’entre nos lecteurs qui voudraient eux-aussi y prêter une oreille 
indulgente et passer en revue les raisons qui font pencher certaines personnes pour la 
création de districts bilingues pourront juger sur pièces en se reportant aux pages 31 
B 40 dudit deuxième rapport annuel. 
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plan administratif. Quoi qu’il en soit, si l’examen de conscience ap- 
paremment douloureux auquel se livre actuellement le gouvernement 
à leur sujet ne le conduit pas à revenir sur l’engagement, pris en novem- 
bre, de définir un certain nombre de districts, peut-être pourrons-nous 
faire contre mauvaise fortune bon cœur, et baisser pavillon de bonne 
grâce. Aussi, pas plus enclins à battre le fer refroidi qu’à simuler une 
chaleur inconvenante, nous opterons pour la solution réaliste - celle-là 
même d’ailleurs que nous prescrit la Loi : faire un gros petit effort pour 
tenter d’assurer la réussite des districts bilingues. Ce. qui nous amène tout 
naturellement, après avoir mangé de grand appétit à tous les râteliers, 
à rappeler en toute simplicité la signification de ces entités, avant de 
lancer deux mises en garde tout amicales contre certains risques que la 
conjoncture politico-économique actuelle fait peser sur elles. 

Et d’abord, qu’est-ce au juste qu’un « district bilingue » ? Disons- 
le tout net, c’est quelque chose qui n’enlève rien à personne. Sa 
création n’impose d’obligations qu’aux institutions fédérales dans leurs 
principaux bureaux. Leur devoir consiste alors essentiellement à admet- 
tre que, lorsqu’il s?agit de choisir dans laquelle des langues officielles 
les services doivent être fournis, c’est le citoyen, et non l’État, qui a 
presque toujours raison. Est-il alors besoin de dire l’outrance du 
terme < ghetto » , proféré de façon plutôt inconsidérée et parfois 
accidentellement démagogique pour parler de ces éventuels districts ? 
A moins qu’on ne l’emploie dans un sens ironique, pour souligner com- 
bien ils protégeraient mieux que ceux des autres les droits linguistiques 
des Canadiens qui y habiteront. Car, loin de porter atteinte aux droits 
de quiconque, ils établissent une règle à la fois précise et pratique 
d’application, qui permet d’étendre le plus officiellement du monde 
à la minorité locale (anglophone au Québec, francophone dans les 
autres provinces) les droits linguistiques que l’administration fédérale 
reconnaît au groupe majoritaire. 

Cela dit, notre première mise en garde s’inscrira au chapitre des 
coûts. Il paraît en effet probable que, nonobstant les espoirs du gou- 
vernement, la création des districts officiels et autres « zones » bilingues 
proposés par le Conseil consultatif occasionnera d’importantes nou- 
velles dépenses, principalement au titre de la formation linguistique, 
de la rémunération des intérimaires et de la signalisation. Et c’est 
sans aucun doute sur ce point que ceux que l’idée des districts bilingues 
n’emballe décidément toujours pas ne sauront manquer de faire porter 
les questions les plus perfides. Le gouvernement ferait montre d’une 
prodigalité déplacée à l’égard du « bilinguisme » , pour finalement, 
dans certains cas, ne marquer que des points somme toute symboliques, 
sans vraiment améliorer sa performance sur le plan de la qualité des 
services, alors même que pour être crédible la réforme doit prouver 
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sa « rentabilité » par des résultats aussi concrets que positifs, sans 
majoration de son budget. Évidemment, le francophone québécois 
culturellement sûr de lui et le francophone culturellement submergé de 
Sudbury ou de Saint-Boniface ne voient pas sous le même angle les 
avantages que présente la création des districts bilingues, tant il est 
vrai que pour certaines minorités isolées ou angoissées, la reconnais- 
sance officielle de leur existence, implicite dans une telle mesure, vaut 
probablement son pesant d’or public. Pourtant, dans le contexte cana- 
dien actuel, pressé d’un côté par de sérieux problèmes économiques 
et de l’autre par les antagonismes linguistiques, le gouvernement s’ex- 
pose à découvrir qu’à confondre vitesse et précipitation dans la pro- 
clamation d’une flopée de districts bi!ingues, on risque moins de mettre 
dans le mille du bilinguisme que de voir revenir un boomerang bud- 
gétaire. La plus élémentaire des prudences lui commande, s’il veut en 
mettre en place, de créer graduellement quelques districts bilingues 
là où les avantages réels et symboliques sont aussi évidents que le prix 
est raisonnable. 

En second lieu, si le gouvernement entend engendrer, en même 
temps que ses < districts » , autre chose que de douces rêveries carto- 
graphiques, il lui faut dresser sans délai les plans d’une campagne 
d’information aussi lumineuse qu’imaginative. En effet, le dynamisme 
et l’éclat de l’information diffusée jusqu’ici à propos du bilinguisme 
ont déjà permis à une hostilité dont on se passerait volontiers de gagner 
du terrain en mainte région anglicisante, cependant que rien ne venait 
entamer le scepticisme concomitant des Canadiens français quant à la 
trempe du réformisme d’Ottawa. (C’est ce qui nous vaut, au plan 
politico-linguistique, une conjoncture cousine de l’aimable stagflation.) 
Le refus, rien de moins qu’étonnant, du gouvernement de démêler 
l’écheveau des districts bilingues dans l’esprit des Canadiens directe- 
ment concernés a déjà favorisé l’éclosion de groupuscules qui com- 
pensent le petit nombre de leurs militants par la hargne qu’ils mettent 
à affubler le concept des districts bilingues des oripeaux les plus gro- 
tesques. A vrai dire, il n’y a ni rime ni raison aux visions cauchemar- 
desques de « ghettos » linguistiques et de < réserves x folkloriques, et 
encore moins au fantasme obsidional d’un assaut imminent de la for- 
teresse anglo-saxonne par les phalanges frénétiques de la francophonie. 

Point n’est besoin d’un lyrisme de camelot, une explication franche, 
dans la bonne humeur, suffira. Mais il faudrait pour bien faire, afin 
d’éviter que la création des « districts » ne fasse plus de mal que de 
bien, que le gouvernement soit prêt à la fournir dès ses premières pro- 
clamations. Alors, il sera donné, espérons-le, à ceux qui aujourd’hui 
se sentent menacés, ridiculisés, coincés par ces districts en puissance 
de connaître la décrispation, dans l’assurance que les frontières de la 
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nouvelle Jérusalem linguistique auront, tout compte fait, été amoureu- 
sement « maganées » et « magouillées » pour le plus grand bien de 
leurs très innocents intérêts. 

D. LA TRADUCTION : <c Ah ! la bonne aubaine bilingue ! » 

Il n’y a pas si longtemps, le linguo-phallocrate raillait encore : « une 
traduction, c’est comme une maîtresse; si elle séduit, elle trahit; si elle ne 
trahit pas, elle ne séduit guère » . Le compliment peut se retourner, et 
le beau sexe arguer que l’ouvrage traduit est, à l’image du galant, infi- 
dèle quand il est bien fait, et moins bien fait quand il est fidèle. Saluons 
donc avec tout le plaisir que mérite pareille rareté, le souci du Bureau 
fédéral des traductions de concilier travail bien fait et haute fidélité, 
y compris aux budgets. 

La tâche n’est rien moins que colossale. Étant donné l’obligation 
faite à l’État de servir le public en français comme en anglais et de 
mettre à la disposition de ses fonctionnaires des instructions, manuels 
et autres instruments de travail rédigés dans la langue de leur choix, ce 
sont quelque 350 millions de mots qui attendront les 1 400 traducteurs 
du Bureau en 1976 et, selon toute probabilité, près de 500 millions en 
1978. Cependant, et bien que son budget (frais de traduction des sociétés 
de la Couronne non compris), qui atteignait 33,3 millions de dollars 
pour l’année financière 1975-1976, doive, selon les prévisions, passer à 
60 millions en 1980, sa récente restructuration administrative et deux 
innovations techniques capitales devraient, à l’avenir, lui permettre 
d’offrir plus rapidement aux Canadiens des traductions plus fidèles et 
moins chères. Si l’escalade budgétaire que nécessite la garantie de l’ex- 
tension des droits linguistiques peut paraître un tantinet alarmante, 
avouons qu’il y a de quoi être transporté d’aise à la pensée qu’il en 
coûte un peu moins cher du mille au char de l’État pour nous mener à 
la prison pour dettes bilingues. 

1. La surintendance mène la danse (c L’important, c’est Larose >>) 

C’est en août 1975 que, pour la première fois, le gouvernement a 
défini, en matière de traduction, un ordre de priorités fondé sur l’urgence 
relative. Jusqu’alors, les ministères avaient en effet tendance à s’en re- 
mettre au hasard qui, on le sait, « fait bien les choses )>; en gros, à 
parer au plus pressé, à laisser libre cours aux petits caprices de chacun 
ou simplement à partir du principe, louable certes, mais pas très éclairé, 
que tout, absolument, était à traduire incontinent et . . . dans l’ordre. 
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« Premier arrivé, premier servi. » Entre l’alerte atomique et Astérix-le- 
Gaulois, le protocole traductionnel range donc désormais : les docu- 
ments destinés à informer ou servir le public; les textes d’intérêt général 
que nécessitent la prestation des services internes et la mise en œuvre des 
programmes; les nouveaux instruments de travail; les instruments de 
travail existants (d’abord ceux qui s’emploient au Québec, ensuite ceux 
des unités travaillant en français, enfin ceux qui sont diffusés dans l’en- 
semble du pays ou à l’étranger); et pour finir, la documentation interne 
de portée limitée. Il ne faut sans doute pas s’attendre que les saints- 
pères de la Persuasion administrative, pour peu qu’ils aient la foi, renon- 
cent tout à fait à la supplication et à l’admonition pour, comme dans 
le chaos d’hier, obtenir des indulgences, mais au moins existe-t-il au- 
jourd’hui quelques bonnes règles à profaner. 

Soucieux de donner corps à une politique définie il y a quelque 
temps déjà, le Bureau cherche à attirer et à former de plus en plus de 
spécialistes toujours mieux préparés. Dans cette optique, une équipe de 
réviseurs d’élite anime des cours avancés de révision offerts aux plus 
prometteurs de leurs collègues traducteurs. Chaque année, cinq ou six 
jeunes traducteurs bénéficient, à Paris, d’un stage de formation pratique 
de six mois dans une administration hexagonale. Le programme de for- 
mation universitaire lancé en 1968 permettra, cette année, d’octroyer 
deux cent huit bourses d’études spécialisées à autant de traducteurs en 
herbe ayant pris l’engagement de travailler pour le Bureau pendant les 
deux années suivant l’obtention de leur diplôme. Enfin, grâce au pro- 
gramme maison inauguré en novembre 1975 sous le double signe de la 
formation et du perfectionnement de ses employés, le Bureau, tout en se 
donnant les moyens de faire passer ses effectifs d’interprètes de soixante- 
cinq à un minimum de cent quarante d’ici 1979, fournira à un nombre 
accru de Canadiens l’occasion d’accéder à une profession exigeante, où 
les spécialistes sont rares. 

Dans le même temps qu’ils attestent de son sens pratique et de sa 
lucidité, les efforts du Bureau sur le plan de la formation remettent 
à l’ordre du jour la question de la création d’une véritable école nationale 
de traduction et d’interprétation. Certes, six établissements, les uni- 
versités Laval, Laurentienne (à Sudbury) et du Québec (à Trois- 
Rivières), ainsi que celles de Montréal, Moncton et Ottawa, offrent 
actuellement un programme tout à fait valable en traduction, mais on 
voit mal comment on pourrait produire en nombre des traducteurs, 
réviseurs ct interprètes de classe internationale sans une formation de 
CTrandc qualité qui suppose un degré de concertation plus élevé. C’est b 
pour cette raison qu’il faudrait que le gouvernement fédéral envisage 
sérieusement d’assccier le Nouveau-Brunswick, le Québec et l’Ontario 
au financement et à la coordination du regroupement des six pro- 
grammes actuels en un cycle national unique de trois ans, sanctionné 
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par un diplôme dont la réputation serait capable d’attirer à elle seule la 
fine fleur des cohortes estudiantines et du corps professoral canadiens 
et étrangers. Les première et deuxième années pourraient se préparer 
dans l’une ou l’autre des six institutions, mais la troisième ne serait 
offerte qu’à Montréal et Ottawa, puisque c’est là que l’enseignement 
pourrait le plus aisément profiter de la réunion en un même lieu des 
spécialistes de l’administration, de l’éducation et des affaires. Cette solu- 
tion, fondée qu’elle est sur la coordination et la concentration, présente 
plusieurs avantages : au pays, elle garantirait un rendement nettement 
supérieur de ressources aujourd’hui dispersées; à l’État et à l’entreprise 
privée, elle assurerait un flot constant de traducteurs accomplis; aux 
professionnels les plus talentueux, elle donnerait l’occasion de com- 
muniquer plus facilement leur savoir, en enseignant à temps partiel; aux 
étudiants, enfin, elle permettrait de se spécialiser dans l’un des nombreux 
domaines qui, comme la traduction juridique ou médicale, ne s’ouvrent 
aujourd’hui à eux que beaucoup plus tard et de façon beaucoup moins 
systématique. 

L’existence de cet établissement hexapode résoudrait par ailleurs en 
grande partie le problème de la reconnaissance des diplômes, puisque 
ceux-ci seraient dès lors décernés en fonction de critères reconnus 
à l’échelon national. Voilà qui ne devrait pas déplaire aux membres de 
la profession . . . D’autant moins qu’à mesure qu’ils s’infiltreraient dans 
les instances internationales, les diplômés de notre école pourraient bien 
faire sourdre à l’étranger la rumeur bizarre autant qu’étrange qu’en 
matière de traduction de l’anglais au français (ou en sens inverse) la 
Connaissance jaillit d’une fontaine canadienne. Et il serait grand temps ! 

3 -. Mission Terminologie : des brignes rt autrrs paires de claques 

S’il est un recoin du jardin linguistique qu’irrigue d’ores et déjà une 
source canadienne c’est bien celui de la termino-informatique. N’en 
déplaise aux mécréants, il ne s’agit pas là de quelque rite initiatique 
concocté par et pour une poignée de grands sorciers de la linguistique. 
Que nenni ! C’est tout au contraire une innovation technique bassement 
matérialiste, au potentiel immense, conçue dans le triple but de mettre 
plus vite à la disposition des Canadiens des traductions moins chères et 
de meilleure qualité. 

La terminologie, c’est-à-dire l’art - très scientifique - de trouver 
le mot juste, forme la clé de voûte de tout édifice traductionnel solide. 
Or, jusqu’ici, au Canada comme ailleurs, cette recherche a été le fait, 
d’une part, des lexicographes, dont l’encre est à peine sèche que leurs 
dictionnaires techniques et scientifiques sont déjà dépassés, voire 
périmés; d’autre part, des traducteurs professionnels, condamnés, chacun 
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dans son cachot, à se faire, à la main, des petites fiches personnelles pour 
chaque nouveau travail. Bref, ou la recherche terminologique restait 
désespérément à la traîne du progrès technique, ou elle se faisait en 
ordre si dispersé que toute « normalisation » rapide du vocabulaire 
devenait impossible. 

La solution du double problème de la mise à jour permanente et de 
la mise en commun à l’échelle internationale passait - ces dernières 
années n’ont fait qu’en souligner encore mieux l’évidence - par l’ordi- 
nateur. Les dictionnaires et fichiers électroniques centralisés permettaient 
en effet d’entrevoir une normalisation virtuellement instantanée des 
termes nouvellement proposés au Canada et ailleurs et de fortes éco- 
nomies de matière grise et d’huile de coude par réduction du doublon- 
nage et de la parcellisation des recherches menées aux quatre coins du 
globe. Parallèlement, ces banques de mots pourraient bien enfin non 
seulement faire obstacle à la fâcheuse tendance qu’ont nombre de 
ministères et organismes fédéraux à dresser des glossaires contradic- 
toires, mais aussi permettre d’avancer quelque peu les échéances d’un 
à cinq ans fixées pour la traduction de maintes publications gouverne- 
mentales pourtant importantes et atténuer un peu l’acuité de la pénurie 
de traducteurs compétents que vise précisément à éliminer la politique 
à long terme retenue en matière de formation et de recrutement. Avec 
l’ordinateur, les nouvelles générations de traducteurs spécialisés dans les 
domaines administratif et scientifique disposeront enfin de l’outil capable 
d’une adaptation constante qui leur est indispensable, et le fonctionnaire 
moyen se verra garantir une certaine uniformité sémantique dans les 
manuels et autres instruments de travail que mitonnent pour lui les 
diverses administrations publiques. 

Le Deuxième rapport annuel invitait déjà nos chefs d’états-majors 
politiques à concrétiser sans délai l’avance considérable de notre pays 
dans le secteur de la termino-informatique et à assurer au Canada la 
maîtrise de ce carrefour stratégique des échanges entre le français et 
l’anglais. Cet appel aux armes n’était d’ailleurs que l’écho d’un point 
de vue largement répandu dans les milieux spécialisés, qui, dès no- 
vembre 1974, avaient obtenu du gouvernement fédéral qu’il donne au 
Bureau des traductions l’ordre d’accélérer les travaux entrepris de con- 
cert avec la Régie de la langue française du Québec, l’université de 
Montréal et certains autres organismes canadiens et étrangers en vue de 
la création d’un fichier électronique. Fort du million et demi de fiches 
mobilisées à ce jour, le surintendant du Bureau a d’ores et déjà pu 
arrêter le plan de mise en œuvre d’un dispositif qui sera intégralement 
opérationnel d’ici 197% 1979. 

Les ministères et organismes fédéraux seront en mesure d’interroger 
le centre d’information terminologique du Bureau au moyen de ter- 
minaux décentralisés. par téléphone ou par télécopieur, en mai 1976, 
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et il est probable que, dans les quelques années qui suivront, ce service 
pourra être offert aux entreprises ainsi qu’aux administrations provin- 
ciales et à des utilisateurs étrangers. Selon les prévisions, dès 1983 le 
monde entier pourra s’adresser au centre par satellite et s’y procurer 
une information terminologique normalisée d’une actualité et d’une 
exactitude sans précédent, qu’assureront les modalités que le Bureau 
définit en ce moment, essentiellement avec des partenaires européens. 

« Et le prix de tout ce matériel hypersophistiqué ? » Pour ceux 
qui d’aventure s’inquiéteraient du montant de la facture, les nouvelles 
sont bonnes : sur les 27,4 millions de dollars qui seront investis dans 
les huit prochaines années, 21,3 (soit près de 77,5 % ) seront récupérés 
rien que grâce à l’économie de temps qui suivra la mise au rancart de 
la bonne vieille recherche « manuelle » et au gain substantiel de pro- 
ductivité qui en résultera pour la plupart des traducteurs. En principe, 
le Bureau devrait rentrer dans ses frais d’ici 1983, et donc commencer 
à tirer un léger profit de ses abonnements extra-fédéraux à partir de 
cette date. 

Ce n’est pas tout. Pour être plus difficilement quantifiables, d’autres 
avantages n’en existent pas moins : amélioration de la qualité des tra- 
ductions en général, par élargissement de la gamme d’équivalents dis- 
ponibles et accroissement de leur exactitude; diminution (selon une 
première estimation, de l’ordre de 2,4 millions d’ici à 1983) des frais 
de préparation des lexiques spécialisés destinés aux services publics; 
augmentation de l’utilité de ces glossaires pour les diplômés des écoles 
de langue du gouvernement, qui pourront peut-être ainsi réinvestir plus 
directement dans leur contexte professionnel les dividendes du con- 
sidérable effort financier consenti par l’État dans le secteur de la for- 
mation linguistique; élimination quasi intégrale du doublonnage des 
recherches terminologiques menées dans les divers ministères; possi- 
bilité, enfin, d’oeuvrer à cadence accélérée, de concert avec les provinces 
et l’étranger, à une normalisation de la terminologie du français et de 
l’anglais qui fasse autorité. 

Ceux qui savent voir un peu plus loin que le bout de leur nez 
comprendront immédiatement que cette normalisation et les consultations 
qu’elle suppose engageront le Canada dans une collaboration des plus 
fécondes avec l’Europe dans un domaine intéressant directement l’éco- 
nomie et les sciences, secteurs où, d’un point de vue diplomatique, les 
retombées de toute présence canadienne peuvent être plus que profita- 
bles. Déjà, nos recherches terminologiques nous valent de figurer parmi 
les chefs de file, avec la France, l’Allemagne et la Communauté éco- 
nomique européenne. C’est dire quel grand coup délicatement timbré le 
Canada frappera en offrant de se placer aux premiers rangs dans la 
promotion du français comme langue technique à part entière et de 
jouer pleinement, aux côtés de la France, son rôle naturel de pilier de 
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la francophonie. Certes, cet appât-là, au demeurant un peu flou, n’est 
guère du genre à émoustiller outre mesure la plupart de nos concitoyens 
anglophones, mais force leur sera d’admettre que, dans le contexte 
d’une diplomatie réaliste visant lucidement à tirer tous les avantages 
possibles de nos ressources pour le plus grand bien du pays sur la 
scène internationale, cette filière française a toutes les chances de facili- 
ter - à un prix raisonnable - la diversification de nos relations exté- 
rieures qu’envisage justement la « troisième option » du gouvernement. 

Quoi qu’il en soit, ce n’est pas tous les jours qu’on fait une bonne 
affaire bilingue. Sachons donc à l’occasion en glisser un mot ou deux, 
même non normalisés, à l’oreille écorchée de nos contribuables et hom- 
mes politiques. 

3. La traduction automatique : « Vous en connaissez, vous, des ordi- 
nateurs syndiquks ? » 

Les professeurs Tournesol du Bureau des traductions ne s’en tien- 
nent pourtant pas là. Voyant dans leur engin le moyen de produire 
encore plus vite un texte toujours plus fidèle, ils ont entamé des expé- 
riences visant à faire intervenir l’ordinateur directement au niveau de la 
traduction. Ainsi, gavé du vocabulaire idoine, celui du ministère de 
YEnvironnement transpose dès à présent les bulletins météorologiques 
courants; à une vitesse et à un prix défiant à tel point toute velléité 
de concurrence de la part du roseau pensant que, limité à Montréal 
et l’est du pays pour l’instant, son champ d’action sera étendu à l’Ouest 
d’ici mai 1976. Parallèlement, en septembre dernier, le Bureau lançait 
un projet expérimental visant à faire traduire automatiquement les 
instructions techniques des forces armées. Le potentiel de ce banc 
d’essai paraît d’autant plus prometteur lorsqu’on sait que les rapports 
les plus récents chiffrent respectivement entre 2.50 et 500 millions de 
dollars et à 15 ans les sommes et le temps nécessaires pour rattraper 
les retards accumulés dans le seul domaine militaire si les traductions 
en souffrance (essentiellement des manuels et règlements indispensables 
à la pleine participation des francophones) doivent être faites par la 
méthode classique. Or, une fois mémorisées les données grammaticales, 
syntaxiques et sémantiques, l’ordinateur est capable de traduire quelque 
1 000 pages à l’heure-machine. (C’est-à-dire, traitement des données 
compris, 250 pages à l’heure CC réelle a.) Dans ces conditions, 166 000 
pages suffisent à le rendre plus économique que l’artisan et il devient 
possible d’envisager la liquidation de l’arriéré des forces armées dans 
des délais infiniment plus brefs. 

L’ordinateur ayant, on s’en doute, davantage l’esprit de géométrie 
que l’esprit de finesse, incline peu à mettre la musique avant toute 
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chose. Néanmoins, les premiers résultats ont fait d’éclatante manière 
la preuve de ses remarquables possibilités dans les secteurs scientifique 
et technique, sur lesquels l’essentiel des expériences a jusqu’ici porté, 
même si ses travaux, comme ceux de ses « collègues » bipèdes, né- 
cessitent une révision. 

Cela dit, le gros des économies en heures-homme (et en postes 
pas mal rémunérés du tout) doit venir de ce que les traducteurs seront 
moins souvent contraints de recourir à leurs dictionnaires pour trouver 
les équivalents de termes peu usités et de se fatiguer les phalanges à 
transcrire et retranscrire indéfiniment les mêmes vocables techniques au 
long de textes qui ne se distinguent guère que par leurs similitudes. 
Parce qu’il produit très rapidement son « brouillon », l’ordinateur 
pourrait même, en outre, servir à opérer une sélection parmi les textes 
d’utilité incertaine et permettre aux scientifiques et aux techniciens de 
déterminer s’il y a lieu de demander du « cousu main » ou simplement 
de polir un brin un résumé du <c premier jet ». 

Reste que nonobstant l’existence (nous anticipons à peine) d’une 
banque de mots canadienne sans pareille de par le monde, le traducteur 
peut dormir sur ses deux oreilles, l’ordinateur n’est pas sur le point de 
le chasser du lit de Procuste. Comment, en effet, imaginer que l’on 
puisse un jour se passer du petit poète qui sommeille en lui pour 
peaufiner ces textes anti-techniques que sont les discours, rapports et 
autres billets doux qui s’échangent au cœur de la bureaucratie bilingue ? 
Assurément on ne le peut; mais il y a fort à parier, pourtant, que dans 
les cinq années à venir, l’ordinateur viendra apporter une aide précieuse 
au traducteur spécialisé et, en supprimant une bonne partie des tâches 
les plus fastidieusement machinales de son travail, enrichir sa vie pro- 
fessionnelle. Et puis, qui sait ? peut-être même résoudre le dilemme 
de nos linguo-phallocrates en leur ouvrant les portes d’un univers où 
ne se pose plus le problème existentiel du choix entre traductions 
fidèles et séduisantes et où l’on a tout loisir de goûter à longs traits 
les délices d’un sérail où elles sont toutes, à tous points de vue, aussi 
rapides qu’éminemment abordables . . . Ah ! maîtresses, que n’êtes- 
vous plus souvent ainsi ! 

E. L’ÉCOLE : un placement de père de famille 

Il y a beau temps que, dans les contrées anglicisantes surtout, les 
pyrrhoniens, les détracteurs et même certains apologistes du bilinguisme 
fédéral rabâchent certaine platitude somme toute plausible : ce serait 
jeter les deniers publics par les fenêtres que chercher à enseigner le 
français à des bureaucrates en voie de fossilisation, qui plus est récalci- 
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trants. (Las ! Sénilité sévirait dès quarante ans, et Rétivité bien avant.) 
Et les mêmes de poursuivre : « Appliquons donc cet argent à bilinguiser 
nos enfants, ce sera bien moins cher et bien plus efficace. »l 

A cet argument sémillant, mais lourd de menaces pour les fonde- 
ments des petits empires, nombre d’entre nous qui fouissons allègrement 
du groin la chose langagière avons été enclins à rétorquer, non sans 
condescendance : i< Voilà thèse séduisante; mais qui sent à quinze pas 
son publicitaire pour qui, aux gosses comme aux toutous, on peut faire 
avaler n’importe quoi, même de la langue seconde probablement. Bien 
pis, elle pue le gros bon sens. Soyons sérieux, la solution n’est pas pra- 
tique; pour commencer, ça coûterait trop cher, et puis l’éducation, c’est 
l’affaire des provinces. Sans compter que notre rôle à nous, c’est de servir 
les contribuables (lisez : « les francophones ») tout en protégeant les 
fonctionnaires (entendez « les anglophones a). » 

Il y a indéniablement du vrai dans ces points de vue, même cari- 
caturés. Ajoutons cependant qu’il s’en dégage comme certains relents 
d’illusions et d’insincérité. Car aussi bien, nulle politique nationale ne 
saurait passer pour raisonnable (et raisonnée) qui ne tiendrait pas 
compte, et du devoir fait aux provinces d’instruire leurs citoyens en 
herbe, et de l’obligation incombant à Ottawa de servir les Canadiens 
dans la langue de leur choix. Ce qui signifie, en clair, qu’il va falloir, 
dans le cadre d’une collaboration fédérale-provinciale, déterminer I’im- 
portante relative de ces responsabilités complémentaires, les imbriquer 
et leur donner un poids budgétaire, afin de pouvoir, dans les plus brefs 
délais et à un prix qui puisse passer aux yeux de la majorité des Cana- 
diens pour un bon placement, réaliser la meilleure performance globale 
possible. A l’évidence, pour donner la pleine mesure de sa justice im- 
manente à un rythme acceptable par les Canadiens français, la Loi 
sur les langues officielles doit pouvoir s’appuyer sur tout l’arsenal « Ié- 
gitime » dont l’urgence de la situation et le fuir-pluy exigent la mise en 
œuvre. Et donc aussi sur des cours de langue à l’intention des fonction- 
naires. Car nous ne pouvons quand même pas froidement annoncer au 
contribuable francophone que, la Loi s’avérant d’application trop diffi- 
cile par les temps qui courent, « on 2 leur serait infiniment reconnais- 
sant de bien vouloir repasser dans une vingtaine d’années, parce que 
alors, les écoles-qui-relèvent-de-la-compétence-provinciale ayant eu le 
loisir d’apprendre à maîtriser l’art du miracle linguistique, il sera peut- 

1. Certaines parties de la présente section portent plus particulièrement sur 
l’enseignement du francais langue seconde, mais c’est à tort qu’on voudrait y voir une 
minimisation de l’importance des défis culturels et pédagogiques très spéciaux que sont 
appelés à relever les Canadiens francophones. Nous ne voulons, en procédant ainsi, 
que mieux souligner le fait qu’à long terme, c’est des résultats auxquels aboutiront, 
au niveau de la langue et des mentalités, les efforts fédéraux et provinciaux déployés 
pour enseigner le français dans les écoles du Canada anglais que dépendra, dans 
la pratique, la garantie des droits linguistiques de la population de langue française. 
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être possible à Air Canada et aux Postes de leur vendre (à eux ou à 
leurs descendants), qui un billet, qui un timbre, dans leur langue mater- 
nelle. 

Mais de la même façon, il faut être bien inconscient pour, comme 
d’aucuns, continuer de voir dans la formation des agents de l’État 
l’éternel remède à tous nos maux, car c’est là un nouveau tonneau 
des Danaïdes auquel il faudrait voir à mettre un fond. Il faut, d’une 
manière ou d’une autre, faire comprendre à nos enfants qu’ G un 
trésor est caché dedans » cette autre langue, profondément modifier 
les attitudes, pour nous donner les moyens d’un abandon progressif, 
ou au moins d’une réduction considérable des cours de langue offerts 
aux fonctionnaires (qui, soit dit en passant, font un usage plutôt 
chiche de leurs chères connaissances). Sinon nous ne ferons que 
passer nd vitam aeternam aux générations montantes le morne relais 
de nos tensions et de nos complexes. 

Ainsi donc, il n’est que normal d’embrasser dans son ensemble, 
tant dans sa dimension fédérale que dans son cadre provincial, le 
paysage linguistique canadien, dont trois éléments méritent en parti- 
culier le coup d’œil : l’arrière-plan sur lequel viendra se greffer le 
réexamen de nos priorités, la situation de l’enseignement des langues 
secondes et la perspective d’une stratégie fédérale-provinciale dont la 
principale composante viendrait, pendant toute une génération, mettre 
l’accent sur un progrès radical de ces cours. 

1. Voici venir le temps de la réflexion (CC Et ils connurent l’ivresse 
de la tempérance. >>) 

L’idée d’un réexamen de nos priorités se justifie en premier lieu 
par la « justice sommaire » d’une confrontation des prolongements 
linguistiques et psycho-culturels probables de chacun des termes de 
l’alternative formation des fonctionnaires-formation des enfants. Le fait 
est là, nos écoles secondaires et universités sont aujourd’hui encore 
incapables de fournir à l’administration fédérale, et a fortiori aux pro- 
vinces ct au secteur privé, plus qu’une fraction des effectifs bilingues 
dont ils auraient besoin, et le brave Canadien fait les frais du cercle 
vicieux tout autant qu’onéreux de la valse des subventions : près de 
82 millions de dollars entre 1968 et 1975, sociétés de la Couronne et 
divers organismes autonomes non compris. 

Car chaque année, la fonction publique fédérale, cédant aux 
pressions politiques que l’on imagine et comprend (ne soyons pas 
gratuitement méchants, à son sens de la justice aussi), ouvre les vannes 
à une marée d’unilingues qui, portés par le courant viendront tôt ou 
tard heurter l’écueil du poste bilingue. Qu’il faudra souventes fois, en 
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conséquence, faire remplacer par un personnel d’appoint nécessaire- 
ment appointé pendant les quelques mois, voire toute l’année, qu’ils 
passeront, vague après vague, à s’initier - à temps plein et à plein 
salaire - aux charmes discrets de la langue seconde. Or, de retour 
dans leurs services, ces bilingues patentés retrouvent un milieu si 
majoritairement anglophone qu’ils ont tôt fait d’y perdre leur français. 
Ainsi un passif déjà inquiétant sur le plan financier se voit-il aggravé 
par l’érosion du capital de confiance et de bonne volonté et, ce qui est 
bien pis, de la crédibilité de la réforme linguistique tout entière. 

Pourtant, il n’est pas théoriquement inconcevable que nos écoles et 
universités puissent nous diplômer, sans qu’il soit, là au moins, besoin 
d’engager des intérimaires, beaucoup plus d’étudiants raisonnablement 
bilingues, ayant acquis à l’âge des premières amours et des impressions 
durables les bases nécessaires à la compréhension de l’< autre » culture. 
De fait, si l’on élargissait trois programmes bien rôdés comme nous le 
suggéro.ns ci-dessous, il pourrait suffire aux provinces, pour faire un 
bond en avant dans cette voie, d’une rallonge fédérale ne dépassant pas, 
ou alors à peine, le montant actuellement consacré à la formation 
linguistique des fonctionnaires; d’un placement vraisemblablement sûr, 
donc, pour remplacer ce qui souvent, au train où vont les choses, revient 
à subventionner l’indéfiniment transitoire. Car les nouvelles vagues 
d’employés de la fonction publique (et, ne l’oublions pas, d’un nombre 
croissant d’entreprises privées) n’auraient alors que faire d’une forma- 
tion linguistique de base plutôt chérot et pourraient, sitôt en place, 
s’atteler à la tâche; quitte, au besoin, - mais alors essentiellement en 
dehors des heures de travail, - à rafraîchir un brin leurs connaissances 
et à approfondir les plus utiles à leur spécialité. Peut-être même, qui 
sait ? les verrait-on, mis en confiance par leur compréhension de 
l’« autre D langue et de l’e autre » culture, rivaliser avec leurs collègues 
de l’« autre bord » dans une relative équanimité (pourquoi pas dans la 
joyeuse fraternité de deux scorpions partageant une bouteille). 

Les doutes qui persistent chez les parents et les élèves des grandes 
classes quant à l’efficacité de l’enseignement des langues secondes se- 
raient, s’il en fallait une, une deuxième bonne raison de chercher à avan- 
cer la cause du bilinguisme par le truchement des écoles. En effet, 
malgré les progrès, encourageants certes, mais isolés, accomplis depuis 
cinq ans dans ce domaine, et tout spécialement au niveau du français, il 
n’a pas encore été donné aux contribuables et étudiants de constater 
une amélioration générale de la facilité d’expression des diplômés. Dans 
ces conditions, on comprend que les mesures adoptées par le gouverne- 
ment pour bilinguiser la fonction publique fédérale puissent laisser de 
marbre des parents qui, handicapés de la sorte trente ans plus tôt, voient 
le développement linguistique de leurs enfants paralysé par un enseigne- 
ment inadapté ou, ce qui est plus affligeant, par un cours-alibi de vingt 
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minutes, tout juste bon à réduire à néant les efforts d’un professeur 
inspiré. Dès lors, comment s’étonner de sentir affleurer derrière nombre 
des plus virulents G engueulophones » le parent ulcéré par la conviction 
que sa progéniture n’ira, tout bien compté, pas beaucoup plus loin que 
lui dans la découverte d’une société où « my tailor is (de toute éternité) 
rich » ? 

Paradoxalement, notre troisième motif d’introspection, ce sont les 
efforts - nettement plus soutenus depuis 1970 - des autorités fédé- 
rales et provinciales pour donner aux jeunes une meilleure chance 
d’entrer du bon pied dans le monde bilingue qui nous le fournissent. 
Pour une plus grande gloire du Bilinguisme dans les écoles, tonton 
généreux mais prudemment effacé, Ottawa a amorcé la pompe à phy- 
nances provinciale en lui injectant quelque 360 millions (y compris les 
< paiements formulaires S> à coups de bourses d’études, de programmes 
d’échanges et de subventions de 50 % aux « projets spéciaux » d’initia- 
tive locale les plus créatifs. Les provinces ont, quant à elles, manifesté 
une sollicitude toute fraîche aux germes de la compréhension intercul- 
turelle et, pour compléter les programmes linguistiques existants, mis sur 
pied un certain nombre de projets novateurs. Ainsi, soucieuses de con- 
trôler et de hâter les progrès, ont-elles mené conjointement l’an dernier 
une étude sur l’enseignement de la langue seconde au Canada. Cela 
étant, et riches que nous sommes aujourd’hui du trésor d’enseignements 
glanés dans le sillage des initiatives fédérales et provinciales, il semblerait 
bien venu, avant d’envisager une politique plus concertée, de prendre le 
temps d’analyser les avantages et les inconvénients des expériences 
tentées jusqu’ici. 

2. Splendeurs et misère.~ à I’horizon bilingue (Les petits miracles font 
les grandes espérances) 

Interrompant le long crescendo imprécatoire de quatre premiers 
rapports qui dénonçaient le fiasco d’une école aussi incapable d’ap- 
prendre à nos enfants à bredouiller le français qu’à bafouiller l’anglais, 
l’homélie de cette année exorcisera « désastre » et << catastrophe ». Ainsi 
pourra-t-elle se consacrer en toute sérénité aux progrès notés çà et là et 
aux zones grises où rien ne dit qu’un ou deux éclairs d’audace et 
d’imagination n’allumeraient inévitablement que feux de paille. 

a) Ce qu’il en est, à un cheval près 

Les progrès sont inégaux d’une province à l’autre; un coup d’ceil 
sur le nombre des inscriptions, la durée des cours et la fréquence des 
essais d’immersion suffit à s’en persuader. 
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Combien de jeunes Canadiens font-ils en classe l’expérience d’un 
pays bilingue ? Au Québec, nonobstant !es angoisses pius ou moins sin- 
cères que suscita naguère sous d’autres cieux certaine Loi 22 censée 
reléguer l’anglais au rang de sabir des marchés financiers et de quelques 
autres commerces typiques entre anglophones consentants, tous en ont 
l’occasion. Dans le reste du Canada, 40 % seulement des élèves des 
écoles élémentaires et secondaires qui pourraient s’en prévaloir suivent 
des cours de français langue seconde. C’est dire qu’ils ne sont pas tous 
sans péché, ceux qui, dans les autres provinces, sont prêts à lancer la 
la première pierre au Québec. 

Au primaire, nous l’avons souligné l’an dernier, la situation ne 
cesse de s’améliorer, c’est vrai. Mais cela n’a rien d’une révolution, 
puisque pour l’ensemble du Canada, le taux d’inscription aux cours de 
français langue seconde y est passé de 29 à 37 % en cinq ans-es- 
sentiellement grâce aux subventions fédérales-provinciales versées au 
titre des < projets spéciaux » , qui permettent aux commissions sco- 
laires d’inscrire plus tôt cette matière au programme. 

Les grands perdants, parmi les quelque 60 % de jeunes anglo- 
phones qui n’ont même pas la chance de recevoir un semblant de cours 
de français, ce sont ceux qui arriveront dans les cinq ou dix prochaines 
années sur un marché du travail où comptera comme un atout de plus 
en plus précieux ne serait-ce qu’un soupçon de bilinguisme, nous vou- 
lons dire les élèves du secondaire. Car, loin d’augmenter, le taux de 
fréquentation des cours de français par ces travailleurs et cadres de 
demain a chuté de 55 à 42 % en cinq ans. Alors même que l’adoption 
de la Loi sur les langues officielles aurait dû hâter la prise de conscience 
et faire comprendre qu’une dose même modeste de bilinguisme individuel 
est faite pour assurer une carrière plus satisfaisante auprès du plus gros 
employeur canadien, la fonction publique fédérale. Qui plus est, cette 
régression s’est produite pendant qu’Ottawa arrosait de quelque 360 
millions de « piasses » les pépinières provinciales du bilinguisme. 

Le rapport de l’an dernier mettait le doigt sur deux des causes de 
ce qu’on est bien obligé de considérer comme une déplorable incapacité 
à harmoniser les objectifs fédéraux et provinciaux. Nous y critiquions 
en premier lieu le combat douteux que se livrent un trop grand nombre 
d’universités, assoiffées de subventions, pour garnir leur gibecière de ce 
qu’un de leurs chasseurs de têtes n’hésitait pas à qualifier de « carcasses 
à peine tièdes » et qui, pour maximiser une aide variant en fonction du 
nombre de e trophées », ont retranché la langue seconde de la liste 
des conditions d’entrée (allant même, à l’occasion, jusqu’à dépouiller 
leurs normes de tout critère de sélection touchant la langue maternelle). 
Nous ne croyons pourtant pas que plaider la cause d’un bilinguisme 
fonctionnel soit’ donner dans l’élitisme ou une poussiéreuse nostalgie de 
la Renaissance. Ce n’est que bon sens si l’on vise une mise en valeur 
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rationnelle des ressources linguistiques du pays, une meilleure compré- 
hension du moi national, une pleine participation à la vie internationale 
et l’épanouissement personnel des diplômés de demain. Cette démission 
des universités n’a fait qu’amplifier l’effet débilitant de la tolérance pro- 
vinciale (en voie d’épuisement, souhaitons-le) à l’égard de l’« option- 
nite galopante » qui sévit dans le secondaire (cette maladie plus ou 
moins honteuse que contractent les adolescents lorsqu’ils ont licence de 
choisir les cours les plus faciles ou les plus aguichants avant de sauter 
ce que les ravages du temps ont laissé, sous le lierre vénérable, de la 
barrière vermoulue du monde universitaire). L’an dernier, en Ontario, 
où le nombre des francophones devrait pourtant suffire à attester que 
la langue de Molière et de Guy Lafleur est pour le moins bien vivante, 
on comptait 260 000 candidats de plus à l’option « Sciences » qu’en 
1971; entre ces mêmes dates, les classes de français, elles, avaient perdu 
42 500 inscrits. Nous concéderons volontiers que les sciences n’ont rien 
à envier au français au chapitre de la difficulté; avouons cependant que 
si elles se révèlent en sus plus aguichantes, c’est tout un trésor d’illusions 
chéries depuis des générations qui risque de nous être ravi. 

Soyons justes, et ajoutons à la décharge des universités et de cer- 
tains ministères de l’Éducation que le gouvernement fédéral n’a pas 
vraiment renforcé leur dekrmination (ni la motivation des jeunes) en 
laissant entendre peu ou prou qu’il serait vain de vouloir apprendre 
l’autre langue avant d’avoir posé sa candidature à < une bonne job » 
de la fonction publique. Assurément, telle n’était pas l’intention des 
partisans de la Résolution parlementaire de juin 1973; mais le fait est 
qu’en gommant la différence entre les candidats bilingue et unilingue à 
des fonctions censées nécessiter la connaissance de nos deux langues, 
elle a, du même coup, supprimé l’avantage dont bénéficierait sans doute 
immédiatement le premier dans la plupart des pays multilingues. Certes, 
cette sollicitude à l’égard des unilingues pourra paraître empreinte d’un 
souci de justice, voire politiquement indispensable, pendant plusieurs 
années encore, mais il faut admettre que les meilleures intentions tacti- 
ques ont, dans ce cas, tout l’air de vider la stratégie de sa substance. 
C’est pourquoi tout en sachant que les gouvernements ne brillent pas 
toujours par leur sens du logique et de l’économique, nous en viendrons 
tantôt à suggérer au nôtre de songer à exiger progressivement, dans les 
cinq à dix prochaines années, quelque mesure de bilinguisme personnel 
préalable de tous ses nouveaux employés à partir de l’échelon c agent ». 

Notre inquiétude tient, en second lieu, à l’inadéquation, dans la 
majorité des provinces, de la durée des cours de langue seconde au but 
visé. Une étude récemment entreprise dans huit pays étrangers avance 
que, pour acquérir de sa seconde langue < une connaissance utilisable 
et fonctionnelle », il faut à l’élève moyen entre trois et cinq heures de 
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cours de français par semaine (( pendant six ou sept ans » et conclut 
que, par delà la question de l’âge des intéressés, « le facteur crucial 
dans l’apprentissage du français (et vraisemblablement de toute langue 
étrangère) reste le volume horaire qui y est consacré ».2 Ce facteur 
est d’autant plus crucial en fait au Canada que, le français étant langue 
officielle et nationale, il convient d’atteindre à un degré bien supérieur 
d’aisance dans l’expression. Il importe donc peut-être d’en commencer 
l’étude plus tôt; de toute façon, il faut accroître le temps d’enseignement. 

A propos, combien de temps les enfants des écoles passent-ils à 
apprendre la seconde langue officielle ? Trop souvent, pas plus des 
fatidiques vingt minutes par jour; ce qui, dans une classe type de trente 
élèves, laisse royalement à chaque tête blonde (quand le cours com- 
mence à l’heure et si personne ne monopolise l’attention) quarante 
petites secondes pour apprivoiser les sonorités exotiques que s’évertue, 
avec plus ou moins de grâce, à faire résonner un professeur auquel elles 
n’obéissent d’habitude pas vraiment au doigt et à l’oeil. Or, à moins de 
cinquante minutes par jour, cet enseignement en trompe-l’œil ne risque 
pas seulement de rester sans effet, mais, bien pis, de produire l’inverse 
de l’effet recherché : frustré de l’espoir de parler un jour couramment 
l’autre langue, l’enfant tend vite à s’en dégoûter autant comme réalité 
scolaire que comme réalité tout court. 

Dans les cinq dernières années, quatre provinces seulement (Terre- 
Neuve, le Québec, le Manitoba et la Colombie-Britannique) ont jugé 
bon d’accroître le volume horaire moyen de l’enseignement des langues 
à l’élémentaire et au secondaire. Que faut-il en conclure, alors que même 
dans ces conditions l’élève type ne consacre tout au plus à cette partie de 
son programme que la moitié du temps que plusieurs pays pourtant uni- 
lingues jugent indispensables à la satisfaction de besoins nettement moins 
évidents ? Un rapport du Nouveau-Brunswick, paru en 1973, souligne 
que sept « années » de langue seconde ne signifient rigoureusement 
rien tant que la < poussée » (exprimée en minutes par jour) reste 
insuffisante pour mettre l’élève en orbite linguistique. Les provinces le 
savent bien, mais ne semblent pas trouver dans des budgets toujours 
plus resserrés de quoi compenser cette faiblesse. En la circonstance, 
et tant que Ic « vecteur » d’enseignement (nous ne parlons ni des 
cycles longs ni des cours d’immersion) n’aura pas été considérable- 
ment élargi - doublé, voire triplé au moins, dans la majorité des 
cas - il vaudrait mieux que les parents n’attendent pas de leurs 
enfants qu’ils évoluent un jour sans pesanteur dans l’« autre >> langue. 
Car quand bien même on ferait primer les objectifs culturels - par 
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opposition à linguistiques - les « efforts » (sic) << déployés >> (re-sic) 
pour enseigner la seconde langue resteraient dangereux du fait de leur 
symbolisme essentiel. Quel enfant pourrait respecter une culture, ou 
désirer mieux connaître une communauté culturelle que les autorités 
scolaires semblent mépriser à ce point ? 

Le tableau n’est cependant pas uniformément sombre. Si la fai- 
blesse des inscriptions en français seconde langue et l’insuffisante durée 
des cours l’obscurcissent, en revanche, les essais d’immersion tentés 
jusqu’ici, tout expérimentaux qu’ils soient, ne laissent pas d’être des 
plus encourageants. Bien sûr, les projets pilotes qui prolifèrent à travers 
le pays ne vont pas sans poser quelques problèmes d’ordre pratique (ci- 
tons ceux du financement fédéral-provincial à long terme, de I’élabora- 
tion d’un nouveau programme post-maternel, de la réinsertion des 
élèves et des enseignants passant d’une province ou même d’une com- 
mission scolaire à une autre, du recrutement et de la formation des pro- 
fesseurs et de la mise au point d’un matériel pédagogique à la fois édu- 
catif et capable de soutenir l’intérêt). De ce point de vue, la seule ombre 
vient de ce que, dans les régions en principe bilingues, mais où cette 
langue prédomine en fait, l’immersion en anglais risque d’accélérer le 
processus d’assimilation de certains jeunes francophones. 

Quoi qu’il en soit, les premières conclusions paraissent indiquer que 
les programmes d’immersion présentent de précieux avantages. II 
semble, tout d’abord. que les élèves qui les ont suivis soient relative- 
ment libres de préjugés culturels et atteignent à une grande facilité 
d’expression dans une langue seconde fonctionnelle et parlée avec 
naturel. (Ces deux derniers facteurs sont particulièrement importants 
pour la motivation, qui, chez les jeunes encore plus peut-être que chez 
leurs aînés, dépend largement de l’utilité des connaissances et de la 
joyeuse spontanéité de l’expression.) En second lieu, les tests admi- 
nistrés dans le cadre des recherches entreprises par certains spécialistes 
font ressortir que l’élève bilingue démontre une plus grande <( adapta- 
bilité cognitive » (prononcez « cog-ni-tive ») que son camarade uni- 
lingue. En attendant que des recherches exhaustives viennent confirmer 
cette observation, notons que les programmes d’immersion ne nuisent 
en général pas davantage à la langue maternelle qu’ils ne ralentissent 
les progrès dans les autres disciplines (notamment en mathématiques 
ct en sciences humaines), ou qu’ils ne retardent le développement 
cognitif, social ou de la personnalité de l’enfant. Ainsi, si l’on se 
fie aux notes obtenues aux épreuves de langue anglaise ou passées en 
anglais dans d’autres matières, la majorité des jeunes anglophones 
lancés dans un cours d’immersion dès la maternelle ont au moins rat- 
trapé leurs camarades étudiant dans leur première langue vers la fin 
de la quatrième année. 
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On attend pour 1976 la parution de plusieurs importantes études 
canadiennes sur la question. L’une d’entre elles porte sur l’expérience 
particulièrement ambitieuse en cours à Ottawa depuis trois ans et que 
parrainent conjointement les autorités fédérales et ontariennes; là, 
l’enthousiasme des parties prenantes - élèves, professeurs et parents - 
et les premiers résultats purement scol,aires ont d’ores et déjà fait 
apparaître que, lorsque la première langue officielle est garantie par 
le milieu, l’immersion représente, de manière évidente, une orientation 
qui doit faire l’objet d’un développement plus systématique par les 
provinces et d’un effort financier plus soutenu par Ottawa. D’autant 
que si c’est dans les profondeurs d’un marché de l’emploi de plus en 
plus bilingue qu’elle doit demain aller pêcher les perles les plus rares, 
il vaudrait mieux que la nouvelle vague puisse désapprendre dès 
aujourd’hui à craindre l’eau.:{ 

h) Quelques-unes de ces petites choses que tout le monde, ou pres- 
que, appelle de ses vieux 

Tant la faiblesse des inscriptions et l’insuffisance du temps d’en- 
seignement des langues secondes que les succès initiaux des tentatives 
d’immersion donnent à penser qu’une collaboration plus intense entre, 
d’une part, les provinces, d’autre part, les autorités provinciales et 
fédérales pourrait avoir des répercussions très intéressantes sur trois 
plans. En premier lieu, au niveau de la motivation, facteur apparem- 
ment déterminant du point de vue de l’apprentissage - et plus impor- 
tant même, dans certains cas, que l’aptitude. En clair, on apprend ce 
qu’on a envie d’apprendre. La voie est donc toute tracée : pour donner 
aux jeunes l’envie d’apprendre un autre idiome, il faut éveiller en eux 
le désir de prendre langue avec les membres de 1’ « autre » com- 
munauté linguistique, les convaincre que « français » ou « anglais 2 
ne rime pas qu’avec « casse-pieds » et probablement aussi - oserons- 
nous ainsi blasphémer les Grands Maîtres de l’École ? - les per- 
suader que, « mais si, mais si, elle leur rendra service, leur seconde 
langue. » 4 
-- 

3. Le gouvel-nement a fait connaitre en février 1976 sa décision de ne plus par- 
ticiper au financement du projet d’immersion h l’essai dans la capitale (qu’il avait 
auparavant déjà reconduit pour une troisième année). Chacun s’accorde cependant à 
reconnaître qu’il faut éviter de laisser se perdre dans la tourmente constitutionnelle les 
enseignements pédagogiques et la dynamique d’espoir engendrés par l’expérience. 

4. Ce sont précisément ces objectifs que les provinces ont reconnu en acceptant de 
collaborer avec nous à la préparation et à la diffusion de « Oh ! Cwuda n , concu à 
l’intention des éléves des écoles élémentaires (ils sont 550 000 à l’avoir reçu). Grâce 
au généreux concours des provinces, cette trousse du petit aventurier bilingue sera 
suivie d’une autre, du même genre mais plus <I sophistiquée 3, destinée celle-là aux 
élèves du secondaire. 
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Mais il faudra aussi être plus attentif à la formation des ensei- 
gnants. Ainsi que le souligne l’admirable rapport de la Commission 
ministérielle chargée d’étudier l’enseignement du français en Ontario : 
« le besoin immédiat d’un nombre accru de professeurs parlant cou- 
ramment le françajs est pressant. La double compétence est le nerf 
de l’intégration des études normales dans le programme. Car, aussi 
bien pour les cycles longs que pour les programmes d’immersion, il 
faut des pédagogues non seulement compétents dans leur matière 
(mathématiques, sciences, géographie, etc.), mais qui plus est, capa- 
bles de faire cours en français aussi bien qu’en anglais. »:> Autant 
dire tout de suite que ces qualifications sont aussi rares sur le marché 
que difficiles à acquérir. Pourtant, peut-être bon nombre d’ensei- 
gnants pourraient-ils commencer à les réunir si le Conseil des ministres 
de l’Éducation envisageait, entre autres, la solution que nous proposons 
et qui consisterait, d’une part, à lancer une vigoureuse campagne 
publicitaire pour attirer l’attention du milieu enseignant sur le besoin 
de professeurs de français, et plus précisément de spécialistes capables 
d’enseigner en français d’autres matières; d’autre part, à promouvoir, 
sur le plan de la formation des professeurs et des critères de certifica- 
tion, une collaboration interprovinciale beaucoup plus poussée, sus- 
ceptible de faciliter les échanges et permutations de professeurs entre 
provinces. 

Et puis il devrait aussi être possible, sans plus risquer de faire 
sauter la banque, d’avancer à grands pas dans un troisième domaine : 
celui des programmes, du matériel pédagogique et de l’évaluation. Car 
même. l’observateur le plus dilettante de l’univers éducatif canadien ne 
saurait s’empêcher de céder au découragement devant la parcellisation 
aveugle du travail entrepris non seulement dans chaque province mais 
dans les diverses commissions scolaires d’une même province. Ce n’est 
pas que, dans presque toutes les régions, les éducateurs ne s’ingénient 
pas à élaborer des programmes, des méthodes et un matériel pédagogi- 
que novateurs, c’est simplement que trop souvent, même voisins, ils 
ignorent tout des découvertes de leurs collègues. Il s’ensuit que les 
spécialistes canadiens de l’éducation dilapident des trésors d’énergie 
à réinventer la roue linguistique. Ainsi, pour ne citer que cet exemple, la 
remarquable collection de manuels de lecture préparée par la Commis- 
sion des écoles catholiques d’Edmonton est-elle aussi mal connue dans le 
reste du pays que la tactique des Eskimos pour la prochaine finale de la 
Coupe Grey. Il semble bien que pour une poignée de dollars, le nouveau 
centre d’information sur l’enseignement des langues secondes, proposé, 
Puis tue dans l’oeuf pour des motifs budgétaires, par le Conseil des 

5. Ce rapport, rédigé par la commission que présidait M. Robert Gillin, est souvent 
cité sous le titre de « rapport Gillin 1. 
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ministres de l’Éducation pourrait permettre à nos pédagogues d’accéder 
à la vaste panoplie d’instruments instructifs capables de délier la langue 
de nos millions de jeunes apprentis-aphones. Prions donc le ciel, chacun 
dans la langue de nos mères, que le centre ressuscite et que ses gardiens 
sachent vénérer l’activisme plus que l’« archivisme ». 

3. Le New Deal bilingue saura-t-il conjurer I’échéance orwellierlne 
(sans parler en novlangue ti votre porte-feuille) ? 

Comment le gouvernement fédéral pourra-t-il tirer des leçons 
apprises ces dernières années une réforme capable d’éviter l’éternel 
retour, au ralenti, sur l’écran noir des nuits blanches de la prochaine 
génération d’employés fédéraux, des glorieuses échauffourées hockey- 
antes entre Montréal et Toronto ? Contribuable pressuré qu’essore 
encore l’austérité, voilà de quoi te regonfler le moral sinon le porte- 
monnaie : il semble que ce puisse être sans apports massifs d’argent 
frais. Nous devrions, grosso modo sans nous écarter des actuelles limites 
du budget du bilinguisme, réussir à marquer les points qui comptent en 
cessant, progressivement mais sûrement, d’entraîner les fonctionnaires 
pour nous consacrer de plus en plus à équiper les enfants. 

Bien sûr, ceux pour qui un dollar misé sur le bilinguisme en vaut 
trois dilapidés, trouveront encore à redire à cette solution peut-être 
même pas de nature à rassurer les autres, qui ne font qu’espérer que 
notre noble cause n’est pas de celle dont on fait les banqueroutes. A tout 
le moins, la formule tiendrait un peu plus compte de la rogne qui 
fermente dans la chienlit économique. Mieux encore, assortie d’une 
planification réaliste, elle pourrait être mise en ceuvre sans qu’il soit 
besoin de ralentir l’effort nécessaire à court terme pour donner à l’ad- 
ministration les moyens de respecter dès à présent les droits reconnus 
aux citoyens par la Loi sur les langues officielles. 

Quel serait le but de cette planification ? Eh bien, de siphonner 
au profit des écoles provinciales les économies substantielles que per- 
mettraient, dans la sphère pédagogique fédérale : 1) un tri préliminaire 
plus sévère (il faut bien, à un moment ou à un autre, que les con- 
tribuables y trouvent leur compte, au même titre que les candidats) 
visant à exclure bon nombre des 20 à 25 % de fonctionnaires ap- 
paremment incapables d’assimiler une dose réutilisable de langue se- 
conde; 2) l’adoption des méthodes d’enseignement moins coûteuses et 
plus rapidement efhcaces que l’on élabore à l’heure actuelle; 3) le non- 
remplacement par une < doublure » rémunérée des titulaires dont la 
formation ne doit en principe pas dépasser six mois. Dans ces condi- 
tions, pour peu que, téméraire, le gouvernement ose mériter de la patrie 
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en déniant l’accès aux cours de langue à ce quart-monde qui a prouvé 
par a moins b son incapacité à parler en langues, pour peu, ensuite, 
que ses petits prodiges de la pédagogie réussissent à faire d’incontesta- 
bles miracles d’économie de temps et d’argent, nous devrions disposer, 
tout juste, des sommes nécessaires au financement du plan proposé ci- 
dessous pour les écoles, avec en complément un calendrier serré sans 
doute, mais ne péchant pas vraiment par un optimisme saugrenu. Et, à 
long terme, si Ottawa sait, sans mollir, défendre son option jeunesse, 
il a là une excellente chance - peut-être la dernière - de ne pas 
fendre et démolir la crédibilité du bilinguisme en général. 

Quelque chose nous fait toutefois encore plus cruellement défaut 
que les espèces sonnantes et trébuchantes : une politique parfaitement 
claire pour les dix ou vingt années à venir. Politique qui devrait tendre 
beaucoup plus à employer la substance des mal-aimés du fisc pour 
modifier les réalités humaines de l’horizon 86 ou 96 qu’à faire, souvent 
dans un réflexe de panique, la part des brûlantes réalités de 1976. Elle 
pourrait développer l’action déjà féconde du Secrétariat d’État et inten- 
sifier la collaboration entre ce ministère et les provinces, dont l’expé- 
rience, la bonne volonté et les pouvoirs constitutionnels ne rendent la 
participation que plus indispensable. 

Ce plan tourné vers la prochaine génération pourrait s’articuler 
autour de quatre grands principes et étoffer trois programmes fédéraux- 
provinciaux, qui, outre qu’ils n’ont plus à faire leurs preuves, ont le 
mérite de respecter à la fois le désir des provinces et la volonté d’Ottawa 
de voir progresser la compréhension interculturelle et la facilité d’ex- 
pression dans l’autre langue. 

Le premier principe suppose une désaccentuation délibérée du 
court terme, c’est-à-dire de l’essai toujours plus ou moins aléatoire de 
bilinguisation des cadres moyens et supérieurs de la fonction publique, 

au profit du long terme, autrement dit, de l’acquisition par la prochaine 
génération de fonctionnaires fédéraux d’un minimum de connaissances 
de l’autre langue et de l’autre culture en cours de scolarité. Ce qui 
signifie que l’on pourrait en venir progressivement, dans les cinq à dix 
ans, à substituer à la formation linguistique élémentaire des agents de 
l’État des petits cours . beaucoup plus courts et bien moins chers 
- si encore il en fallait - d’approfondissement des connaissances di- 
rectement utiles dans la vie professionnelle. Cette réduction serait par- 
faitement logique si l’on fixait comme objectif souhaitable pour l’entrée 
dans la fonction publique des jeunes briguant un emploi fédéral nécessi- 
tant un diplôme universitaire (ou, au cas où le contribuable le préfé- 
rerait ainsi, si l’on exigeait d’eux) un minimum de bilinguisme individuel 
à partir, disons de 1986. Or, non seulement une telle décision (qui pour- 
rait être mise en application graduellement dès 1981 dans le cas des 
candidats à un poste de diplomate, d’attaché commercial ou d’agent à 
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la coopération) ne dénierait nullement leurs droits à des fonctionnaires 
entrés dans la carrière même quinze ou vingt ans après la « promesse 
Pearson » d’avril 1966, qui garantissait, on s’en souvient, une protection 
spéciale aux Canadiens unilingues, mais encore elle insufflerait un peu 
de cette motivation utilitaire qui leur manque aujourd’hui aux pratiques 
d’embauche du gouvernement fédéral, en claironnant haut et fort en 
direction des étudiants du secondaire et des parents d’élèves de l’élémen- 
taire qu’à l’avenir, trois gouttes de bilinguisme personnel pourraient 
bien huiler les gonds des portes de YAdministration. 

Et c’est dès aujourd’hui, cinq à dix ans avant de proposer comme 
objectif - ô combien désirable - aux candidats (ou d’imposer comme 
condition d’accession) au grade d’ « agent » de la fonction publique une 
connaissance de nos deux langues officielles, que le gouvernement fédé- 
ral devrait, avec l’aide et les avis du Conseil des ministres de l’Éducation, 
souligner à grand renfort de tambours dans les établissements universi- 
taires et secondaires l’insigne avantage que pourraient être, pour les 
étudiants songeant à une carrière dans l’administration, des bases solides 
dans la langue seconde. Ce préavis à la population aurait toutes chances 
non seulement de raviver la motivation des jeunes, mais encore d’accédé- 
rer la réforme bilingue, voire de déboucher sur une économie des plus 
lénifiantes pour le contribuable, si l’on n’offrait aux lauréats des con- 
cours administratifs qui se seraient bilinguisés tout-seuls-comme-des- 
grands qu’une compensation de mille dollars à l’embauche. Et puis 
disons-le, cette G prime de bilinguisme à l’engagement » ne nous coû- 
terait qu’environ un dixième du prix de la formation élémentaire des 
adultes et ne serait de toute façon versée que jusqu’en 1986, date à 
laquelle pourrait se substituer à elle une incitation bien plus directe 
avec l’arrivée du bilinguisme individuel parmi les critères de sélection. 

Ce réaménagement présenterait un triple avantage. En premier 
lieu, il vaudrait aux contribuables un bien meilleur rendement de l’inves- 
tissement national dans le secteur du bilinguisme. Ensuite, le temps ai- 
dant, il pourrait « décrisper » l’administration en ôtant un peu de son 
tranchant au préjugé linguistique. Enfin, les concessions nécessaires, mais 
extrêmement généreuses, accordées aux unilingues par la Résolution 
parlementaire de juin 1973 pourraient paraître pour ce qu’elles sont, 
à savoir un tissu de disposition transitoires, et non l’équivalent fiscal et 
politique du rocher de Sisyphe. 

Dans l’optique du deuxième principe, ayant décidé de troquer son 
casque de pompier volant du bilinguisme pour la casquette du fermier 
linguistique, le gouvernement fédéral s’engagerait irréversiblement à 
cultiver l’intérêt naissant des provinces pour une formation réaliste à 
haute teneur canadienne. Pour l’instant, deux des programmes fédéraux- 
provinciaux les plus prometteurs (celui des Bourses-cours d’été de 
langues secondes et celui des Moniteurs de langue seconde) vivent, 
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d’année en année, une existence précaire en marge du programme 
quinquennal de subventions, tandis qu’un troisième, celui qui a trait 
aux « projets spéciaux », s’il bénéficie de la manne quinquennale, limite 
normalement la participation fédérale (50 % ) à la vie de l’accord 
fédéral-provincial sur le bilinguisme. Or, chat échaudé craint l’eau 
froide; ayant souvenance que, dans le cadre de tels programmes con- 
joints intéressant d’autres domaines, après avoir fait une entrée 
remarquée perché sur ses sacs de friandises, Ottawa ne leur a laissé, 
en filant à l’anglaise, qu’une opinion publique décidément en appétit, 
la plupart des provinces redoutent d’avoir à défendre devant des parents 
indignés les « trois petits tours et puis s’en va » du gouvernement 
fédéral. Un engagement de dix ans devrait suffire à les assurer qu’Ottawa 
n’en est plus à pratiquer l’art fort peu divertissant de la fugue constitu- 
tionnelle. Et les amener plus facilement à contracter un engagement 
comparable. 

Le troisième principe d’une CC dynamisation » de l’effort fédéral 
ferait appel à la générosité - voire au bon sens politique - des 
provinces; non point à de fabuleuses sommes d’argent. (Et serait-il 
vraiment illogique, au demeurant, vu l’intérêt qu’elles ont à une 
amélioration de l’enseignement de la langue seconde, que les provinces 
grossissent la mise de fonds fédérale à plus long terme d’autre chose 
que l’argent des bonnes paroles ?) Les deux moyens les plus simples 
qui leur sont donnés de faciliter un long engagement fédéral sont la 
« gratitude » politique (au sens de CC reconnaissance du ventre D) et 
l’évaluation pédagogique. Jusqu’ici, en omettant de signaler à leurs 
habitants que la quasi-totalité des suppléments alloués aux écoles au titre 
du bilinguisme vient des coffres fédéraux, elles n’ont pas vraiment, 
dans leur majorité, péché par excès de fair-play, ni même de réalisme. 
Peut-on attendre d’un secrétaire d’État qu’il se fasse de gaieté de cœur 
l’avocat d’importants nouveaux engagements financiers alors que - les 
politiciens étant ce qu’ils sont - les bénéficiaires de ses largesses 
oublient systématiquement de mentionner son administration et le 
gouvernement fédéral dans la publicité à usage domestique? Et puis 
il pourrait aussi ne pas être tout à fait inutile que, passant de la confron- 
tation à la compréhension, pour permettre au gouvernement de défendre 
devant le Parlement une modification profonde de ses orientations 
budgétaires, les provinces fournissent à Ottawa des données beaucoup 
plus précises qu’à présent sur les retombées scolaires des crédits fédéraux. 
Point ne serait du reste besoin d’usurper leur compétence exclusive en 
matière d’éducation pour compiler ces évaluations (qu’il serait préfé- 
rable de pouvoir mettre en parallèle) : chaque province pourrait fort 
bien continuer à les préparer sans que personne ne vienne voir par- 
dessus son épaule. Reste que des évaluations un peu plus précises 
donneraient à Ottawa quelques arguments de poids pour convaincre 
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parlementaires et contribuables que tout cet or ne sert pas, quoi qu’en 
dise certaine rumeur aussi odieuse qu’incontrôlable, à paver de jolis 
axes autoroutiers. 

Pour franchir plus aisément les rapides de la publicité et de l’évalua- 
tion, peut-être les provinces pourraient-elles envisager de confier plus 
souvent la barre au secrétariat du Conseil interprovincial des ministres 
de l’Éducation. Assurément, le dernier mot quant à l’avenir de tel ou tel 
programme doit rester à chacune d’entre elles, mais ce petit service 
niché à Toronto a démontré que l’on pouvait lui faire confiance et voir 
en lui un interlocuteur des plus valables pour l’examen des problèmes 
éducatifs, tout particulièrement dans la comparaison des diverses façons 
d’enseigner les langues. Comme les ministres ne se rencontrent guère 
que deux ou trois fois l’an, ils pourraient sans doute au moins prendre 
plus régulièrement à contre-pied ces bureaucrates fédéraux qu’ils soup- 
çonnent parfois ces temps-ci de voulair trop personnellement mener la 
barque (ou est-ce le bateau ?) du bilinguisme, s’ils déléguaient un peu 
plus de leur autorité à leurs collaborateurs du Conseil. 

Enfin, notre dernier principe directeur tend à rappeler à Ottawa 
que la mentalité de ses fonctionnaires peut, avec le temps, se modifier 
si l’on favorise l’aspiration des provinces à faire autant pour la transfor- 
mation des préjugés dont pâtit 1’ « autre » culture que pour la formation 
purement linguistique. C’est pourquoi le gouvernement fédéral n’a 
aucune raison d’hésiter à faire valoir sa préférence pour l’imbrication 
de l’enseignement et des échanges. Nos précédents rapports ont fait 
(ou impudemment plagié) nombre de propositions en ce sens, de la 
colonie de vacances au centre de main-d’œuvre estivale interprovincial, 
en passant par l’aide aux voyages, les moniteurs de langue seconde et 
le jumelage de groupes d’écoliers. Ce qu’il faudrait à présent, c’est que 
l’on développe largement - soit dit en passant, pour bien moins qu’il 
n’en coûte à la fonction publique d’entretenir les projets à l’intention de 
la population adulte - les trois programmes mentionnés un peu plus 
tôt et dont nous reparlons ci-dessous. 

Le Programme interprovincial de moniteurs de langue seconde 
représente sans conteste l’un des investissements les plus rentables si 
on en juge à l’ouverture d’esprit et à la facilité d’expression qui en 
résultent. Pour mémoire, ce programme, qui en est à la troisième année 
de son < banc d’essai », offre aux diplômés de l’enseignement secondaire 
une année d’études universitaires gratuites, dans une autre province, 
en échange de l’aide qu’ils peuvent apporter, à raison de six ou huit 
heures par semaine, aux élèves du primaire et du secondaire (ou, au 
Québec et au Nouveau-Brunswick, à leurs camarades étudiants) au 
plan de la prononciation et de la conversation, sous l’œil attentif de 
professeurs qualifiés mais qui ne parlent pas toujours couramment la 
langue qu’ils enseignent. 
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Sur le plan culturel, l’impact est phénoménal à en croire les 
premiers intéressés (les étudiants, les professeurs et jusqu’aux moniteurs 
eux-mêmes) et le programme se révèle un précieux instrument de 
motivation. Toutefois, en dépit de la clairvoyante générosité de ceux 
qui, au Secrétariat d’État, le portèrent sur les fonts baptismaux et 
nonobstant la bien modeste publicité qu’on lui fait, il était, en 1975, 
loin de satisfaire la demande : seules 432 des 2 800 candidatures 
présentées ont pu être acceptées. Pour le doubler en 1976-1977, et 
ainsi porter à 800 le nombre des moniteurs, 2,4 millions de dollars 
suffiraient au chapitre des « indemnités ». Par la suite, compte tenu 
des changements exposés ci-dessous, cet effectif gagnerait à être doublé 
tous les ans jusqu’à ce qu’il atteigne, en 1980, le chiffre de 5 000, 
pour une dépense totale (malheureusement sujette à inflation, croit-on 
devoir ajouter) d’environ 15 millions au titre des « indemnités » 
proprement dites. II faut néanmoins bien se dire que ce n’est qu’à partir 
de cet ordre de grandeur que l’on commencera à prendre la mesure du 
défi à relever par nos enfants. Or, naus en avons le moyen, sans engager 
de dépenses supplémentaires, en affectant à ce programme-là les sommes 
économisées grâce à la suppression graduelle d’une formation linguis- 
tique visant à inculquer aux agents de l’État des connaissances rudi- 
mentaires. 

Cela dit, il semble souhaitable d’affiner quelque peu ce programme 
que toutes les provinces voient d’un bon œil. Il s’agirait notamment : 
de permettre l’échange de moniteurs entre écoles de langue différente 
d’une même province; de placer dans les régions rurales des moniteurs 
préparant leur thèse ou se livrant à des recherches dirigées; d’employer, 
sans évidemment ôter le pain de la bouche des enseignants, des moni- 
teurs à temps plein; et d’amener le Québec et le Nouveau-Brunswick à 
ouvrir, comme les huit autres provinces, les portes de leurs établisse- 
ments pré-universitaires aux moniteurs. Les deux dernières suggestions 
risquent de créer des difficultés d’ordre syndical, mais n’est-il pas temps, 
dans l’intérêt des enfants, de faire face à ces problèmes-là aussi ? 

Deuxième bonne aubaine, le Programme des bourses-cours d’été 
de langues secondes ne date pas d’hier. Il permet, lui, aux diplômés du 
secondaire âgés de seize ans révolus d’aller suivre un cours d’immersion 
de six semaines, habituellement dans une autre province. Mais là encore, 
la demande a trouvé le moyen de dépasser de très, très loin les limites 
du possible malgré une publicité fort peu bruyante. Ainsi, au Québec, 
8 000 dossiers ont été reçus pour les 1 800 places 0fferte.s l’an passé; 
et, dans une moindre proportion, il en a été de même dans les autres 
provinces. 

Même si, les impératifs du plan de lutte contre l’inflation étant ce 
qu’ils sont, on s’en tient, en 1976, au chiffre de l’an dernier, c’est-à-dire 
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à 5 000 bourses, ce serait réaliser un bon placement que doubler 
l’investissement annuel de base (3,4 millions) en 1977, pour graduelle- 
ment en arriver à accepter 18 000 candidatures en 1979-1980. En 
effet, abstraction faite des aléas toujours possibles de la conjoncture 
monétaire, un programme de cet ordre reviendrait à quelque 13,5 
millions par an pour les bourses proprement dites. Soit environ le quart 
de ce qu’Ottawa a alloué, en 1974-1975, pour la seule rémunération des 
remplaçants de fonctionnaires suivant des cours de langue. Dans ces 
conditions, avec des chiffres parfaitement réalistes, ce sont 155 000 
fonctionnaires potentiels au moins qui se verraient donner l’occasion de 
jeter plus qu’un regard furtif sur la langue et la culture de Y« autre » 
d’ici 1985. 

Toutes ces chrysalides ne viendront pas - c’est tout le malheur 
qu’on souhaite au contribuable - papillonner un jo.ur dans la fonction 
publique. Mais pour peu que la brise les y pousse en nombre suffisant, 
c’est une aube plus souriante qui poindra dans les bureaux paysagés 
qu’occupera dans une dizaine d’années la nouvelle génération d’employés 
fédéraux. Or, si l’on songe aux pleurs et grincements de dents que nous 
en sommes venus à considérer comme la rumeur ordinaire de l’admi- 
nistration, on ne voit pas comment, devant la seule économie de 
calmants, le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social pourrait, 
lui au moins, ne pas conclure à l’intérêt de la chose. Quant aux 
boursiers qui préféreraient ne pas mettre leurs doigts de pieds en 
éventail dans l’engrenage bureaucratique, on peut toujours espérer qu’ils 
seraient moins souvent portés à voir le bilinguisme comme un gag que 
comme un gage d’avenir.6 

II convient par ailleurs de mettre l’accent sur un troisième 
programme : celui qui intéresse les « projets spéciaux ». Il vise, 
rappelons-le, à stimuler la créativité mise au service de l’apprentissage 
des langues secondes en général et officielles en particulier, non à 
financer ad sempiternam des programmes établis. Pour pouvoir être SOU- 

mis au Secrétariat d’État, les projets doivent bénéficier du concours 
financier (normalement 50 % ) du ministère de l’Éducation concerné, 
être novateurs et avoir de bonnes chances d’obtenir des crédits 
permanents dans ‘la province dont ils émanent. Cette manière qu’a 
Ottawa < d’amorcer la pompe » vaut au contribuable, que nous sommes 
tous, de tirer d’un investissement garanti à court terme, dans des 

6. Tout respectueux qu’on soit du désir de frugalité du gouvernement, et même 
si on le fait sien (en principe, au moins), on ne peut s’empêcher de regretter la 
récente disparition de programmes comme celui des jeunes voyageurs. Et ce n’est pas 
l’attitude parcimonieuse de l’État à l’égard de 1’~ option jeunesse B que traduit I’aug- 
mentation plutôt chiche des crédits alloués aux programmes des Bourses-cours d’été 
de langues secondes et des Moniteurs de langue seconde qui viendra apaiser cette 
tristesse. 
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expériences à haute teneur d’imagination, de jolis dividendes à laisser 
à ses enfants. Et, ce qui ne gâche rien, cette façon de faire permet de 
respecter, bien plus, d’encourager l’initiative locale, si souvent essentielle 
à la mise au point de méthodes véritablement adaptées. 

Tout porte à penser que l’élargissement du programme exigerait 
une participation fédérale plus nuancée, pouvant atteindre 80 % dans 
le cas des provinces les moins riches. Quoi qu’il en soit, le programme 
semble reposer sur des bases saines, et il pourrait être d’autant plus 
rentable de faire passer ses crédits à 22 millions (le double de ce qu’ils 
sont à l’heure actuelle) dès avant 1979, date à laquelle commencerait 
l’élimination progressive de la formation linguistique élémentaire offerte 
aux fonctionnaires fédéraux, que ce complément budgétaire correspon- 
drait en gros à ce que le Bureau des langues de la CFP pourrait 
économiser chaque année sans rien faire d’autre qu’élever la barre de 
sélection et réduire la durée du stage. 

Voilà donc passées en revue quelques idées sur l’art et la manière 
de substituer, dans l’esprit du contribuable fédéral, la rassurante 
certitude que son argent est bien placé à l’angoissante impression de 
cotiser à fonds perdus. Le détail des finasseries financières, du contenu 
des programmes et du calendrier d’entrée en vigueur des nouvelles 
orientations exigera, cela va sans dire, des petits soins aussi attentifs 
que précautionneux des experts provinciaux et fédéraux de la politique 
planifiante. 

A bien des égards, tout ce qui précède n’aura servi qu’à assener 
des évidences. C’est en effet par milliers qu’on compte les Canadiens 
qui, depuis des années, considèrent la clé de l’école comme celle d’une 
détente linguistique durable dans la fonction publique. Mais il ne 
faudrait pas pour autant que le gouvernement craigne de ménager son 
appui déjà solide aux provinces sous prétexte qu’en reconnaissant ce 
qu’il y a de sagesse dans la rumeur publique il pourrait peut-être prêter 
le flanc aux accusations de mackenzisme? caricatural dans la conduite 
des affaires de l’État. 

Mettre l’accent sur la formation linguistique des jeunes plutôt que 
sur celle des fonctionnaires ne reviendrait qu’à admettre de manière 
gentillettement démocratique que le « populo » n’a pas toujours tort. 
Du reste, ne dit-il pas que « la vérité sort de la bouche des enfants » ? 
Et n’est-ce pas un de ces innocents chérubins qui jadis, le premier, osa 
constater que le roi était nu ? 

7. Mackenzisnte : méthode de gouvernement un peu particulière (inspirée, croit-on, 
de Panurge), qui consiste à attendre de voir dans quel sens se précipitent les moutons 
avant de se porter à la tête du troupeau pour mieux suivre le mouvement. 
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Chapitre II 

BILAN : LE VALIDE, 
LE VALÉTUDINAIRE ET LE TORPIDE 

Trêve d’opinions subjectives de vétérinaire vachard, posons sans 
détours un OU deux doctes diagnostics objectifs. Et pour ce faire, dissé- 
quons les résultats des endoscopies pratiquées sur les corps de l’État 
auxquels a été prescrite la Loi sur les langues officielles. Ceux que nous 
déclarons anémiques ne jugent bien sûr pas tous nos explorations parti- 
culièrement réjouissantes. Néanmoins, comme ils savent que sitôt que 
quelque symptôme - ne serait-ce même qu’un soupçon de preuve - 
nous le permet, nous mettons autant de vigueur à rassurer qu’à con- 
damner, peut-être certains de ceux qui ont senti nos semelles cloutées 
s’appesantir sur leurs délicats orteils finiront-ils par croire en no.tre pro- 
pagande : nous voulons être justes. Et à tout le moins, s’ils n’entrevoient 
point d’équité dans nos jugements, ils y trouveront la trace d’un certain 
effort déployé pour respecter la dignité de nos inévitables victimes. 
(Il en faut.) Ce que nous souhaitons, idéalement, d’aucuns l’auront 
peut-être deviné, c’est pester en des termes qui puissent, au moment 
où il croit voir tourner le couteau dans la plaie, mettre un sourire aux 
lèvres du blessé - quand même ce ne serait que celui de l’anticipation 
du plaisir de pointer un jour le bistouri vers notre cœur de pierre. 

L’an passé, la nouveauté prenait la forme d’un guide des tables 
d’hôte de 35 établissements. Cette fois, nous débarquons bardés de 
résultats sportifs archicirconstanciés qui permettront, d’un simple coup 
d’ceil, de voir qui joue le jeu et qui ferait plutôt dans l’anti-jeu parmi les 
administrations. Il faut vivre avec son temps; c’est pourquoi cette année 
nous laissons nos fourchettes au vestiaire pour mieux nous mettre au 
régime olympique. Ce n’est sans doute pas ce coq-à-l’âne dans la méta- 
phore qui accréditera le souci quasi frénétique de rentabilité que nous 
simulions dans le chapitre premier. Mais le sport a des effets salutaires 
sur les conséquences de la gourmandise, aussi n’est-il peut-être pas in- 
terdit d’espérer le voir, même indirectement, exaucer un public espérant 
voir entamer l’embonpoint de son gouvernement. 
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Après les émois olympiques, le déluge . . de menues données tom- 
bées de l’ordinateur. Ministère par ministère. Et, sacrifiant à la tradition, 
des italiques sans prétention pour donner une « appréciation » préten- 
tieuse des progrès de 32 administrations. Cette fois pourtant, le résumé 
qui suit, s’il reste probablement bien assez révélateur, a été considérable- 
ment raccourci. Et puis, pour terminer le chapitre, quelques brèves 
observations sur 14 institutions au sujet desquelles l’information dispo- 
nible nous semblait par trop maigre pour justifier une évaluation en 
bonne et due forme. 

Mais commençons par le commencement, et laissons nos deux 
services opérationnels y aller de leurs ragots. Les Études spéciales 
d’abord, fameuses dispensatrices de la médecine préventive que secréte 
la notion d’initiative. Et puis les Plaintes, qui incarnent notre rôle 
d’ombudsman. 

A. COMMEhfT NOUS DONNONS L’IMPRESSION DE TRA- 
VAILLER 

1. Les études spkiales : « N’uurions-nous pas ici ut? charlatan air 
chevet de malades tnalgre’ eux ? » 

Les rapports précédents de cette série brossaient un tableau archi- 
détaillé du but et des méthodes de nos « études spéciales D. Pour 
éviter de tomber dans le piège des réformettes qui s’échelonnent sur 
un siècle ou deux, le Commissaire avait décidé, en 1970, d’interpréter 
d’une façon pragmatique, en adoptant la formule de Ia « médecine pré- 
ventive >, le terme < initiative » que faisait miroiter à ses yeux l’article 
25 de la Loi sur les langues officielles. Des entretiens avec les quatre 
partis politiques ont confirmé que cette façon de faire nous permet- 
trait d’économiser du temps, voire de l’argent. 

Depuis, près des deux tiers de nos agents apportent des conseils 
aux ministères et organismes. Afin de satisfaire aux désirs du Parle- 
ment, nous avons collaboré de façon impartiale (mais pas toujours 
patiente) avec des spécialistes des divers ministères pour faire coller 
de façon réaliste l’égalité linguistique et la vocation technique de chaque 
ministère ou organisme, en rédigeant 71 études distinctes portant sur 
41 institutions fédérales. Les plans de rafistolage qui en découlent ont 
non seulement peimis à un grand nombre de ces institutions de décryp- 
ter le sens de la Loi mais ils offrent aussi aux parlementaires un recueil 
de recommandations assez précises, qui leur permet de mesurer le dyna- 
misme ou l’apathie d’un ministère ou organisme donné compte tenu 
des délais prescrits et de nos appréciations annuelles des gestes posés. 
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Cette année, tout en espérant que notre façon de procéder n’est 
plus un mystère pour personne - du moins pour nos « amis victimes », 
nous nous contenterons de nous plaindre d’une lacune générale dans 
l’attitude du gouvernement à l’égard de notre travail. Cette lacune est 
le cloisonnement onéreux (temps, argent et crédibilité) des efforts 
qu’il déploie en vue de comprendre et d’appliquer nos recommandations 
et son obstination à croire qu’un ministère ne peut tirer de leçons de 
l’expérience heureuse ou malheureuse d’un autre ministère. 

Notre groupe d’études adresse aux quelque 150 ministères et 
organismes fédéraux un message simple et réitéré : une réforme lin- 
guistique pratique et judicieuse s’impose qui, opérée avec réalisme et 
équité, pourra aider les institutions de l’État à remplir pleinement leur 
rôle. Quelque 41 organismes ont été les heureux ou malheureux desti- 
nataires de ce message, transmis non seulement de vive voix au cours 
de rencontres, mais aussi dans les rapports et les recommandations. 
Nous caressions depuis longtemps l’espoir, peut-être naïf, qu’à l’ère 
de la cybernétique, notre message, à force d’être répété de bouche ir 
oreille, parviendrait aux ministères et organismes avec lesquels nous 
n’avions pas encore communiqué. Nous espérions donc pouvoir rédiger 
dans les études subséquentes moins de. recommandations simplistes et 
pouvoir constater une plus grande conformité à la Loi. 

Nous sommes toujours renversés, cependant, par le manque fla- 
grant de communication entre les ministères. Au lieu d’affronter des 
bureaucrates bien informés ayant appris que l’esprit pratique et le sens 
des affaires ne font qu’un, nos agents se butent constamment à des gens 
qui semblent entendre parler de ces choses pour la première fois. Même 
si un grand nombre de fonctionnaires ont eu maille à partir avec les 
directives ultra détaillées du Conseil du trésor sur le bilinguisme, rares 
sont ceux qui ont étudié de près les exigences de la Loi sur les langues 
officielles. Il arrive souvent qu’on ait pris certaines initiatives avant 
notre arrivée en scène, mais cela se limite habituellement à l’aspect 
matériel : formulaires, écriteaux et brochures. Hormis ce ravalement 
de facade, il semble le plus souvent que la Loi n’ait jamais existé. 

Ce mécontentement n’est pas uniquement le verjus de tatillons dont 
les petites monographies soporifiques sont reléguées, à juste titre, aux 
oubliettes. Non seulement les rapports et les recommandations ont-ils été 
remis à titre confidentiel à nombre d’organismes au cours des années, 
mais les recommandations qui découlent de toutes ces études figurent 
intégralement dans nos rapports annuels. Même en n’y jetant qu’un coup 
d’ail rapide on pourrait, sans trop d’effort, extraire des interprétations, 
des principes et des modes d’action cohérents qui pourraient être appli- 
qués OU adoptés par presque toutes les institutions fédérales. Si les 
recommandations suscitaient quelque doute ou incertitude, nos agents se 
feraient un malin plaisir de transmettre toutes les connaissances et les 
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renseignements qu’ils auraient recueillis lors de leurs entretiens avec des 
douzaines d’autres ministères et organismes en inventant ou réinventant 
habilement des rouages linguistiques encore cachés, ou pis, insoupçonnés. 

On peut fort bien se passer de cette inertie qui afflige un si grand 
nombre de ministères. Le rôle prépondérant qu’a joué de façon brève, 
mais utile, le Bureau du Conseil privé au printemps dernier, devrait 
être assumé beaucoup plus énergiquement par le Conseil du trésor. En 
premier lieu, le Trésor pourrait dire aux ministères que lire le courrier 
des autres lorsqu’il est rendu public ne manque pas d’élégance. En 
deuxième lieu, il obligerait sans doute les contribuables en dépous- 
siérant les copies de nos 71 études spéciales et en se servant de nos 
quelque 2 500 recommandations comme moyen d’action pour faire 
bouger ses ministères clients. Ce n’est pas que ces études spéciales soient 
l’œuvre de génies. Toutefois, elles demeurent, faute de mieux et malgré 
toutes leurs lacunes, ce qu’il y a de plus simple et de plus pratique pour 
le moment - du moins est-ce l’avis de nombreux ministères. 

D’aucuns ne verront ici que la frustration de pseudo-auteurs extré- 
mistes qui se rendent compte que leurs petites hérésies ingénieuses (pour 
les technocrates de l’administration centrale) ne feront que garnir les 
rayons des Archives nationales. Ceux-là auront visé juste. 

TABLEAU 1, Études spéciales menées par le Bureau ~. --~.- 
Date de Date 

Objet commencement d’achèvement 

Bureaux des ministres (réponses au téléphone) 211 9170 1970-1971 
Air Canada (Ottawa) 9/10/70 1970-1971 
Ministère des Transports (Ottawa) 13/10/70 1970-1971 
Ministère des Transports (Toronto) 18/12/70 1970-1971 
Musées nationaux du Canada 41 2171 197&1971 
Commission de la capitale nationale 51 2171 1970-1971 
Gendarmerie royale du Canada 91 2171 1971-1972 
Statistique Canada 171 2171 1971-1972 
Ministère de la Défense nationale (Base d’Uo- 

lands) 181 2171 1971-1972 
Ministère des Travaux publics (Ottawa) 8/ 3171 1971-1972 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de I’Immigration 

(Montréal) 151 3171 1971-1972 
Ministère des Travaux publics (Winnipeg) 221 4171 1971-1972 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de I’Immigration 

(Winnipeg) 221 4171 1971-1972 
Eldorado nucléaire, limitée 271 4171 1971-1972 
Société centrale d’hypothèques et de logement 271 4171 1971-1972 
Énergie atomique du Canada, limitée 271 4171 Signali- 1971-1972 
Ministère des Communications 271 4171 sation 1971-1972 
Conseil national de recherches 271 4171 ( dans la 1971-1972 
Ministère de l’Agriculture 
Société Radio-Canada 

27j 4j71 Région 1971-1972 
27/ 4171 de la 1971-1972 

Ministère de I’Énergie, des Mines et des Res- ’ capitale 
sources 271 4171 nationale 1971-1972 
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TABLEAU 1. Études spéciales menées par le Bureau 

Objet 
Date de 
commencement 

Date 
d’achèvement ~- 

Ministère de la Main-d’ceuvre et de I’Immigration 
(Ottawa-Hull) 2/ 5171 1971-1972 

Ministère des Affaires extérieures 1971-1972 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 1971-1972 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de I’Immigration 12/ 5/71 1971-1972 

Ministère des Affaires indiennes et du Nord cana- 
dien (Parcs nationaux et lieux historiques) 211 5171 1971-1972 

Société centrale d’hypothèques et de logement 261 6/71 1971-1972 
Air Canada (Londres et Paris) 91 8/71 1971-1972 
Société du crédit agricole 211 9171 1971-1972 
Air Canada 19/12/71 1971-1972 
Ministère de YEnvironnement (Service de l’envi- 

ronnement atmosphérique) 121 1171 1971-1972 
Ministère du Revenu national (Douanes et Accise) 17/12/71 1972-1973 
Statistique Canada (Recensement 76) 271 3172 1972-1973 
Chemins de fer nationaux du Canada 301 3172 1972-1973 
Bureau du directeur général des élections 211 4172 1972-1973 
Ministère des Affaires indiennes et du Nord 

(Canaux) 151 5172 19721973 
Ministère du Revenu national 121 6172 1972-1973 
Ministère des Postes 121 6172 1972-1973 
Commission d’assurance-chômage 121 6172 1972-1973 
Ministère de l’Agriculture 121 6172 1972-1973 
Ministère de l’Environnement 121 6172 1972-1973 
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être Moncton 

social 121 6172 1972-1973 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de I?mmigration 13/ 6/73 1972-1973 
Air Canada 131 6173 1972-1973 
Chemins de fer nationaux du Canada 131 6173 1972-1973 
Secrétariat d’État (Bureau des traductions) 19/ 6/72 1972-1973 
Ministère du Revenu national (Impôt) 281 6172 1972-1973 
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être 

social (Composante Bien-être) 
Ministère des Postes 
Bibliothèque nationale 
Centre national des arts 
Secrétariat du Conseil du trésor 

25/10/72 
27 /10/?2 
23 Il 1172 
6jl2 j72 

261 1173 
Commission d’assurance-chômage 11 j12j73 
Commission de la fonction publique 71 3173 
Ministère des Travaux publics 241 8173 
Ministère des Transports 271 9173 
Commission canadienne des transports 2/11/73 
Gendarmerie royale du Canada 26111173 
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être 

1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 
1972-1973 
1973 
1974 
1974 
1974 
1974 
1974 

social (Composante Santé) 71 2174 1974 
Office national de l’énergie 211 2174 1974 
Administration de la voie maritime du Saint- ’ 

Laurent 2/ 5174 
Ministère de la Consommation et des Corpora- 

tions 131 6174 

1974 

1975 
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TABLEAU 1. Études spéciales menées par le Bureau 

Date de Date 
Objet commencement d’achèvement ..~ 
Utilisation de la langue seconde (étape prépara- 

toire) 111 7174 1974 
Société Radio-Canada 121 7/74 1975 
Ministère de l’Agriculture 141 8174 1976 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 141 8174 1975 
Agence canadienne de développement inter- 

national 1 /il/74 1975 
Ministère d’État aux sciences et à la technologie 17 / 3/75 1975 
Utilisation de la langue seconde Ii/ 7/74 1975 
Ministère des Communications 17/10/75 1976 
Ministère de la Justice 20/11/75 1976 

2. Les plaintes : les petits ruisseaux font les grandes rivières 

Porter plainte reste, pour tous ceux qui n’ont pas perdu espoir de 
voir un jour se réaliser concrètement les principes de la Loi sur les 
langues officielles, un moyen peut-être privilégié d’obtenir des réformes 
tangibles. Quoique souvent l’expression d’une exaspération bien compré- 
hensible, la plainte est cependant plus qu’une simple protestation 
éphémère : elle permet aux ministères et organismes mis en cause de 
prendre, dans la plupart des cas, des mesures durables propres à faire 
progresser la notion d’égalité du français et de l’anglais dans les 
institutions fédérales. 

Consolidation du volume des plaintes reçues, intérêt grandissant 
pour la dimension langue de travail, casse-tête linguistique dans le ciel 
canadien, branle-bas de combat en Ontario : tels pourraient être les 
grands titres d’une année riche en activités et grosse, sans doute, de 
lendemains qui chantent . . dans les deux langues. 

a) Pour les maniaques pressés : une version résumée mais non ex- 
purgée 

Les lecteurs qui, sitôt en possession de notre rapport annuel, se 
jetaient avec une délectation morbide sur les comptes rendus des 
plaintes - tous les vices sont dans la nature - risquent d’être déçus : 
la Psychopathia Sexualis du bilinguisme se réduit, cette année, à quelques 
cas triés sur le volet. 

Notre désir de participer - ne serait-ce que modestement - à la 
croisade anti-inflationniste n’explique pas, à lui seul, ce goût soudain 
pour la tempérance. Plus prosaïquement, nous avons voulu éliminer de 
notre formulaire d’exorcismes linguistiques les plaintes qui n’ajoutaient 
rien de nouveau aux dossiers présentés dans nos quatre premiers 
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rapports annuels. 11 était fatal, d’une année à l’autre, que les situations 
portées à notre attention finissent par avoir des caractéristiques similaires. 
Aussi n’avons-nous retenu pour le présent rapport que les plaintes les 
plus significatives, répondant à l’un ou l’autre des critères suivants : 

1) la plainte a révélé une infraction de type nouveau; 

2) le règlement de la plainte a permis d’aboutir à une solution originale 
pouvant servir d’exemple à d’autres ministères ou organismes fédéraux; 

3) la plainte, au contraire, a mis en évidence certaines difficultés 
d’application de la Loi; 

4) la plainte a permis de régler une situation particulièrement délicate 
mettant en cause directement des intérêts individuels ou collectifs; 

5) la plainte a nécessité, au terme de l’instruction, la formulation de 
recommandations ou de suggestions pouvant préciser un point d’inter- 
prétation de la Loi. 

Mais, avant de disséquer, dans la section qui suit notre classement 
olympique - mais non pas olympien - des institutions, les quelques 
50 cas ainsi choisis, sur les 830 dossiers fermés, passons en revue les 
principaux faits saillants des activités du Service des plaintes au cours 
de l’année 1975.l 

b) Le tonneau des Danaïdes 

Pareils aux filles de Danaos, les ministères et organismes fédéraux, 
inlassablement, remplissent le tonneau apparemment sans fond des 
infractions à la Loi sur les langues officielles. Toujours vigilants, nos 
plaignants n’ont pas chômé en 1975. Au cours des quatre premières 
années d’activité, nous avions reçu en moyenne près de 62 plaintes par 
mois. L’an dernier, ce chiffre est passé à 755 (tableau 1). 

TABLEAU 1. Dossiers ouverts, fermés et h l’étude 

1970-1974 1975 
(57 mois) Total 

Ouverts 3 524 906 4 430 
Fermés 3 151 830* 3 981 
A l’étude au ler janvier 1976 449** 

*Comprend 512 des 906 dossiers ouverts en 1975 et 318 dossiers ouverts au cours des 
périodes précédentes. 

**Comprend 394 des 906 dossiers ouverts en 1975 et 55 dossiers ouverts au cours des 
périodes précédentes. 

1. Les parlementaires et les citoyens intéressés pourront obtenir sur demande 
tout renseignement utile (à l’exception de ceux qui pourraient révéler l’identité des 
plaignants) au sujet des dossiers fermés au cours de l’année. 

55 



Cette moyenne, toutefois, s’était élevée à 78 pour la période de 21 
mois couverte par le quatrième rapport annuel. 11 est évidemment trop 
tôt pour pouvoir parler d’un plafonnement, signe avant-coureur, peut- 
être, d’une diminution du volume des plaintes, mais on peut espérer 
(dussions-nous pour cela trouver d’autres prétextes pour justifier notre 
existence . . .), qu’à long terme, les progrès réalisés avec plus ou moins 
de bonheur par les institutions fédérales entraîneront une baisse graduelle 
du nombre des plaintes qui nous parviennent. 

Le tableau 2 indique que sur 906 plaintes reçues en 1975, 761 
mettaient en cause des institutions fédérales. Même si notre mandat se 
limite à ces dernières, nous cherchons d’habitude à dépanner ceux qui 
sont mécontents (parfois à juste titre) de l’unilinguisme de certains 
services offerts par les provinces, les municipalités, les syndicats, les 
entreprises privées ou, même, les gouvernements étrangers. Bien que nos 
interventions aient dans ces cas-là un caractère officieux (le plus sou- 
vent un simple renvoi aux autorités concernées), elles ne restent pas 
toujours sans effet. 

TABLEAU 2. Dossiers ouverts en 1975 

Plaintes mettant en cause des institutions fédérales 
déterminées 

Plaintes ne mettant pas en cause des institutions 
fédérales déterminées 

761 (84 %)* 

145 (16 W 

906 (100 %) 
- .--_I_- 

*Les pourcentages ont été arrondis dans tous les cas. 

Tableau 3. Langue des plaignants 

1970-1974 1975 
(57 mois) 

Français 2 770 (79 %) 786 (87 %) 
Anglais 754 (21 70) 120 (13 %) 

3 524 (100 %) 906 (100 %) 

Confirmant une évolution qui s’était déjà dessinée en 1973 et 1974, 
le pourcentage des francophones qui se sont plaints s’est encore accru 
par rapport à celui des anglophones, ce qui, évidemment, ne surprendra 
pas outre mesure (tableau 3). 
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TABLEAU 4. Transmission des plaintes 

1970-1974 1975 
(57 mois) 

Par lettre 
Par téléphone 
En personne 
Par renvoi 
Autres moyens (télégramme, 

journal, note, etc.) 

2 614 (74 %) 706 (78 O/c) 
645 (18 %) 148 (16 ‘31) 

91 (3 %) 9 (1 %) 
98 (3 %) 14 (2 %) 

76 (2 70) 29 (3 5%) 

3 524 (100 %) 906 (100 70) 
---~ -~~~ 

TABLEAU 5. Origine géographique des plaintes 

1970-1974 1975 
(57 mois) Total 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires du 

Nord-Ouest 
Autres pays 

% 
9 0.2 

20 0,6 0 20 0;5 
64 1,8 9 130 73 1.7 

166 4,7 22 2,4 188 4,2 
913 25,9 314 34,? I 227 27,7 

1 611 45,7 461 50,9 2 072 46,8 
258 7,3 21 2,3 279 6,3 
124 395 15 137 139 3,1 
246 7,O 36 3,9 282 634 

85 2,4 20 2,2 105 2,3 

4 O,l 1 021 5 O,l 
24 OP7 7 0,8 31 0,7 

3 524 100,o 906 100,o 4 430 100,o 

Quoique les plaintes continuent de nous parvenir d’un peu partout 
du pays et même de l’étranger, cette année encore ce sont l’Ontario et 
le Québec qui ont fourni le plus fort contingent de plaignants (plus de 
85 % de tous les cas portés à notre attention proviennent de ces deux 
provinces - qui hébergent, quand même, le charmant guêpier linguis- 
tique qu’est la Région de la capitale nationale). 

TABLEAU 6. Nature des plaintes mettant en cause des institutions fédérales déter- 
minées - 1975 

Langue de service 578 (76 %) 
Langue de travail 154 (20 %) 
Autres 29* (4 %1 

761 (100 %) 

* Plaintes qui n’ont pas fait l’objet d’une instruction aux termes de la Loi sur les 
langues officielles, 
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Si la langue de service fait encore les frais de la vigilance de la 
plupart de nos plaignants (tableau 6)) on peut néanmoins constater une 
très nette progression des plaintes mettant en cause les aspects ressortis- 
sant à la langue de travail ou aux communications internes (leur pro- 
portion a presque doublé, passant de 12 % à 20 % depuis l’an dernier). 
L’intérêt accru manifesté par les employés fédéraux pour cette dimension 
fondamentale de l’égalité linguistique vient sans doute du fait que les 
fidèles serviteurs de l’État ont une meilleure conscience de ce que 
signifie, concrètement, dans leur milieu de travail, l’application du con- 
cept d’égalité de statut des deux langues officielles. Les remous provo- 
qués par les tentatives, pas toujours couronnées de succès, du Conseil 
du trésor en vue d’améliorer la situation du français comme langue des 
communications internes dans la fonction publique ont peut-être aussi 
polarisé l’attention du public et plus spécialement celle des employés 
fédéraux. 

TABLEAU 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 
- 

1970-1974 1975 
(57 mois) Total 

Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent 

Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Affaires indiennes et du Nord 
Affaires urbaines 
Agence canadienne de développement 

international 
Agriculture 
Air Canada 
Approvisionnements et Services 
Archives publiques 
Assurances (Département des) 
Auditeur général 
Banque du Canada 
Banque fédérale de développement 
Bibliothèque nationale 
Bibliothèque du Parlement 
Bureaux des ministres 
Cabinet du Premier ministre 
Centre national des arts 
Centre de photographie du gouvernement 

canadien 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Comité mixte sur la constitution 
Commissaire aux langues officielles 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du blé 
Commission d’assurance-chômage 
Commission d’énergie du Nord canadien 
Commission de la capitale nationale 

3 0 
18 4 
41 14 
49 20 

3 3 

12 4 
29 18 

226 63 
SI 22 

8 2 
3 0 
3 2 
5 3 
0 I 
8 4 
0 2 
1 0 
I 0 

15 3 

0 1 
177 35 

2 0 
6 0 
3 I 
5 1 
3 0 

66 23 
2 0 

42 14 

3 
22 
55 
69 
6 

16 
47 

289 
73 
10 
3 
5 
8 
1 

12 
2 
1 
I 

18 

1 
212 

2 
6 
4 
6 
3 

89 
2 

56 
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TABLEAU 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 
.~ 

197&1974 1975 
(57 mois) Total 

Commission de la fonction publique 
Commission de révision de l’impôt 
Commission de surveillance du prix des 

produits alimentaires 
Commission du système métrique 
Commission fédérale de délimitation des 

circonscriptions électorales pour l’Ontario 
Communications 
Compagnie des jeunes Canadiens 
Conseil des arts 
Conseil canadien de la consommation 
Conseil de la radio-télévision canadienne 
Conseil de recherches médicales 
Conseil des ports nationaux 
Conseil des sciences du Canada 
Conseil du trésor 
Conseil économique du Canada 
Conseil national de recherches 
Conseil privé 
Consommation et Corporations 
Construction de défense (1951), limitée 
Corporation de disposition des biens de la 

Couronne 
Cour fédérale du Canada 
Cour suprême du Canada 
Défense nationale 
Directeur général des élections 
Energie atomique du Canada, limitée 
Energie, Mines et Ressources 
Environnement 
Expansion économique régionale 
Finances 
Gouverneur général 
Industrie et Commerce 
Information Canada 
Justice 
Main-d’oeuvre et Immigration 
Monnaie olympique - 1976 
Monnaie royale canadienne 
Musées nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office national du film 
Office de répartition des approvisionnements 

d’énergie 
Parlement 
Polymer (Polysar) 
Postes 
Radio-Canada 
Revenu national (Douanes et Accise) 
Revenu national (Impôt) 
Santé nationale et Bien-être social 

Santé nationale 
Bien-être social 
Services communs aux deux éléments du 

ministère 

145 31 176 
1 2 3 

1 
2 

2 
2 

3 
4 

1 2 3 
33 8 41 

1 0 1 
0 5 5 
1 0 1 
9 3 12 
1 0 1 
3 2 5 
5 0 5 

23 8 31 
2 0 2 

25 4 29 
2 1 3 

23 5 28 
3 0 3 

2 
3 
1 

143 
35 
4 

25 
65 
18 
4 
2 

27 
35 
8 

253 
1 
5 

30 
1 
8 

3 
0 
2 

41 
0 
2 
7 

18 
2 
3 

: 
8 
5 

40 
0 
0 

12 
0 
6 

5 
3 
3 

184 
35 

6 
32 
83 
20 

7 
3 

30 
43 
13 

293 
1 
5 

42 
1 

14 

0 
43 
2 

262 
252 
74 
87 
63 

1 
II 
0 

64 
22 
29 
27 
20 
13 
6 

1 
54 
2 

326 
274 
103 
114 
83 

1 
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TABLEAU 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 
- 

1970-74 1975 
(57 mois) 

Sciences et Technologie 2 0 
Secrétariat d’État 71 28 
Société canadienne des télécommunications 

transmarines 1 0 
Société centrale d’hypothèques et de logement 14 7 
Société de développement de l’industrie 

cinématographique canadienne 1 0 
Société des transports du Nord, limitée 2 0 
Société du crédit agricole 2 0 
Solliciteur général 1 3 

(1) Gendarmerie royale du Canada 63 8 
(2) Service canadien des pénitenciers 24 0 
(3) Commission nationale des libérations 

conditionnelles II 1 
Statistique Canada 98 II 
Territoires du Nord-Ouest (Gouvernement des) 0 1 
Transports 123 43 
Travail 9 8 
Travaux publics 52 8 
Yukon (Gouvernement du territoire du) 2 0 
Seaway International Bridge Corporation* 0 I 

_ 
2 992 761 

Total 

2 
99 

1 
21 

1 
2 
2 
4 

71 
24 

12 
109 

1 
166 

17 
60 

2 
1 

~~- 
3 753 

*Cette corporation - pourtant créature fédérale à part entière - n’a, aux termes de la 
loi qui l’incorpore, qu’un nom anglais (c’est d’ailleurs là l’objet même de la plainte reçue 
au cours de l’année). 

Les principales « victimes » de nos plaignants (voir tableau 7) 
restent les mêmes d’une année à l’autre. Air Canada, le CN, la Commis- 
sion de la fonction publique, et les ministères des Postes, de la Défense 
nationale, de la Main-d’œuvre et de 1’Immigration et des Transports 
continuent de tenir le haut du pavé. Rappelons, toutefois, par souci de 
perspective, que le volume des plaintes reçues dépend largement, entre 
autres, de la multiplicité des contacts de chaque institution avec sa 
clientèle. La section du présent rapport qui a la prétention d’évaluer les 
performances d’une trentaine d’institutions fédérales en dira plus long 
sur les mœurs linguistiques - pas toujours inavouables d’ailleurs - de 
ces ténors de la contravention. 

Sans nécessairement décerner un Oscar à la plainte la plus com- 
plexe, mentionnons que l’« affaire » du bilinguisme dans le contrôle de 
la circulation aérienne - qui mettait en cause le ministère des Trans- 
ports - a facilement émergé du lot annuel des crises-qui-sont-plus- 
graves-que-toutes-les-autres-réunies. Les multiples rebondissements en 
sont narrés de façon détaillée à la page 161. 

En 1975, le Commissaire a formulé, à la suite de l’instruction de 
69 plaintes, 73 recommandations (57 concernaient la langue de service 
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et 16 la langue de travail). On peut dire que les ministères et organismes 
touchés par ces recommandations ont généralement bien réagi. Seuls les 
ministères des Postes et de la Main-d’œuvre et de l’Immigratio.n ont jugé 
bon de ne pas appliquer deux de nos recommandations. 

Le nombre relativement peu élevé de recommandations (73 pour 
830 dossiers fermés) peut surprendre. Il s’explique en grande partie par 
l’heureuse habitude contractée par de nombreuses institutions de 
prendre, sans se faire prier, les devants - et par la même occasion les 
mesures correctives nécessaires - aussitôt qu’elles sont saisies d’une 
plainte fondée. Que voilà une attitude positive et frugale - pensez 
à tout le papier économisé - et qui, nous l’espérons, fera tache d’huile 
parmi ceux pour qui le repentir ne saurait venir sans quelques coups de 
discipline. 

c) Vers un printemps linguistique à Queen’s Park ? 

Le tableau 8 indique que sur les 145 plaintes qui ne mettaient pas 
en cause des institutions fédérales, 47 visaient le secteur provincial. De 
ce nombre, 38 concernaient la seule province d’Ontario. Un tiers de ces 
dernières portait sur l’unilinguisme anglais des sommations et avis de 
contravention; un autre tiers sur les commentaires d>un juge qui estimait 
que le bilinguisme, au Canada, passait par l’anglais et. . . une autre 
langue, et le dernier tiers sur divers sujets de mécontentement dont la 
façon avec laquelle certaines provinces ont administré le programme 
fédéral d’aide à l’Éducation. 

TABLEAU 8. Plaintes ne mettant pas en cause des institutions fëdérales détermi- 
nées - 1975 

Associations et syndicats de fonctionnaires 
Compagnies de téléphone 
Entreprises privées 
Gouvernements étrangers 
Gouvernements municipaux 
Gouvernements provinciaux 
Parlementaires 

5 
10 
75 

2 
4 

47 
2 

145 

Le Commissaire, tout en rappelant qu’il n’avait pas juridiction en 
la matière, a porté ces plaintes - révélatrices de situations graves vécues 
par l’importante minorité franco-ontarienne - à l’attention des autorités 
provinciales. Il a souligné que ces situations déplorables, et les gestes 
spectaculaires auxquels elles donnaient parfois lieu, comme ceux de 
francophones préférant aller en prison plutôt que de répondre à des 
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sommations rédigées uniquement en anglais, n’étaient pas de nature 
à favoriser un climat de détente et d’harmonie entre les Franco-ontariens 
et leurs concitoyens de langue anglaise. II a en outre fait part de sa 
crainte que le retard mis par le gouvernement ontarien à introduire cer- 
taines réformes au demeurant peu coûteuses et faciles à réaliser (comme 
la traduction de quelques formules) n’entame à la longue la crédibilité 
de plusieurs des initiatives louables prises aussi bien au niveau provincial 
que fédéral en vue de donner justice aux deux langues. 

Les premières réactions du gouvernement ontarien - et en par- 
ticulier l’ouverture d’esprit manifestée par le Solliciteur général - nous 
laissent croire que Queen’s Park pourra donner une suite plus sérieuse 
à ses heureuses promesses de 1971. Si cet espoir se réalisait, plus d’un 
serait heureux de voir qu’il ne sera plus nécessaire aux contribuables 
franco-ontariens de passer derrière les barreaux pour obtenir certains 
des services provinciaux les plus courants dans leur langue. 

B. PETIT CLASSEMENT ANNOTÉ - « QV/ ? » « COMMENT ? » 
MAIS SURTOUT . . . « POURQUOI ? » 

1. Palmarès du sport plus ou moins amateur : médailles et honneurs 
décernés pour les performances linguistiques (excellentes ou minables) 
aux Jeux Olympiques du bilinguisme institutionnel 

Comme le flambeau olympique allumé au laser brûlera bientôt 
au-dessus des oriflammes et autres drapeaux du stade taillibertin, il est 
bon de se rappeler les paroles rassurantes de Pierre de Fredi, baron 
de Coubertin : « L’important . . . n’est pas de gagner, mais de partici- 
per . . . » Nous avons donc pensé offrir à la plupart des institutions 
qui, l’année dernière, ont couru des tables peu ou prou gastronomiques, 
la chance de décrocher une médaille de l’olympisme linguistique.’ 
Mais, bien que friands de paroles historiques, il nous est difficile de 
paraphraser le premier coureur du marathon : « Réjouissez-vous, vous 
êtes tous vainqueurs ». Car s’il y a de brillants mais, espérons-nous, non 
pas d’éternels seconds, aucune institution n’a su, cette année encore, se 
mériter une première place. 

1. Le lecteur assidu se souviendra que, l’année dernière, les six catégories de notre 
Mini-Guide Michelin du bilinguisme étaient : trois étoiles, deux étoiles, une étoile, 
bouteille de Vichy, s hot dog D, et os puant. A des fins de comparaison, on peut mettre 
en parallèle les six catégories olympiques de cette année. La flèche indique le sens 
du mouvement. 
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Médaille d’or : Citius, Altius, Fort& (plus vite, plus 
haut, plus fort), voilà la devise olympique. Le cœur de 
ceux qui décrochent cette haute distinction des langues 
oficielles repose vraiment, comme celui du fondateur 
des Jeux modernes, en Olympie . . ou peut-être en 

(Espace réserve ù d’éventuels champions) 

Médaille d’argent : décoration en sterling sonnant et 
trébuchant spécialement frappée pour commémorer les 
succès très encourageants des grands haltérophiles 
linguistiques. Si l’austérité entame trop leur budget- 
bilinguisme, ce précieux souvenir sera convertible à 
tout moment en billets de loterie post-olympique. 
Centre national des arts (-+ 
Commission de la capitale nationale f-, 
Commission de la fonction publique ++ 
Défense nationale H 
Directeur général des élections T 
Revenu national (Impôt) 7 
Secrétariat d’État +-+ 
Société centrale d’hypothèques et de logement t+ 

Médaille de bronze en monnaie de billon absolument 
garantie, adjugée aux bons pancratiastes poids moyen 
du bilinguisme : une alchimie industrieuse pourra sans 
doute la transmuer l’an prochain en un métal plus 
noble. 

Affaires extérieures ? 
Commission d’assurance-chômage i 
Conseil du trés0.r t 
Musées nationaux du Canada c+ 
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Rosette de la onzième heure ou prix La Fontaine pour 
likvres et tortues fabuleux n’ayant pas encore franchi la 
ligne d'arriv&e : diront les cyniques, mieux t’aut jamais 
que tard. 

Affaires indiennes et du Nord i 
Agriculture ++ 
Air Canada 7 
Chemins de fer nationaux du Canada 7 
Environnement +-+. 
Gendarmerie royale du Canada 7 
Industrie et Commerce i 
Main-d’oeuvre et Immigration 1 
Radio-Canada ? 
Santé nationale et Bien-être social 7 

(Composante Bien-être) 
Statistique Canada f 

Brimborion du moindre effort : béquille rafistolée 
attribut:e aux traînards boîteua et poussifs du d& 
cathlon des langues oficielles. A conseiller : une chaise 
roulante motoriske. 

Approvisionnements et Services 1 
Parlement 1 
Santé nationale et Bien-être social t* 

(Composante Santé) 
Transports ? 

La chope des salonards du stade : pour athlètes pantou- 
flards dont le seul exercice est de lever le coude et qui, 
loin d’avoir le feu au c . . ., se contentent de poser leur 
popotin sur un strapontin - bien rembourré. 

Commission canadienne des transports 
Office national de l’énergie 
Postes 4-9 
Revenu national (Douanes et Accise) 1 
Travaux publics c-, 
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2. Entre deux couvertures : détails sordides et autres 

a) La foire aux livres : de l’anthologie de la poésie bilingue aux opus- 
cules polissons (En passant par les ministères) 

AFFAIRES EXTÉRIEURES - Visa pour l’humour 

APPRÉCIA TION 

Les diplomates ne sont pas tous des e’mules de Fabius « le 
temporisateur ». Le ministère a résolu cette année 14 plaintes avec 
une plus grande diligence qu’auparavant et, dans la plupart des cas, 
en obtenant des résultats valables. Il a également apporté un certain 
nombre de réformes louables. Ses annonces et ses publications en lan- 
gues étrangères sont maintenant traduites dans les deux langues ofi- 
cielles du Canada, le Manuel des pratiques administratives mentionné 
dans le rapport annuel de l’an dernier est achevé et les employés en 
m’ission administrative à l’étranger en ont reçu chacun un exemplaire 
accompagné de formules internes et autres instruments de travail bilin- 
gues. Le sous-secrétaire d’État a mis la main ù la pâte en invitant 
d’autres ministères et organismes ù veiller non seulement à ce que leurs 
propres publications destinées aux missions ù l’étranger soient bilingues, 
mais aussi à ce que tous les documents que le ministère envoie aux mis- 
sions canadiennes outre-mer reflètent l’image d’un pays bilingue. Le 
ministère s’applique en outre de façon réaliste 2 tenir compte des con- 
naissances linguistiques de ses agents avant de les envoyer ii l’r’tranger. 

Le ministère a appliqué plusieurs de nos recommanclations; quant 
aux autres, dont certaines sont relativement faciles à mettre en Ltuvre, 
il u fait preuve d’une paresse singulière. Enfin, le système d’information 
du ministère en matière de bilinguisme semble un peu obscur. S’il 
pouvait éclairer un peu plus, sans doute en dirait-on un peu moins 
de noirceurs. 

PLAINTES 

Dossier no 3883 - Dossiers confidentiels 

Au cours d’une réunion du Comité permanent des prévisions 
budgétaires en général (Chambre des communes), un député déclare 
avoir appris que le ministère des Affaires extérieures conservait des 
dossiers confidentiels d’employés qui ne veulent pas devenir bilingues. 
L’informateur, employé du ministère, qui a refusé de suivre des cours 
de langue, a été décrit comme « un de nos pires ennemis » par un 
agent chargé des langues officielles. 

Le ministère a répondu que sa propre enquête ne semblait pas 
corroborer les allégations. Entérinant en cela les propres observations 
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du Commissaire au moment où l’accusation a été portée, le ministère 
a reconnu qu’à l’instar d’autres organismes fédéraux, il avait demandé 
aux employés de remplir certaines formules du Conseil du trésor et 
de la Commission de la fonction publique destinées à établir le profil 
linguistique du personnel. On a demandé aux employés qui travaillent 
en rotation de remplir une autre formule. Le Commissaire a reçu 
des exemplaires de toutes ces formules. 

Le ministère a fait remarquer qu’il ne conservait pas de dossiers 
uniquement sur les employés qui ne veulent pas devenir bilingues et 
que des informations de cet ordre seraient inutiles puisque son objectif 
n’est pas d’éliminer les employés unilingues, mais d’augmenter le nom- 
bre d’employés bilingues. 

Le ministère a ajouté qu’aucun agent du programme de bilinguisme 
ne se souvenait avoir prononcé des paroles désobligeantes à l’endroit 
d’un collègue de travail, et que, de toute façon, ces propos étaient 
peu en harmonie avec le langage habituel de ses fonctionnaires et avec 
son attitude à l’égard du bilinguisme. 

Enfin, le ministère a manifesté le désir d’en savoir plus long et 
d’aller au fond de ce qu’il considère être une grave accusation. 

Le Commissaire a transmis la réponse au député et s’est dit 
satisfait de constater que le ministère n’avait dérogé à aucun article 
de la Loi sur les langues officielles en établissant le profil linguistique 
de ses employés. Il ferait également part au ministère de toute précision 
qu’il pourrait obtenir du député ou de l’informateur. 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD - Le dompteur d’ours 

APPRÉCIATION 

Le ministere meriterait bien un OLI deux vivats pour avoir rr’pondu 
avec autant d’originalite aux 20 plaintes déposées contre lui cette année 
et pour l’esprit d’initiative dont il a fuit preuve pour eviter d’enfreindre 
la Loi. 

Il a, entre autres, publie un important guide sur les écriteaux des 
parcs nationaux dans lequel il est fait un vaste emploi des pictogrammes. 
Le guide sert également a verifîer l’exactitude grammaticale et syn- 
taxique des inscriptions. Au parc national de Pointe Pelr’e, les visiteurs 
francophones (en majoritt des r’tudiants) sont invités à prendre part 
au Jocrr de la francophonie. Dans l’Ouest, le ministère a engagé un 
certain nombre d’étudiants bilingues pour participer à des séances d’in- 
formation destinees aux francophones qui visitent les centres d’inter- 
pretation dans les differents parcs. En outre, au cours de la saison 
1976, les voyageurs pourront se procurer la documentation dans les deux 
langues oficielles. 
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Mal& tout, il reste un certain nombre d’améliorations urgente,r 2 
apporter. Il faut au ministère un bon programme de recrutement pour 
qu’il puisse offrir les services saisonniers dans les deux langues, surtout 
dans les parcs de l’Ouest canadien. De plus, même si les nouveaux 
contrats des concessionnaires renferment une clause touchant les services 
bilingues, rien n’est entrepris pour ajouter cette clause aux contrats 
présentement en vigueur. C’est ainsi que le propriétaire du Musée de 
cire de Madame Tussaud, à Banff, malgré deux ans de cajolerie refuse 
toujours de se montrer plus empressé auprès des nombreux touristes 
francophones qui visitent ce parc, en les accueillant dans la langue de 
In fondatrice. 

La bilinguisation des plaques commémoratives ne se fait qu’à pas 
lents et l’échéance fîxée à juin 1975 u été reportée à juin 1977. 

De son côté, la Division des canaux n’a pas fait grand chose en 
vue d’offrir ses services dans les deux langues oficielles au public 
voyageur. Chaque année, elle reporte fidèlement l’échkance de son pro- 
gramme de bilinguisation des écriteaux. Par exemple, sur près de 600 
écriteaux posés le long du canal Rideau, une cinquantaine seulement 
sont convenablement bilingues. La division est donc à blâmer car il 
senrit très simple de les remplacer. 

PLAINTES 

Dossiers nos 3049, 3473 et 3549 - Parc national de Jasper 

Trois personnes se plaignent au Commissaire de ce que le 3 juin 
et le 7 décembre 1974, de même que le 2 janvier 1975, elles n’ont 
pu obtenir de services en français à plusieurs endroits dans le parc 
national de Jasper. 

Le ministère a dit regretter ces incidents. Il a informé le Com- 
missaire que la question du bilinguisme institutionnel au parc national 
de Jasper avait récemment fait l’objet d’une étude réalisée par le 
conseiller en bilinguisme de la Direction des parcs nationaux et que ce 
dernier lui avait fait tenir copie de son rapport. 

Comme l’a laissé savoir le Commissaire au ministère, le rapport 
indiquait que le programme de « bilinguisation » des écriteaux du 
parc allait bon train, mais montrait par contre jusqu’à quel point la 
capacité du personnel du parc de servir automatiquement - et à lon- 
gueur d’année - les visiteurs francophones dans leur langue était limitée 
et ce, plus de cinq ans après la promulgation de la Loi sur les langues 
officielles. 

Le Commissaire a fait remarquer à ce propos que la situation 
décrite dans le rapport lui paraissait incompatible avec les exigences 
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de la Loi sur les langues officielles et qu’il avait aussi l’impression 
que les autorités du parc n’ont pas encore accepté pleinement - comme 
le ministère l’avait fait précédemment - la responsabilité qui lui est 
faite en vertu de l’article 10 de la Loi d’offrir en tout temps des 
services bilingues au public voyageur. 11 a en outre exprimé l’avis 
que selon toute apparence, les plans exposés dans le rapport pour- 
raient difficilement permettre aux autorités du parc de satisfaire sans 
délai à cette obligation qu’il a d’assurer des services bilingues et d’ap- 
pliquer la recommandation n(’ 44 (a) qu’il leur avait faite en 1972 
à la lumière des résultats de l’étude spéciale des parcs nationaux et 
des lieux historiques. 

Le Commissaire a recommandé au ministère : 
1 ) de reconnaître l’existence d’une demande régulière de services bilin- 
gues à offrir aux visiteurs du parc national de Jasper; 
2) d’évaluer cette demande en offrant des services dans les deux lan- 
gues, en signalant au public les endroits où ces services sont offerts 
et en usant des moyens comme l’enquête menée sous forme de ques- 
tionnaire à l’été de 1975; 
3) de prendre des mesures provisoires, comme, par exemple, assurer 
la liaison téléphonique avec les bureaux ou les services possédant 
une capacité bilingue, afin que des services dans les deux langues 
soient offerts en tout temps aux entrées est et ouest du parc, à l’im- 
meuble de l’administration et aux autres principaux points de contact 
avec le public; 
4) d’accélérer l’application des mesures qui s’imposent afin de pourvoir 
les postes bilingues, comme par exemple, embaucher des personnes 
bilingues ou répartir convenablement le personnel de manière à assurer 
en tout temps des services dans les deux langues officielles. 

Le ministère a affirmé avoir mené une enquête auprès des usagers 
du bureau de renseignements du parc national à Jasper et du centre 
d’information des glaciers du Columbia au cours de la période allant 
du 19 au 27 août 1975 afin de savoir où allaient leurs préférences 
linguistiques; quarante-quatre des 1 194 visiteurs interrogés ont laissé 
savoir qu’ils désiraient être servis en français. 

Le ministère a donné l’assurance au Commissaire que chacun 
des postes occupés par des employés du parc a fait l’objet d’une étude 
minutieuse portant sur son identification et sa désignation. Il ne ser- 
virait à rien d’accroître le nombre de postes identifiés bilingues pour 
la bonne raison que l’incapacité à fournir des services complets au 
public dans les -deux langues tient au manque d’employés bilingues 
possédant les qualités requises pour occuper les postes déjà existants. 

Le ministère a aussi envisagé la possibilité d’organiser un service 
téléphonique d’urgence à l’intention des visiteurs francophones, service 
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qui serait assuré par deux ou trois employés compétents se relayant. 
Quant aux titulaires des nouveaux postes saisonniers qui devraient être 
créés, ils pourraient être recrutés ailleurs au pays, à supposer qu’on 
ne puisse pas trouver en Alberta les candidats possédant les qualités 
requises. Les autorités du parc pourraient de cette façon remplir les 
obligations qui lui sont faites en vertu de la Loi jusqu’à ce que le 
programme de recrutement et de formation qu’il poursuit à l’heure 
actuelle lui permette de satisfaire aux normes. 

Le Commissaire a fait remarquer au ministère qu’il lui faut abso- 
lument résoudre le problème posé par la pénurie de personnel pos- 
sédant la compétence voulue pour occuper les postes bilingues et 
saisonniers déjà établis s’il veut éviter que d’autres plaintes du même 
genre ne soient portées. II a aussi demandé au ministère de voir tout 
spécialement à ce que dans la demande de personnel faite auprès du 
bureau de Jasper du centre de main-d’oeuvre du Canada à Edson, il soit 
bien précisé quels sont les postes saisonniers identifiés exigeant la 
connaissance et l’utilisation des deux langues officielles. Cela per- 
mettrait au centre de main-d’œuvre d’étendre à d’autres régions ses 
recherches en vue de trouver le personnel bilingue compétent. Le 
Commissaire était également d’avis qu’il pourrait s’avérer utile d’infor- 
mer aussitôt que possible le public, que ce soit par l’intermédiaire du 
Collège Saint-Jean et du Franco-Albertain ou par la voie de CHFA 
et de CBXFT, de l’existence de ces emplois. Le centre de main-d’œuvre 
des districts de Saint-Paul, de Bonnyville et de Rivière-la-Paix pourrait 
aussi l’aider à recruter le personnel saisonnier bilingue compétent 
dont il pourrait éventuellement avoir besoin. 

Le Commissaire a affirmé en guise de conclusion que l’instruc- 
tion de ces plaintes avait permis de mettre en Iumière l’obligation 
faite au ministère de prendre dans les meilleurs délais les mesures qui 
s’imposent pour qu’au parc national de Jasper, des services adéquats 
dans les deux langues soient offerts toute l’année. Le ministère se doit 
de poursuivre résolument cet objectif et d’instituer des mécanismes de 
contrôle s’il veut que les voyageurs obtiennent les services de Parcs 
Canada dans la langue de leur choix, comme ils en ont droit aux termes 
de l’article 10 de la Loi sur les langues officielles. 

AGRICULTURE - Le paysan parvew 

APPRÉCIATION 

En 1975, le ministère de l’Agriculture a fait l’objet de 18 plaintes 
portant sur divers sujets dont les publications et les notes de service 
unilingues anglaises, les retards de traduction et les concours pour des 
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postes bilingues. Le ministère s’en est sorti avec ussez de célérité et 
d’adresse et n’a pas eu, face à nos recommandations, la réaction d’un 
fermier devant une invasion de sauterelles. 

L’an passé, à Kingston, le ministère a offert à certains de ses 
directeurs et employés une séance d’information sur le bilinguisme qui 
sortait des sentiers battus; il se propose de répéter l’expérience. Les 
résultats de l’étude spéciale en cours, et la façon dont le ministère 
appliquera les recommandations qui en découleront, devraient nous 
permettre, dès l’an prochain, de donner, pour la première fois, une vue 
panoramique de la vie linguistique qui se développe dans les pâturages 
du ministère. 

PLAINTES 

Dossier no 3330 - Le blé et les chardons 

Un francophone se plaint que le Bulletin d’information n” 38F 
du 4 octobre 1974, émis par Information Canada, offre en anglais 
seulement deux publications du ministère de l’Agriculture : Guide to 
Federal Agricuitural Services et Winter Wheat Production in Western 
Canada. 

Le ministère a répondu que la première publication citée était 
disponible dans les deux langues officielles. Son titre français était 
Aperçu des services agricoles fédéraux. Quant à Winter Wheut Produc- 
tion in Western Canada, il a déclaré qu’on procédait actuellement à 
sa traduction française et qu’elle paraîtrait dans cette version prochai- 
nement. 

Le Commissaire étant d’avis que les deux versions devraient être 
disponibles simultanément a recommandé : 
1 ) qu’à l’avenir, les publications ministérielles destinées au public 
paraissent en français et en anglais, de préférence sous couverture 
unique, et 
2) qu’au cas où des difficultés insurmontables rendraient impossible 
la parution de ces publications dans une seule édition bilingue, les 
versions française et anglaise soient mises simultanément à la dispo- 
sition du public. 

Le ministère a affirmé que, dans la majorité des cas, il mettait 
simultanément à la disposition du public les versions française et 
anglaise de ses publications. Il a toutefois exprimé des réserves au 
sujet de certains documents techniques dont la traduction soulevait 
de sérieuses difficultés. Lorsque la traduction ne pouvait pas être 
obtenue avant plusieurs mois, le ministère publiait sans attendre le 
texte dans sa version originale. De plus, la différence du volume des 
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demandes anglaises et françaises était telle que, selon lui, il ne serait 
pas économique dans bien des cas de faire paraître en français et 
en anglais, en un seul volume, les publications destinées au grand public. 
Le ministère a justifié son attitude en invoquant le manque de ressources 
tant humaines que matérielles. 11 a également envoyé au Commissaire 
une publication anglaise volumineuse intitulée The Thistles of Canada 
en signalant qu’il faudrait attendre une année avant d’avoir la traduc- 
tion française de ce document à caractère scientifique. 

Après avoir étudié la réponse du ministère, le Commissaire a 
demandé pourquoi ce dernier avait attendu si longtemps pour faire 
traduire en français Winter Wheat Production in Western Canada 
dont la publication en anglais remontait à 1959. Quant à The Thistles 
of Canada, tout en comprenant les difficultés que posait sa traduction, 
il a exprimé l’avis que celle-ci aurait dû être entreprise chapitre par 
chapitre avant que la rédaction du volume n’ait été complétée. 

Conformément aux engagements pris par le ministère, la plaquette 
Winter Wheat Production in Western Canada a finalement été publiée 
en français dans le courant de l’année 1975 sous le titre : Blé d’hiver - 
production dans l’ouest Canadien (sic). Par contre, le problème de la 
traduction spécialisée - comme dans le cas de The Thistles of 

Canada - n’avait pas, au moment de l’instruction, trouvé de solution. 
Le Commissaire, tout en remerciant le ministère de sa collaboration, a 
signalé à ce dernier que l’étude spéciale entreprise par son Bureau 
se pencherait sur ce point. 

Dossier n” 3489 - Correspondance imerne N diffusion restreinte 

Un plaignant fait parvenir au Commissaire des photocopies de 
deux notes de service rédigées uniquement en anglais et qu’un des 
directeurs du ministère a fait circuler dans la région d’Ottawa-Hull. 

Le ministère a expliqué que ces notes de service étaient destinées 
aux chefs de section de l’Institut de recherches vétérinaires. Il était 
d’avis que la nature de ces communications était conforme aux dispo- 
sitions de l’objectif 5 de sa politique sur le bilinguisme, où il est dit 
que dans les communications internes, l’auteur peut uti1ise.r à son 
choix l’une ou l’autre des deux langues officielles sauf lorsqu’il cor- 
respond avec les unités de langue française. De plus le ministère ne 
pensait pas qu’il y avait eu violation de l’objectif 6 de sa politique en 
matière de bilinguisme, lequel stipule que les communications d’intérêt 
général doivent se faire dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a conclu que pris dans le même contexte, les 
objectifs 5 et 6 de la politique du ministère en matière de bilinguisme 
semblaient contradictoires. Pris séparément, l’objectif 5 semble porter 
sur la langue de travail et s’appliquer aux communications internes 
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entre personnes ou aux communications internes à diffusion restreinte. 
D’autre part, l’objectif 6 s’applique de toute évidence aux communica- 
tions d’intérêt général et à grande diffusion. Le Commissaire craignait 
que les gestionnaires ne se servent de l’objectif 5 comme prétexte pour 
faire circuler des notes de service d’intérêt général rédigées dans une seule 
des deux langues ofkielles comme dans le cas présent. Le Commissaire 
a donc recommandé de reformuler l’objectif 5 de façon à ce qu’il 
y’ soit clairement indiqué qu’il ne s’applique pas aux communications 
internes d’intérêt général et de manière à faire disparaître toute ambi- 
guïté dans l’interprétation de l’objectif 6. 

Le ministère a accueilli favorablement les recommandations du 
Commissaire et a reformulé l’objectif 5 comme suit : « . . . pour la cor- 
respondance interne et restreinte, l’auteur [a] le choix entre les deux 
langues officielles, St l’exception de la correspondance administrative 
interne avec des unités de langue française ». 

Le Commissaire a jugé que la nouvelle formule éliminait tout 
doute quant au sens de l’objectif 5. Il a présumé que l’objectif ainsi 
modifié serait porté à la connaissance de tous les intéressés afin que 
ce genre de plainte ne se reproduise plus. 

Dossier nfJ 3568 - Les tnurchés ir hestiuux 

Un Franco-ontarien, qui exploite plusieurs marchés à bestiaux, 
demal,ae qu’un technicien en hygiène vétérinaire bilingue soit envoyé 
à Embrun et à Greely, en Ontario. La clientèle francophone repré- 
sente 85 % du marché d’Embrun et 50 % de celui de Greely. La 
présence de techniciens unilingues anglais complique les négociations 
avec les éleveurs francophones qui viennent vendre leur bétail à ces 
endroits. 

Dans sa réponse, le ministère a indiqué que le vétérinaire respon- 
sable du service d’inspection avait, à la suite de la demande du plai- 
gnant, désigné des techniciens bilingues pour s’occuper des tests aux 
marchés à bestiaux d’Embrun et de Greely. II a ajouté que le vétéri- 
naire en chef du bureau de la sous-région d’Ottawa, qui est bilingue, 
assistait aux ventes à Navan et à Embrun et qu’un autre vétérinaire, 
anglophone unilingue, assistait à celles de Greely. Étant donné la 
pénurie de vétérinaires et l’importante demande de tests pour déceler 
la brucellose, le ministère a émis l’opinion qu’il n’était pas raisonnable 
d’enlever des vétérinaires francophones ou bilingues occupés à con- 
trôler la maladie dans leur district pour les affecter aux marchés à 
bestiaux. 

Au cours de ses démarches, le Commissaire a appris que les 
techniciens bilingues dont le ministère faisait mention étaient deux 
agents contractuels chargés de prélever des échantillons de sang sur 
les animaux lorsque le volume de travail excédait la capacité du 
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personnel du bureau de la sous-région. Il a également appris qu’il 
existait au sein du bureau d’Ottawa trois postes d’inspecteurs vacants, 
pour lesquels la connaissance de l’anglais seulement était jugée comme 
essentielle. 

Le Commissaire était d’avis que le facteur linguistique et le 
contrôle de la maladie n’étaient pas obligatoirement incompatibles et 
que l’existence de trois postes vacants dans la sous-région d’Ottawa 
offrait l’occasion d’accroître la capacité bilingue du personne1 d’inspec- 
tion en identifiant comme bilingues tous ces postes ou certains d’entre 
eux. 11 a donc recommandé : 
1) que, puisqu’il y avait une demande importante de services en 
français au bureau de la sous-région d’Ottawa de la Direction de 
l’hygiène vétérinaire, ‘un, deux ou trois des postes vacants d’inspecteurs 
soient identifiés bilingues et qu’ils soient désignés bilingues aussitôt 
que possible, et 
2) que le public reçoive automatiquement, sans avoir à en faire la 
demande, les services dans la langue officielle de son choix. 

En réponse, le ministère a soumis au Commissaire son plan pour 
rendre bilingue le bureau de la sous-région d’Ottawa : le poste de 
vétérinaire en chef serait immédiatement désigné bilingue; quant aux 
deux autres postes de vétérinaire, un serait désigné unilingue anglais 
et l’autre identifié bilingue et désigné comme tel d’ici au 31 mars 1976; 
quant aux trois postes d’inspecteurs, deux d’entre eux seraient immédia- 
tement désignés bilingues et le troisième exigerait la connaissance de 
l’anglais ou du français; de plus, le poste de commis serait identifié 
bilingue et désigné comme tel le 31 mars 1977. 

AIR CANADA - I’oZ de nuit 

APPRÉCIATION 

Si on se fie au nombre de plaintes reçues, Air Canada a sans doute 
mieux servi ses clients en 1975. Les voyageurs n’ont porté que 63 
plaintes contre la société en 1975 comparativement à 101 en 1974, 
mais la longue grève postale explique peut-être en partie cette amé- 
lioration. En général les plaintes portaient sur I’unilinguisme anglais 
des annonces à bord des avions et sur le manque de services de vive 
voix en français. De l’aveu de la société, les passagers se voyaient 
refuser ces services même lorsqu’il y avait des employés bilingues 
présents, résultat inévitable de directives molles, mal expliquées et mal 
contrôlées. Une lettre parue dans un journal et dont nous reproduisons 
ci-dessous un extrait, reflète assez bien le haut degré de symbolisme 
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patriotique que les passagers lésés attachent à la négligence dont cette 
importante société de la Couronne fait preuve. 

« Le jeudi 20 novembre 1975, en fin d’après-midi, jat- 
tends . . . l’avis d’embarquement du vol . . . d’Air Canada Ottawa- 
Montréal . . _ Vers 17h40 on annonce que des circonstances incon- 
trôlables empêchent certains vols d’atterrir à Montréal et que, pour 
les passagers qui le désirent, des autobus les prendront sur place 
pour les mener à Dorval. 

« Cet avis, et un autre cinq minutes plus tard, furent diflusés 
uniquement dans la langue ofjîcielle de [‘Ontario. 

G Pour ma part, en ce qui conserne le CANADA dans son 
ensemble, j’y ai renoncé depuis fort longtemps et me fiche pas 
mal de tous les fonctionnaires fédéraux qui assistent à des cours 
de français comme j’assistais à mes cours de grec classique. 

« Cependant, en ce qui concerne la Capitale fédérale, je les 
emmerderai en français autant que je le pourrai tant que mes 
impôts s’y baladeront aussi allègrement. 

« De la part d’Air Canada, c’est simplement grossier. D’une 
grossièreté à la mesure de son importance ». 

Air Canada naturellement se confond en excuses. Mais celles-ci 
ne parviennent pas toujours ù convaincre les plaignants que six ans 
après l’adoption de la Loi sur les langues oficielles, le repentir puisse 
emore remplacer l’action. 

Notre bureau a présenté 56 recommandations à Air Canada, 
résultat de trois études spéciales. Quinze d’entre elles semblent avoir 
été appliquées tandis que les autres sont plus ou moins en voie de 
l’être. Il reste à appliquer entièrement les recommandations visant à 
prévenir de nouvelles plaintes et les recommandations déjà appliquées 
doivent l’être avec plus de fermeté si l’on veut obtenir des résultats 
tangibles, Si Air Canada élaborait un plan d’action plus détaillé, un 
calendrier clair et précis et si elle donnait à son personnel des rensei- 
gnements moins apocalyptiques concernant leurs obligations envers les 
client.~, sa politique intelligente en matière de bilinguisme serait plus 
fructueuse. 

La société a augmenté le nombre de ses employés bilingues. 
En effet, 43 70 des agents des services aux passagers et 59 % des agents 
de bord sont bilingues. Au cours des neuf premiers mois de 1975, 
108 employés ont participé ri des cours d’immersion à Jonquière 
(Québec) et 98 les ont suivis avec succès. En 1975, Air Canada a 
journi un total de 5.5 824 heures de cours de langue. 

Même si certains problèmes sont encore sans solution, Air Canada 
a fait beaucoup depuis 1972 pour bilinguiser ses écriteaux et ses publi- 
cations. De plus, Air Canada met ù l’essai tant ù bord des avions que 
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dans les aéroports, un système d’annonces enregistrées, tout en encou- 
rageant ses employés à se montrer plus empressés à cet égard. La 
société est d’avis (quoique nous demeurions quelque peu sceptiques) 
que les annonces existantes indiquent clairement aux clients qu’ils peu- 
vent se prévaloir de services dans les deux langues ofjîcielles. De plus, 
depuis l’automne 197.5, Air Canada a fait mettre dans les annuaires 
téléphoniques de certaines villes des numéros distincts afin que les 
voyageurs puissent se renseigner dans la langue officielle de Leur choix. 
Ces numéros apparaissent également sur les enveloppes des billets 
d’avion. La société a eu l’initiative, que d’autres ministères devraient 
suivre, de placer aux aéroports et aux comptoirs de vente de billets 
des cartes-comptoir indiquant aux clients qu’elle sera heureuse de les 
servir dans la langue o@cielle de leur choix. 

Il est dificile de comprendre pourquoi Air Canada, malgré un si 
grand nombre de mesures à son actif, semble incapable d’assurer la 
plupart du temps des services bilingues à sa clientèle. La direction 
et les syndicats devraient s’efforcer de cultiver chez les employés d’Air t 
Canada la fierté de permettre à notre société aérienne nationale de. 
refléter joyeusement le caractère bilingue du Canada. Peut-être qu’alors 
les francophones pourront « y aller » tout autant que les anglophones 
avec Air Canada. 

PLAINTES 

Dossier no 2843 - L’hôtel Empire 

En avril 1974, un francophone signale au Commissaire les faits 
suivants : au comptoir d’Air Canada à l’hôtel Empire de North Bay 
1) tout l’affichage à l’intérieur est uniquement en anglais; 
2) il y a seulement deux dépliants ou plaquettes en langue française 
sur les quelque 150 imprimés mis à la disposition des clients et, 
3) la préposée au comptoir ne peut pas s’exprimer en français. 

Dans un premier temps, Air Canada a répondu que son bureau 
des ventes à l’hôtel Empire n’avait que deux écriteaux, l’un en français, 
l’autre en anglais, qui mentionnaient les heures ouvrables. Tout autre 
affichage était de nature publicitaire et s’adressait à une région dont 
la clientèle était principalement anglophone. Des dépliants français 
étaient toutefois disponibles comme échantillons et les employés pou- 
vaient en faire venir sur demande. 

Air Canada a informé le Commissaire que la préposée au comp- 
toir, en poste depuis 1965, était anglophone unilingue mais qu’elle 
pouvait, au besoin, avoir recours par téléphone aux employés bilingues 
de Timmins qui s’occupaient des réservations pour la région. Étant 

75 



syndiquée, cette employée ne pouvait être mutée pour des raisons 
linguistiques. Air Canada a ajouté que le volume d’affaires ne justifiait 
pas l’emploi d’un second agent passagers à ce bureau. La seule solution 
serait la formation linguistique et la société comptait la porter à l’at- 
tention du directeur régional. Air Canada a prié le Commissaire de 
l’excuser auprès de son plaignant de n’avoir pas servi ce dernier en 
français. 

A la déclaration d’Air Canada à savoir que tout l’effort publici- 
taire du bureau de North Bay s’adressait à la clientèle anglophone 
de la région, le Commissaire a répliqué qu’il n’était pas question de 
programmes de publicité mais bien de services offerts au public aux 
termes des articles 9 et 10 de la Loi sur les langues officielles. Il 
a ajouté qu’il croyait qu’Air Canada possédait suffisamment de dépliants 
et d’affiches pour en étaler à ce bureau dans une proportion plus 
convenable. Le Commissaire a également déclaré que les services au 
comptoir devraient être bilingues. 

Par conséquent, le Commissaire a recommandé : 
1) qu’Air Canada prenne les mesures nécessaires pour respecter l’éga- 
Iité de statut des droits et des privilèges des deux langues officielles 
dans la présentation des dépliants et affiches publicitaires au bureau 
de North Bay et 
2) qu’elle assure des services dans les deux langues officielles au 
comptoir en offrant une formation linguistique appropriée à la pré- 
posée en question dans les plus brefs délais. 

Air Canada a informé le Commissaire que tous ses dépliants et 
plaquettes publicitaires étaient exposés en anglais et en français et 
qu’ils étaient stockés localement. Toutefois, certains imprimés préparés 
par les promoteurs de tours organisés ou les gouvernements provin- 
ciaux ne seraient pas disponibles dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a suggéré à Air Canada d’inviter ces organismes 
à lui fournir des dépliants en français s’ils en disposaient. 

Pour pallier le problème de l’unilinguisme de la préposée au 
comptoir, Air Canada prévoyait créer un poste supplémentaire à temps 
partiel qui serait occupé le lc’r mai 1975. 

Le Commissaire, rappelant que 17,4 % de la population totale 
de North Bay est francophone, a estimé que le poste supplémentaire 
requis devait être créé bien avant cette date. Il a invité Air Canada à 
inciter l’employée unilingue a s’inscrire à des cours de langue. 

Air Canada a fait savoir au Commissaire que pour des raisons 
budgétaires il lui était impossible d’engager une personne bilingue avant 
le 1”’ mai 1975 et que l’employée actuelle refusait de s’inscrire à des 
cours de langue étant donné qu’elle ne prévoyait pas être au service 
d’Air Canada encore longtemps. 
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Tout en comprenant les considérations budgétaires de la société, 
le Commissaire a tenu à lui rappeler qu’il devrait instruire toute nou- 
velle plainte qui lui serait soumise d’ici à ce qu’un nouvel employé 
bilingue soit recruté puisque les services en français ne seraient pas 
assurés en tout temps. 

En mars 1975, Air Canada a récrit au Commissaire l’informant 
que, dû à la réduction du volume de travail à cet endroit, l’engage- 
ment d’un employé bilingue serait reporté jusqu’à ce qu’un poste sup- 
plémentaire puisse se justifier économiquement, probablement en 1976. 

Dossier n” 3201 - A l’aéroport d’Ottawa 

Un francophone, qui a déjà eu à se plaindre de l’absence du 
français dans les services assurés par la Société Air Canada à l’aéroport 
d’Ottawa, rapporte au Commissaire qu’il s’est, à ce même endroit, 
adressé en français à la préposée au comptoir des billets. Celle-ci s’est 
contentée de lui dire : « There’s nobody that speaks French here. » 
Le plaignant a dû insister pour que l’employée aille chercher une col- 
lègue parlant français. 

La société a informé le Commissaire que l’enquête qu’elle avait 
menée ne lui avait pas permis d’identifier l’employée en cause. Cepen- 
dant, l’attitude de celle-ci était tout à fait inexcusable. La réponse 
donnée au client était d’autant moins justifiée que huit des douze 
agents passagers de service étaient bilingues. 

Comme 50 % des employés à cette aérogare pouvaient s’exprimer 
en français, il n’y avait pas de raison pour que de tels incidents se 
produisent; ‘les autorités concernées se chargeraient donc de réviser la 
question avec tout le personnel intéressé afin d’en éviter la répétition. 

Le Commissaire a fait savoir à Air Canada qu’il était inconce- 
vable qu’on soit encore obligé de rappeler aux autorités concernées 
des directives que le personnel de l’aérogare d’Ottawa devrait savoir 
par cœur. En effet, de nombreuses plaintes formulées par des franco- 
phones lui avaient fourni l’occasion de faire remarquer à Air Canada 
que le service dans les deux langues officielles laissait à désirer à 
l’aéroport de la Région de la capitale nationale. 

Il a assuré le plaignant qu’il suivait de très près la mise en appli- 
cation des recommandations déjà faites à la suite d’une étude spéciale 
menée en 1970 et sur laquelle chaque année Air Canada devait pré- 
senter un compte rendu détaillé. 

Dossier no 3276 - Une mauvaise expérience 

Une francophone déclare qu’elle a eu maille à partir avec les 
employés d’Air Canada préposés aux vols intérieurs : on n’a pu 
s’adresser à elle en francais à bord de l’avion et on s’est, en outre, 
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montré arrogant et grossier au comptoir de la société. Elle relate un 
voyage entre Winnipeg et Ottawa au cours duquel : 

1) un agent unilingue anglais au comptoir de la société à l’aéroport 
de Winnipeg lui a fait savoir sèchement qu’il ne parlait pas français 
et lui a demandé pourquoi elle ne s’exprimait pas en anglais puisqu’elle 
était parfaitement capable de le faire; 
2) le collègue « d’expression française » de cet agent, après avoir 
proféré des paroles désobligeantes, a donné à la plaignante les rensei- 
gnements qu’elle désirait, mais avec un accent qui n’avait rien de 
français; 
3) les annonces à bord de l’avion ont été lues dans un français mina- 
ble par un agent unilingue anglais sur les ordres du pilote; 
4) il n’y avait aucun journal de langue française à bord et la plai- 
gnante n’a pu se faire servir un rafraîchissement en français. 

Air Canada a répondu au Commissaire que son enquête n’avait 
pas donné de résultats car trois mois s’étaient écoulés entre l’incident 
et le dépôt de la plainte. On avait procédé, entre temps, à des chan- 
gements de personnel et il se peut que les employés en cause aient 
été des occasionnels. Cependant, la société reconnaît que les employés 
ont eu à l’égard de la plaignante une attitude impardonnable et qu’ils 
n’auraient pas dû lui contester, même tacitement, son droit d’être 
servie dans sa langue. 

Les directives portant sur les annonces à bord des avions stipulent 
formellement qu’une personne qualifiée doit les répéter dans l’autre 
langue. Cela n’avait manifestement pas été le cas et on allait en 
informer les autorités compétentes afin que ces directives soient do- 
rénavant respectées. 

La plaignante aurait dû être servie en français puisque sur quatre 
agents de bord, deux étaient bilingues. 

Les cours de langue d’Air Canada accordent une certaine impor- 
tance à l’accent, mais comme les personnes n’ont pas toutes le même 
degré d’aptitude pour la phonétique, ce qui compte c’est le désir de 
l’employé d’apprendre l’autre langue et sa volonté manifeste de 
l’utiliser. 

Ce n’était pas la première fois qu’on soulevait le problème des 
journaux. Les avions ne s’approvisionnent en journaux de langue fran- 
çaise que dans les villes où ils sont publiés, sauf sur certains parcours 
tels que Montréal-Miami pendant lesquels on transporte une provision 
de journaux qu’on distribue pendant le voyage de retour. Ce service 
est bien entendu restreint à cause des inconvénients d’ordre technique 
et financier qu’il présente. Cependant, au cours du vol en question 
il y avait des revues en français. 
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La société a reconnu que de toute évidence le personnel ne s’était 
pas conduit correctement avec la plaignante et a demandé au Commis- 
saire de lui transmettre ses excuses. 

Le Commissaire a fait savoir à Air Canada qu’il était déçu qu’elle 
n’ait pu vérifier l’objet de la plainte. Il a pris note des mesures prises 
pour que des incidents de ce genre ne se reproduisent plus, mais il ne 
comprenait pas pourquoi un anglophone avait dû lire des annonces 
en français puisqu’il y avait deux agents de bord bilingues dans 
l’avion et que, conformément aux directives, les annonces doivent être 
répétées dans l’autre langue par la personne la plus qualifiée pour le 
faire. En raison de l’importance que peuvent revêtir ces annonces pour 
les passagers, il a recommandé à Air Canada d’appliquer rigoureuse- 
ment sa politique afin que les annonces soient toujours communiquées 
dans les deux langues officielles par ceux qui sont le plus aptes à le 
faire. 

Air Canada a répondu que pour le moment elle s’efforçait d’as- 
surer un service bilingue à bord de tous ses avions. Plus tard (sans 
doute au début de 1976) elle chercherait à corriger le « mauvais » 
accent anglais ou français, fût-il étranger ou régional. Néanmoins, la 
société estimait que ses employés anglophones qui ont suivi des cours 
de français et surtout ceux qui ont suivi des cours d’immersion à 
Jonquière, sont capables de faire les annonces au microphone en 
l’absence d’un collègue francophone. 

Le Commissaire a conclu qu’Air Canada reconnaissait le bien- 
fondé de sa recommandation. 

Dossier no 351 I - L’aéroport international d’Edmonton 

Le plaignant ne peut obtenir de services en français au guichet 
d’Air Canada à l’aéroport international d’Edmonton. 

Air Canada a précisé que sur les neuf agents qui constituaient 
son personnel au sol au moment de l’incident, trois étaient bilingues : 
le préposé à l’embarquement et les deux responsables de l’enregistre- 
ment des voyageurs. Le plaignant aurait donc pu être servi en français 
s’il en avait fait la demande. 

Le Commissaire a répondu à la société que sa conclusion était 
d’autant plus inacceptable que le client aurait dû être servi automa- 
tiquement dans sa langue et que l’agent unilingue à qui il s’était adressé 
aurait dû le prier d’attendre un instant et demander l’aide d’un collègue 
parlant français. Le Commissaire a fait remarquer qu’il avait déjà fait 
plusieurs recommandations en ce sens à Air Canada et qu’il était temps, 
que la société prenne des dispositions pour que ce genre d’incidents 
ne se reproduisent plus. 11 a donc recommandé à Air Canada de prendre 
les mesures qui s’imposent pour qu’à l’aéroport international d’Edmon- 
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ton, les voyageurs soient servis automatiquement dans la langue offi- 
cielle de leur choix. 

La compagnie a expliqué au Commissaire qu’elle est parfaitement 
consciente de la responsabilité qu’elle a de servir automatiquement le 
public dans les deux langues et qu’elle a donné à ses employés des 
instructions bien précises à cet effet. De plus, une réunion avait été 
organisée avec les coordonnateurs du bilinguisme de la région afin de 
voir comment la société pourrait en arriver à offrir automatiquement 
des services dans les deux l’angues officielles à sa clientèle. La compa- 
gnie ne pouvait fournir l’assurance que ces discussions donneraient des 
résultats immédiats, mais, chose certaine, elle ne ménagerait aucun 
effort en vue de trouver une solution aussi pratique et aussi satis- 
faisante que possible au problème et elle tiendrait le Commissaire au 
courant de l’évolution de la situation, 

Le Commissaire a informé Air Canada que sa réponse dans 
laquelle elle reconnaissait l’échec de son programme de bilinguisme et 
rejetait du même coup la seule solution qui, selon toutes vraisemblances, 
aurait permis de corriger la situation était loin de le satisfaire. Il a 
souhaité quand même recevoir le compte rendu de la réunion convo- 
quée aux fins d’étudier la question. 
(à suivre) 

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES - Catalogue d’objets in- 
trouvables 

APPRÉCIATION 

Vingt-deux plaintes ont été déposées contre le ministère; elles 
avaient trait aux formulaires, aux notes de service et aux lettres uni- 
lingues. Le ministère a rapidement trouvé des solutions à toutes. 

En réponse a un questionnaire envoyé par notre Bureau, le minis- 
tère nous a assuré, en novembre 1973, que I’application de la Loi sur 
les langues o#îcielles était « chose faite » . Il serait souhaitable, vu le 
nombre de plaintes reçues, que le ministère approvisionne davantage en 
services bilingues qu’en assurances unilingues. 

PLAINTES 

Dossier no 3824 - Droits à la pension 

Un francophone s’informe du prix d’achat des droits à la pension 
et reçoit une réponse rédigée en anglais par la Division des pensions 
de retraite du ministère. 
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Le ministère a répondu au Commissaire que la Division des pen- 
sions de retraite avait pour politique de correspondre avec les cotisants 
et les rentiers dans la langue officielle de leur choix. Il en était de 
même pour l’évaluation des frais figurant sur la formule 2057 du MAS 
qui, bien qu’elle fût adressée à la Direction du personnel, était accom- 
pagnée d’un exemplaire pour le cotisant. 

Après avoir étudié le cas du plaignant, le ministère a découvert 
que bien que son nom fût français, qu’il ait exprimé le désor qu’on 
lui écrive en français et qu’il ait lui-même écrit à la Division en français, 
celle-ci avait cependant préparé sa formule 2057 en anglais. Elle lui 
avait fait parvenir une lettre d’excuses. 

Le ministère a ajouté qu’il essayait de trouver des moyens de 
s’assurer que les cotisants reçoivent toujours des lettres dans la langue 
officielle de leur choix. 

Le Commissaire a demandé au ministère qu’il le tienne au courant 
de la méthode qu’il avait trouvée afin d’éviter des erreurs semblables 
à l’avenir. Il lui a dit qu’il aimerait pouvoir disposer de ces renseigne- 
ments pour la préparation de son rapport annuel. 

Le ministère a par la suite informé le Commissaire que quatre 
modifications proposées au système de correspondance de la Division 
des pensions de retraite devraient, une fois qu’elles auront été com- 
plètement adoptées, éviter que ne se répètent des erreurs du genre. 
En premier lieu, tous les nouveaux dossiers porteront une étiquette 
indiquant dans quelle langue le cotisant désire être servi et les anciens 
dossiers seront étiquetés de la même façon lorsqu’ils seront utilisés. 
En deuxième lieu, le groupe de vérification interne de la Division 
renverra les dossiers à la section intéressée afin qu’ils soient corrigés 
si les lettres adressées au cotisant ne sont pas rédigées dans sa langue. 
En troisième lieu, des rappels périodiques seront adressés au personnel 
afin de souligner l’importance de traiter les dossiers dans la langue du 
cotisant. Enfin, la Division continuera de donner suite aux demandes 
de renseignements provenant de la Direction du personnel dans la 
langue de l’agent du personnel intéressé, mais elle veillera désormais 
à ce que toutes les formules à envoyer au cotisant soient rédigées dans 
sa langue; des vérifications périodiques seront faites afin de s’assurer 
que ces formules ont bien été transmises dans la langue qui convient. 

CENTRE NATIONAL DES ARTS - La cantatrice chauve 

APPRÉCIATION 

Le Centre mérite une fois de plus des applaudissements et des bis 
pour son triomphe linguistique. Grâce surtout à l’effort personnel et 



soutenu de son directeur générai pour confier le premier rôle au bilin- 
guisme, le CNA a remanié en ce sens toute sa mise en scène. Conscient 
de son devoir de servir ses clients dans la langue officielle de leur choix, 
le Centre a redoublé d’ardeur pour favoriser l’application de ses direc- 
tives sur les programmes et les afiches bilingues, a lancé son propre pro- 
gramme de cours de langue dans le cadre duquel il établit un glossaire 
et a pris l’initiative de publier dans les deux langues une centaine de 
formules réservées à l’usage interne. De plus, il a veillé à présenter ses 
feuillets publicitaires et ses dépliants dans les deux langues oficielles, 
particulièrement pour les artistes qui viennent de régions unilingues du 
pays ou qui viennent de l’étranger. 

Cependant, malgré l’excellence du spectacle, quelques faiblesses 
n’ont pu échapper à la vigilence du Commissaire, notamment le drame 
sans saveur du café français servi en anglais seulement au restaurant du 
CNA. Mais qu’est-ce qu’une mauvaise tasse de café à la Tour d’Argent ? 

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA - Voyage au bout 
de la nuit 

APPRÉCIATION 

L’an dernier, les voyageurs canadiens ont déposé 35 plaintes contre 
le CN. Elles avaient pour objet l’absence de service bilingue dans les 
hôtels, les restaurants, les bureaux des télécommunications et les ter- 
minus des traversiers, ainsi que l’absence de formules et d’écriteaux 
bilingues. Sauf dans quatre cas, la société a trouvé des solutions 
rapides et ingénieuses à ces problèmes. 

A bien des points de vue, le CN roule à bonne vapeur, sans l’aide 
de personne. Ainsi, il a fait le nécessaire pour que les clients des 
Messageries, dans les petites villes 06 il n’y a pas de service bilingue, 
puissent néanmoins recevoir des services dans leur langue grâce au 
téléphone. La compagnie en a informé ses clients réguliers ou éventuels 
par des avis publics. Le CN espère aussi, par ce moyen, se faire une 
idée de l’importance de la demande de services bilingues dans ces 
régions. 

Les services du CN permettent à présent d’envoyer et de trans- 
mettre des télégrammes en français dans tout le Canada en utilisant 
le système téléphonique gratuit INWA TS (sauf dans la province de 
Québec et dans la Région de la capitale nationale, où l’on présume 
que des services bilingues sont toujours à la disposition des usagers, 
sur place). Le CN est en train d’installer un service d’information et 
de réservation du même genre dans ses bureaux des Services voyageurs, 
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Il est déjà en place à Halifax et à Moncton pour les provinces de 
L’Atlantique et à Toronto pour l’Ontario; il sera offert dans les quatre 
provinces de l’Ouest d’ici la fin de 1976. La publicité en est faite dans 
les journaux des villes intéressées et dans les annuaires téléphoniques. 
Le service est également offert aux bureaux du CN où il n’y a pas 
de personnel bilingue. 

Le CN fait savoir que sur les 33 recommandations que nous avons 
faites à la suite de notre étude spéciale en 1973, 21 ont été appliquées 
de façon déjà satisfaisante et que les 7 recommandations de I’étude 
spéciale sur Moncton, ont été suivies à la lettre. Il est évident que le 
CN tente de faire des progrès et son plan d’action produit des résultats. 
Les efJorts portent, en particulier, sur l’information des employés afin 
qu’ils connaissent leurs obligations et sachent qu’ils doivent servir les 
clients dans leur langue ofjîcielle; ils portent aussi sur les cours de 
langue et sur le recrutement d’employés à plein temps et saisonniers 
bilingues. La société a également afjecté 38 préposés bilingues au 
service des voyageurs sur ses principaux parcours. Son programma 
de modification des écriteaux est en bonne voie. Sans aucun doute, la 
décision du CN d’engager des coordonnateurs régionaux pour soutenir 
le programme a grandement contribué à la réforme. 

Le CN a fait des efforts appréciables pour fournir à ses hôtels 
les moyens d’assurer des services dans les deux langues oficielles. On 
:Peut dire qu’au moins 6 établissements sur 7 répondent de façon 
vraiment satisfaisante aux exigences du bilinguisme; les panneaux et 
les imprimés sont en général bilingues. Si l’on tient compte de la dimi- 
nution du nombre de plaintes et de certaines observations glanées ça 
et là, de même que des renseignements et des ajjîrmations détaillés 
fournis par le CN lui-même, il semble que dans la plupart des hôte& 
de la compagnie les services bilingues sont assurés très largement. Quant 
au bilinguisme à bord des trains (si l’on oublie l’exemple persistant et 
inacceptable de la ligne Toronto-Montréal), il semble que là aussi la 
situation s’améliore. 

Le CN est un excellent exemple de ce qu’une grande société peut 
faire, quand elle se met en branle, pour améliorer ses services bilingues 
même si elle est liée par des conventions collectives et par des attaches 
à I’endroit de ses employés de longue date. Elle a encore bien du chemin 
à parcourir pour répondre entièrement aux exigences de la Loi sur les 
langues oficielles, mais, du point de vue linguistique, elle est assuré- 
ment sur la bonne voie. 
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PLAINTES 

Dossier no 2900 - CC Fais ce que dois » 

Un journaliste du Devoir rapporte qu’il faudrait ajouter au troi- 
sième rapport annuel du Commissaire (1972-1973) le témoignage 
d’une dame < victime des fonctionnaires anglophones du siège social 
des Chemins de fer nationaux ». Selon le journaliste, cette dame, veuve 
d’un ancien employé du CN, avait tenté sans succès de régler la ques- 
tion de sa pension. Ce n’est qu’à sa quatrième visite au siège social 
de la compagnie, à Montréal, qu’elle avait enfin pu rencontrer un 
employé francophone. La dame alléguait avoir subi une injustice à 
cause de sa langue. 

Le CN a répondu au Commissaire qu’après avoir consulté ses 
dossiers et interrogé ses employés, il était en mesure d’affirmer que la 
dame et son fils avaient toujours été servis en français par des em- 
ployés parfaitement bilingues. De plus la correspondance adressée à 
cette dame avait été rédigée en français. En conséquence le CN ne 
pouvait expliquer les faits parus dans l’article puisque la dame avait 
remercié le Service des pensions de retraite de la manière dont on 
s’était occupé d’elle. 

Le Commissaire a transmis les explications du CN à la plaignante 
pour que cette dernière puisse les commenter. Après avoir nié la version 
des faits fournie par le CN, la plaignante a apporté les précisions 
suivantes : 

1) les communications écrites du CN avaient effectivement toujours 
été rédigées en français, mais lors de trois rencontres avec un des pré- 
posés au service des pensions du CN à Montréal il lui avait été impos- 
sible de s’expliquer en français même si une réceptionniste bilingue 
avait servi d’interprète; 

2) lors de sa dernière visite à ce bureau, elle avait élevé le ton et 
avait insisté pour rencontrer un préposé qui parlât français. Ce qui 
lui fut accordé. Après un examen rapide des différents documents, 
l’employé francophone déclara que le point de départ de la pen- 
sion était le 30 novembre 1970 au lieu du 1”’ juillet 1971, ce qui 
résolvait le point litigieux; 

3) et de conclure la plaignante, le préposé anglophone avec qui elle 
avait traité jusqu’alors avait mal interprété les documents versés au 
dossier, documents probablement rédigés en français car provenant du 
Service du personnel du CN à Québec. 

Le CN, à qui le Commissaire a fait part des commentaires de 
ta plaignante, a précisé que la réceptionniste bilingue au bureau du 
préposé aux pensions avait fourni à cette dernière des explications en 
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français. 11 a ajouté qu’il était rare qu’on fît appel à la réceptionniste 
car 12 des 19 employés affectés aux demandes de renseignements 
étaient bilingues. Le CN a admis que sa cliente n’avait pas reçu les 
services auxquels elle avait droit et s’en est excusé. 

Le Commissaire a exprimé son insatisfaction devant le fait qu’une 
cliente francophone du CN n’ait pu traiter directement de ses pro- 
blèmes avec un employé francophone ou bilingue plutôt que par 
l’intermédiaire d’un interprète. Il s’est dit d’avis qu’en l’occurrence 
l’esprit de la Loi sur les langues officielles n’avait pas été respecté et, 
en conséquence, il a recommandé que désormais le CN veille à ce 
que ses clients (y compris ses employés et leurs dépendants) soient 
servis directement dans la langue officielle de leur choix et non par des 
interprètes, là où un personnel bilingue était en place. 

Le CN a répondu que le Service des pensions ne négligeait rien 
afin d’assurer de bonnes relations avec les employés, les veuves et les 
retraités et qu’à cette fin son personnel avait pour ligne de conduite 
de traiter autant que possible dans la langue officielle que choisissait 
l’interlocuteur. Toutefois, il pouvait arriver qu’en de rares occasions 
- vacances, maladie ou mutations - on fit appel à un interprète. Il 
s’agissait là d’une mesure d’exception qu’on s’efforçait d’éviter de plus 
en plus. Il a ajouté que ce serait la première fois qu’une personne 
aurait eu à se plaindre de n’avoir pu traiter dans la langue de son 
choix avec le Service des pensions. 

Dossier n” 3614 - Instruments de travail 

Un technicien francophone du Bureau des télécommunications du 
CN au Québec, se plaint au Commissaire qu’il a dû remplir toutes 
ses demandes de fournitures en anglais. Il ajoute que même si le 
matériel dont il se sert est fabriqué à Montréal, le Bureau des télé- 
communications du CN n’a commandé les manuels d’entretien qu’en 
anglais. II soutient que s’il doit utihser les deux langues officielles dans 
l’exercice de ses fonctions, il a droit à une prime de bilinguisme. 

Le Commissaire a expliqué qu’au sein de la fonction publique 
uniquement, la prime de 7 % n’est accordée qu’aux secrétaires qui 
utilisent la deuxième langue officielle au moins 10 % du temps et 
qui ont atteint un certain niveau de connaissance pratique de cette 
dernière. 

Le Commissaire a ensuite communiqué à la société la plainte 
relative aux demandes de fournitures et aux guides d’entretien. La 
société a répondu que le Service des télécommunications du CN à 
Toronto avait reçu comme directive de répondre aux demandes de 
fournitures remplies en français. De toute évidence, certains employés 
ne s’y conformaient pas et on leur enverrait de nouvelles directives 



afin de pallier cette situation. Le fait de ne pas commander des manuels 
français constituait une infraction aux lignes directrices de la société, 
en vertu desquelies ces manuels doivent être distribués tant en français 
qu’en anglais avec tous les achats de matériel destiné au Québec et 
là où le français domine. Le CN en avait alors commandé des exem- 
plaires français. 

Le Commissaire a répondu qu’il était d’avis que le CN devait 
fournir aux employés les manuels d’entretien dans la langue officielle 
de leur choix, particulièrement aux techniciens qui travaillent seuls ou 
en petits groupes. Il a aussi demandé à la société d’expliquer ce qu’elle 
entendait par e là oi~ le français domine ». La société a répondu qu’elle 
demanderait qu’on lui fournisse les guides d’instructions en français et 
en anglais au Québec et partout où le français semblait être la première 
langue officielle des employés. 

COMMISSION D’ASSURANCE-CHÔMAGE - Le cassé 

APPRÉCIATION 

Le personnel chargt du bilinguisme ù la Commission d’usswance- 
chômage n’a pas chr!mk [‘an dernier. La Commission a réagi prompte- 
ment et de façon satisfaisante aux 23 plaintes dépose’es contre elle au 
sujet des avis, des lettres et des services personnels. Elle a appliqué sept 
recommandations sur dix-neuf (faites ù la suite de l’étude spéciale 
1972-I 973) portant sur les services bilingue.~, les renseigl~ements offerts 
dans la langue du client, les publications et l’amélioration en matière de 
coordination et de surveillance. 

La Commission a agi avec célérité en ce qui concerne les recom- 
mandafions relatives aux service.~ de traduction et de renseignement.~ 
destinés aux employés. Par exemple, à Belleville des services de 
Iraduction peuvent être obtenus de Toronto en moins de vingt-quatre 
heures N l’aide d’un tilécopieur reli5 au Bureau des traductions. La) 
Commission a nommé un coordonnateur des services de traduction et a 
ktabli un télex à l’administration centrale afîn de répondre en 48 heures 
N des demandes urgentes de traduction. La Commission n’a pas attendu 
les directives du Conseil du trésor pour fournir des instruments de travail 
dans les deux langues officielles, mais s’y est attaquée de son propre chef. 

Afin de fournir des services satisfaisants ù ses clients, la Commis- 
sion a engagé. des employés bilingues pour assurer l’intérim du personnel 
qui suit des cours de langue et a recruté également des employés 
temporaires. Elle a établi des directives à l’intention des employés qui 
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ont affaire au public afin de s’assurer que les interlocuteurs soient servis 
dans la langue oficielle de leur choix. D’autres mesures pratiques telles 
que 1’~tablissement de dossiers dotés d’ttiquettes en couleur, ont égale- 
ment été prises afin de veiller ci ce que les requkrants puissent obtenit- 
des services dans leur langue. On a encouragé les employés à rédiger 
des lettres dans leur langue seconde uvec l’aide d’un rr’viseur et en 
s’appuyant sur des lexiques spr’ciaux. 

La Commission est un organisme hautement décentralisé qui 
communique fréquemment avec le public. Par conséquent, l’information 
ne passe pas toujours de l’administration centrale aux diverses rkgiotts 
et les services ne sont pas invariablement offerts en français et etr 
anglais comme ils devraient l’être. En outre, l’inaptitude des Bureau.~ 
des juges-arbitres ou des Conseils arbitraux ù remplir leurs fonctions 
dans les deux langues oficielles crée parfois des inconvénients, étant 
donné que l’appelant ne peut pas toujours se faire comprendre dans 
sa langue. 

Nonobstant ces lacunes, la Commission a fait de grands progrès, de 
son propre chef. Mêtne si elle ne peut consoler tous les Canadiens en 
chômage ou leur trouver un emploi, les eflorts employés par elle dans 
la cause du bilinguisme constituent une grande consolation. 

PLAINTES 

Dossier n” 2804 - A Niagara Falls 

Un francophone de Niagara Falls (Ontario) se plaint que le 
bureau de la Commission d’assurance-chômage de cette ville ne puisse 
pas offrir de services en français. 

La Commission a expliqué au Commissaire que l’identification 
des exigences linguistiques des postes au bureau de Niagara Falls avait 
été approuvée par la Direction des langues officielles du Secrétariat 
du Conseil du trésor en décembre 1973 et en juin 1974. Les procédures 
de dotation se poursuivaient en vue de combler 39 postes dont 
25 comportaient des contacts avec le public. Depuis le 20 août 1974, 
le personnel de ce bureau se composait de 18 employés réguliers et de 
15 employés occasionnels. Parmi ceux-ci, le préposé aux renseignements 
généraux, un commis aux dossiers, un agent 1 et un quatrième employé 
bilingue étaient en mesure d’offrir des services en français au public. 
De plus, un agent bilingue du contrôle des prestations rattaché au 
bureau de St. Catharines consacrait normalement une demi-journée 
toutes les deux semaines au bureau de Niagara Falls, et le poste d’un 
agent II serait désigné bilingue à compter du 31 mars 1976. Le titu- 
laire actuel de ce poste devait entreprendre des cours de langue le 
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1”” avril 1975. Selon le recensement du Canada de 197 1, seulement 
3.1 % de la population de Niagara Falls était de langue maternelle 
française; la Commission estimait donc que ce bureau pouvait leur 
offrir des services adéquats en langue française. 

Le Commissaire était d’avis que le poste de préposé aux rensei- 
gnements, pour lequel on avait recruté un employé bilingue, aurait dû 
être identifié bilingue. De cette façon, on pourrait exiger que tout nou- 
veau postulant à l’avenir soit, ou devienne, bilingue. 

La Commission a accepté la recommandation du Commissaire. 

COMMISSION CANADIENNE DES TRANSPORTS - Zazir élans le 
ntr’tro 

APPRÉCIA TION 

On ne peut g&re ci’tre trunsporté pur le zèle plu& tiPde dont ii fuit 
preuve la Commission ccrnadienne des transports dans l’application des 
rec«rttrnurlcl~tior7s formulcr’rs 2 Ici suile de i’érude spéciuk de l’année 
dernière. Les questions que nous uv0n.s posées dans le cadre de nofre 
.suivi oni t’ecu des rkponsrs vagues et incomplèles. Par exemple, la CC7 
il’0 pus mis et1 vigueur les recotntîtal7dations visant ti promouvoir i’utili- 
sntion du frun~ais cortinte langue de travail sous prifexte qu’elle doit 
d’abord tenir compte des directives du Conseil du trésor ti ce sujet - 
preuve c;videtlte de son incupacitr’ de faire plus d’une chose N la fois. 
Pur ailleurs, la Commksion u confi@ lu responsabilité de son progrumme 
de lcingues officielles ù un ugrnt supérieur; elle a fait iruduire certains 
tiocumenrs impritnk et LI 6tudi6 la question de I’interprélution (suris 
i’uvoir encore résolue) Bref, tout, arr .sein de la Commission canadienne 
des Irutlsports, semble bouger uu rythme de la vitesse ti l’exception de la 
&forrne linguistique. Triste soupçon, que lu réponse de la Commission 
ti tiotre suivi n’a ptt dissiper. 

COMMISSION DE L.A CAPITALE NATIONALE - Les beuux 
qrrctrtier.s 

APPRÉCIA TION 

Cette unnr’e, les promeneurs plus ou moins solitaires on1 dkposc; 
14 p1ainte.s contre In CCN : les écritcwux, le personnel des cantines et, 
î, l&vfde cruelle, les r7tctître.r-nugelcr.s uni/ingue.s en ont fuit, entre uutreJ, 



les frais. La Commission y a rrmkdic; avec adresse et assuruI7ce. Et si 
on hésite encore (peut-Gtre uniquement parce que la perfection n’est pas 
de ce monde) ci porter cet organisme au pinacle, c’est sans arrière-pensée 
qu’on peut afirmer qu’en matière de bilinguisme en tout tus, Irs hom 

n’arrivent pas les derniers et qu’avec LIIZ peu rie chance, ils urriwron~ 
un jour les premiers. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE - Les mandarins 

APPRÉCIATION 

La CFP a réagi rapidement aux 31 pluintes qui lui ont r’tr’ udressr’es 
au sujet des tests, des cours de langue, des fortnuluires, des services 
tdlbphoniques, de la correspondance et des avis de concours unilingues. 
Elle a acceptC nos recommandations et suggestions relutives aux plaintes 
avec un empwssenîrnt yui lui a tris rarement fuit défaut. Par contre, 
face aux recommandutions contenues dans notre @tude spéciale elle a 
.semblé quelque peu réticente et ind&re. La CFP a parfois invoqué des 
contraintes impose’es par la juridiction rt les procédures uu lieu d’essayer 
de trouver, comme elle le fait habituellement, des solutions tout hu- 
maines. 

La Commission a appliquL; deux des 18 recommandations de notre 
r’tude spéciale. L’une portait sur le programme Cours et ufectations de 
perfectionnement, l’autre sur les cours dispensks par le Bureau du 
perfectionnement et de la formation du personnel. Onze auwes recom- 
mandutions concernant l’information, les possibilités de carrière, la 
formation linguistique en fonctions des impkratifs du travuil et la 
disponibilitl de test d’aptitudes en français ne sont que partiellement 
appliquées. Sur les cinq recommundations qui ne sont pas encore tnises 
en vigueur, la principale a trait ù lu corrélation entre 1’Examen de 
connaissance de lu langue (ECL) et lu maîtrise qu’ont les fonctionnaires 
de leur langue seconde. 

La principale lacune de la Commission semble être le manque de 
planification et de contrGle de certains uspects linguistiques de lu dotatiott 
en personnel, de la formation et de la surveillance ainsi que des tests 
de langue. Il vu .sans dire que les céphalées administratives causles par 
ie nombre croissant de fonctionnaires qui suivent des cours de lungue 
ont min6 considérablement les ressources de la CFP. Celle-ci aurait 
cependunt pu s’éviter certains ennuis en coordonnant plus étroitement 
les aspects linguistiques en cause. 
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Même si la croyaItce en la perfectibilité du genre humain nous 
cmpkhe de dkcerner à la CFP plus qu’une médaille d’argent olympique, 
il IWLIS semble 2 propos d’accorder une médaille d’or à M. John Carson, 
le prksident sortant. Depuis toujours, vérituble Horace devant le pont 
linguistique, il a su tenir tête aux Etrusques avec courage et bon sens. 
En fait, il est presque parvenu, en plusieurs milieux, ti hausser le bilin- 
grtistne au niveau de ia respectubilitt!. 

PLAINTES 

Dossier no 3392 - Nominations conditionnelles 

Un représentant de l’Alliance de la fonction publique du Canada, 
section des Travaux publics, écrit au Commissaire au nom d’un de ses 
membres dont la nomination dépendait de son succès à un cours de 
langue d’une durée d’un an. Cinquante-trois jours après le début de 
celui-ci, le fonctionnaire était prié de regagner son poste vu la lenteur 
de ses progrès. Le représentant prétend qu’il y a injustice et demande 
l’avis du Commissaire. 

Étant donné que le problème ne lui a pas paru de son ressort, 
le Commissaire a informé le plaignant de l’existence du Comité de 
révision des connaissances linguistiques de la Commission de la fonc- 
tion publique dont le rôle consiste à étudier les cas de ce genre. Le 
Commissaire lui a en outre expédié des photocopies des bulletins 74-l 
et 74-14 de la Commission de la fonction publique qui décrivent les 
attributions de ce Comité et a engagé le représentant syndical à com- 
muniquer sans tarder avec la Commission. 

Le Commissaire a ensuite appris que le fonctionnaire s’était déjà 
présenté devant le Comité qui lui avait dit lui aussi de retourner au 
travail. De plus, le cas avait fait l’objet d’un second examen par un 
comité de révision spécial qui avait maintenu la décision du Comité 
de révision des connaissances linguistiques. De toute évidence, le Com- 
missaire pouvait difficilement entreprendre de nouvelles démarches. 
Il a toutefois attiré l’attention de l’Alliance sur la publication du Conseil 
du trésor intitulé Les kwglres oficiel1e.s et VO~IS dans laquelle on peut 
lire, à la rubrique 34 (b), qu’un candidat nommé à un poste bilingue 
à la condition de suivre avec succès un cours de langue et qui échoue, 
peut être affecté à un poste unilingue qu’il est apte à occuper au même 
taux de salaire que le poste auquel il avait été nommé sous condition, et 
avec au moins la classification qu’il avait dans le poste occupé précé- 
demment. Même si cette solution était moins avantageuse qu’une nomi- 
nation pure et simple, elle présentait au moins l’avantage de ne pas 
pénaliser le fonctionnaire sur le plan financier. 



Dossier n” 3500 - La ballade des cotisations au fonds de pension 

Un professeur de français informe le Commissaire d’un malen- 
tendu qui s’est produit au sujet de son fonds de pension. On lui a 
renvoyé ses cotisations pour ensuite demander de les reverser de nou- 
veau. Il attribue le malentendu au fait qu’il a été obligé de s’expliquer 
avec un commis au personnel unilingue anglais lors d’une séance 
d’information à son entrée au Bureau des langues. Pour toute expli- 
cation, on lui a envoyé la copie d’une lettre rédigée en anglais que 
le ministère des Approvisionnements et Services avait adressée à son 
Directeur du personnel. 

La Commission a répondu que deux membres parfaitement com- 
pétents, de son service du personnel, l’un francophone et l’autre anglo- 
phone, étaient chargés des séances d’information à l’intention des 
nouveaux employés. Par le passé, le personnel de langue française 
avait parfois indiqué qu’il préférait être informé en anglais : cela 
expliquait pourquoi les deux agents étaient présents lors de la séance 
à laquelle le plaignant avait participé. Depuis octobre 1974, cependant, 
un francophone bilingue était chargé des séances destinées aux nouveaux 
employés de langue française et la présence d’un collègue anglophone 
n’était plus nécessaire. 

La Commission a déclaré que le plaignant n’avait pas demandé 
que son ancien ministère retienne ses cotisations au fonds de pension, 
et que ces dernières, par conséquent, lui avaient été automatiquement 
retournées. Dans l’intervalle, il avait demandé qu’elles soient trans- 
férées à son nouveau ministère. Les documents étaient en règle, mais 
le chèque et ses directives s’étaient tout simplement croisés dans le 
courrier. 

La Commission a exprimé des regrets qu’une lettre d’explica- 
tion en anglais du ministère des Approvisionnements et Services ait 
été envoyée au plaignant. Elle a attiré l’attention de l’expéditeur sur 
la nécessité de communiquer avec les employés dans la langue officielle 
de leur choix. 

Le Commissaire s’est dit d’avis que le problème du plaignant 
était essentiellement d’ordre administratif. Il a toutefois exprimé l’opi- 
nion que ce que la Commission avait fait au sujet de la lettre émanant 
du ministère des Approvisionnements et Services n’était pas suffisant. 
Il a donc recommandé que la Commission de la fonction publiqjje 
donne des instructions - ou, le cas échéant, les renouvelle - à sa Di- 
rection du personnel et l’invite à adresser toutes les communications 
sur des questions de personnel dans la langue officielle du choix de 
l’employé, que ces communications émanent ou non de 1.a Direction. 
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La Commission a répondu qu’elle avait fait parvenir à sa Direc- 
tion du personnel les directives recommandées par le Commissaire. 

Dossier no 3674 - tu Face, jr gagne, pile, tu perds » 

Une anglophone a suivi un cours de langue et, quand ses profes- 
seurs ont jugé qu’elle avait les connaissances voulues, elle s’est pré- 
sentée à l’examen de connaissances linguistiques (ECL); elle y a 
obtenu une note légèrement inférieure à la moyenne requise, mais on 
lui a dit que, dans ces cas-là, on accordait à l’étudiant le bénéfice 
du doute et que l’on considérait qu’il avait réussi à l’examen. Elie 
reprend donc son poste. Peu après, elle reçoit un appel téléphonique 
de Ia Commission de la fonction publique l’avertissant qu’elle doit subir 
un contrôle qui déterminera si, oui ou non, on peut lui attribuer le 
point manquant. Elle échoue malheureusement et l’école de langue ne 
veut pas la reprendre, affirmant qu’elle a réussi 1’ECL. Par ailleurs, 
le ministère employeur veut lui retirer le poste qu’elle occupe à titre 
intérimaire depuis 1971 parce qu’elle ne répond pas aux exigences 
linguistiques. 

Le Commissaire a transmis la plainte à la Commission de la 
fonction publique. Celle-ci a convenu que la plaignante avait atteint 
le niveau requis dans deux des sous-tests, qu’elle l’avait dépassé dans 
un autre et qu’il lui manquait un point en expression orale. La Com- 
mission a déclaré qu’un de ses fonctionnaires avait, dans ce cas, 
commis une erreur de jugement et que la plaignante avait de fait réussi 
l’épreuve. L’intéressée en a été informée et a gardé son poste. 

CONSEIL DU TRÉSOR - Le matin des magiciens 

APPRÉCIATION 

Pour la Direction des langues oflicielles du Conseil du trbsor, 1975 
fut une année fertile en événements. Bien que tardivement, la Direction 
a, dans sa sagesse, consacré beaucoup de ses efiorts à i’élaboration de 
directives sur lu langue de travail pour donner forme et vie à la deuxième 
partie de la Résolution de 1973 du Parlement sur les langues officielles 
dans la fonction publique. 

L’importance que le Conseil du trésor accorde 2 son Système 
d’information sur les langues oficielles (SILO) a sensibilisé les minis- 
tères et les organismes 2 la nécessité de faire du profil linguistique de 
leur personnel un outil de gestion eficace même si cette comptabilité par 
ordinateur entraîne beaucoup de paperasserie et ne garantit pas néces- 
sairement que le public bénéficie des services prévus aux termes de la 
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Loi. Le Conseil du trésor s’est également efforcé en 1975 de renseigner 
les fonctionnaires sur sa politique linguistique au moyen de bulletins, de 
brochures et de séances d’information. En fait, le Conseil du trésor, 
s’inspirant d’une étude sur les communications qu’il a lui-même com- 
mandée, admet que le biiiguisme est une question qui < inte’resse fort 
peu » les fonctionnaires. Cependant, le Commissaire estime que le Con- 
seil du trésor manque encore d’élan, de cohérence et d’imagination dans 
ses efforts en vue d’informer et qu’il n’a pas encore réussi ù susciter chez 
les fonctionnaires une collaboration détendue, sinon enthousiaste. 

Le Conseil du trésor n’a appliqué en entier que six recommanda- 
tions sur les 19 que le Commissaire lui a soumises en 1973. Les six 
recommandations portaient, entre autres, sur les ressources de la 
Direction des langues officielles, les obligations des services du gouver- 
nement fédéral à l’étranger en vertu de la Loi .sur les langues oficielles, 
la présentation de statistiques au Commissaire et les mesure.~ adminis- 
tratives que le Conseil devrait prendre pour veiller a la prestation de 
services bilingues. Le C du T a appliqué partiellement six autres recom- 
mandations, quelques éléments d’une septième et il n’a eu ni le temps 
ni les moyens de s’attaquer aux six dernières. 

Au début de 1976, le Conseil du trésor ne disposait pas d’un plan 
directeur vraiment bien structuré portant sur tous les aspects du service 
au public et des droits des employés en matière de langue de travail. 
En outre, il n’avait pas réuni les directives et les lignes de conduite 
administratives sur tous les aspects de I’Application de la Loi, sur la 
mise en (Euvre rigoureuse des recommandations adressées par le Com- 
missaire aux ministères et aux organismes et sur l’évaluation de tous 
les éléments de la réforme linguistique dans la fonction publique. De 
plus, les délais impartis pour le règlement de ces questions peuvent fort 
bien se prolonger de quelques années à cause du nombre de fonction- 
naires inscrits aux cour.~ de langue, des restriction.~ budgétaires, des 
écriteaux et des publications inchangés et des controverses relatives aux 
unités travaillant en français, de la révision des exigences linguistiques 
des postes au Québec, de la prime au bilinguisme et du bilinguisme dans 
le secteur du contrôle du trafic aérien. 

Toutefois, cette série de difficultés ne devrait pas faire oublier les 
résultats considérables qu’a obtenus le Conseil du trésor au cours des 
trois dernières années. O?uvrant de facon détendue avec la Commission 
de la fonction publique, il a exécuté de nombreux travaux d’approche 
essentiels et donné à l’effort déployé au sein de la fonction publique un 
caractère réaliste. 
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PLAINTES 

Dossier ta’> 2434 - Langue de travail hors du Québec - inquiétudes et 
ambiguïtés 

Dans une lettre adressée au président du Conseil du trésor (avec 
copie envoyée au Commissaire), un Acadien conteste la politique for- 
mulée dans le bulletin Information (Vol. 1, no 1) du Conseil du trésor 
en matière de communications entre les fonctionnaires fédéraux de la 
région de la capitale nationale (RCN) et ceux des provinces. 11 s’in- 
quiète particulièrement de la portée de la déclaration suivante : < ( . . . ) 
à l’extérieur de la RCN, ( . . . ) la langue de travail des fonctionnaires 
fédéraux sera, en règle générale, le français au Québec et l’anglais dans 
les neuf autres provinces », et de l’ambiguïté d’un autre passage : 
« ( . . ) les fonctionnaires fédéraux de la RCN communiqueront 
normalement en anglais avec les employés des provinces autres que 
le Québec, et dans deux langues officielles lorsque les services internes 
sont fournis dans des régions bilingues ». 

Le plaignant demande au président du Conseil du trésor de 
réexaminer et de réviser cette politique sur Ia langue de travail afin 
de protéger les droits linguistiques des Acadiens. 

Le Secrétaire du Conseil du trésor ‘a informé le Commissaire que 
le Conseil consultatif des districts bilingues proposera des districts 
bilingues dans des régions où il y a des groupes linguistiques minori- 
taires. Le rapport une fois déposé en Chambre, le Conseil du trésor 
formulera des recommandations au gouvernement en tenant compte 
de la situation des minorités de langue officielle dans l’ensemble du 
Canada. 

Le Secrétaire du Conseil du trésor a également indiqué que le 
gouvernement, dans le cadre de l’implantation de la seconde partie 
de la Résolution sur les langues officielles adoptée par le Parlement 
en juin 1973, devait publier une politique en matière de langue de 
travail. Le gouvernement a décidé d’amorcer le changement dans la 
région de la capitale nationale, ce qui expliquait la déclaration citée 
par le plaignant. 

Pour l’instant, a ajouté le Secrétaire, les ministères ont été instruits 
de ne pas réidentifier les exigences linguistiques des postes au niveau 
provincial et de se conformer aux directives antérieures qui prévoient 
que dans les régions bilingues, dont le Nouveau-Brunswick, la langue 
de travail, ainsi que la langue des services internes et de la supervision 
sera laissée au choix des employés. 

Enfin, selon le Secrétaire, le président du Conseil du trésor a 
également réaffirmé que le gouvernement portait, dans l’application de 
sa politique linguistique, une attention particulière aux minorités de 
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langue officielle. Le Conseil du trésor a assuré le plaignant que le 
gouvernement faisait l’impossible pour favoriser l’épanouissement des 
communautés minoritaires de I,angue officielle et qu’il le fera égale- 
ment dans le cas de la politique sur la langue de travail. 

Le Commissaire, tout en prenant note des explications fournies 
par le Conseil du trésor, a informé le plaignant qu’il se proposait de 
suivre de près la mise en œuvre de la politique du gouvernement en 
ce qui a trait à la langue de travail, particulièrement dans les régions, 
hors du Québec, où vivent d’importantes minorités francophones. 

DÉFENSE NATIONALE - La guerre de Troie n’aura pas lieu 

APPRÉCIATION 

L’an passé, 41 plaintes ont été formulées à l’endroit du ministère : 
la majorité concernait les services au public tandis que 12 portaient sur 
l’utilisation des langues ofjïcielles au travail. Les premières avaient plus 
particulièrement trait aux écriteaux, aux formulaires, ainsi qu’au service 
tékphonique unilingue alors que les dernières portaient surtout sur les 
exigences linguistiques des postes et sur les cours de langue. Le 
ministère s’est ordinairement occupé des plaintes avec diligence malgré 
certains retards manifestement imputables à la taille et à la complexité 
de son organisation. 

Dans une base de l’Ouest, la Défense met à l’essai le port des 
insignes « Je parle français » afin d’accroître l’utilisation du français et 
d’encourager les anglophones à utiliser leur langue seconde. Si I’expé- 
rience réussit à délier quelques langues, elle pourrait être tentée ailleurs. 
D’autre part, le mini.stère a pris des mesures pour assurer que les franco- 
phones puissent travailler le plus possible dans leur langue au 202’ 
Dépôt-atelier (Longue-Pointe, Montréal). Ce qui, au Québec, ne 
constitue pas une réforme tellement vexatoire. 

On est facilement tenté de dire que les militaires ont un plus grand 
respect de la Loi que beaucoup de civils. Il semble bien qu’en matière de 
langue, le truisme se confît-me. Une étude spéciale que notre bureau 
vient tout juste d’entreprendre sur les responsabilités générales de la 
Défense pourrait bien contenir quelques saisissants récits de victoires 
(et aucun de défaites, nous I’espérons) sur les champs de bataille du 
bilinguisme. 
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PLAINTES 

Dossier no 3694 - Traduttore, traditore 

Un francophone se plaint au Commissaire que les versions fran- 
çaise et anglaise du texte de 1’ < Avis aux pensionnés, partage du coût 
des primes d’assurance-maladie et suppléments de rémunération » ne 
concordent pas. Ainsi, au paragraphe 2 (d), l’anglais se lit : « if you 
are a resident outside of Canada a; alors que la version française dit 
exactement le contraire : « si vous résidez au Canada ». 

Le ministère a répondu au Commissaire que la disparité entre les 
versions française et anglaise était due à un manque d’attention lors 
de la retranscription de la traduction française. Il a regretté cet incident 
qui lui a rappelé la nécessité de continuer à être vigilant quant à la 
conformité des versions française et anglaise d’un même texte, 

Après avoir étudié attentivement la question, le Commissaire a 
suggéré au ministère de la Défense nationale d’émettre sans tarder un 
amendement qui, non seulement rétablirait la version française appro- 
priée, mais encore expliquerait aux pensionnés lésés la procédure à 
suivre pour obtenir ce qui leur est dû. 

Le ministère a accepté la suggestion et a fait parvenir au Com- 
missaire copie de l’amendement qui a été joint aux chèques d’allocation. 

Dosier nfJ 4066 - La prime 

Une francophone, ancienne employée du colIège des Forces cana- 
diennes à Toronto, déclare y avoir occupé un poste de sténographe 
bilingue, mais qu’elle n’a jamais touché la prime de bilinguisme de 
7 % prévue pour ce poste. Elle déclare avoir pourtant réussi l’examen 
de connaissance de l’anglais. Elle allègue, de plus, que toutes les sténo- 
graphes bilingues à Camp Borden touchent la prime. Elle annexe 
à sa lettre de nombreux documents. 

Le ministère a informé ie Commissaire que la plainte était fondée 
et que c’était à cause d’un mécompte que la plaignante n’avait pas 
touché la prime. Le ministère voulant corriger son erreur se proposait 
de verser à la plaignante la totalité de la somme qui lui était due. 

Dans sa réponse au ministère, le Commissaire a posé un certain 
nombre de questions. La manière d’accorder la prime de bilinguisme 
serait-elle différente à Camp Borden et à Toronto ? Sur la foi d’une 
note manuscrite sur un mémoire à la plaignante, pourquoi la formule 
DND 450 existe-t-elle en anglais seulement au magasin de la base ? 
Combien de formules existent dans les deux langues officielles au col- 
lège des Forces canadiennes à Toronto ? Quelles sont-elles ? Quand 
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produira-t-on dans les deux langues la formule DND 450 et les autres 
formules unilingues, s’il en est ? 

Dans sa deuxième réponse, le ministère a expliqué qu’il a constaté 
après une étude de la situation, que la façon d’accorder la prime de 
bilinguisme était la même à Toronto et au camp Borden. Dans le cas 
de la plaignante, il ne s’était agi que d’une malheureuse inadvertance. 
De plus, selon le ministère, l’enquête n’a révélé aucune infraction à 
la Loi. 

La formule DND 450 n’existe qu’en anglais, mais elle a son pen- 
dant français : la formule DND 453. Le ministère a regretté qu’on 
ne l’ait pas envoyée à la Pl#aignante, mais il a ajouté que cet oubli 
avait pu être corrigé rapidement. 

Répondant aux autres questions du Commissaire, le ministère a 
indiqué, sur la base d’un relevé que toutes les formules utilisées au 
Collège des Forces canadiennes à Toronto étaient bilingues à l’exception 
de six. De ces dernières, deux allaient être disponibles en version 
bilingue vers la mi-février 1976 alors que les quatre autres étaient à la 
traduction. 

Le ministère a ajouté qu’il était conscient de ses obligations en 
matière linguistique et qu’il faisait de son mieux pour fournir à ses 
fonctionnaires les instruments de travail dans les deux langues officielles. 
Néanmoins, certaines plaintes résultaient du fait que des employés, par 
oubli ou par habitude, continuaient d’utiliser les quelques formules 
unilingues qu’ils pouvaient encore avoir. 

Le Commissaire a accepté les explications du ministère, mais a 
demandé à connaître, en temps utile, quand les quatre dernières for- 
mules qui étaient encore à la traduction seront disponibles dans les 
deux langues. 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS - Les afinités électives 

APPRÉCIATION 

Comme l’année 1975 s’est vu épargner le branle-bas de combat qui 
entoure les campagnes électorales, aucune « voix » plaintive ne s’est 
élevée jusqu’à nos oreilles. Le directeur général des élections, important 
personnage, a dépensé des trésors d’énergie et d’imagination afin que les 
désirs du Parlement en matière de langue deviennent des réalités. 

Néanmoins, tout n’est pas qu’ordre et beauté. Le directeur général 
n’a pas réussi à appliquer entièrement une seule des 9 recommandations 
demeurées en suspens depuis l’an dernier. Cela ne signifie pas le rejet des 
principes contenus dans la Loi sur les langues officielles; mais cet état 
de fait s’explique plutôt par le petit nombre d’employés permanents du 

97 



bureau et par le peu de contrôle direct qu’exerce le directeur général 
sur les 200 000 personnes (présidents d’élection, recenseurs, réviseurs 
et réviseurs-adjoints) nommées par les différents partis politiques. De 
plus, le Comité permanent sur les privilèges et les élections se doit de 
seconder les désirs sincères du directeur général des élections en modi- 
fiant la Loi électorale du Canada de façon à assurer un meilleur service 
dans les deux langues oficielles. 

Il n’en reste pas moins que le directeur général a fait beaucoup 
pour que les formules à l’usage du public soient bilingues. De pius, il 
songe à faire installer, ù titre temporaire, des lignes téléphoniques 
spéciales afin de répondre aux demandes de services en français dans 
les régions air les francophones sont dispersés. Sans doute sera-t-il en 
mesure pendant le calme relatif qui précedera la prochaine tempête 
électorale, de résoudre les quelques problèmes qui restent, ce qui 
permettra à plus d’électeurs encore de porter leurs favoris à la victoire 
ou d’écraser leurs adversaires dans la langue oficielle de leur choix. 

ENVIRONNEMENT - Poussière sur la ville 

A P?&UA TION 

En général, le ministère s’est penché sans retard sur les 18 plaintes 
qui ont été déposés contre lui et a trouvé des solutions satisfaisantes. 
Sur les 54 recommandations que notre Bureau a présentées au Service 
de l’environnement atmosphérique à Toronto et au Service des pêches 
à Moncton, il en a appliqué 39. 

Le ministère a également pris certaines initiatives. Par exemple, 
il a établi un programme spécial pour attirer des francophones dans ses 
différents services et il a produit des cassettes en anglais ou en français, 
selon les besoins, pour les touristes qui visitent seuls la station forestière 
expérimentale de Petawawa. 

Mais, hélas, quelques stratus ternissent encore ses cieux clairs. 
Après quatre ans d’effarts, son bulletin interne Zephyr n’est pas encore 
entièrement bilingue. On peut aussi relever un autre nuage noir facile 
à dissiper sur le plan technique sinon politique : les insignes unilingues 
des uniformes au Service des pêches de Moncton. Notons que le contrôle 
exercé par le ministère sur la mise en œuvre de nos recommandations 
touchant le Service de I’environnement atmosphérique dans les régions, 
en particulier à Toronto, paraît hésitant et ne présente pas d’uniformité. 
71 est à espérer que le m.inistère saura orienter ses eflorts en vue de 
provoquer des éclaircies dans un ciel gris et qu’il débarrassera son 
atmosphère linguistique de toute pollution. 
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Il reste un gros cumulus-nimbus : la langue de travail, en particulier 
à l’administration centrale de Hull. La priorité linguistique du ministère 
doit être de permettre véritablement aux francophones de travailler et 
de poursuivre une carrière plus facilement dans leur langue. 

PLAINTES 

Dossier no 3121 - Cartes marines 

Un francophone se plaint que les cartes publiées par le service 
hydrographique du ministère ne soient pas accompagnées de légendes 
bilingues. 

Le ministère a répondu que plus de 1 000 cartes étaient actuel- 
lement en circulation et que ce nombre passerait à 1 500 d’ici vingt 
ans. Seulement 26 cartes étaient bilingues et, à moins que le Conseil 
du trésor ne consente à allouer des fonds supplémentaires, il faudrait 
probablement attendre jusqu’à l’an de grâce 1990 avant que la plupart 
de ces cartes (les nouvelles comme les rééditions) ne soient bilingues, 
qu’elles n’utilisent le système métrique et que leur présentation ne soit 
internationalement acceptée. La bilinguisation de toutes les publications 
du service hydrographique pour 1980 demanderait chaque année, un 
budget supplémentaire de $182 000 et sept années-hommes. Le minis- 
tère a demandé au Commissaire d’intervenir auprès du Conseil du 
trésor pour qu’il autorise les dépenses nécessaires. Enfin, le ministère 
s’est engagé à rendre bilingues les 132 cartes des ressources naturelles 
lorsqu’elles seront réimprimées, ainsi que les cartes en préparation et 
celles qui seraient publiées dorénavant. 

Le Commissaire s’est dit au regret de ne pouvoir acquiescer à la 
demande du ministère parce qu’il considérait l’intervention inappro- 
priée. En effet, la solution semblait résider dans une révision des prio- 
rités. Il estimait en outre que les projets du ministère visant à la 
bilinguisation des cartes des ressources naturelles étaient raisonnables 
et acceptables et qu’ils devraient également inclure les cartes marines. 
Il a donc recommandé que toutes les nouvelles cartes émises par Ie 
service hydrographique du ministère, y compris les cartes marines, soient 
bilinguisées au moment de leur conversion au système métrique ou lors 
de toute autre révision. 

Le ministère a reconnu le bien fondé de la recommandation du 
Commissaire. Il a ajouté que sous réserve de l’approbation des crédits 
par le Conseil du trésor et dès qu’il disposera des ressources humaines 
requises, les nouvelles cartes, tout comme les réimpressions, seraient 
publiées en français et en anglais. En outre, il s’est dit prêt à publier 
les « instructions nautiques » dans les deux langues officielles, dès 
qu’il disposera des crédits nécessaires. 
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INDUSTRIE ET COMMERCE - Les affaires sont les affaires 

APPRÉCIA TION 

Le ministère, qui a su « négocier » adroitement les virages du par- 
cours pré-olympique, signale qu’il a appliqué presque toutes les recom- 
mandations en suspens, portant sur ses bureaux à l’étranger et qui trai- 
taient de sujets aussi variés que le service téléphonique dans les bureaux 
de tourisme, les formuLes, les écriteaux, les documents imprimés, les 
statistiques sur la composition linguistique du personnel, la nomination 
des délégués commerciaux et l’évaluation des connaissances linguistiques. 

Le ministère a aussi, de son propre chef, fait une foule de choses 
méritoires. C’est ainsi qu’une centaine d’employés de l’administration 
centrale qui répondent aux appels téléphoniques ont eu droit à des 
leçons d’une heure sur la façon de répondre aux appels dans la langue 
officielle qui convient et qu’on a fait une vaste distribution de cartes 
mnémotechniques donnant, dans les deux langues officielles, les formules 
téléphoniques consacrées. En outre, il arrive souvent que des employés 
bilingues « doublent » leurs collègues unilingues. Au Québec, les instru- 
ments de travail sont maintenant bilingues et, ailleurs, la traduction des 
instruments unilingues devrait être terminée en avril 1976. Les employés 
se sont vu oflrir des cours d’administration en français équivalents à 
ceux qui se donnent en anglais. 

En résumé, il semble que le ministère de l’Industrie et du Com- 
merce ait tourné la page, bien qu’il soit encore trop tôt pour prévoir si 
les directives seront toujours appliquées et si on contrôlera efficacement 
les progrès. Sans être encore sur le podium réservé aux médaillés, le 
ministère sera sans doute encouragé de savoir qu’il a fait meilleure 
figure que par le passé. Sa façon de donner suite aux recommandations 
de l’étude spéciale exhaustive de cette année (voir plus bas) permettra 
de bien mesurer son rendement l’an prochain. 

ÉTUDE SPÉCIALE 

Une étude a déjà été menée, au printemps et à l’été de 1972, sur 
les bureaux du ministère situés en Amérique du Nord et en Europe 
occidentale. Un compte rendu de cette étude qui portait principalement 
sur la langue de service a paru dans le deuxième rapport annuel du 
Commissaire. Dans son appréciation des mesures prises et des ré- 
sultats obtenus par le siège du ministère pour rendre ses activités con- 
formes aux prescriptions de la Loi sur les langues officielles, la présente 
étude tient compte des bureaux du ministère à l’étranger mais ne fait 
pas double emploi avec la précédente quant à sa portée et à son objet. 
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La présente étude, qui a porté sur tous les aspects de la langue de 
service de même que sur certains éléments fondamentaux de la langue 
de travail, visait à faire le point sur les progrès réalisés à l’administra- 
tion centrale comme dans les bureaux régionaux ainsi que sur les 
plans d’action du ministère à cet égard. Elle a nécessité quelque 60 
entrevues réalisées entre novembre 1974 et février 1975. 

Le ministère a émis sa politique en matière de bilinguisme en 
septembre 1974 et copie en fut remise à chaque employé. Comme cette 
politique ne comportait pas de directives ou d’instructions précises, il en 
est résulté, ainsi que l’a démontré l’étude, une absence de mesures qui, 
assorties d’un programme de sensibilisation du personnel, auraient per- 
mis à tout le personnel d’être parfaitement au courant de la politique 
suivie. 

La déclaration de principes du ministère en matière de bilinguisme 
recèle un certain nombre d’expressions vagues du genre < dans la 
mesure du possible », « de façon générale » et ainsi de suite, laissant 
par le fait même au lecteur le soin de juger de ce qui doit être fait. 
Une telle situation donne inévitablement lieu à des cas d’exception 
OU à des malentendus qui peuvent facilement contrevenir a la Loi sur 
les langues officielles. 

Même s’il n’a pas encore arrêté tous les détails du programme 
exhaustif établi aux fins de la mise en œuvre ordonnée de sa politique, 
programme dont il entend bien surveiller l’application, et même s’il en 
est encore à déterminer les mécanismes de rétroinformation, les échéan- 
ces, les grandes réalisations, etc. que cela suppose, le ministère n’en 
a pas moins pris un certain nombre de mesures pratiques en vue de rem- 
plir, tout au moins en partie, les obligations qu’il a aux termes de la Loi 
sur les langues officielles. La faiblesse du programme actuel tient au 
manque de coordination et de contrôle des éléments fondamentaux qui 
le composent, ce qui doit être corrigé au plus tôt. 

Le travai1 de « bilinguisation » des publications, des formules et 
des imprimés du ministère touche à sa fin, d’après les rapports fournis 
par celui-ci, rapports qui indiquent que plus de 80 % de ses publica- 
tions sont disponibles dans les deux langues officielles, que ce soit 
en une seule édition ou en éditions séparées. A noter cependant que 
dans ce dernier cas, il est arrivé au ministère de ne pas toujours signaler 
au public l’existence d’une édition équivalente dans l’autre langue offi- 
cielle ni d’indiquer l’endroit où se la procurer. Quoi qu’il en soit, le 
ministère se doit de poursuivre ses efforts en vue de se conformer à 
toutes les exigences de la Loi, notamment en ce qui à trait aux écri- 
teaux, aux annuaires téléphoniques régionaux, etc., qui, au moment 
d’aller sous presse, n’étaient pas tous disponibles en français et en 
anglais. 
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Le volume des traductions faites par des membres du personnel 
faisant ofiïce de traducteurs (généralement des francophones bilingues), 
que ce soit à l’administration centrale ou dans les bureaux régionaux - 
c’est plus particulièrement le cas au Québec - semble suffisamment 
important pour justifier l’intervention du ministère. On ne saurait 
blâmer ce dernier de vouloir servir aussi parfaitement et aussi diligem- 
ment que possible ses clients dans leur langue, mais il reste que les 
documents dont le personnel se sert dans ses rapports avec la clientèle 
devraient être traduits à l’administration centrale. 

L’étude a aussi mis en lumière certaines lacunes dans le domaine 
des communications orales. Par exemple, les téléphonistes ne répondent 
habituellement qu’en anglais aux appels, ce qui ne peut que décourager 
les interlocuteurs francophones et donner l’impression au public que le 
ministère est un organisme unilingue. Cette situation tient sans aucun 
doute au fait qu’il y a au sein du ministère une forte proportion 
d’employés unilingues anglais. Des mesures ont cependant été prises 
récemment en vue de remédier quelque peu à la situation. Comme le 
problème doit être résolu, le ministère a pensé faire suivre à ses 
téléphonistes un cours de formation interne d’une durée de dix heures 
pour qu’elles puissent tout au moins présenter leurs services dans les 
deux langues officielles et aviser l’interlocuteur que l’appel sera trans- 
mis à un collègue en mesure de fournir le service voulu. Le fait est que 
les services qui sont en contact direct avec le public n’ont pas toujours 
eu le personnel bilingue nécessaire pour offrir des services dans les 
deux langues officielles; c’est notamment le cas de certaines divisions 
de l’administration centrale et de la plupart des bureaux régionaux, 
exception faite de celui du Québec. 

La correspondance émanant du ministère, à des fins internes 
comme externes, est rédigée en anglais dans la majorité des cas. Or, 
comme les communications de caractère complexe destinées à des 
francophones doivent être généralement traduites, cela entraîne fatale- 
ment des retards. Le ministère devra prendre les mesures qui s’imposent 
pour éviter les retards incompatibles avec l’égalité des services. 

Des employés ont maintes fois exprimé l’avis au cours de l’étude 
que le ministère n’avait pas vraiment à fournir des services dans les 
deux langues officielles pour la bonne raison que la demande en ce 
sens était, à toutes fins utiles, inexistante. On a exprimé cet avis même 
dans les régions comme le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Mani- 
toba où il y a une population francophone importante. 

Même si près de 10 % de tous les employés de la région de la 
capitale nationale sont francophones, le français sert dans moins de 5 % 
des cas aux activités et fonctions du ministère. En outre, les réunions 
et les colloques se déroulent en anglais à moins que tous les partici- 
pants ne soient des francophones. 
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Au moment de l’étude, le ministère comptait trois unités de langue 
française situées, une à Paris et les autres à Ottawa. Il était cependant 
assez facile de constater que ces deux dernières ne fonctionnaient pas 
vraiment comme des unités de langue française. (Qu’il suffise de men- 
tionner que le personnel de l’une d’entre elles travaillait la moitié du 
temps en anglais.) Le ministère doit donc prendre sans délai les 
mesures qui s’imposent pour que ces unités fonctionnent en français. 

Même si le ministère a dit disposer des effectifs nécessaires pour 
fournir des services auxiliaires dans les deux langues officielles, il n’en 
reste pas moins que la majorité des demandes pour ces services, même 
celles qui viennent de francophones, sont faites en anglais. Qui plus 
est, la majorité des francophones travaillent surtout en anglais - qui 
est la langue du milieu de travail - et ce, même si les instruments 
de travail qu’ils ont à leur disposition sont bilingues (sauf pour ce 
qui est de certains imprimés à caractère scientifique et technique). 

Il ressort de l’analyse des données recueillies sur le profil linguisti- 
que du personnel des cinq principaux services d’exécution du ministère 
que neuf postes (soit moins de 1 % de tous les postes) exigent la 
seule connaissance du français, alors qu’il y en a 98 qui exigent la 
connaissance de l’une ou l’autre langue officielle, soit 35 % du total. 

L’étude a aussi révélé que la proportion de postes déclarés bi- 
lingues à l’administration centrale s’établissait à 45 %. Environ 27 % 
des postes dans les 9 bureaux régionaux ont été déclarés bilingues et 
se retrouvent en totalité dans quatre régions, soit l’Ontario, le Québec, 
le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard. Dans les régions, 
aucun poste n’a été identifié comme unilingue français, ou comme 
requérant le français ou l’anglais. Face aux compétences linguistiques 
actuelles des effectifs de ces bureaux, on peut sérieusement se de- 
mander jusqu’à quel point le principe de l’égalité de statut du français 
et de l’anglais comme langues de service et comme langues des com- 
munications internes peut être respecté. 

Pour ce qui est du programme de maintien de l’acquis linguisti- 
que établi par le ministère, disons qu’il semble avoir tous les éléments 
indispensables à l’amélioration des connaissances de la langue seconde, 
mais qu’il ne répond apparemment pas aux attentes des participants. 
Il y aurait donc lieu de procéder à une étude approfondie de la question 
et, partant, de déterminer une fois pour toutes les exigences à respecter 
à cet égard. De plus, le ministère se doit absolument d’offrir à ses 
employés francophones qui se croient incapables de travailler dans leur 
langue maternelle, pour avoir vécu et ceuvré dans un milieu anglophone, 
la chance de suivre des cours de recyclage. Sans compter qu’il lui fau- 
drait, en dernier lieu, établir un programme visant à favoriser l’emploi 
accru de la langue seconde. 
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Le ministère offre, conformément à son programme de perfec- 
tionnement du personnel, une série de cours qui ont pour but de faciliter 
l’adaptation des employés à leur milieu de travail, de développer leur 
capacité d’analyse et de cueillette des données et d’améliorer la 
qualité générale de leur travail. A noter toutefois qu’actuellement, 
40 % de ces cours ne sont offerts qu’en anglais. 

Selon les renseignements qui ont été recueillis, les contacts avec les 
organes d’information se limitent essentiellement aux communiqués de 
presse. L’étude a montré que les divers réseaux de télévision et services 
de télécommunications figurent sur la liste de distribution établi à cette 
fin mais que le ministère ne fait aucun cas des hebdomadaires publiés 
dans des provinces ou des régions où les quotidiens ne paraissent que 
dans une seule langue officielle. 

Même si les personnes interrogées voient dans le recrutement un 
instrument indispensable à la transformation du milieu de travail et 
à l’incorporation de nouveaux éléments dans l’organisation, il n’en reste 
pas moins que les avis sont assez partagés quant aux méthodes à em- 
ployer à cet égard. Incidemment, la plupart des nouveaux employés sont 
recrutés au Québec et en Ontario, cette dernière province fournissant la 
majorité d’entre eux. Par ailleurs, on était d’avis que ce sont les adminis- 
trateurs qui, dans l’éventualité où le ministère choisirait de procéder par 
voie de concours public pour satisfaire ses besoins en main-d’ceuvre, 
seraient le plus à même d’indiquer à la Commission de la fonction publi- 
que où et dans quels journaux faire paraître ses offres d’emploi. Mais il 
est à se demander si ce mode de recrutement est toujours équitable. 
Quoi qu’il en soit, le ministère devrait voir à effacer le déséquilibre im- 
portant qui existe entre le nombre de francophones déjà à son service et 
le nombre de postes pour lesquels la connaissance du français suffit. 

Certains des interviewés avaient la conviction que les efforts faits 
par le ministère en vue de recruter dans les universités et collèges franco- 
phones le personnel requis pour répondre à la demande ne suffisent pas. 
D’autres ont exprimé l’avis qu’il suffisait de faire paraître les offres 
d’emploi dans le Globe and Mail car, selon eux, tous ceux qui sont inté- 
ressés à entrer au service du ministère, qu’ils soient francophones ou 
anglophones, lisent ce journal. Le ministère se doit en définitive de 
recenser toutes les sources susceptibles de lui fournir des candidats 
appartenant aux deux groupes linguistiques, y compris les universités et 
collèges de langue anglaise et de langue française, de manière à exploiter 
tout le marché. 

En somme, même si le ministère a pris un certain nombre de 
mesures pour se conformer à la Loi sur les langues officielles, l’étude a 
quand même révélé certains actes ou négligences de sa part qui consti- 
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tuent ou qui pourraient constituter des infractions à la loi en question. 
Aussi, pour corriger la situation et l’aider à remplir ses obligations, le 
Commissaire a recommandé au ministère de l’Industrie et du Commerce : 

POLITIQUE ET PROGRAMME DE MISE EN QZUVRE 

( 1) (a) d’employer, à titre de guide général, sans s’y limiter nécessaire- 
ment, les constatations, propositions et recommandations contenues dans le 
présent rapport pour la révision de sa politique en matière de langues 
officielles et de les intégrer, au besoin, dans son programme de mise en 
œuvre; 
(b) d’élaborer, d’ici le 30 juin 1976, et de réaliser dès que possible par la 
suite, un programme de mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles et 
de la politique ministérielle sur les langues officielles; d’assortir ce pro- 
gramme d’objectifs à court et à long terme ainsi que d’échéances et de 
désigner les responsables pour chaque point ou activité; 
(c) de distribuer sous forme bilingue le texte de sa politique révisée sur les 
langues officielles à chaque membre de son personnel actuel et à tout nouvel 
employé par la suite; 
(d) d’amplifier son activité d’information destinée à son personnel de façon 
à incorporer à cette activité les constatations, propositions et recommanda- 
tions contenues dans le présent rapport ainsi que les modalités pratiques 
garantissant le respect de la Loi; de prendre note que le Commissaire et son 
personnel participent volontiers à des réunions de nature à favoriser la com- 
préhension et l’application de la Loi sur les langues officielles; 

(2) de s’assurer, dorénavant, que la personne responsable de l’application et 
de la coordination de la politique ministérielle sur les langues officielles : 
(a) veille à la formulation d’objectifs et régisse la planification et la mise en 
œuvre des activités afférentes au programme, en indiquant les échéances 
partout où il le faut; 
(b) surveille et contrôle toutes les activités ayant trait aux différents aspects 
du programme de mise en œuvre; 

FORMATION LINGUISTIQUE ET MAINTIEN DE L’ACQUIS 

(3) (a) d’informer régulièrement le personnel des possibilités relatives aux 
cours de langue pouvant être suivis en dehors des heures régulières de travail 
(Circulaire du Conseil du trésor, 1974-91, en date du 29 mai 1974) ; 
(b) de stimuler la participation à ces cours de langue de son personnel le 
plus susceptible d’en profiter une fois que les cours de langue auront été 
complétés; 
(c) de fournir, sans l’imposer, une assistance en rédaction administrative 
à son personnel qui, ayant travaillé dans un milieu plus ou moins unilingue, 
n’a plus confiance en son aptitude à rédiger dans sa propre langue; 
(4) de s’assurer de l’exploitation optimale des investissements dans les pro- 
grammes de langues : 
(a) en incitant activement son personnel à utiliser, dans les communications 
internes et externes, ses connaissances linguistiques nouvellement acquises; 

105 



(b) en encourageant son personnel, dont la connaissance de la langue 
seconde officielle est devenue suffisante, à suivre quelques-uns des cours de 
perfectionnement (donnés par le ministère, par Ia Commission de la fonc- 
tion publique ou par des maisons privées) dans la langue apprise; 
(c) en évaluant et, si nécessaire, en modifiant les programmes de maintien 
de l’acquis déjà existants, de façon à en accroître l’efficacité et à les offrir 
à un plus grand nombre d’employés des deux langues; 
(d) en ajoutant à ces programmes, si nécessaire, des cours spécialisés en 
langue seconde adaptés aux exigences d’ordre technique et professionnel 
propres au milieu de travail; 

TRADUCTION 

(5) d’évaluer périodiquement les besoins actuels et futurs en matière de 
traduction à la lumière des exigences de la Loi sur les langues officielles, 
afin de déterminer s’il y a lieu d’entreprendre des démarches auprès du 
Bureau des traductions du Secrétariat d’Etat en vue de faire affecter un plus 
grand nombre de traducteurs au Service des traductions du ministère ou 
d’adopter tout autre moyen utile; 
(6) de prendre sans tarder des mesures pour que les bilingues de l’adminis- 
tration centrale ou des bureaux régionaux n’aient pas à faire de la traduc- 
tion, car une telle exigence peut causer une infraction à la Loi sur les 
langues officielles si la qualité de la traduction n’équivaut pas à celle de 
I’original; 

LANGUE DE SERVICE 

Réception et réléphone 
(7) (a) d’appliquer fidèlement sa politique qui consiste à assurer la récep- 
tion du public et à répondre au téléphone dans les deux langues, dans la 
Région de la capitale nationale et dans tous les bureaux au service des deux 
groupes linguistiques; 
(b) de s’assurer dorénavant que ses employés unilingues qui répondent aux 
appels téléphoniques puissent au moins présenter leur service dans les deux 
langues officielles et passent, après avoir utilisé une phrase simple et cour- 
toise dans l’autre langue (ex. : Un instant, s’il vous plaît ou One moment, 
please), la communication à un collège à même de fournir sans tarder le 
service voulu dans la langue officielle de la personne qui appelle; 
(c) de toujours accorder la préséance à la langue officielle la plus parlée par 
le public auquel on assure un service; 

Services de qualité égale dans les deux langues 

(8) (a) de prendre les mesures appropriées, d’ici le 30 septembre 1976, 
pour qu’à l’administration centrale et ailleurs le personnel susceptible d’entrer 
en contact avec le public anglophone ou francophone (y compris avec des 
personnes d’autres organismes fédéraux comme I’ACDI, le ministère des 
Affaires extérieures) puisse fournir des services de qualité égale dans les 
deux langues officielles; 
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(b) de rappeler sans tarder à ses hauts fonctionnaires et à ses délégués ou 
représentants à l’étranger qu’ils doivent, lorsqu’ils ont des contacts avec le 
public (quelle que soit la nature qu’adoptent ces contacts : rencontres, con- 
férences, foires internationales, et ainsi de suite), prendre les mesures appro- 
priées pour qu’en toutes circonstances le statut d’égalité des deux langues 
officielles du Canada soit reconnu et respecté, compte tenu de l’attention 
qu’ils estiment devoir accorder à d’autres langues; 

Publications 

(9) (a) de s’assurer que toutes les publications actuelles ou futures, y com- 
pris les dépliants, les brochures, les affiches, les guides, les livres, et ainsi de 
suite, que le ministère prépare ou distribue à un public composé de membres 
des deux groupes linguistiques, soient bilingues, de préférence sous une 
même couverture; 
(b) de s’assurer, lorsqu’il n’est pas possible de se conformer entièrement 
à la recommandation 9 (a), que le ministère indique dans toute édition 
unilingue l’existence d’éditions équivalentes dans l’autre langue officielle et 
l’endroit où l’on peut se les procurer; 
(c) de vérifier sa distribution des publications éditées séparément dans les 
deux langues afin de s’assurer que les destinataires reçoivent l’édition appro- 
priée et, le cas échéant (les ambassades du Canada, les consultats, par 
exemple), les deux éditions simultanément; 
(d) de s’assurer que son personnel chargé de la distribution des publications 
ait à sa disposition des stocks suffisants dans les deux langues; 

Correspondance 

(10) de veiller à ce que la pratique selon laquelle son personnel répond au 
courrier dans la langue du destinataire continue d’être observée et que tout 
soit mis en ceuvre pour inciter son personnel ayant la compétence voulue 
à rédiger la correspondance dans la langue même des divers destinataires; 
d’éviter des retards non justifiés (incompatibles avec l’égalité des services) et 
de garantir la parité, dans une langue comme dans l’autre, de la qualité des 
textes: 

Recrutement 

(11) (a) d’intensifier ses relations avec les maisons d’enseignement et les 
associations professionnelles de langue française dans le but d’attirer des 
spécialistes francophones pour les secteurs et les divisions où, jusqu’à présent, 
la capacité d’expression en français n’a pas suffi pour garantir un statut égal 
aux deux langues officielles dans le domaine des communications internes 
et des services; 
(b) de s’arranger avec la Commission de la fonction publique pour que les 
annonces relatives aux offres d’emploi soient publiées dans des journaux 
(ceux du Québec comme ceux du reste du pays) susceptibles de rejoindre 
des candidats d’expression française aptes à remplir les exigences des postes, 
ce qui exige qu’on se serve des hebdomadaires dans les régions ou provinces 
où les quotidiens font défaut dans une des langues officielles; 
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Signalisation, annuaires téléphoniques et autres questions 
(12) (a) de s’assurer, d’ici le 30 juin 1976, que partout, à l’administration 
centrale et dans les bureaux des régions, tous les écriteaux, inscriptions, 
tableaux indicateurs et autres manifestations écrites et visuelles soient 
bilingues et respectent le statut d’égalité des deux langues officielles; 
(b) d’entreprendre des démarches immédiates pour que, dès la parution des 
prochains annuaires téléphoniques concernant les bureaux régionaux de Hali- 
fax, de Toronto, de Winnipeg et d’Edmonton, toutes les inscriptions relatives 
à ces bureaux soient désormais bilingues; 
(c) de s’assurer que soient rendus bilingues, d’ici le 31 mars 1976, les 
formulaires et les timbres de caoutchouc, timbres dateurs y compris, encore 
unilingues; de veiller à ce que les inscriptions sur tous les timbres soient 
équivalentes dans les deux langues officielles et à ce qu’on adopte, le cas 
échéant, la datation internationale; 

Emploi des media 
(13) de s’assurer que, dorénavant, les organes de communication choisis 
permettent de fournir réellement les services aux deux communautés linguis- 
tiques du pays, ce qui exige entre autres choses qu’on se serve des heb- 
domadaires comme substituts dans les provinces ou régions où les quotidiens 
font défaut dans une des langues officielles; 

RECENSEMENT DES POSTES ET PROFIL LINGUISTIQUE DU 
PERSONNEL 

(14) de réexaminer le recensement des postes et le profil linguistique du 
personnel dans les bureaux régionaux afin de déterminer dans quelle mesure 
la compétence linguistique du personnel de ces bureaux répond aux exi- 
gences du service au public et de la communication interne; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Instruments de travail 

(15) (a) de compléter son inventaire des guides, des manuels techniques et 
administratifs, et ainsi de suite, produits et requis sur le plan interne, de 
vérifier s’ils existent dans les deux langues et d’établir un ordre de priorités 
ainsi qu’un échancier de traduction de ces ouvrages; de prendre ces mesures 
et toute autre disposition utile pour que, dans les plus brefs -délais, les 
ouvrages concernés soient disponibles dans les deux langues officielles et que 
tous les textes modificatifs s’y rapportant soient automatiquement et simul- 
tanément diffusés en français et en anglais; 
(b) de s’assurer, lorsqu’il obtient des manuels, des directives, des formu- 
laires, publiés séparément en français et en anglais par d’autres organismes, 
qu’il obtient des exemplaires dans les deux langues officielles et que, par la 
suite, les éditions appropriées quant à la langue soient mises à la disposition 
des utilisateurs; 

Formation et perfectionnement 
(16) de s’assurer que, d’ici le 31 décembre 1976, son personnel, franco- 
phone et anglophone, ait un accès égal (quant au lieu, aux sujets, à la docu- 
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mentation et à la fréquence des cours) à une formation de qualité égale 
dans la langue officielle de son choix; 

Services auxiliaires 

(17) de prendre des mesures pour que, d’ici le 30 juin 1976, tous les ser- 
vices administratifs, du personnel, de la bibliothèque et ainsi de suite, soient 
automatiquement fournis dans la langue appropriée (tant dans les com- 
munications orales que dans les communications écrites) aux directions ou 
aux sections dont le personnel est composé de membres des deux groupes 
linguistiques; 

Emploi des deux langues officielles sur le plan interne 

(18) de prendre les mesures qui s’imposent pour qu’à l’avenir toutes les 
communications internes de nature générale comme les directives, les notes 
de service, les avis sur les tableaux d’affichage, et ainsi de suite, soient dif- 
fusées simultanément dans les deux langues officielles; 
(19) d’élaborer sans délai (vu le déséquilibre existant entre l’emploi de l’une 
et de l’autre langues officielles dans la conception et l’exécution de ses 
tâches, ainsi que dans les communications internes) un programme visant 
à stimuler et à faciliter l’utilisation de la langue française par les employés 
qui choisissent de s’en servir, afin de rendre l’emploi des deux langues 
officielles conforme au statut d’égalité de celles-ci : 
(a) en suivant sa propre politique sur les langues officielles voulant que 
chaque employé ait, en règle générale, la possibilité de travailler dans la 
langue officielle de son choix; 
(b) en étudiant la possibilité de mettre sur pied, à tous les niveaux hié- 
rarchiques de son administration centrale, des structures administratives (par 
exemple, des unités ou des groupes) qui peuvent travailler régulièrement et 
primordialement en français; 
(c) en étudiant la possibilité d’augmenter, à l’administration centrale, le 
nombre de postes exigeant la connaissances du français; 
(d) en rendant possible l’utilisation du français au cours des réunions, des 
séminaires et des rencontres, ainsi que dans les communications avec les 
bureaux régionaux; 
(e) en encourageant les francophones et leurs collègues anglophones à 
étendre, par tous les moyens possibles, l’usage fonctionnel du français dans 
les communications internes orales et écrites, en particulier au cours des 
réunions d’ordre technique et professionnel, dans la rédaction de rapports et 
au cours des travaux reliés aux programmes d’information; 

Unités de langue française 
(20) de veiller à ce que les membres des Unités de langue française ou des 
Unités travaillant en français puissent véritablement travailler dans leur 
langue, a) en précisant à leur intention et à celle des membres des autres 
sections qui communiquent avec elles, les règles à suivre en ce qui a trait 
aux communications internes (exécution et administration) et b) en exposant 
clairement tout programme, à court ou à long terme, en vue de leur fonc- 
tionnement; 

109 



CONSULTATION 

(21) de consulter les syndicats et associations des fonctionnaires et de rester 
en liaison avec ces organismes pendant la mise en application des recom- 
mandations ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(22) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout 
en sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement de son 
personnel; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(23) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui 
signale en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de 
prendre sans tarder à leur égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, 
d’une part, les mesures prises pour donner suite aux présentes recommanda- 
tions ou à tout autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent s’y 
rattacher. 

MAIN-D’OEUVRE ET IMMIGRATION -L’étranger 

APPRÉCIA TION 

Le ministère semble prendre un soin minutieux à faire correspondre 
ses ressources linguistiques internes aux besoins réels de tout le Canada 
et il a accepté les principes fondamentaux de la Loi sur les langues 
officielles. Il oflre autotnatiquement ses services dans les deux langues 
dans quelques Centres de main-d’œuvre du Canada, bien qu’ailleurs ii 
n’assure des services en français que sur demande. C’est avec empresse- 
ment et efficacité et dans un esprit de bonne entente que le ministère 
a répondu aux 40 plaintes dont il a fait l’objet en trouvant des solutions 
satisfaisantes. 

Sur 17 recommandations faisant suite à l’étude spéciale effectuée 
dans la région métropolitaine de Winnipeg, en 1971, le ministère en a 
appliqué 13 de façon intégrale. A Winnipeg, le ministère dispose d’un 
nume’ro de téléphone central qui permet auA- clients de recourir aux 
services des Centres de main-d’œuvre du Canada dans leur langue. Par 
exemple, si un client se rend dans un CMC sans avoir de rendez-vous et 
qu’il ne peut obtenir de services en français, on téléphone au centre de 
Winnipeg qui s’empresse de servir le client dans sa langue et, le cas 
échéant, de lui fixer un rendez-vous. Le ministère veille également à ce 
que les annonces soient publiées dans les deux langues ofjicielles dans 
la région de Winnipeg. 
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En dépit de ces va-et-vient dignes d’éloges, le ministère semble 
toutefois avoir négligé certains secteurs importants. Même s’il a rédige 
un guide de politiques des plus intelligents et des plus fouillés et mis en 
œuvre un dispositif de contrôle continu pour garantir Le respect des 
directives administratives, le ministère a fait l’objet de plaintes répétées 
qui montrent que certaines de ses politiques n’ont pas été appliquées 
aussi rigoureusement qu’elles auraient dû l’être. En outre, le ministère 
semble faire preuve d’une lenteur inexplicable dans l’application des 
quatre autres recommandations touchant Winnipeg. 

Faute de progrès marquants, la situation linguistique générale du 
ministère paraît un peu moins impressionnante que celle de l’an dernier. 
Toutefois, l’étude exhaustive dont il fera bientôt l’objet nous révélera 
peut-être ses exploits linguistiques sous un jour beaucoup plus clair et 
encourageant. 

PLAINTES 

Dossier no 3344 - Services de main-d’œuvre agricole du Canada 

Chaque année, un grand nombre de travailleurs du Québec vont 
chercher du travail dans les champs de tabac du sud de l’Ontario. Le 
plaignant soutient que le personnel des Centres de Main-d’oeuvre du 
Canada de la région est incapable de leur assurer des services satis- 
faisants en français et ne manifeste pas l’intention de les aider. 

Le Commissaire a envoyé deux de ses agents, accompagnés de 
représentants du ministère, enquêter sur place. Les agents ont visité les 
CMC de London, Tillsonburg, Simcoe, Chatham et Windsor et, à 
chaque endroit, ils ont rencontré un certain nombre d’employés bi- 
lingues. Cependant, il leur est apparu évident que les travailleurs agri- 
coles saisonniers s’adressaient normalement au Service de main- 
d’œuvre agricole du Canada plutôt qu’aux CMC. 

Le Service de main-d’œuvre agricole du Canada ne fait pas partie 
du ministère. Ses directeurs viennent de l’extérieur et sont engagés par 
contrat. Le ministère joue toutefois un rôle important dans beaucoup 
d’aspects concernant le fonctionnement du Service et dresse les con- 
trats à passer avec les directeurs. Le Commissaire a donc décidé de 
recommander au ministère de faire en sorte que soit incluse dans les 
contrats passés avec les directeurs des bureaux du Service de main- 
d’œuvre agricole du Canada, une clause les obligeant à respecter les 
dispositions de la Loi sur les langues officielles dans les services aux 
clients. 

Le ministère a répondu qu’il a tout mis en œuvre, lorsque le 
Service de main-d’œuvre agricole du Canada a été créé, pour que ce 

111 



dernier assure le plus largement possible le respect des objectifs et de 
l’esprit de la Loi sur les langues officielles. Il a présenté sous forme bi- 
lingue, des guides, des documents et des formules, et un personnel 
bilingue a été embauché afin de servir les travailleurs saisonniers du 
Québec. 

Le ministère a annoncé qu’il continuerait d’encourager les direc- 
teurs à s’entourer d’un personnel capable d’assurer des services dans les 
deux langues officielles là où le besoin se faisait sentir. Il a soutenu pour- 
tant que le Service de main-d’œuvre agricole du Canada n’était pas 
soumis à la Loi sur les langues officielles. 

Le Commissaire a répondu qu’il reconnaissait que la Loi ne s’ap- 
pliquait pas directement au Service de main-d’œuvre agricole du Canada 
et que c’était pour cette raison qu’il avait fait la recommandation au 
ministère qui, lui, au contraire du Commissaire, pouvait demander l’in- 
sertion de la clause dans les contrats. 

Le Commissaire, quoique déçu de la décision du ministère, s’est dit 
encouragé par ce que ce dernier avait déjà fait pour permettre à l’orga- 
nisme mis en cause d’assurer ses services dans les deux langues. 

Dossier ni) 3467 - Les aléas de la communication 

Un fonctionnaire francophone du ministère envoie au Commissaire 
copie de l’appel qu’il a interjeté auprès de la Commission de la fonction 
publique. Le plaignant estime qu’il n’a pas été équitablement évalué 
car un comité de sélection ne lui a posé aucune question en français 
bien qu’il ait demandé qu’on l’interroge en français et en anglais. En 
outre, le comité ne lui avait même pas demandé quelle langue officielle 
il préférait employer au cours de l’entrevue. 

Le Commissaire a signalé au ministère qu’il avait recommandé, à 
la suite d’une étude spéciale de la Commission de la fonction publique, 
que tous les membres des comités de sélection puissent parler couram- 
ment la langue des candidats. Il y avait eu accord de principe sur cette 
question avant même l’envoi des résultats de l’étude à la Commission. 

Le Commissaire a demandé si les membres du comité étaient bi- 
lingues et pourquoi, si c’était le cas, ils n’avaient pas interrogé le 
candidat en français aussi bien qu’en anglais. Il a aussi voulu savoir 
pourquoi on n’avait apparemment pas demandé au plaignant dans quelle 
langue officielle il préférait être interrogé. 

Le ministère a répondu qu’on avait demandé par écrit au plaignant 
s’il désirait que l’entrevue se déroule en français ou en anglais ou, en- 
core, dans les deux langues officielles. Le plaignant avait essayé d’at- 
teindre les personnes nommées dans la lettre pour leur faire part de son 
choix mais, comme elles étaient absentes, il avait laissé un message à 
l’employé qui avait répondu au téléphone en précisant qu’il voulait être 
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interrogé dans les deux langues. Le plaignant ignorait l’identité de son 
interlocuteur et personne à la division de la dotation en personnel ne se 
rappelait l’incident. 

Étant donné que le ministère n’avait aucune raison valable de 
mettre la parole du plaignant en doute, il a conclu que ses désirs 
n’avaient pas été respectés par suite de ce malentendu. Il a reconnu le 
bien-fondé de l’appel et a informé le Commissaire qu’un nouveau 
comité de sélection serait créé par la Commission de la fonction pu- 
blique et que les candidats feraient l’objet d’un second examen. Le 
plaignant serait alors interrogé dans la ou les langues de son choix. 

MUSÉES NATIONAUX DU CANADA - Le cabinet des antiques 

APPRÉCIATION 

Au cours de la période observée, le public a déposé 12 plaintes 
contre les quatre musees nationaux. Il était surtout question d’agents 
de sécurité, de préposés aux ascenseurs, d’employés des cantines et de 
téléphonistes qui ne s’exprimaient pas en français. Le Secrétaire général, 
orchestrant d’une main adroite ses différents fiefs, a réglé toutes les 
plaintes avec panache mais en gardant les pieds sur terre. Comme les 
Musées nationaux ont décidé d’exiger un certain degré de bilinguisme 
de la part de leurs nouveaux agents de sécurité, le public devrait 
bientôt obtenir de ces anges gardiens de meilleurs services bilingues. 
Ces progrès, cependant, ne sont pas sufisants pour permettre aux 
Musées nationaux de décrocher une médaille d’or. Mais, être un brillant 
second n’est pas un honneur à dédaigner complètement. 

PLAINTES 

Dossiers nos 2852 et 3188 - Agents de sécurité 

Deux francophones se plaignent que des agents de sécurité du 
Musée national des sciences et de la technologie n’ont pu leur donner 
de renseignements en français. 

Le musée a répondu que le Commissaire devrait s’adresser au 
ministère des Approvisionnements et Services qui a fourni les agents 
de sécurité. 

Le Commissaire a fait remarquer que #autres organismes avaient, 
de temps à autre, formulé des suggestions semblables sur certains as- 
pects du bilinguisme qui, selon eux, relevaient des Travaux publics ou 
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d’Approvisionnements et Services Canada. Toutefois, il n’est pas du 
même avis et croit plutôt qu’il appartient 2 chaque organisme d’assumer 
ses propres responsabilités en matière de bilinguisme grâce à des en- 
tentes administratives avec les autres ministères. Le Commissaire a donc 
demandé aux autorités du musée de prendre les mesures qui s’imposent 
pour qu’il puisse compter un nombre suffisant de gardes bilingues qui 
pourraient, en tout temps, répondre au public dans les deux langues 
officielles. 

Le musée a répondu que le Secrétaire général des Musées natio- 
naux du Canada faisait de son mieux pour convaincre le Conseil du 
trésor que les musées doivent avoir leur propre service de sécurité. Il 
a finalement réussi et on a fait savoir au Commissaire que le recrute- 
ment de nouveaux gardes de sécurité avait débuté et que leur entrée 
en fonction s’échelonnerait sur une période de quinze mois. 

Les Musées nationaux ont ajouté que tous les postes de garde de 
sécurité devraient être désignés bilingues si on voulait être en mesure 
de servir le public en tout temps dans les deux langues officielles, mais 
que cela pouvait causer certains inconvénients. En effet, il est difficile 
de trouver des personnes possédant l’expérience et le calibre voulus. 
D’autre part, la compétence des candidats était évaluée par la Commis- 
sion de la fonction publique sans égard aux connaissances linguistiques. 
Par conséquent, si on embauchait un grand nombre d’unilingues, l’effectif 
n’atteindrait pas le niveau de bilinguisme souhaité avant un certain 
temps. 

Malgré tout, la campagne de recrutement a connu un succès tel 
que le Secrétaire général des Musées nationaux pouvait rapporter quel- 
ques mois plus tard que 90 % des gardes du Musée national des sciences 
et de la technologie étaient en mesure de servir le pubIic en français. 
Qui plus est, des ententes administratives permettaient d’assurer des 
services bilingues en tout temps. 

Le Commissaire en a informé les plaignants et a classé l’affaire. 

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE - Tintin au puys de l’or noir 

APPRÉCIATION 

Nous serions portés ii croire que le fait de chercher continuellement 
des moyens pour réduire la consommation de nos richesses naturelles 
a sapé l’énergie bureaucratique de I’Ofice. De toute façon, il n’a ré- 
pondu que très laconiquement lorsque notre Bureau lui a demandé duns 
quelle mesure il s’était efforcé d’appliquer les recommandations de 
l’étude spéciale de 1974. La réponse était à ce point laconique, qu’il 
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nous est impossible de dire autre chose que ceci : « Il semble avoir fait 
certains eflorts >>. Nos demandes répétées ont apporté quelques éclaircis- 
sements quant au laconisme de I’Ofice; malheureusement ils étaient bien 
trop tardifs pour qu’ils nous soient d’une grande utilité dans la prépara- 
tion du présent rapport. 

On peut cependant lui accorder que contrairement à un autre 
organisme de régie, qui semble peu disposé ù étudier sérieusement l’op- 
portunité de faire la même chose, 1’Ofice déclare sans ambages dans ses 
avis que les audiences publiques peuvent se tenir en anglais et en 
français et qu’il est toujours possible d’obtenir des services d’interpréta- 
tion. Il semble avoir fait des progrès considérables dans I’application de 
12 recommandations sur 36. 

En fin de compte, même si on a l’impression qu’il consacre un peu 
de son énergie à la réforme linguistique, on ne peut en évaluer le rende- 
ment à sa juste valeur. Il faut attendre que ses vastes programmes aient 
donné des résultats plus tangibles et qu’un bon système de contrôle ait 
été mis en place. 

PARLEMENT - La colline inspirée 

APPRÉCIATION 

Malgré les louables efforts des deux Présidents, certains Canadiens 
continuent de déplorer les trop fréquentes entorses que fait le Parle- 
ment à la Loi sur les langues oficielles. Ils ont relevé environ douze 
cas où les services ont trompé leurs légitimes aspirations. 

Ils se plaignent ou bien de l’inaptitude des gardes et des guides 
à leur faire visiter l’enceinte du « salon des races » en français ou alors, 
de la médiocrité du français que parleraient certains guides. Les auto- 
rités compétentes se sont empressées d’apporter une solution à la plu- 
part des plaintes. Néanmoins, et malgré le stimulant encouragement 
du Président et du grefier de la Chambre des communes, les visites ne 
sont pas encore toujours offertes dans les deux langues oficielles. 

Pour la troisième année consécutive, le Commissaire a dû signaler 
quelques cas où la Loi n’a pas été respectée dans ce cénacle des tribuns 
du peuple. Une visite sur la Colline du Parlement constitue un évé- 
nement mémorable pour la plupart des Canadiens. La perfection n’est 
peut-être pas de ce monde, mais il nous semble que la Colline devrait 
être le haut lieu du bilinguisme au pays. 
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PLAINTES 

Dossiers nos 3144, 3954 et 4119 - Visites guidées 

Un francophone rapporte au Commissaire qu’il s’est présenté à 
l’entrée du Parlement d’Ottawa le 13 juillet 1974, à 11 h, pour une 
visite guidée et s’est placé à la porte de gauche où un écriteau indi- 
quait : « Visite en français ». Après avoir attendu plus d’une heure et 
VU défiler une centaine de visiteurs anglophones, il a dû, pour ne pas 
rentrer chez lui bredouille, accepter les services d’un guide anglophone 
avec une trentaine d’autres visiteurs francophones qui avaient eu la 
patience d’attendre jusque là. 

Le greffier de la Chambre des communes a informé le Commis- 
saire qu’il avait fait enquête auprès du personnel de sécurité et auprès 
des guides en poste au moment de l’incident mais que, malheureuse- 
ment, aucun d’entre eux ne se souvenait de ce dernier. Il a ajouté que 
cela n’excusait en rien l’attente prolongée imposée, d’autant plus que 
le groupe de visiteurs auquel s’était joint le plaignant avait dû se con- 
tenter des services d’un guide anglophone alors qu’il était clairement 
indiqué que la visite était offerte en français. 

Le greffier a constaté que la situation s’expliquait du fait que vers 
11 h, au cours de l’été, après la cérémonie de la relève de la garde, 
de nombreuses personnes voulaient visiter le Parlement, d’où il s’en- 
suivait qu’un certain nombre d’entre elles devaient attendre à cause 
du manque de guides à ces moments d’affluence. II a ajouté que malgré 
des efforts répétés pour faire face à ces difficultés, tant que la relève de 
la garde entraînerait un afflux de visiteurs aux édifices du Parlement, 
la situation ne pourrait que difficilement s’améliorer. 

Le greffier a ensuite fait état d’une seconde difficulté : celle de 
recruter des étudiants comme guides pour l’été. Il s’agit de quelques 
1.5 jeunes garçons ou filles qui devraient, pour bien s’acquitter de leur 
travail, être bilingues. Ces jeunes viennent de tous les coins du Canada 
et le greffier a expliqué qu’il n’avait pas toujours l’occasion de les inter- 
viewer avant qu’ils n’arrivent à Ottawa. Jusqu’ici on avait pris des ren- 
seignements auprès d’eux sur leurs aptitudes à s’exprimer dans les deux 
langues officielles et, la plupart du temps, on les croyait sur parole. Il 
s’ensuivait que bien des jeunes qui s’étaient dits aptes à offrir au public 
des services bilingues s’avéraient par la suite incapables de le faire. 

Le président et le greffier de la Chambre des communes ont dis- 
cuté à plusieurs reprises du problème soulevé par cette plainte. Ils ont 
finalement opté pour la solution suivante qui, à leur avis, aurait dû 
être mise en vigueur depuis longtemps : avant d’adjoindre au personnel 
régulier des guides de l’extérieur, ceux-ci seraient interviewés par télé- 
phone à leur lieu de résidence, afin de vérifier leurs connaissances des 
deux langues officielles. 
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Le greffier était d’avis que cette mesure améliorerait la situation 
et que sa mise en application donnerait des résultats au cours de l’été 
prochain. 

Après avoir fait écho au souhait qu’exprimait le greffier de voir 
s’améliorer la situation lors de la prochaine saison, le Commissaire a 
suggéré que les visites guidées soient offertes dans des délais raison- 
nables au public des deux langues officielles de sorte qu’un groupe n’ait 
pas à attendre plus longtemps que l’autre. 

Par la suite, le Commissaire, après avoir reçu deux autres plaintes 
soulignant également l’absence ou l’insuffisance du français dans les 
services offerts aux visiteurs des édifices du Parlement, a discuté de 
l’ensemble de la question avec le président et le greffier. Ce dernier a 
promis de surveiller de plus près la qualitë du français des guides. De 
son côté, le président de la Chambre a indiqué qu’il accorderait une 
très haute priorité à l’application de la Loi sur les langues officielles 
par le Parlement. 

Le Commissaire, tout en assurant les plaignants qu’il se proposait 
de rester particulièrement vigilant en observant la suite pratique qui 
sera donnée à ces promesses, a exprimé la certitude que les instruc- 
tions données par le président et le greffier de la Chambre des com- 
munes reposaient sur une volonté ferme de leur part d’effectuer des 
réformes durables. 

Dossier no 3527 -Bibliothèque du Parlement 

Une fonctionnaire anglophone prétend qu’un après-midi, après 
avoir composé le numéro 992-6945 (Bibliothèque du Parlement), elle 
a eu droit à une réponse pré-enregistrée en français seulement. 

La Bibliothèque a répondu au Commissaire que, de toute évidence, 
la confusion était due à l’existence de deux numéros de téléphone dis- 
tincts pour les renseignements généraux, un en français et un en anglais. 
Lorsque la Bibliothèque est fermée, ces lignes sont branchées à un ser- 
vice automatique de réponse téléphonique, de façon à ce que le per- 
sonnel puisse, à son retour, donner suite aux demandes de renseigne- 
ments. Peut-être les enregistrements devraient-ils être bilingues, mais 
la Bibliothèque du Parlement, a-t-on dit, a été instituée d’abord à I’in- 
tention des députés et des sénateurs et c’est par leur intermédiaire 
qu’elle dessert indirectement le public. Le service direct aux parti- 
culiers n’est offert qu’à titre gracieux. La Bibliothèque n’avait jamais 
reçu, de la part des parlementaires, de plaintes à ce sujet et, par con- 
séquent, ne voyait aucune raison d’effectuer de modification. Elle a donc 
demandé si la plainte provenait du Parlement. En menant sa propre 
enquête, la Bibliothèque avait découvert que le numéro de téléphone 
des renseignements généraux français était inexact sous quatre rubriques 
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dans l’annuaire téléphonique du gouvernement du Canada et a mani- 
festé l’intention d’en informer sa clientèle. 

Avant de se prononcer sur la question, le Commissaire a fait re- 
marquer que la plaignante pensait téléphoner à la Section des publica- 
tions officielles de la Bibliothèque, lorsqu’elle a composé le numéro 
992-6945 figurant à l’annuaire téléphonique du gouvernement. Il a de- 
mandé s’il s’agissait bien du numéro de la section à ce moment-la. 

La Bibliothèque a répondu dans l’affirmative en ajoutant, cepen- 
dant, que le numéro avait été celui des renseignements généraux fran- 
çais et que malheureusement, la ligne n’avait pas été débranchée du 
service automatique lorsque les numéros ont été changés. (Plus tard, 
un appel téléphonique apprenait au Commissaire que la ligne était 
maintenant débranchée. ) 

Le Commissaire a soutenu que le service direct donné « à titre 
gracieux » par la Bibliothèque aux particuliers (dans le cas qui nous 
occupe, à une fonctionnaire d’une autre bibliothèque fédérale), est un 
service offert au public, en vertu de l’article 9 (1) de la Loi sur les 
langues officielles et que la Bibliothèque y était assujettie. 

Toujours d’après le Commissaire, l’existence de deux lignes dis- 
tinctes pour les renseignements généraux en français et en anglais est 
conforme à la Loi du moment que la clientèle de la bibliothèque en est 
informée. Il faut nécessairement que toutes les inscriptions dans l’an- 
nuaire téléphonique du gouvernement soient exactes. Comme ce n’était 
pas le cas à cause des changements et des erreurs matérielles et comme 
il est plus facile de modifier les enregistrements que les répertoires tri- 
mestriels, le Commissaire a recommandé que les messages français 
et anglais donnés par le service automatique se terminent par une courte 
phrase dans l’autre langue, indiquant le numéro à composer pour ob- 
tenir des renseignements généraux dans cette autre langue. 

La Bibliothèque a répondu qu’elle ne pensait pas que son service 
soit, en fait ou en droit, offert au public et que par conséquent, elle 
consulterait son conseiller juridique sur l’interprétation de la Loi sur 
les langues officielles par le Commissaire. Elle a, par la suite, répondu 
au Commissaire en ces termes : 

« Mon avocat principal entérine ma position selon laquelle G la 
Bibliothèque du Parlement ne constitue ni un ministère , ni un orga- 
nisme du gouvernement du Canada, ni un corps judiciaire, quasi- 
judiciaire ou administratif ni même une société d’État » et « elle 
n’est pas au service du public en général », mais bien, comme le 
porte l’article 2 de la Loi sur la Bibliothèque du Parlement (S.R.C. 
(1970) C. L), « pour l’usage des deux Chambres du Parlement ». 
Par conséquent, pour « ces raisons au sens strict de la loi, la plai- 
gnante ne peut soumettre la question au Commissaire aux langues 
officielles » . 
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« Vous serez toutefois heureux d’apprendre que les enregistre- 
ments seront faits dans les deux langues dès que possible et nous 
vous remercions d’avoir porté la plainte à notre attention. 
« Par ailleurs, nous aimerions savoir si vous avez songé à utiliser 
le droit qui est le vôtre de refuser d’instruire la plainte. En effet, 
aux termes de l’article 26 (4) de la Loi sur les langues officielles 
vous pouvez renvoyer la plainte si (a) « [son objet] est sans im- 
portance », (b) « [elle] est futile ou vexatoire ou n’a pas été faite 
de bonne foi », ou etin (c) « [son objet] . . . ne relève pas de la 
compétence que [vous] confère la présente loi ». Pour toutes ces 
raisons, nous croyons qu’elle aurait dû être renvoyée. Cependant, 
en eût-il été ainsi, que nous n’aurions pu participer à cet échange 
capiteux de lettres. » 
Le Commissaire a répondu qu’il était en désaccord avec l’inter- 

prétation que donne le conseiller juridique des mots « ministère ou . . . 
organisme du gouvernement du Canada », 6 service accessible » et 
« public » et qu’il considérait sa recommandation bien appuyée par la 
teneur, l’esprit et l’intention de la Loi sur les langues officielles. C’est 
pourquoi selon lui, l’article 26 (4) ne s’applique pas et la plainte ne 
tombe pas, sous le coup de l’article 26 (4) alinéa (a) ou (b). Le 
Commissaire a ajouté que de toute façon une telle avocasserie était 
injustifiée vu le dénouement heureux de l’affaire dont il ferait rapport, 
de la façon habituelle, au greffier du Conseil privé et au Parlement. 

POSTES - Cul-de-sac 

APPRÉCIATION 

Les Postes qui, comme on s’en doute, ont I’habitude de manipuler 
des lettres empoisonnées, ne s’étonneront sans doute pas trop de celle 
que nous sommes sur le point de leur livrer. Bien que la direction nous 
ait assurés l’an dernier que tout irait mieux, les eflorts du ministère en 
vue de fournir des services bilingues de « première classe » se sont 
révélés extrêmement décevants. 

Un grand nombre des 64 plaintes déposées contre le ministère en 
1975 portaient sur des problèmes courants qui auraient pu être réglés 
promptement. Or, ils I’ont rarement été. Tout en admettant nos propres 
lacunes épistolaires, il faut dire que dans certains cas la lenteur des 
Postes confinait à la paralysie : il a fallu, par exemple, 17 mois pour 
régler une plainte tout compte fait assez simple. Dans d’autres cas, en 
dépit de nos pressions réitérées, le ministère n’a pu trouver de solutions 
satisfaisantes aux problèmes classiques que pose la prestation de ser- 
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vices bilingues, se servant souvent des conventions collectives qui le lient 
aux syndicats comme prétexte à son inaction. 

La création d’une Direction des langues officielles (qui manque 
encore de personnel) et la nomination de coordonnateurs régionaux des 
langues officielles constituent des pas dans la bonne voie. En outre, la 
bilinguisation des tampons et de la plupart des écriteaux internes serait, 
selon le ministère, presque achevée. 

Sur les 28 recommandations de’coulant de nos études spéciales 
portant sur Moncton et sur le *siège du ministère (effectuées respective- 
ment en 1972 et 1973), 12 seulement paraissent avoir été plus ou moins 
appliquées. Le ministère ne s’est pas encore attaqué aux recommanda- 
tions qui l’aideraient véritablement à satisfaire aux exigences de la Loi 
sur les langues oficielles et à éviter la répétition de certaines plaintes. 
Par exemple, le ministère semble ne porter qu’une attention distraite 
à la recommandation no 2 de l’étude nationale qui le pressait d’établir 
des directives précises sur la prestation des services bilingues. 

Ce n’est pas l’engagement personnel du sous-ministre en matière 
de réforme linguistique qui est en cause, mais plutôt I’attitude de l’ad- 
ministration. L’antagonisme bien connu entre le ministère et ses em- 
ployés sur d’autres questions n’aide pas non plus à promouvoir la 
réforme linguistique. Quelles que soient les raisons de cette piètre tenue, 
une chose est certaine : pour améliorer sa crédibilité linguistique, le 
ministère ferait mieux de se magner le popotin. S’il le fait, certains 
d’entre nous iront jusqu’à lui pardonner de livrer quelques cartes de 
Noël à Pâques. 

PLAINTES 

Dossier no 1889 - Hâte-toi lentement 

Un francophone fait remarquer que tous les écriteaux du bureau 
de poste principal de Regina (Saskatchewan) sont en anglais seulement 
et que les services n’y sont pas assurés en français. 

Le ministère a répondu que le préposé au courrier recommandé 
ou, en son absence, six autres employés étaient en mesure de servir 
les francophones. Par ailleurs, de concert avec les représentants du 
ministère des Travaux publics, il était en train d’examiner la question 
des écriteaux. 

Le Commissaire a jugé que cette situation n’était pas satisfaisante, 
puisqu’un client qui veut se procurer des timbres ne s’adressera proba- 
blement pas au préposé au courrier recommandé. De plus, si ce dernier 
est déjà occupé à ce moment-là, il lui sera impossible de servir le client 
francophone. Le Commissaire a donc demandé au ministère pourquoi 
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on avait recours aux six employés mentionnés uniquement en l’absence 
du préposé au courrier recommandé et quelles étaient leurs fonctions 
habituelles. 

Après maints rappels, écrits et téléphoniques, tout aussi infructueux 
les uns que les autres, le Commissaire a finalement reçu, au bout 
d’exactement 17 mois, une réponse du ministère dans laquelle ce dernier 
affirmait que tous les écriteaux étaient désormais bilingues, mais ne don- 
nait toujours pas les renseignements requis au sujet des employés 
bilingues, se contentant de mentionner que « d’autres dispositions ad- 
ministratives » avaient été prises, sans en préciser la nature. 

Mécontent du peu d’éclaircissements fournis sur la question restée 
en suspens, le Commissaire a décidé de fermer le dossier et de faire 
paraître le cas dans son rapport annuel. 

Dossier no 2646 - Un sur vingt-deux 

Un organisme francophone se plaint de ce que le ministère ait 
identifié « unilingues anglais » des postes actuellement occupés par des 
Franco-manitobains bilingues. En outre, il prétend que le nombre de 
postes bilingues identifiés par le ministère n’était pas suffisant pour 
servir convenablement la population francophone de la région de Win- 
nipeg en général, et celle de Norwood Grove en particulier. 

Le Commissaire a demandé au ministère d’examiner la situation à 
Norwood Grove et dans les autres bureaux de poste de la région de 
Winnipeg. 11 a par ailleurs au Conseil du trésor pour exprimer son 
inquiétude de ce que l’identification d’un trop grand nombre de postes 
unilingues anglais entraîne une baisse graduelle de la qualité des ser- 
vices bilingues. 

Le ministère a répondu que le bureau de poste de Norwood Grove 
était au service d’une communauté en majeure partie anglophone, les 
francophones habitant des régions avoisinantes, mais que le ministère et 
le Conseil du trésor allaient de toute manière étudier la situation. 

Selon les résultats de l’étude que le ministère a, par la suite, com- 
muniqués au Commissaire, les trois commis du bureau de Saint-Boniface, 
un seul des vingt-deux commis du bureau principal à Winnipeg, l’un 
des deux commis du bureau de Norwood Grove et l’unique commis du 
bureau de Saint-Norbert étaient bilingues. 

Le Commissaire a jugé raisonnable, compte tenu des explications 
du ministère, qu’il n’y ait qu’un seul commis bilingue à Norwood Grove. 
Par contre, la présence d’un seul commis bilingue au bureau de poste 
principal de Wirmipeg lui semblait tout à fait insuffisante. Le Commis- 
saire a donc recommandé que le ministère prenne les mesures qui s’im- 
posent pour que le bureau de poste principal de Winnipeg assure ses 
services dans les deux langues officielles en tout temps. 
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Le ministère a informé le Cor&saire qu’un deuxième poste de 
guichetier sera identifié comme bilingue et que le titulaire suivra des 
cours de langue à partir de septembre 1975. Un employé bilingue le 
remplacera durant son absence. Le Commissaire a, par la suite, appris 
que l’employé concerné n’allait pas commencer ses cours de langue 
avant février 1976. 

Dossiers nos 3252 et 3394 -Rue et ave 

Les deux dossiers font état des difficultés auxquelles s’est heurté un 
francophone pour avoir adressé des lettres en francais à Edmonton. Ces 
dernières lui ont été retournées portant soit la mention e No such num- 
ber », soit la mention « No such address ». Il semble que l’incident se 
soit produit une bonne vingtaine de fois. 

Le ministère a expliqué que la fréquence du problème était im- 
putable à la difficulté de distinguer les mots « rue » et « ave » l’un de 
l’autre lorsqu’ils étaient écrits à la main. On comprend facilement que 
les employés aient pu lire « avenue » au lieu de « rue ». Étant donné 
le système de quadrillage en usage à Edmonton, cette erreur d’interpré- 
tation engendrait immanquablement le genre de probIème soulevé par 
les plaignants. 

Le ministère s’est excusé auprès de ces personnes et a fait re- 
marquer que les écriteaux avaient été posés aux murs et que des avis 
avaient été ajoutés aux livres de commande ,afin d’attirer l’attention du 
personnel sur le problème. Le ministère a ajouté que l’utilisation du code 
postal empêcherait la répétition de telles erreurs et a proposé que les 
plaignants soient informés en conséquence. 

Dossier no 3266 - Étude de marché 

Une représentante de la Division de la commercialisation du Dis- 
trict de l’Est s’est présentée au bureau d’une association culturelle ca- 
nadienne-française à Ottawa en vue de discuter du code postal. Elle 
était incapable de s’exprimer en français et l’association s’en est plainte 
au Commissaire, lui faisant remarquer que beaucoup de francophones 
habitaient cette partie de la ville. La représentante aurait en outre laissé 
trois documents en anglais à l’association : un extrait du Reader’s 
Digest, un dépliant sur le code postal et une liste de numéros de 
téléphone. 

Le ministère s’est excusé de l’incident auprès du Commissaire et 
lui a assuré que cela ne se reproduirait plus. Il a expliqué que la repré- 
sentante était une employée occasionnelle et que le programme n’était 
que temporaire. Malheureusement, les exigences de la Loi sur les 
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langues officielles n’avaient pas été respectées. Pour sa part, la repré- 
sentante a dit s’étonner de la plainte, étant donné que le répondant 
n’avait exprimé aucune objection en sa présence. Le ministère a affirmé 
qu’il disposait d’employés bilingues qui auraient pu interviewer le 
plaignant et que les renseignements contenus dans les documents en 
question existaient dans les deux langues officielles. 

Le Commissaire a répondu que l’incident démontrait une faiblesse 
dans l’organisation du ministère. 11 a donc recommandé que, dans la 
Région de la capitale nationale, les études de commercialisation et les 
programmes publicitaires soient menés de manière à permettre aux 
clients et aux répondants d’être toujours interviewés dans leur langue 
officielle. Il a en outre recommandé que la Division de la commercialisa- 
tion prenne toujours l’initiative d’offrir à son public le choix de com- 
muniquer en anglais ou en français. 

Le ministère a informé le Commissaire qu’il avait pris les mesures 
qui s’imposaient pour remédier à la situation dès qu’il avait été instruit 
de la plainte et que la Division de la commercialisation communiquait 
avec tous ses clients dans la langue officielle de leur choix. 

Dossiers nos 2687, 2790 et 3338 - Le bureau de poste d’Elliot Lake 

Un francophone se plaint du manque de services bilingues au bu- 
reau de poste d’Elliot Lake. II déclare que le guichetier est unilingue 
anglais et qu’il doit faire appel à un collègue occupé à d’autres fonc- 
tions chaque fois qu’un client veut communiquer avec lui en français. 11 
soutient que le maître de poste refuse aux francophones les services 
auxquels ils ont droit. Par la suite deux autres francophones se sont 
aussi plaints de l’absence de service en français au même bureau de 
poste. 

Le ministère des Postes a informé le Commissaire que le maître de 
poste niait catégoriquement l’assertion du plaignant à l’effet qu’il re- 
fusait de donner aux francophones les services en français. Il a déclaré 
que les affiches, les formules de déclaration d’impôt et d’autres im- 
primés mis à la dispostion du public dans ce bureau étaient disponibles 
dans les deux langues officielles. 11 a toutefois reconnu qu’aucun des 
guichetiers à plein temps ne pouvait s’exprimer en français et qu’on 
devait faire appel à un autre employé chaque fois qu’un client désirait 
se faire servir en français. 

Le Commissaire a recommandé que des postes de guichetier à 
plein temps soient désignés bilingues au plus tard le 31 mars 1975 afin 
que le public puisse obtenir en tout temps et de façon spontanée des 
services dans les deux langues officielles. 
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Le ministère a précisé au Commissaire que les 16 postes au bureau 
d’Elliot Lake se répartissaient comme suit : 
unilingues anglais 12; unilingues français 2; bilingues 2. 

A compter du 30 septembre 1975, la fonction de maître de poste 
avait été désignée bilingue et celle de son adjoint le serait à compter du 
31 mars 1977. 

Un des guichetiers était bilingue et un autre le serait en date du 
31 mars 1976. 

En tenant compte du fait que 28,7 % de la population d’Elliot 
Lake était francophone et que la répartition des postes bilingues 
risquait de ne pas assurer présentement des services adéquats en 
francais, le Commissaire a recommandé au ministère de devancer la 
date de désignation du second poste de guichetier bilingue, du 31 mars 
1976 au 3 1 octobre 1975. Dans l’intervalle, le ministère devrait engager, 
de façon temporaire, un employé bilingue pour assurer au public fran- 
cophone des services en français. 

Le ministère a acquiescé à la première partie de la recommanda- 
tion du Commissaire mais n’a pas cru utile d’engager un guichetier 
temporaire. 

Le Commissaire a fortement incité le ministère à reconsidérer sa 
décision. Le ministère a répondu au Commissaire qu’un guichetier tem- 
poraire serait engagé à partir de décembre 1974 alors que le titulaire du 
poste suivrait un cours de langue. 

RADIO-CANADA - L’image en souffrance 

APPRÉCIA TION 

L’an dernier, les téléspectateurs et les auditeurs (pas tous sevrés 
de la câblodiflusion en provenance des États-Unis) ont déposé 22 
plaintes contre la Société Radio-Canada. Elles portaient entre autres 
sur l’envoi de lettres et de formules rédigées en anglais à des franco- 
phones, ou vice-versa, ainsi que sur les lacunes du Plan accéléré de 
rayonnement - plan ingénieux s’il en fut, quoique peut-être théorique- 
ment imparfait, visant à servir chaque Canadien dans la langue ofjicielle 
de son choix, si possible de son vivant. Cela étant dit, Radio-Canada 
a réglé la plupart des plaintes de façon satisfaisante. 

Notre étude spéciale (résumée ci-dessous) montre bien que la 
Société a été I’un des premiers organismes fédéraux à faire du bilinguisme 
institutionnel une réalité. Les deux ou trois années à venir nous diront si 
la Société sera heureuse de dormir sur ses lauriers ou continuera de 
battre en brèche. 
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ÉTUDE SPÉCIALE 

Préambule 

Au cours des quarante dernières années, la Société Radio-Canada1 
s’est toujours acquittée consciencieusement de son mandat en vertu de 
la Loi sur la r,adiodiffusion. Le Commissaire et son équipe ont reconnu, 
dès le début de la présente étude, que les principes fondamentaux de 
la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur les langues officielles con- 
tiennent nombre d’objectifs semblables et complémentaires. En fait, 
Radio-Canada fut l’un des premiers organismes fédéraux à faire du 
bilinguisme institutionnel une réalité. 

Pour s’acquitter de ses responsabilités, Radio-Canada s’appuie 
sur deux vastes réseaux, l’un français et l’autre anglais. Pour ce qui 
est de la programmation, chaque réseau fonctionne comme une entité 
unilingue, mais ensemble, ils contribuent grandement à faire de Radio- 
Canada une société de la Couronne véritablement bilingue. Il est clair 
et naturel que cette forme de bilinguisme institutionnel ne revêt pas 
l’aspect d’un service offert en deux langues car il y a deux réseaux 
parallèles qui tentent de répondre aux besoins du groupe linguistique 
dont ils sont censés être le reflet. 

La présente étude et les recommandations qui en découlent ont 
uniquement trait à Uapplication de la Loi sur les langues officielles 
et ont été conçues dans le but d’aider Radio-Canada à se conformer 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles avec autant de 
réalisme et d’originalité qu’elle se conforme à la Loi sur la radiodif- 
fusion. Certains projets de la Société (comme le Plan de rayonnement 
accéléré), tout à fait justifiés du point de vue administratif et bud- 
gétaire, ne nous paraissent pas cependant satisfaire pleinement aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles, et les recommandations 
qui suivent font état de ces lacunes. 

Même si les recommandations indiquent, par définition, des lacunes, 
elle ne diminuent en rien la valeur des services offerts par Radio- 
Canada dans les deux langues officielles. 

Sommaire 

En décembre 1975, le Bureau terminait une étude spéciale sur 
la Société Radio-Canada. L’étude tentait de déterminer dans quelle 
mesure la Société dans son ensemble observait les prescriptions de la 
Loi sur les langues officielles en ce qui concerne la < langue de service » 
et la « langue de travail ». 

Le groupe d’étude a mené environ 225 entrevues au sein de la 
Société. Environ les deux tiers de ces entrevues se sont déroulées aux 

1. Sauf indication contraire, l’expression * RadioCanada * signifie la Société Radio- 
Canada dans son ensemble, et non le seul réseau français. 
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sièges des principales composantes administratives de la Société2 et 
l’autre tiers, dans les centres d’exploitation de Halifax, Moncton, 
Windsor, Winnipeg, Regina, Edmonton et Vancouver. 

Au début, l’équipe a étudié le régime administratif élaboré par 
Radio-Canada pour remplir le mandat que lui fixe la Loi sur la radio- 
diffusion. Le groupe a constaté que la Société avait mis sur pied une 
organisation très décentralisée, fondée essentiellement sur les divisions 
et les régions. Pour s’acquitter de l’une de ses principales responsabilités 
qui consiste à offrir un service de radiodiffusion en fra.nGais et en 
anglais à tous les Canadiens, Radio-Canada a mis sur pied la Division 
des services français (DSF) et la Division des services anglais (DSA), 
mieux connues sous les noms de réseau français et de réseau anglais. 
Dans le domaine de la réalisation et de la diffusion des émissions, les 
deux réseaux fonctionnent essentiellement comme deux grandes entités 
unilingues, même si chacun doit également fournir certains services, 
tant au public qu’à d’autres employés de la Société, dans les deux 
langues officielles. Toutes les autres composantes administratives de 
la Société (cf. note 2) sont tenues de fonctionner, à des degrés divers, 
comme des entités bilingues. 

Un examen de la politique de Radio-Canada sur les langues 
officielles, intitulée Langues officielles - Dotation en personnel, a 
révélé un certain nombre de lacunes. Même si le document énonce les 
principes de base de la langue de service au public et de la langue 
de travail, il contient néanmoins des exceptions qui, poussées à la 
limite, peuvent se traduire par des infractions à la Loi sur les langues 
officielles. Encore plus grave est l’absence d’une politique claire et 
exhaustive en matière de bilinguisme qui dépasserait le stade des 
simples besoins en personnel pour traiter des aspects les plus divers de 
la langue de service et de la langue de travail. Pour qu’un organisme 
aussi important et aussi ramifié que Radio-Canada puisse se conformer 
à la Loi sur les langues officielles, il est presque indispensable qu’il 
formule une politique du genre à laquelle s’ajouterait, à l’intention 
des employés, un programme d’information renfermant les modalités 
d’application. 

Le groupe d’étude a abordé la question de la langue de service 
sous deux angles différents. Il s’est d’abord penché sur les différents 
types de services écrits ou verbaux, y compris les écriteaux, les publi- 
cations, tous les imprimés, les services de réception, les services télé- 
phoniques, etc. Il a ensuite étudié certains aspects de ce que l’on 

2. Les principales composantes de la Société Radio-Canada et leurs administra- 
tions centrales correspondantes sont les suivantes : d Ottawa : le Siège social, la Zone 
d’Ottawa, la Division des services spéciaux (y compris Radio-Canada international, les 
Services du Nord et des Forces armées et les bureaux à l’étranger); à Toronto : la 
Division des services anglais; à Montréal : la Division des services français, le siège 
de l’lngénierie et l’organisme de radio-télévision des Olympiques (ORTO). 
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pourrait appeler les « services propres à la radiodiffusion », en s’in- 
téressant uniquement à ceux qui pouvaient tomber sous le coup de la 
Loi sur les langues officielles. 

Les renseignements recueillis au moment de l’étude ont révélé un 
certain nombre de cas où la Société ne s’était pas conformée à la Loi 
dans la prestation des services écrits ou verbaux. Par conséquent, le 
Commissaire a formulé des recommandations portant sur les formu- 
laires, les publications, les imprimés, les écriteaux, les services télé- 
phoniques, la réception et sur un certain nombre d’éléments connexes. 
A cet égard, les infractions étaient beaucoup moins nombreuses au 
réseau français qu’ailleurs, mais il fallait que toutes les composantes 
de la Société prissent des mesures afin que, partout au Canada et 
dans ses bureaux à l’étranger, la Société puisse offrir ses services au 
public en français ou en anglais selon la demande. 

Le groupe d’étude a appris que Radio-Canada commercialisait 
certains articles dérivés de sa programmation, tels que disques, livres 
et bandes magnétiques. La Société offre également des services tech- 
niques spécialisés à des organismes canadiens ou étrangers. L’examen 
de ces services, qui sont le plus souvent à caractère commercial, a 
révélé que la Société devrait faire en sorte que les deux groupes linguis- 
tiques puissent y avoir sensiblement le même accès. 

N’écoutant que son courage, le groupe d’étude s’est aventuré 
dans les sables mouvants qui entourent le Plan accéléré de rayonne- 
ment et les autres questions relatives à l’émission et à la réception 
des ondes. En restreignant son étude à l’examen des deux thèmes (accès 
égal aux services de diffusion et qualité égale de réception dans les 
deux langues officielles), le groupe a été en mesure de déceler un 
certain nombre de cas où l’une des deux langues était désavantagée 
par rapport à l’autre. Parfois, le Plan accéléré de rayonnement laissait 
de côté des communautés qui, pourtant, répondaient aux critères exigés, 
comme la population et la langue; parfois, certaines minorités linguis- 
tiques devaient recourir aux récepteurs FM ou UHF pour capter les 
émissions de Radio-Canada alors que la majorité linguistique les captait 
sur AM ou VHF. Il arrivait en outre que la réception soit mauvaise 
à cert’ains endroits à cause de l’éloignement des émetteurs. De nou- 
veau, la Société fut pressée d’adopter les mesures qui s’imposent pour 
veiller à ce que l’égalité des deux langues soit fidèlement respectée. 

Le groupe d’étude a ensuite abordé la question épineuse du con- 
tenu des émissions en partant du principe que Radio-Canada doit 
s’efforcer de répondre de façon équitable aux exigences et aux aspira- 
tions des deux groupes linguistiques. C’est ainsi que le groupe a constaté 
que certains contrats passés entre la Société et des entreprises privées 
avaient quelquefois pour effet de priver l’un ou l’autre des groupes 
linguistiques de certaines émissions d’intérêt général, notamment des 
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compétitions sportives. Par conséquent, la Société a été priée de 
veiller à ce qu’une situation du genre ne se reproduise pas. 

Par ailleurs, l’étude a révélé une certaine inégalité dans les services 
offerts aux deux groupes linguistiques par Radio-Canada International 
et les Services du Nord et des Forces armées, tant au chapitre de la 
diffusion des émissions qu’à celui de la distribution d’articles, tels les 
disques et les bandes magnétiques. Sans léser d’aucune façon les droits 
et les privilèges des autres groupes linguistiques (étrangers et autoch- 
tones), Radio-Canada doit veiller au respect de l’égalité des deux 
langues officielles en ce qui a trait aux services offerts par ces deux 
composantes de la Division des services spéciaux. 

De son étude sur la langue de travail, le groupe a conclu à la 
nécessité de concevoir une politique claire et un plan d’action précis 
qui traduisent en termes pratiques le principe que les employés de- 
vraient normalement pouvoir travailler dans la langue officielle de 
leur choix. Bien qu’il soit évident que la langue normale de travail 
au sein de la Division des services français et de la Division des 
services anglais est respectivement le français et l’anglais, certains 
secteurs essentiels dans les deux réseaux doivent néanmoins être bilin- 
gues car le public doit, au besoin, être servi dans les deux langues 
officielles, au même titre que les employés de Radio-Canada lorsque 
les deux réseaux entretiennent des rapports d’interface. L’interface se 
présente chaque fois que les deux réseaux travaillent au même endroit 
(Montréal, Toronto, Windsor, Moncton, Winnipeg, Regina, Edmonton 
et Vancouver au moment de l’étude); cette entente administrative, 
appelée concept « hôte-invité », exige que le réseau « hôte » fournisse 
au réseau « invité » les installations comme les studios et divers ser- 
vices administratifs. Le groupe a constaté que le réseau anglais < invité » 
par le réseau français à Montréal rencontrait peu de problèmes linguis- 
tiques tandis que le personnel du réseau français « invité » à travailler 
dans les centres mentionnés plus haut avait souvent du mal à obtenir 
des services en français. 

L’étude révèle que, même si les autres composantes de la Société 
(le Siège social, la Zone d’Ottawa, la Division des services spéciaux 
et la Division de l’ingénierie) étaient considérées comme des entités 
bilingues et embauchaient tant francophones qu’anglophones, il était 
presque impossible à un francophone unilingue de travailler dans ces 
services alors qu’un unilingue anglais pouvait, au contraire, y travailler 
uniquement dans sa langue. On a formulé et soumis un certain nom- 
bre de recommandations visant à atteindre l’égalité du français et de 
l’anglais comme langues de travail dans ces composantes. 
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L’équipe a aussi longuement étudié des questions concernant les 
instruments de travail, le recrutement du personnel et d’autres sujets 
relatifs à la dotation, la traduction, la formation et le perfectionnement, 
le recensement et la désignation des postes du point de vue de leurs 
exigences linguistiques et les cours de langue. 

Le groupe a observé que pour véritablement accorder aux franco- 
phones l’occasion de travailler en français, Radio-Canada devrait pren- 
dre des mesures pour leur procurer des instruments de travail dans cette 
langue, notamment des manuels techniques, ce qui pourrait se faire 
au moyen de demandes officielles aux fournisseurs de matériel tech- 
nique et grâce au recours à des services de traduction. 

Quant à la dotation, la Société pourrait intensifier ses efforts en 
vue de recruter du personnel bilingue et francophone unilingue, surtout 
dans les secteurs essentiels comme la Division de l’ingénierie. Ces 
efforts, joints à un programme accéléré d’apprentissage de la langue, 
contribueraient beaucoup a accroître le bilinguisme de nombreux ser- 
vices de Radio-Canada. De plus, afin de garantir une égalité de statut 
du français et de l’anglais en matière de dotation en personnel, la 
Société devrait désigner non seulement des postes bilingues, mais aussi 
des postes unilingues français et anglais, particulièrement dans les com- 
posantes autres que les deux réseaux. 

A la lumière de ce qui précède, le Commissaire a recommandé à 
Radio-Canada : 

POLITIQUE GÉNÉRALE ET MISE EN GZUVRE 

(1) d’ici le 30 juin 1976, 
(a) de reformuler sa présente « politique de sélection, de formation et de 
promotion » en personnel bilingue et d’élaborer une politique globale de 
bilinguisme qui tienne compte au moins des recommandations qui suivent 
et qui traite de tous les aspects des obligations de la Société Radio-Canada 
et de ses diverses composantes* envers ses clientèles et ses employés en 
vertu de la Loi sur les langues officielles; 
(b) d’établir les modalités propres à y satisfaire, c’est-à-dire les programmes 
d’action, de contrôle et d’évaluation; 
(c) de nommer les gestionnaires et les coordonnateurs qui en seront 
responsables; 
(d) d’établir les priorités, buts administratifs et échéances appropriées; 

1. Les composantes de la Société Radio-Canada (SRC) sont : le Siège de la SRC, 
l’hgénierie, la Zone d’Ottawa, la Division des services spéciaux (Radio-Canada Interna- 
tional, les Services du Nord et des Forces armées, les bureaux administratifs à l’étranger), 
la Division des services français, la Division des services anglais et l’organisme de 
radio-télévision des Jeux olympiques (ORTO). 
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(2) de mettre sur pied, d’ici le 3 1 août 1976, un programme d’information, 
sanctionné par la haute direction de la SRC, propre à assurer : 
(a) la sensibilisation des employés et plus particulièrement de la direction 
de la SRC (tant à son siège que dans les autres composantes de la Société, 
et plus particulièrement encore dans les centres de diffusion où les deux 
chaînes coexistent et dans les bureaux administratifs à l’étranger) à 
l’obligation dévolue à la Société en vertu de la Loi sur les langues officielles : 
(i) de faire en sorte que le public soit pleinement conscient de son droit 
de recevoir les services de la Société dans la langue officielle de son choix; 
(ii) de s’assurer que ce choix soit offert entièrement et automatiquement 
partout où les deux chaînes sont présentes et dans toutes les autres compo- 
santes de la Société, et non seulement sur demande expresse; 
(iii) de transmettre toute demande écrite ou orale de service faite dans 
l’autre langue officielle à laquelle un employé ne peut répondre lui-même 
à un autre employé compétent et parlant ladite langue; 
(b) la reconnaissance, par la direction de la Société, tant à son siège, dans 
Ies centres où les deux chaînes coexistent que dans les autres composante? 
de la Société, des attentes raisonnables des employés dans le domaine de la 
langue de travail et des mesures prises ou proposées par la Société en vue 
de respecter la Loi sur ce point; 
(c) la notification de tous les employés de ce qu’ils sont en droit d’attendre 
quant à la langue de travail et aux dispositions que la Société a prises ou 
compte adopter pour s’assurer de l’application de la Loi sur les langues 
officielles lorsqu’il s’agit de l’usage interne du français ou de l’anglais, 
conformément au principe de l’égalité de statut énoncé dans la Loi; 

(3) afin de s’assurer d’une implantation cohérente et efficace des objectifs 
de la Loi sur les langues officielles dans toutes les composantes de la 
Société Radio-Canada, de considérer sérieusement la possibilité de : 
(a) confier la responsabilité de la planification, de l’implantation et du 
contrôle de l’application de la Loi à une personne qui relève directement 
du bureau du président ou du vice-président administratif; 
(b) mettre sur pied un réseau de coordonnateurs divisionnaires en bi- 
linguisme sur le modèle du coordonnateur actuel de la chaîne anglaise, 
c’est-àdire relevant directement du dernier palier hiérarchique de la division 
administrative et employé à plein temps à cette tâche jusqu’à l’implantation 
complète des objectifs de bilinguisme; 

LANGUE DE SERVICE 

Recommandations générales s’adressant à toutes les composantes de la 
Société Radio-Canada 

(4) de s’assurer que lorsque le nom de la Société Radio-Canada est utilisé 
pour fins d’identification, tant orale qu’écrite, à l’exception de l’identification 
de la Société sur les ondes mêmes des deux chaînes, l’on identifie désormais 
la Société dans les deux langues officielles (à titre d’exemples, au téléphone, 
sur les imprimés et les panneaux sur les immeubles, etc.) partout en ce 
qui a trait à l’identification écrite d’une part et, dans la Région de la capitale 
nationale, en chacun des principaux bureaux de la Société établis dans un 
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district bilingue créé en vertu de la Loi sur les langues officielles et, dans 

la mesure du possible, aux endroits autres lorsqu’il y a demande importante 
de service dans les deux langues officielles pour ce qui est de l’identification 
orale d’autre part; à la Division des services français (DSF), préséance’ 
sera accordée à la langue française et à la Division des services anglais 
(DSA) préséance ira à l’anglais; dans toutes les autres composantes de la 
Société Radio-Canada, on répartira équitablement, en fonction du principe 
de l’alternance, la préséance du français et de l’anglais afin d’éviter d’ac- 
corder la préséance systématiquement à une seule des deux langues 
officielles et de garantir en même temps un statut d’égalité aux deux langues 
officielles; 

(5) (a) de prendre les dispositions nécessaires afin que, dorénavant, dans 
tous les centres où les deux chaînes ont des auditeurs et pour toutes les 
autres composantes administratives de la Société, y compris les bureaux 
à l’étranger, le personnel préposé à la réception des appels téléphoniques 
puisse répondre adéquatement dans les deux langues officielles et de s’assurer, 
jusqu’au moment où tout ce personnel sera bilingue, que le personnel 
unilingue, après avoir identifié la Société dans les deux langues, utilise une 
phrase simple et courtoise dans l’autre langue (telle que : « un instant s’il 
vous plaît ))) avant de passer la communication à un collègue du même 
service en mesure de fournir le service voulu dans la langue appropriée; 
(b) de veiller à ce que, dorénavant, lorsque la SRC utilise aux endroits 
visés par la recommandation 5 (a) les services d’une entreprise privée pour 
répondre aux appels téléphoniques en dehors des heures normales d’activité, 
ces entreprises assurent un service dans les deux langues officielles et à ce 
que, dans tous les contrats présents ou futurs avec de telle entreprises, soit 
incluse une disposition en conséquence; 
(c) d’entreprendre immédiatement toutes les démarches nécessaires afin 
que, des la publication des prochaines éditions, toutes les inscriptions de 
la SRC et de ses composantes figurent dans les deux langues officielles dans 
les annuaires téléphoniques au Canada et à I’étranger; 

(6) de veiller à ce que, d’ici le 3 1 octobre 1976, toute la signalisation 
(panneaux, écriteaux, enseignes, tableaux indicateurs et autres éléments 
visuels internes ou externes) aux installations de la SRC - tous les centres 
où les deux chaînes coexistent et toutes les autres composantes - respecte le 
statut d’égalité des deux langues officielles et que les services responsables 
voient régulièrement à l’application de cette recommandation tout en tenant 
compte des dispositions de la recommandation 4 pour ce qui est de la pré- 
séance de l’une ou l’autre des langues officielles; 

(7) de veiller à ce que, d’ici le 31 décembre 1976, tous les formulaires de 
la Société et de ses composantes utilisés par les deux groupes linguistiques 
soient disponibles dans les deux langues officielles et, à moins d’impossi- 
bilité, SOUS une même forme bilingue, en accordant la priorité aux formu- 
laires destinés aux clientèles externes et à ceux utilisés dans les centres où 
les employés des deux chaînes sont présents et en tenant compte des 
dispositions de la recommandation 4 pour ce qui est de la préséance des 

2. On entend par préséance, la place qu’occupe une des langues par rapport à 
l’autre; au niveau de l’expression écrite : de droite à gauche et de haut en bas. 
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langues; pour tous les formulaires qui ne pourront être présentés sous une 
même forme bilingue, on s’assurera de la disponibilité permanente des 
deux éditions unilingues; 

(8) de prendre les mesures nécessaires pour que tous les imprimés et 
autres documents publics, à l’exception de ceux liés directement au contenu 
de la programmation des deux chaînes, soient accessibles dans les deux 
langues officielles et sous une même forme lorsque possible, d’ici le 31 
décembre 1976; on s’assurera de la disponibilité des deux éditions unilingues 
lorsqu’il sera impossible de les présenter sous une même forme; 

(9) (a) de veiller à ce que, dorénavant, les services d’accueil au public 
dans les installations de la Société puissent recevoir et guider les visiteurs 
dans les deux langues officielles partout au Canada et à l’étranger; 
(b) de prendre les mesures nécessaires afin que, dorénavant, tous les 
communiqués de presse de la SRC ou dune de ses composantes soient 
simultanément émis dans les deux langues officielles lorsqu’ils sont d’intérêt 
commun pour les deux groupes linguistiques; 

(10) de veiller à ce que, dans tous les centres où les deux chaînes sont 
présentes, de même que pour toutes les autres composantes de la Société, 
tous les services connexes assurés par des entreprises liées ou non par 
contrat avec la Société, tels les services de sécurité, de contrôle des station- 
nements, de cafétéria, etc., soient disponibles, au moins de façon minimale 
appropriée, dans les deux langues officielles en prenant soin d’ajouter à 
tous les contrats présents ou futurs avec de telles entreprises une disposition 
en Conséquence; 

Les services des deux chaînes et de la Zone d’Ottawa 

(11) (a) de déclarer que, compte tenu du mandat de la Société en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion, l’objectif à long terme de la Société Radio- 
Canada en matière de rayonnement est d’offrir ses services de diffusion à 
tous les Canadiens dans les deux langues officielles, au fur et à mesure que 
des fonds publics deviennent disponibles, et de considérer son « Plan 
accéléré de rayonnement » et ses autres plans de rayonnement comme des 
instruments à moyen terme pour réaliser cet objectif; 
(b) dans l’esprit de la recommandation 11 (a) et en reconnaissance de la 
concentration importante des populations francophones et anglophones au 
Nouveau-Brunswick et en Ontario, de s’assurer que, d’ici le 31 décembre 
1978, toutes les agglomérations de ces deux provinces qui recevront les ser- 

vices en radio ou en télévision d’une chaîne reçoivent également les services 
en radio ou en télévision de l’autre chaîne; 
(c) d’élaborer, au plus tard le 31 janvier 1977 et en tant que supplément 
aux autres plans de rayonnement déjà existants, un autre plan de rayonne- 
ment afin de réaliser l’objectif à long terme de la Société qui est d’offrir ses 
services de diffusion à tous les Canadiens dans les deux langues officielles, 
au fur et à mesure que des fonds publics deviennent disponibles; 
(d) de prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les quelques 

agglomérations du Québec qui, selon les critères actuels du « Plan accéléré 
de rayonnement », ne seront desservies que par la chaîne anglaise, soient 
également desservies par la chaîne française; 
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(12) de prendre les mesures nécessaires afin que les services de la chaîne 
française en modulation de fréquence soient accessibles au plus grand nom- 
bre possible d’auditeurs tant au Québec que dans les Maritimes et l’Ontario 
et, comme objectif à long terme, pour le reste du Canada en tenant compte 
de la praticabilité de la chose et de l’importance de la demande; 

(13) de prendre, en tenant compte de la recommandation 11 (a), les 
mesures nécessaires afin que dans les agglomérations où la SRC offre le 
plein service d’émissions d’une chaîne et un service partiel d’émissions en 
recourant à un affilié pour l’autre chaîne, la Société remplace les affiliés qui 
offrent un service substantiellement moindre que celui offert pleinement par 
la SRC; 

(14) de veiller à ce que, lorsque la Société offre ses services de diffusion 
à la minorité de langue officielle d’une région, 
(a) le choix du mode de diffusion (AM ou FM en radio et UHF ou VHF 
en télévision) continue d’être, d’abord et avant tout, fonction d’offrir au 
moins la même qualité de rayonnement et de réception que le mode de dif- 
fusion utilisé par l’autre chaîne qui diffuse déjà dans ces régions; 
(b) la puissance de diffusion des stations d’une chaîne soit la même que 
celle des stations de l’autre chaîne si elles desservent approximativement les 
mêmes régions ou, si cela s’avérait impossible, utiliser les moyens techniques 
disponibles afin que le rayonnement et la qualité de réception soient de 
commune mesure dans ces régions; 

( 15) de poursuivre ses démarches auprès des autorités compétentes (Conseil 
de la radio-télévision canadienne (CRTC), ministère des Communications 
(MDC), ministère de l’Industrie et du Commerce, etc.) afin que, comme 
c’est le cas pour certains pays dont les États-Unis, tout poste récepteur de 
radio, à partir d’un certain prix minimal, puisse recevoir les ondes aussi bien 
en AM qu’en FM; ne sont pas inclus, naturellement, les appareils destinés 
aux radios et électroniciens amateurs; 

(16) d’intensifier ses démarches afin que, dans les localités où les deux 
chaînes sont présentes sur les ondes, les hôteliers offrent aux voyageurs la 
possibilité de capter les émissions des deux chaînes; dans certains cas, une 
simple campagne de promotion illustrant peut-être les avantages touristiques 
et commerciaux auprès des hôteliers amènerait ceux-ci à accorder leur place 
aux deux chaînes alors que dans d’autres, il faudrait faire des démarches 
auprès du Conseil de la radio-télévision canadienne et du ministère des 
Communications pour obliger les « câblodistributeurs » de toutes sortes et 
les hôteliers à offrir ces services-tant pour la radio AM-FM que la 
télévision UHF-VHF - dans les deux langues officielles, lorsqu’ils sont 
accessibles; 

(17) de veiller à ce que, dorénavant, dans les endroits visés par la recom- 
mandation précédente, les efforts de promotion des services des relations 
publiques et de publicité des deux chaînes soient coordonnés afin de faire 
connaître équitablement les services des deux chaînes; 

(18) de faire dorénavant, lorsque la Société signe des ententes avec des 
entreprises privées ou d’autres organismes, tout son possible pour éviter 
qu’une disposition contractuelle ne réduise son obligation de fournir un 
service aussi complet en français qu’en anglais; 
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(19) de prendre les dispositions nécessaires, y compris un mécanisme de 
contrôle continu si nécessaire, afin que dans les centres où les deux chaînes 
coexistent et où les principes du concept « hôte-invité » s’appliquent, on 
s’assure que le réseau « invité » continue de jouir équitablement des instal- 
lations matérielles, de l’équipement technique et des autres ressources néces- 
saires de façon à garantir une qualité de diffusion comparable même si la 
quantité d’émissions produites dans ces centres ou la nature même de ces 
émissions peut différer d’une chaîne à l’autre et que soit également garanti, 
au niveau de la programmation, un minimum d’adéquation aux besoins par- 
ticuliers des auditeurs de ces régions; 

(20) de veiller à ce qu’on tienne davantage compte dorénavant des dis- 
parités régionales dans la diffusion d’émissions réseau, surtout en ce qui 
touche aux différences horaires. climatiques et autres réalités objectives, tant 
à la radio qu’à la télévision, et qu’on prenne aussi les mesures nécessaires 
afin que les auditeurs de la chaîne française dans les Maritimes ne soient pas 
pénalisés de l’avance horaire en adoptant des dispositions techniques simi- 
laires à celles prises par la chaîne anglaise (comme le pré-enregistrement 
pour les nouvelles nationales) dans cette région pour corriger cette situation; 

(21) (a) de prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires afin que 
tout le matériel visuel de soutien utilisé en télévision respecte la langue 
consacrée de la chaîne et de mettre sur pied des mécanismes efficaces de 
contrôle de la qualité de cette langue tant au niveau oral qu’au niveau visuel; 
(b) dans les centres où les deux chaînes coexistent, d’inventorier tout le 
matériel visuel de soutien existant en le classant selon la langue appropriée, 
de corriger les lacunes inventoriées et de n’utiliser dorénavant que des 
tableaux, cartes, abréviations. etc. qui respectent la langue consacrée de la 
chaîne; 

(22) (a) de prendre les mesures nécessaires afin que, dorénavant, les 
services des publications des deux chaînes acquièrent toujours les droits de 
traduction dans les deux langues officielles des textes qu’ils éditent OU CO- 

éditent afin de pouvoir offrir ces produits dans les deux langues oficielles 
lorsqu’il y a demande importante; 
(b) de veiller à ce que, dorénavant, tout le matériel offert en vente OU 

autrement, à I’exception du matériel dont le contenu est généralement uni- 
lingue et lié à une émission, mais y compris les enregistrements musicaux 
purement instrumentaux, soit présenté et offert dans les deux langues 
officielles, y compris les textes de présentation et les catalogues s’y 
rattachant; 

(23) de s’assurer que, dorénavant, lorsque la SRC organise ou parraine 
des activités, tels les concerts accessibles au grand public (comme la série 
« CBC Festival » ou celle du camp Fortune), dans des centres où les deux 
chaines coexistent, les présentations orales et écrites non diffusées et 
destinées au grand public qui assistera ou assiste à ces événements soient 
accessibles dans les deux langues officielles; 

Les autres composantes de Ia SRC 

(24) de veiller à ce que, dorénavant, tous les documents publics produits 
ou distribués par le Siège de la SRC, les Services spéciaux y compris ses 
composantes et l’Ingénierie soient intégralement et simultanément dispo- 
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nibles dans les deux langues officielles de même que tous les autres services 
offerts par les composantes concernées ici; 

(25) (a) de veiller à ce que, dorénavant, le Service de la recherche de la 
SRC n’élimine pas automatiquement de son champ d’analyse les auditeurs de 
la chaîne française des stations éloignées du Québec pour des raisons d’uni- 
formité méthodologique mais développe plutôt une méthodologie adaptée, 
s’il y a lieu, afin que ces stations puissent également se servir de certaines 
données « objectives » pour améliorer leurs services de la même façon que 
les stations qui jouissent de ce service; 
(b) de s’assurer que, dorénavant, lorsque le Service de la recherche, ou 
tout autre organisme agissant en son nom, même des sondages « nationaux » 
ou autres pour établir des cotes d’écoute ou autres, les moyens de com- 
munication écrits ou verbaux respectent la langue officielle des interviewés 
et non celle du service ou de l’agence responsable de ces sondages; 

(26) de faire en sorte que, dorénavant, tous les baux et contrats normalisés 
liant la Société ou une de ses composantes soient disponibles dans les deux 
langues officielles et d’en informer expressément tous les entrepreneurs, 
soumissionnait-es ou non, et d’étudier la possibilité d’utiliser les techniques, 
de traduction automatique, lorsque cela est possible, pour la traduction de 
documents techniques ou juridiques; 

(27) de veiller à ce que dans les cas où des appels d’offres apparaissent 
dans les publications ordinaires ou professionnelles, tout soit mis en œuvre 
afin que les entrepreneurs éventuels des deux groupes linguistiques officiels 
soient avisés dans leur langue respective et ce, dans quelque région adminis- 
trative qu’il s’agisse; 

(28) de faire en sorte que, dorénavant, tous les plans et devis, cahiers 
des charges et autres documents assimilés soient simultanément disponibles 
en français et en anglais dans les cas d’appels d’offres lancés dans tout le 
pays ou dans des régions OU il existe des sociétés faisant affaire dans les 
deux langues officielles et de bien informer les soumissionnaires qu’ils 
peuvent les obtenir dans l’une ou l’autre des langues officielles ou les deux: 

(29) de prendre toutes les mesures nécessaires pour que, lorsque I’Ingé- 
nierie de la SRC est appelée à fournir des rapports d’expertise ou d’autres 
services connexes à des organismes gouvernementaux ou privés, ces services 
soient accessibles dans la ou les langue(s) officielle(s) des interlocuteurs et 
que les intéressés soient expressément informés de leur disponibilité: 

(30) (a) de veiller à ce que dans les cas où Radio-Canada International 
(RCI) diffuse des émissions dans une langue officielle vers un pays étranger 
ou une partie de continent, des émissions de même qualité dans l’autre 
langue officielle soient également disponibles, y compris dans des pays qui 
partagent une des deux langues officielles, comme c’est le cas présentement 
pour la plupart des émissions diffusées vers l’Europe ou les États-Unis; 
(b) de prendre toutes les mesures nécessaires afin que, dorénavant, lorsque 
Radio-Canada International conclut des ententes avec des radiodiffuseurs 
étrangers pour ré-alimenter, au Canada, des émissions diffusées sur ondes 
courtes dans une des langues officielles du Canada, on s’assure que lesdites 
ententes tiennent compte des deux langues officielles du Canada, soit en 
sensibilisant les radiodiffuseurs étrangers aux réalités linguistiques canadien- 
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nes, soit en négociant d’autres ententes avec d’autres radiodiffuseurs afin 
de s’assurer que des services de radiodiffusion soient accessibles dans l’une 
ou l’autre des langues officielles; 

(31) de vérifier, d’ici le 3 1 mars 1976, si la quantité de transcriptions 
d’émissions parlées disponibles en langue française produites OU CO-produites 
par Radio-Canada International permet d’offrir les mêmes services que la 
quantité de transcriptions d’émissions parlées disponibles en langue anglaise 
produites ou CO-produites par RC1 en excluant les émissions dites musicales 
et de préciser les mesures qui seront prises si on constate l’inégalité des 
services dans les deux langues officielles; 

(32) de s’assurer que tout le matériel de présentation, de promotion ou 
autre qui accompagne les transcriptions de RC1 ou autres articles connexes, 
y compris les catalogues, soit intégralement bilingue sous une même forme 
et, lorsque le contenu des transcriptions est unilingue, qu’on le précise 
adéquatement dans les deux langues officielles; est exclu de cette recom- 
mandation tout matériel accompagnant une transcription dans une langue 
autre que les deux langues officielles, à moins qu’une des deux langues 
officielles ne soit utilisée; 

(33) d’entreprendre immédiatement un inventaire complet, selon la langue, 
de tous Ies documents distribués au public par les Services du Nord et 
des Forces armées et de prendre, suite à cet inventaire, toute action im- 
médiate pour que, dorénavant, ces documents, y compris tous les textes des 
transcriptions des émissions en langues autochtones, qui ne sont présente- 
ment accessibles que dans une des langues officielles, soient accessibles dans 
les deux langues officielles et d’en informer les intéressés simultanément; 

(34) de reformuler immédiatement son approche en ce qui touche à 
l’utilisation des langues officielles pour la diffusion dans le Nord de façon 
à garantir une disponibilité de service équivalent dans les deux langues 
officielles aux auditeurs du Service du Nord, en tenant compte de la 
praticabilité de la chose et de l’importance de la demande; la Société 
devra revoir périodiquement, avec le Bureau du Commissaire, la façon de 
déterminer la demande importante tant pour le service particulier à certaines 
régions que pour l’ensemble du service sans pour autant nuire, de quelque 
façon que ce soit, aux émissions en langues autochtones qui devront con- 
tinuer, naturellement, de recevoir une attention particulière; 

(35) de réévaluer immédiatement sa politique de diffusion d’émissions sur 
ondes courtes destinées aux membres des Forces armées et à leurs familles 
afin que des services équivalents soient accessibles en langue française et en 
langue anglaise et que les deux groupes linguistiques puissent jouir du 
même temps d’antenne, réparti selon un horaire équitable; 

(36) d’informer immédiatement les responsables des bureaux administratifs 
de la Société à l’étranger qu’ils sont tenus de respecter et d’appliquer, au 
terme de la Loi sur les langues officielles, les mêmes exigences linguistiques 
à l’extérieur du Canada qu’au Canada et qu’en conséquence l’expédition des 
affaires courantes doit être soumise au principe d’égalité de statut des deux 
langues officielles; 
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LANGUE DE TRAVAIL 

Politiqrie 

(37) de veiller à ce que, tout en reformulant sa politique globale de 
bilinguisme conformément à la recommandation 1, et en étendant le 
principe reconnu dans le préambule de sa politique de dotation en personnel 
bilingue, la Société précise de manière claire et non équivoque que la hgUe 

normale de travail au sein de la Division des services français sera le 
français, qu’au sein de la Division des services anglais ce sera l’anglais 
et qu’au sein des autres composantes de la Société, ce sera au choix des 
employés, soit le français ou soit l’anglais, nonobstant le droit fondamental 
des clientèles particulières des différentes composantes administratives de 
communiquer dans la langue de leur choix; 

(38) de préciser de plus, dans les documents de sa politique révisée, que 
sans déroger, de quelque manière que ce soit, au principe général de la 
langue de travail tel que décrit à la recommandation précédente, 
(a) les employés occupant des postes désignés bilingues devront accomplir 
certaines tâches dans les deux langues officielles au besoin, et 
(b) qu’aussi longtemps que l’établissement de la Société à Moncton relèvera 
administrativement de la Division des services anglais et de son centre 
régional des Maritimes à Halifax, les employés de la Société à Moncton 
auront la liberté de travailler dans la langue officielle de leur choix, tout 
en tenant compte des stipulations de la recommandation 38 (a); 

Le programme de recensement et de dhignation des poste.7 

(39) de réviser, d’ici le 31 mai 1976, son programme de recensement et de 
designation des exigences linguistiques des postes afin de : 
(a) recenser non seulement des postes bilingues mais aussi des postes uni- 
lingues anglais ou français, en particulier au Siège de la Société, à la Zone 
d’Ottawa, à la Division des services spéciaux et à la Division de l’ingénierie; 
ainsi. on s’assurera que le statut d’égalité des deux langues officielles est 
pleinement respecté en tout temps; 
(b) s’assurer que ces exigences sont déterminées non seulement en fonction 
des besoins actuels mais aussi des besoins futurs de la Société, ces besoins 
étant liés tant aux communications internes qu’aux communications externes; 
(c) s’assurer que, pour toutes les composantes de la Société, l’évaluation 
faite du niveau de compétence linguistique requis de la part des employés 
des postes déjà désignés bilingues reflète effectivement les tâches présentes ou 
envisagées de ces employés pour ce qui est de l’emploi des deux langues 
officielles: 

(40) (a) de compiler et de réviser, de façon régulière et systématique, les 
données sur le recensement des postes et sur les aptitudes linguistiques du 
personnel afin de déterminer dans quelle mesure ces aptitudes répondent aux 
exigences des services à offrir au public de même qu’aux communications 
internes: ce faisant, de porter une attention particulière à l’effet des départs 
naturels et du roulement du personnel, ainsi qu’à la répartition du personnel 
relon ses connaissances linguistiques dans les divers postes comprenant des 
responsabilités administratives et dans les différents groupes d’emploi: 
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(b) de prendre toutes les mesures provisoires nécessaires pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur les langues ofhcielles en ce qui concerne les postes 
bilingues qui deeviennent vacants ou dont le titulaire est unilingue, de telle 
sorte que les communications avec ses publics et les membres de son per- 
sonnel puissent se faire dans les deux langues oficielles; 

Formation linguistique et tests de conrkssance linguistique 

(41) (a) de veiller à ce qu’on ne recourt plus à la méthode d’évaluation 
des connaissances linguistiques communément en usage où un surveillant 
unilingue prononce un jugement personnel sur la compétence linguistique 
d’un employé, et de prendre les mesures nécessaires pour éviter ces situa- 
tions et corriger là où cela s’avère nécessaire les évaluations existantes; 
(b) d’entreprendre immédiatement un programme accéléré de formation 
linguistique visant l’accès, par le personnel de la Société, d’ici le 3 1 décembre 
1978, aux niveaux nécessaires de bilinguisme individuel et institutionnel; 
(c) de poursuivre les efforts entrepris et de greffer au programme des cours 
spécialisés et adaptés à des exigences techniques et professionnelles spé- 
cifiques; 

Dotation en personnel bilingue 

(42) (a) d’accroître, dorénavant, ses efforts de dotation en personnel dans 
les endroits du Canada susceptibles de fournir des candidats bilingues con- 
formément à la politique de la Société qui reconnaît la compétence linguisti- 
que comme un facteur déterminant dans la sélection de candidats de com- 
pétence professionnelle égale pour les postes désignés bilingues dans toutes 
les composantes de la Société Radio-Canada; à titre d’exemples, dans les 
universités bilingues, les hebdomadaires de la minorité linguistique, etc.; 
(b) d’intensifier les contacts avec des établissements de formation et des 
associations professionnelles de langue française afin d’attirer des spécialistes 
francophones qualifiés dans les unités administratives où la Société n’a pas 
encore une capacité francophone suffisante pour assurer un statut d’égalité 
aux deux langues officielles tant au niveau des services au public qu’en ce 
qui touche aux communications internes, et ce, plus particulièrement au 
regard de la Division de l’ingénierie: 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Les composantes intr’grr’es : Siège de la SRC, Division de l’ingénierie, 
Division des services spéciaux, Zone d’Ottawa et ORTO 

(43) de prendre toutes les mesures nécessaires afin que, dorénavant, dans 
toutes les composantes intégrées, l’usage du français en tant que langue de 
travail jouisse du même statut que l’anglais pour tous les échelons adminis- 
tratifs de la Société; 

(44) de dresser, immédiatement, pour toutes les composantes intégrées, un 
inventaire des instruments de travail produits sur place, de vérifier s’ils 
existent dans les deux langues officielles, d’établir un échéancier de traduc- 
tion de ces ouvrages et un ordre de priorités afin qu’ils soient tous dis- 
ponibles dans les deux langues d’ici le 31 décembre 1977 et de prendre, d’ici 
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le 31 juillet 1976, les mesures voulues pour que tous les futurs manuels, 
guides, etc. et tous les textes modificatifs soient désormais automatiquement 
et simultanément publiés en français et en anglais; 
(45) de s’assurer que, dorénavant, lorsque les composantes intégrées 
obtiennent des manuels, guides ou autres instruments de travail provenant 
d’organismes gouvernementaux ou privés, qu’elles demandent rigoureuse- 
ment et de façon systématique des exemplaires dans les deux langues offi- 
cielles et que, par la suite, des éditions appropriées quant à la langue soient 
mises à la disposition de son personnel; 
(46) de veiller à ce que, dorénavant, dans toutes les composantes intégrées, 
aucune des langues officielles, ne soit délaissée comme langue de rédaction 
des énoncés de principes pour diffusion interne et que ces documents re- 
flètent avec plus d’exactitude l’égalité des deux langues officielles; 
(47) de prendre immédiatement, au regard de toutes les composantes inté- 
grées, les mesures nécessaires de sorte que, d’ici le 31 octobre 1976, tous les 
services fournis oralement ou par écrit par les Services des finances (compta- 
bilité, analyse et contrôles financiers, etc.) et administratifs (déplacements, 
matériel, contrats, etc.) et s’adressant à des unités comprenant des franco- 
phones et des anglophones soient disponibles autant en français qu’en 
anglais; 
(48) de s’assurer que dorénavant, au regard de toutes les composantes 
intégrées, toutes les méthodes de dotation en personnel, toutes les relations 
du travail et tous les autres services fournis au personnel (y compris les 
communications personnelles) tiennent compte désormais des préférences 
linguistiques de chacun, connues ou anticipées, et que les exposées de 
fonctions, avis de concours et avis d’appel s’adressant aux deux groupes 
soient disponibles simultanément en français et en anglais; 
(49) de veiller à ce que, dorénavant, au regard de toutes les composantes 
intégrées, le personnel soit informé de tous les cours de formation et de 
perfectionnement disponibles et qu’on précise dans quelle(s) langue(s) les 
cours seront donnés; de plus, de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que des cours analogues soient également offerts en anglais et en 
français au personnel; 
(50) de prendre toutes les mesures nécessaires afin que, dorénavant, la 
Division de l’ingénierie et toutes les autres composantes administratives 
de la Société, y inclus les deux chaînes, se procurent les manuels techniques 
et autres documents similaires dans les deux langues officielles auprès des 
fournisseurs canadiens ou étrangers d’équipement technique de façon a 
accroître chez le personnel technique des possibilités de travailler aussi bien 
en français qu’en anglais; 

La Division de l’lngénierie 

(51) de s’assurer que, dorénavant, la langue normale des communications, 
écrites ou orales, entre la Division de l’Ingénierie et la Division des Services 
français soit la langue française; 
(52) de s’assurer que, dorénavant, le français ait la place qui lui revient 
en tant que langue de travail au sein de la Division de l’ingénierie, notam- 
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ment dans la réalisation de projets commandés par la Division des services 
français ou mettant cette dernière en jeu de façon directe; 

(53) de s’assurer que, d’ici le 3 1 décembre 1977, tous les cours de forma- 
tion et de perfectionnement offerts, directement ou indirectement, par la 
Division de l’Ingénierie soient disponibles également au personnel dans les 
deux langues officielles; 

Les centres où le concept « hôte-invité » s’applique 

(54) de s’assurer que dans tous les centres de réalisation OU de production 
où les Divisions des Services français et anglais coexistent en fonction du 
concept « hôte-invité » (au moment de l’étude, Montréal, Toronto, Windsor, 
Winnipeg, Régina, Edmonton et Vancouver), le réseau « hôte » veille à 
ce que : 
(a) a compter de maintenant et au plus tard le 31 décembre 1978, il existe 
une capacité bilingue appropriée parmi le personnel qui fournit des services 
internes de soutien au réseau « invité » et plus particulièrement pour les 
services de soutien administratif comme le personnel, les finances et la 
comptabilité, la bibliothèque, la discothèque et tout autre service où des 
communications orales ou écrites peuvent être échangées entre le personnel 
des deux réseaux dans l’accomplissement normal de leurs tâches; 
(b) toutes les notes de service, lignes de conduite, directives ou autres 
instruments de travail comme ceux cités en exemple à l’appendice B et 
préparés par le réseau « hôte » pour fins de distribution au personnel des 
deux réseaux soient, dorénavant, distribuée sous une même forme bilingue 
ou simultanément en français et en anglais; 
(c) toutes les mesures nécessaires soient prises pour offrir au réseau 
« invité » un personnel bilingue qualifié en matière de soutien technique 
pour les services liés à la réalisation, la production ou la diffusion d’émissions 
radiophoniques ou télévisées, dès que possible mais au plus tard le 31 
décembre 1978; 
(d) toutes les mesures nécessaires soient prises afin que, dorénavant, le 
personnel du réseau « invité » soit informé des cours de formation et de 
perfectionnement disponibles offerts dans une ou l’autre des langues offi- 
cielles; 

(55) de veiller a ce qu’on coordonne dorénavant les efforts des Services de 
formation et de perfectionnement des deux chaînes afin d’éviter, dans la 
mesure du possible, des situations où certains employés, à cause de raisons 
comme l’isolement, soient incapables de suivre ces cours dans la langue 
ofhcielle de leur choix; 

Moncton/Halifax 

(56) de s’assurer, tant et aussi longtemps que le centre de Moncton relèvera 
administrativement du centre régional de la Division des Services anglais 
à Halifax, que 
(a) les services de soutien administratif comme ceux du personnel, des 
finances et de la comptabilité ou tout autre Service avec qui le personnel de 
Moncton pourrait communiquer de vive voix ou par écrit, soient dotés 
adéquatement en personnel pour offrir leurs services dans les deux langues 
officielles dès que possible et au plus tard le 31 décembre 1978; 
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(b) toutes les notes de service, lignes de conduite, directives et autres 
instruments de travail connexes, comme ceux cités en exemple à l’appendice 
B et destinés au personnel de Moncton soient, dorénavant, distribués SOUS une 
même forme bilingue ou simultanément dans des éditions séparées en 
français et en anglais afin que ce personnel puisse travailler dans la langue 
officielle de son choix; 
(c) le personnel du centre de Moncton soit informé des cours de formation 
et de perfectionnement accessible-s tant en français qu’en anglais et que soit 
également examinée la possibilité d’offrir au personnel francophone de 
Moncton l’occasion de suivre les cours de la Division des Services français 
OU des cours donnés en français par les autres composantes de la Société 
OU des établissements publics ou privés de formation professionnelle; 

Bibliothèques et discothèques 
(57) de s’assurer que, pour toutes les composantes de la Société, les biblio- 
thèques et discothèques à l’usage du personnel francophone et anglophone 
soient : 
(a) dotées en personnel bilingue appropriée dès que possible et au plus tard 
le 31 décembre 1978; 
(b) en mesure de répondre adéquatement aux besoins du personnel franco- 
phone et anglophone et d’acquérir le matériel nécessaire en conséquence; 

La traduction 
(58) (a) d’évaluer, d’ici le 30 juin 1976, les besoins actuels et projetés en 
traduction pour toutes les composantes de la SRC, d’élaborer des principes 
directeurs précis et des lignes de conduite pour tout ce qui touche à la 
traduction et de déterminer les modalités pour y satisfaire; 
(b) de considérer sérieusement la possibilité de mettre sur pied un service 
de traduction au siège de la Division des Services anglais à Toronto, de 
même que dans les centres où des demandes en traduction sont suffisantes 
pour justifier l’embauchage d’un ou plusieurs traducteurs à temps partiel ou 
à plein temps. 
(c) de s’assurer que les employés de la Société, autres que les traducteurs 
embauchés, n’aient pas normalement à faire des traductions qui pourraient 
être de qualité inégale et ainsi ne pas respecter le statut d’égalité des deux 
langues officielles proclamé dans la Loi sur les langues officielles; 

AUTRES RECOMMANDATIONS 

(59) de s’informer, d’ici le 3 1 mars 1976, auprès de tous les employés de 
la Société de leur préférence linquistique (français, anglais ou les deux) 
quant à la langue des E( communications personnelles » (à titre d’exemple, 
l’essentiel des communiqués venant des services des Ressources humaines) 
entre la Société et ses employés, de communiquer ces renseignements à tous 
les services susceptibles d’expédier de telles communications, y compris la 
Caisse de retraite des employés de la SRC, et de prendre toutes les mesures 
nécessaires afin que, dorénavant, tous les employés, peu importe leur appar- 
tenance administrative, reçoivent ces communications dans la langue appro- 
priée à moins qu’elles ne soient distribuées sous forme bilingue; 
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(60) de prendre toutes les mesures nécessaires, y compris une directive 
administrative, afin que, dorénavant, dans les interviews de sélection, de 
promotion, de formation ou tout autre type d’interviews personnelles, la 
(ou les) langue(s) officielle(s) utilisée(s) respecte(nt) intégralement le 
choix de l’interviewé et non celui du (ou des) intervieweur(s) ; 

(61) de prendre toutes les mesures nécessaires afln que, dorénavant, tOUteS 

les conventions cohectives et autres ententes du même genre signées par la 
SRC soient intégralement disponibles dans les deux langues officielles, y 
compris les ententes avec des groupes d’employés non syndiqués; de plus, 
que soit désormais ajoutée une disposition à toutes ces conventions OU 

ententes afin que dans l’interprétation de ces textes, les textes des deux 
langues officielles fassent également foi et que l’application de ce principe 
soit conforme à l’esprit de l’article 8 de la Loi sur les langues officielles; 

(62) de consuIter les syndicats et associations d’employés et de rester en 
liaison avec ces organismes pendant la mise en application des recomman- 
dations ci-dessus; 

(63) en mettant en œuvre les recommandations du présent rapport, d’éviter 
de compromettre la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du 
personnel; 

(64) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui 
signale en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de 
prendre sans tarder à leur égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, 
d’une part, les mesures prises pour donner suite aux présentes recomman- 
dations OU à tout autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent s’y 
rattacher. 

PLAINTES 

Dossiers rFF 2512 et 2513 - « Mac Tnlla an Eilean » 

Deux députés se plaignent au Commissaire que le poste CBI de 
Sydney ait retiré de sa programmation l’émission gaélique < Mac Talla 
an Eilean ». Ils lui demandent d’étudier la situation, à la lumière de 
l’article 38 de la Loi sur les langues officielles. 

Vers la même époque, la question a été soumise au Comité 
permanent de la radiodiffusion, des films et de l’assistance aux arts où 
elle s’est transformée en un grand débat sur l’utilisation des langues 
non officielles à la radio et à la télévision. 

Au cours des entretiens entre le Commissaire et des cadres supéri- 
eurs de la Société Radio-Canada, il a été question de l’émission gaélique 
et de l’utilisation de langues non officielles sur les ondes. La société a 
par la suite répondu au Commissaire que le programme gaélique était 
retenu jusqu’à ce qu’un groupe d’étude (composé de représentants du 
CRTC, de la Société Radio-Canada, du Secrétaire d’État et du ministre 
d’État chargé du muiticulturalisme) ait annoncé ses conclusions. Le 
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groupe d’étude devait avoir pour mandat de trouver une formule pour 
la radiodiffusion en tierce langue, sans entamer le statut des deux langues 
officielles du Canada. 

Le Commissaire a répondu aux députés intéressés qu’il ne 
pouvait se prononcer avant que ce groupe n’ait examiné la question. 

A la fin de l’année, le groupe d’étude n’avait pas encore terminé ses 
travaux. 

Dossier no 3259 - Service de télévision de langue anglaise à Chicoutimi 

Au nom d’un groupe de citoyens, le plaignant demande l’aide du 
Commissaire afin d’obtenir un service de télévision de langue anglaise 
dans la région du Saguenay-Lac Saint-Jean. 

La Société Radio-Canada a informé le Commissaire qu’elle avait 
fait des démarches auprès du CRTC et, par la suite, lui avait présenté 
une demande officielle au printemps 1974 pour essayer d’obtenir le 
canal 10 de la bande VHF pour ses émissions de langue anglaise. Dans 
une lettre adressée au CRTC, la Société Radio-Canada exprimait la 
crainte de voir le canal 10 accordé à un radiodiffuseur privé qui comp- 
tait s’en servir grâce à un émetteur situé à Chambord (Québec). La 
demande réclamait qu’une station de télévision de langue anglaise à 
Chicoutimi utilise le canal 10, étant donné que celui-ci était de beaucoup 
supérieur aux autres, compte tenu du programme national d’expansion 
de la Société. Le 18 octobre 1974, le CRTC annonçait que le canal 
était accordé à une station privée de langue française et proposait à la 
Société Radio-Canada d’utiliser la bande UHF pour diffuser en anglais. 
La Société Radio-Canada devait présenter une nouvelle demande. 

Après avoir pris connaissance de la décision du CRTC, le plaignant 
a envoyé un télégramme au Commissaire lui demandant d’intervenir en 
faveur de la Société Radio-Canada. Il s’est également entretenu avec 
le Commissaire, à qui il a fait part des efforts déployés par son groupe 
afin d’obtenir un service de télévision de langue anglaise dans sa région. 

Le Commissaire a fait parvenir une copie de la lettre au CRTC 
pour que celui-ci puisse prendre les mesures nécessaires, surtout au cas 
où la Société Radio-Canada présenterait une nouvelle demande. 

Le CRTC a envoyé au Commissaire copie de son avis public 
approuvant l’établissement d’une station de relais sur le canal 10 à 
Chambord et a souligné que, par cette décision, il accordait le dernier 
canal de la bande VHF disponible dans la région du Saguenay-Lac Saint- 
Jean à un second service de télévision de langue française. Le CRTC 
estimait que, dans les circonstances, la bande UHF était le meilleur et 
peut-être le seul moyen d’offrir à la région du Saguenay-Lac Saint-Jean 
un service de télévision de langue anglaise. Le CRTC et la Société 
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Radio-Canada avaient déjà employé ce moyen pour essayer de répondre 
aux besoins des minorités d’autres provinces. A Toronto, par exemple, 
la Société Radio-Canada se servait de la bande UHF pour transmettre 
ses émissions de langue française, et il en était de même à Windsor, 
Chatham, London et Kitchener. La Société Radio-Canada pouvait main- 
tenant présenter une demande concernant l’établissement d’un service 
de télévision de langue anglaise dans la région du Saguenay-Lac Saint- 
Jean. Le CRTC a envoyé une lettre au plaignant lui assurant qu’il don- 
nerait suite à la demande le plus tôt possible. 

Le Commissaire a appris qu’en décembre 1975 la Société Radio- 
Canada avait demandé au CRTC de lui accorder le canal 58 de la bande 
UHF. Le CRTC n’avait pas encore rendu de décision. 

Dossier no 3384 - La radio et la télévision de langue française en 
Nouvelle-Écosse 

Le plaignant critique, dans une lettre adressée au Secrétaire d’État, 
les carences des services de radio et de télévision que Radio-Canada 
offre aux Canadiens d’expression française de Nouvelle-Ecosse. 

Cette plainte a remis à l’ordre du jour le « Plan accéléré de rayon- 
nement » de la société d’État, plan analysé par ailleurs dans le cadre de 
l’étude spéciale des activités de cette dernière que le Bureau du Com- 
missaire a entreprise au cours de l’année (voir résumé de l’étude plus 

Dans le cas présent, la Société a transmis au Commissaire copie de 
la réponse qu’elle avait envoyée au plaignant et dans laquelle elle appor- 
tait un certain nombre de précisions. 

C’est ainsi que la Société a rappelé qu’en matière de diffusion, le 
Plan accéléré de rayonnement, approuvé au printemps 1974 par le gou- 
vernement fédéral, et qui était déjà en cours d’exécution, incluait la Nou- 
velle-Écosse. En vertu de ce programme d’extension, la société projetait 
de mettre d’ici cinq ‘ans les programmes nationaux à la disposition des 
populations non servies actuellement, à l’aide de plus de 500 réémet- 
teurs implantés dans environ 300 agglomérations de 500 habitants et 
plus, partout au Canada. 

Parmi les localités qui répondaient aux critères relatifs à la popu- 
lation et à l’insuffisance des services radiophoniques, se trouvaient Hali- 
fax, Sydney, New Glasgow, Middleton et Mulgrave. Pour la télévision, la 
liste comprenait Digby, Middleton et New Glasgow. Le calendrier que 
l’Ingénierie avait dû fixer pour accomplir la tâche dans les délais pré- 
voyait que les travaux concernant la Nouvelle-Écosse seraient réalisés 
dans la troisième année du Plan, à l’exception de celui d’Halifax où il 
serait possible de procéder un an plus tôt à l’installation de l’émetteur 
radio. 

144 



Selon la Société, à la lumière de données qu’elle avait elle-même 
établies en 1972, 93 % de la population acadienne de la Nouvelle- 
Écosse était en mesure de capter les émissions du réseau français de 
télévision, pourcentage qui serait accru de façon appréciable par l’im- 
plantation des trois nouveaux postes. Par ailleurs, la portée du réémet- 
teur d’Halifax correspondait aux prévisions des ingénieurs. Tout indi- 
quait en effet que les antennes avaient un rayonnement de 20 à 25 
milles, de manière à desservir convenablement les localités où vivaient 
la plupart des francophones ou des bilingues. 

Quant aux lacunes qui avaient été relevées dans la couverture radio 
du côté de Pointe-de-l’Église, la Société se proposait de les corriger en 
ajoutant le plus tôt possible un nouveau réémetteur à la chaîne existante 
du sud-ouest de la province. Les émetteurs-relais de faible puissance 
qui la composent ont pour but de rejoindre un auditoire concentré dans 
les limites très précises. Cependant, pour pallier les difficultés de récep- 
tion inévitables avec un émetteur AM de 40 watts diffusant sur un terri- 
toire aussi vaste, le Service d’ingénierie recommandait l’utilisation d’une 
station FM plus puissante portant néanmoins le programme AM venant 
de CBAF. 

D’autre part, en ce qui concerne la télévision, Radio-Canada a men- 
tionné qu’il y aurait une nette amélioration dans les localités situées en 
bordure de la baie de Fundy lorsque les stations de Digby et de Middle- 
ton entreraient en ondes. Il n’était pas exclu que des correctifs soient 
apportés plus tard au rayonnement de l’émetteur de Yarmouth si des 
relevés techniques devaient révéler des déficiences graves à certains 
endroits. 

Enfin, la Société a pris note des observations du plaignant touchant 
la production régionale de CBAFT à Moncton, qu’il jugeait insuffisante. 
D’après la Direction des programmes, seule l’insuffisance des ressources 
financières retardait la mise en train d’un projet important d’augmen- 
tation de la production. Il était en effet question de doubler le temps 
d’antenne des émissions d’affaires publiques réalisées à Moncton, d’ajou- 
ter à l’horaire quotidien un quart d’heure de nouvelles locales et d’ins- 
crire au programme un magazine hebdomadaire de l’actualité dans 
les provinces de l’Atlantique, La Société a, par la suite, indiqué que 
CBAFT produisait en outre une émission de variétés. 

Sur le plan des équipements, la Société a également annoncé qu’elle 
allait, par étapes, apporter des modifications - comme la télévision 
en couleur et l’aménagement d’un autre studio - aux installations de 
production à Moncton. Selon les derniers renseignements fournis par 
Radio-Canada, début 1976, les émissions locales étaient effectivement 
réalisées en couleur et on prévoyait toujours la construction d’un nou- 
veau studio. 
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Le Commissaire, tout en commentant l’ensemble du Plan de 
rayonnement accéléré dans le rapport rédigé à la suite de l’étude spé- 
ciale portant sur Radio-Canada, a indiqué au président de la société, 
dans le contexte plus précis de l’instruction de cette plainte, que les 
projets prévus pour la Nouvelle-Écosse, non seulement établissaient 
clairement les priorités à respecter, mais permettaient d’espérer une 
amélioration notable des services de radio et de télévision en français 
dans cette région. 

REVENU NATIONAL (DOUANES ET ACCISE) - Les frontière.~ 
du (pas) possible 

APPRÉCIATION 

Le public a déposé 29 plaintes contre le ministère en 1975. Ici un 
surveillant qui écrit en ukrainien à un employé francophone, ld des 
écriteaux unilingues angiais, plus loin le français considéré comme 
langue <c étrangère » et enfin I’absence de services bilingues. En dépit 
de quelques succès isolés, l’élément Douanes et Accise du ministère 
s’est trop souvent contente de se confondre en excuses plutôt que de 
combler le manque de services. Qui plus est, dans certains cas, maigre’ 
un nombre suffisant d’employés bilingues pouvant assurer des services 
en français, on ne les offrait pas ou alors on les refusait carrément, sans 
même le petit sourire de mise à i’accise. 

Comme le ministère a parfois du mal à distinguer entre les direc- 
tives du Conseil du trésor et les exigences de la Loi sur les langues ofi- 
cielies, ii a eu beaucoup de peine à fournir des renseignements détaillés 
sur la mise en ouvre des 48 recommandations que nous avons formu- 
lées en 1973. Le ministère n’a pas encore publié ni fait distribuer ses 
nouveaux objectifs et directives en matière de bilinguisme. 

Le ministère semble curieusement hésitant à expliquer à ses em- 
ployés les obligations pourtant simples et raisonnables de la Loi. On 
peut sans doute comprendre sa craittte et son embarras de donner suite 
avec empressement à roflre réitérée du Commissaire de seconder ses 
efforts pour mettre au point un service de renseignements internes grâce 
à des visites conjointes dans certaines régions frontalières (même si le 
sous-ministre a accepté d’emblée de distribuer sur une grande échelle 
notre Trousse de l’explorateur). Mais en renoncant à son mutisme 
d’antan, le ministère est maintenant en mesure de clouer le bec à un. 
quelconque Savonarole de province qui serait tenté de prédire, en quel- 
ques régions, une apocalypse linguistique. 
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En outre, il semble que le ministère fasse fi de nos recommanda- 
tions et que son système de repêchage des données soit loin d’être 
efficace. Enfin, parce qu’une partie de ses efiorts est liée au processus 
d’identification et de désignation des postes, il y a lieu de s’attendre qu’il 
ne satisfasse pas, avant 1978, à certaines exigences relatives au service, 
en admettant qu’il y parvienne jamais. L’attitude du ministère semble 
reposer sur sa conviction qu’il n’aura quelque chose à déclarer sur les 
langues officielles que si cela ne gêne pas ses « affaires courantes ». II 
n’y a pas de danger que le « bilinguisme » nuise aux activités du minis- 
tère. Bien au contraire ! Étant l’un des ministères dont les activités sont 
le plus en évidence et profondément liées au symbolisme de notre senti- 
ment national, les Douanes et Accise ne pourront convaincre les Cana- 
diens qui rentrent au pays qu’ils ne reviennent vraiment chez eux que si 
elles apprennent à dire « Bienvenue » - voire <c Rien à déclarer ? » - 
dans les deux langues oficielles du Canada. 

REVENU NATIONAL (IMPÔT) - Touchez pas au grisbi 

APPRÉCIA TION 

L’élément Impôt du ministère du Revenu national continue 
d’examiner son actif et son passif, en matière de langues, du même œîl 
critique que les déclarations d’impôts des contribuables. Il n’est pas 
étonnant que tant de minutie aboutisse à des résultats très appréciables. 

En règle générale, le secteur de l’impôt a trouvé des solutions 
rapides et satisfaisantes à la plupart des 27 plaintes qui ont été déposées 
contre lui. Dans la majorité des cas, il a accepté nos recommandations 
et suggestions, et ce n’est qu’en de rares occasions qu’il a fallu l’aiguil- 
lonner quelque peu. 

Nous considérons que sur les 13 recommandations formulées dans 
le cadre de I’étude spéciale de 1972, 10 ont été appliquées. Le minis- 
tère a établi un système de contrôle efficace; il a pris des mesures 
pour déterminer les besoins réels en services bilingues; il a fait le néces- 
saire pour que les publications et les écriteaux soient bilingues,. 
enfin, il a donné à son personnel toutes les informations désirables. Afin 
d’étendre remploi du français et d’aider ses fonctionnaires à conserver 
leurs connaissances linguistiques nouvellement acquises, le ministère a 
pris I’initiative de créer son propre programme d’échanges. Dans le 
cadre de ce programme, qui a démarré voici trois ans, des employés 
sont mutés pour des périodes qui peuvent aller jusqu’à deux ans dans 
certains bureaux de district où leur langue seconde est largement utilisée 
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comme langue de travail. De plus, grâce à un programme interne d’ap- 
prentissage des langues, axé sur les exigences du travail, des employés 
sont devenus bilingues avant même que leurs postes soient désignés 
comme bilingues. On peut attribuer ces progrès d’une part à une poli- 
tique sur les langues officielles judicieuse et pratique, et d’autre part à un 
système de documentation permettant de donner des réponses précises 
aux demandes de renseignements. 

On peut relever deux lacunes. La première, c’est qu’ù Ottawa le 
service de renseignements télephoniques reste insuffisant et semble même, 
parfois, caractérisé par l’impolitesse ù l’endroit des Canadiens franco- 
phones. La seconde, c’est que le ministère n’a pas encore établi de for- 
mule bilingue qui permettrait au contribuable d’indiquer la langue qu’il 
choisit. Le ministère a invoqué difjférentes raisons pour ce retard, y 
compris des changements législatifs, des difficultés techniques et des 
consultations avec les provinces. 

Déjà, aux temps bibliques, on n’aimait pas beaucoup les percep- 
teurs d’impôts. Mais, au Canada, nous devons admirer avec quelle 
adresse ils réussissent à nous enlever notre argent dans la langue 
officielle de notre choix. 

PLAINTES 

Dossier no 3562 - L’acheminement des appels 

Un francophone téléphone au bureau de district d’Ottawa du Re- 
venu national, Impôt. L’employé qui prend l’appel ne parle pas fran- 
çais et passe la communication à une tierce personne en disant d’un ton 
bourru : « French, line three » . 

Le ministère a répondu au Commissaire que ses préposés à I’in- 
formation utilisaient les mots « French, line . . . » ou « English, 
line . . . » pour acheminer les appels téléphoniques vers les employés 
aptes à servir les clients dans la langue officielle de leur choix. Il sem- 
blait que la personne qui avait reçu l’appel du plaignant avait omis de 
presser le bouton interrompant la communication sans couper le cir- 
cuit, ce qui avait permis au plaignant d’entendre la phrase « French, line 
three ». Le ministère doute qu’jl y ait eu quelque malveillance de la 
part de son personnel. 

Afin d’éviter la répétition de tels incidents, le Commissaire a 
recommandé au ministère de demander à ses préposés à l’information 
d’utiliser, lorsqu’ils prenaient des appels en français, une courte phrase 
telle « Un instant, s’il vous plaît » avant de passer la communication à 
un collègue. 
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Le ministère a accepté cette recommandation et a assuré le Com- 
missaire qu’il veillerait à ce qu’on respecte à l’avenir une procédure 
déjà en vigueur depuis quelques mois. 

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL (COMPOSANTE 
BIEN-ÊTRE) - Le naïf au quarante enfants 

APPRÉCIATION 

La composante Bien-être du ministère a réagi en général de façon 
rapide et satisfaisante aux six plaintes dont elle a fait l’objet. Elle a pré- 
senté un rapport exhaustif sur l’application des 22 recommandations 
contenues dans notre étude spéciale. Quatorze recommandations con- 
cernant les publications, la formation linguistique, les services d’informa- 
tion, le recrutement et la signalisation avaient été appliquées et huit 
autres ne l’avaient été qu’en partie. 

L’an dernier, la composante s’est occupée davantage de la question 
du bilinguisme. Le sous-ministre adjoint à I’Administration a été chargé 
des programmes des langues officielles (du piston en haut lieu, voilà qui 
est encourageant ?). Les administrateurs régionaux se sont efforcés de 
mettre à la disposition du public des services tant en français qu’en 
anglais par un déploiement judicieux d’employés bilingues et par des 
cours de langue. Le Bien-être a en outre mis sur pied de bons pro- 
grammes d’information et a augmenté considérablement le nombre de 
ses publications, formulaires et écriteaux bilingues. Films et expositions 
sont maintenant disponibles dans les deux langues officielles. Des cours 
speciaux de langue ont été donnés à des réceptionnistes (petit pas en 
avant, mais combien stratégique ?). 

Toutefois, en dépit des progres, une étude plus minutieuse des 
lacunes s’impose. On éprouve encore de la difficulté à définir de façon 
précise ce qu’il faut entendre par « demande suffisante », « public » et 
« voyageurs ». En outre, la composante ne semble pas avoir trouvé le 
moyen de surveiller tous les aspects de son programme des langues 
officielles et, par conséquent, s’en remet principalement au Système d’in- 
formation sur les langues oficielles (SILO) du Conseil du trésor, sys- 
tème qui, malgré toutes ses qualités, demeure limité. De surcroît, les 
« services accessibles » ne sont pas toujours offerts automatiquement, 
encore moins activement. La composante a dû reculer certaines échéan- 
ces en raison des exigences du Conseil du trésor concernant les 
Unités travaillant en français (VTF) et la traduction des instruments de 
travail. Le match de ping-pong. juridictionnel auquel elle doit se livrer 
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avec les Travaux publics afin de modifier les écriteaux, met un frein 
à la réforme « visuelle ». 

Somme toute, pour accélérer le déblayage de ces questions, nous 
serions tentés de répéter le conseil brutal qu’un ministre de Colombie- 
Britannique adressait à de vigoureux assistés sociaux : « Prenez une 
pelle ! ». 

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL (COMPOSANTE 
SANTÉ) - Les cœurs empaillés 

APPRÉCIATION 

Le sursaut d’énergie linguistique observé en 1973-1974 dans la 
a Composante Santé » du ministère n’aura été, en fin de compte, que le 
faux espoir de guérison d’une maladie chronique. 

Il est vrai que, dans certains domaines, la Santé a donné quelques 
signes d’amélioration de son état linguistique. En général, elle a examiné 
les plaintes dans un esprit de coopération et a, ordinairement, trouvé des 
remèdes assez vite. Le ministère a lancé une nouvelle politique sur les 
langues oficielles, a repensé le rôle de ses conseillers et coordonnateurs 
en bilinguisme, a étendu et modifié ses programmes de maintien de 
l’acquis et a offert des cours pour aider ses employés francophones 
ci conserver leur langue maternelle et, le cas échéant, à l’améliorer. La 
Composante Santé a aussi engagé un plus grand nombre de traducteurs et 
a encouragé ses employés à réclamer plus d’ouvrages de référence en 
français. 

Ces mesures, aussi itnportantes qu’elles puissent paraître à première 
vue, ne pèsent pas lourd en comparaison du nombre de graves lacunes 
qui persistent. La politique ministérielle en matière de langues officielles 
offre un certain nombre d’échappatoires linguistiques à ceux qui pour- 
raient < oublier » les obligations que leur impose la Loi sur les langues 
officielles à cause, entre autres, de ses allusions vagues aux termes 
« public », « demande importante » et < districts bilingues ». Santé 
Canada paraît ne pas avoir tenu compte de ses obligations à l’endroit 
des voyageurs (article 10 (1) de la Loi) et elle hésite à faire en sorte que 
les services offerts au public par l’intermédiaire d’associations auxquelles 
elle octroie des subsides ou qui lui sont liées par contrat, soient fournis 
dans la langue préférée de chaque citoyen. D’ailleurs, étant donné la 
vaste distribution géographique et la décentralisation de son immense 
réseau de bureaux (bureaux régionaux, bureaux locaux et bureaux de 
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district), le ministère ne sera jamais en mesure d’accomplir les réformes 
qui s’imposent à moins d’améliorer son système de contrôle actuel. 

Espérons que la Santé s’efforcera de remédier à ces importantes 
lacunes et pourra ainsi mériter une meilleure note l’an prochain, Le 
diagnostic, cette année : « État stationnaire, mais combien faible ! ». 

PLAINTES 

Dossier no 3359 - Touché ! 

Un membre francophone de l’Association canadienne d’escrime 
se plaint que celle-ci ne lui envoie que de la documentation en anglais. 
Il prétend également que l’association n’offre pas de services adminis- 
tratifs dans les deux langues officielles. 

Le ministère a répondu qu’il défrayait, par le truchement de 
Sport Canada, une bonne part des frais d’exploitation de divers or- 
ganismes nationaux régissant le sport, y compris l’Association cana- 
dienne d’escrime, soit directement, soit par l’intermédiaire du Centre 
national du sport et de la récréation qui regroupe quelque quarante-six 
associations et qu’il leur fournissait des services administratifs. Ces 
associations n’en étaient pas moins toutes autonomes. Quant à I’As- 
sociation canadienne d’escrime, environ 10 % de sa documentation 
était bilingue; le gros de la traduction se faisait à l’extérieur du Centre 
national du sport et de la récréation dont le service de traduction 
ne pouvait répondre à la demande; elle avait décidé, au cours de sa 
dernière réunion annuelle, de publier le plus possible dans les deux 
langues officielles; son effectif se composait d’un administrateur et 
d’une secrétaire à mi-temps et le problème de la traduction s’est compli- 
qué lorsque le Secrétariat d’État lui a retiré l’aide qu’il lui accordait. 

Le ministère a ajouté que la question de savoir si la Loi sur les 
langues officielles visait aussi les associations nationales autonomes 
à caractère bénévole l’intéressait au plus haut point. 

Le Commissaire a répondu au ministère que la Loi sur les langues 
officielles ne visait pas les associations bénévoles elles-mêmes. Il s’agit 
de savoir si le ministère, qui est soumis à la Loi, doit tenir compte de 
l’esprit de la Loi et de l’intention du législateur lorsqu’il accorde une 
aide financière importante à une association en exigeant, par exemple, 
un minimum de services biblingues. Pour trancher la question, le 
ministère devrait voir dans quelle mesure l’association relève du gou- 
vernement fédéral en raison de l’aide qu’elle reçoit de Sport Canada. 

Le ministère étudie présentement une recommandation qu’a faite 
le Commissaire après la tenue d’une étude spéciale sur les services de 
la composante SantC du ministère. 11 faut donc attendre le résultat de 
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cet examen avant d’instruire la plainte. En attendant, le Commissaire 
est d’avis que le ministère pourrait songer à aider davantage l’Associa- 
tion canadienne d’escrime compte tenu de la faible quantité de services 
bilingues qu’elle offre à la population. 

Le ministère a répondu qu’il n’exerçait aucun contrôle sur la cor- 
respondance, les rapports et autres documents émanant des bureaux 
des diverses associations autonomes, ses clients. Cependant, lorsqu’il 
participe à la publication de certains documents, il exige qu’ils soient 
dans les deux langues officielles. II a signalé également qu’en règle gé- 
nérale, il accordait son aide pour des projets précis et que plusieurs 
facteurs influaient alors sur la mise en ouvre de la politique de bilin- 
guisme, La solution était de fournir des crédits supplémentaires aux 
associations nationales de sports et de loisirs pour leur permettre d’ac- 
croître le personnel bilingue. Le Conseil du trésor étudiait la question. 
De plus, la Direction générale « Sport amateur et santé » du ministère 
serait représentée dans les comités chargés de nommer les directeurs 
exécutifs des associations regroupées au Centre national du sport et de 
la récréation et le ministère se proposait d’aider ces associations natio- 
nales à hausser leur niveau de bilinguisme dans la mesure où les crédits 
supplémentaires du Conseil du trésor le permettraient. Par la suite, le 
Commissaire a appris que le Conseil du trésor n’accorderait pas ces 
crédits. 

Dossier n” 3680 - Une situation exceptionnelle 

Une francophone se plaint d’avoir dû s’entretenir avec un fonc- 
tionnaire unilingue anglais lorsqu’elle a téléphoné au bureau régional 
du ministère situé à Fredericton. 

Le ministère a répondu qu’il avait un effectif raisonnablement 
bilingue pour servir la population de Fredericton dans les deux langues 
ofhciehes. Malheureusement, les deux employés permanents et un 
employé occasionnel, tous bilingues, de la Section des services au 
public étaient soit malades soit en congé pour maladie dans la famille 
au moment de l’appel de la plaignante. Malgré tout, un fonctionnaire 
bilingue aurait pu la rappeler si elle avait voulu laisser son numéro 
de téléphone. 

Le Commissaire a rappelé au ministère une recommandation qu’il 
lui avait faite en mai 1973 à la suite d’une étude spéciale au sujet 
de la prestation automatique de services bilingues dans les communi- 
cations orales avec le public. Il a par conséquent prié le ministère de 
l’assurer qu’il avait pris les mesures nécessaires pour doter en perma- 
nence la Section des services .au public du bureau régional de Frederic- 
ton d’un personnel bilingue suffisant, de manière à pouvoir toujours 
communiquer dans les deux langues officielles avec le public. 
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Le ministère a répondu au Commissaire qu’il avait procédé à 
une seconde enquête et qu’il estimait que la situation qui avait entraîné 
la plainte était exceptionnelle et qu’il était peu probable qu’elle se 
reproduise. Un poste bilingue supplémentaire était en passe d’être 
créé dans la Section des services au public, ce qui assurerait celle-ci 
de la présence d’un agent et de deux commis permanents pouvant 
s’exprimer dans les deux langues officielles. De plus, des dispositions 
avaient été prises pour qu’un commis bilingue vienne à l’occasion rem- 
placer les employés absents. 

Dossier no 3742 - Une infirmière unilingue 

Une employée du gouvernement fédéral se plaint au Commissaire 
de ce que l’infirmière rattachée à l’unité sanitaire d’un important édifice 
de la Région de la capitale nationale soit unilingue anglaise. Étant 
donné que cette personne garde un dossier sur chaque employé d’un 
organisme fédéral qui occupe des locaux dans cet édifice, la plaignante 
se demande pourquoi les services ne sont rendus qu’en anglais. 

Le ministère a répondu au Commissaire que son Service de santé 
aux fonctionnaires fédéraux s’efforçait d’assurer un service dans les 
deux langues officielles à toutes ses unités sanitaires de la Région de la 
capitale nationale, mais qu’il existait une pénurie d’infirmières. Norma- 
lement, l’effectif de l’unité de santé mise en cause se composait de deux 
infirmières bilingues, mais, comme un poste était vacant, l’infirmière 
en place accomplissait une double tâche. Le ministère a affirmé qu’en 
attendant que le second poste soit comblé, il avait pris des mesures 
administratives afin de répondre aux besoins de cette région et de 
fournir un service approprié. Une infirmière bilingue d’une autre unité 
sanitaire se déplaçait lorsqu’une demande de service en français était 
faite à cet édifice ou encore la personne souffrante était dirigée vers 
elle. De plus, le recrutement de quelques infirmières bilingues récem- 
ment diplômées de l’Université du Québec à Hull permettait au minis- 
tère d’affecter une infirmière bilingue une demi-journée quotidienne- 
ment à l’unité de cet endroit. 

La plaignante eut entre temps à recourir aux soins de l’infirmière 
de la même unité. Celle-ci n’avait pas tenu compte des mesures 
annoncées par le ministère et la patiente dut tant bien que mal expli- 
quer en anglais les symptômes dont elle souffrait. 

De plus, le Commissaire était d’avis que l’affectation à temps 
partiel d’une infirmière bilingue à cette unité ne réglerait pas entièrement 
le problème car, en son absence, il était possible qu’un employé franco- 
phone ait besoin de soins médicaux. Il suggéra donc que des directives 
précises soient émises afin que l’unité en question soit en mesure 
d’assurer en tout temps ses services dans les deux langues officielles. 
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En réponse, le ministère a annoncé l’affectation à plein temps 
d’une infirmière bilingue chevronnée à cette unité. Étant donné que 
l’infirmière unilingue doit prendre sa retraite vers le milieu de 1976, 
son poste deviendra bilingue immédiatement après son départ et sera 
doté en conséquence. 

SECRÉTARIAT D’ÉTAT - L’éducation sentimentale 

APPRÉCIATION 

En 197.5, vingt-huit plaintes mettant en cause le Secrétariat d’État 
nous ont été adressées. Elles portaient notamment sur la pauvreté du 
français, l’insuf)îsance des service.~ t&léphoniques en français et l’identifî- 
canon du ministère exclusivement en anglais. Dans 16 cas, le ministère 
a adopté des mesures immédiates pour corriger la situation. Quatre 
affaires ne constituaient pas des infractions à la Loi sur les langues 
officielles et les autres furent vite classées. Ce dossier presque vierge 
est digne de ces bonnes gens qui ont riursi à faire oublier aux Canadiens 
que les initiales B.B. n’appartenaient autrefois qu’à Brigitte Bardot. 

PLAINTES 

Dossier n” 3120 -Guide pour les futurs citoyens francophones à 
Vancouver 

Un francophone se plaint qu’on lui ait remis de la documentation 
uniquement en anglais lorsqu’il a fait une demande de citoyenneté au 
bureau de Vancouver. Comme il réclamait une version française des 
formules, on lui a répondu qu’on lui en ferait parvenir dès réception, 
mais que ce serait long. 

L’administration régionale du bureau de Vancouver a informé le 
ministère qu’il se souvenait très bien du cas en question. Il a précisé au 
ministère que toutes les formalités de réception et de traitement de la 
demande du plaignant s’étaient déroulées en français, mais qu’un seul 
document en français n’était pas disponible à ce moment-là. 

Le ministère a expliqué ainsi cette pénurie. De nouveaux docu- 
ments étaient en préparation et la brochure maintenant utilisée s’intitu- 
lait Guide pour les futurs citoyens. Entre temps, le ministère s’est servi 
de Canada 1973. Au moment où le plaignant a fait sa demande, Ie 
bureau de Vancouver avait épuisé sa réserve de l’édition française et 
en raison de la diffusion imminente de la nouvelle brochure, il n’avait 
pas renouvelé sa réserve de cette publication d’Information Canada. 
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Peu de temps après, cependant, le bureau de Vancouver avait reçu un 
approvisionnement du Guitie et en avait immédiatement transmis un 
exemplaire au plaignant. 

Le Commissaire a souligné au ministère qu’une telle plainte aurait 
pu être évitée si les responsables du bureau régional de Vancouver 
avaient veillé à se procurer quelques exemplaires de l’édition française 
de Canada 1973 avant l’épuisement de leur stock. Ceci leur aurait 
permis de repondre à d’éventuelles demandes venant du public franco- 
phone jusqu’à ce que le nouveau Guide soit disponible. 

Le Commissaire a transmis au plaignant les explications du 
ministère. 

Le plaignant a fait savoir au Commissaire qu’il comprenait très 
bien les arguments du ministère sur sa plainte. II a de plus ajouté à sa 
plainte les deux faits suivants : 

1) lors de sa comparution à la Cour de la citoyenneté on lui a fait 
parvenir une formule de parrainage uniquement en anglais et une con- 
vocation pour la cérémonie du serment d’allégance également rédigée 
en anglais, et 

2) lors de sa comparution devant le juge, le plaignant a dû demander 
que l’audience se déroule en français. 

Le Secrétariat d’État a informé le Commissaire que la Cour de la 
citoyenneté à Vancouver utilisait une dizaine de formules à des fins 
diverses. Toutes les dix furent envoyées au Service de traduction à 
Vancouver, il y a plusieurs mois, en vue de préparer des formules 
bilingues. Le ministère a ajouté que six des dix traductions étaient 
terminées. 

Quant à l’audience du plaignant, le juge de la Cour de la citoyen- 
neté à Vancouver se rappelait très bien lui avoir donné l’occasion de 
prêter le serment d’allégeance en français. 

Le Commissaire a souligné au ministère que lorsque la Cour de 
la citoyenneté de Vancouver se voyait contrainte d’envoyer des formules 
rédigées en anglais à des francophones, elle devrait fournir à ses clients 
des explications valables sans que ceux-ci aient à les réclamer. De plus, 
il a ajouté qu’il aurait été normal que le plaignant n’ait pas eu à 
demander à être servi en français. Le Commissaire a demandé au 
ministère de lui donner des éclaircissements sur la ligne de conduite 
qu’il entendait suivre en ce qui concernait les aspects linguistiques des 
audiences. 

Le ministère a transmis au Commissaire copie des directives qu’il 
avait émises en mai 1975 à l’intention des juges des cours de la citoyen- 
neté et envoyées aux administrateurs régionaux de ces cours. Ces direc- 
tives précisaient que lorsqu’un futur citoyen requiert des services dans 
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une langue officielle qui n’est pas celle du juge, l’audition devrait alors 
être entendue par l’administrateur régional de l’enregistrement ou, à 
défaut de ce dernier, par un juge d’une autre Cour de citoyenneté apte à 
s’exprimer dans la langue du futur citoyen. Cependant, cette dernière 
procédure exigerait le voyage d’un juge et, selon le ministère, pourrait 
s’avérer coûteuse et nuire aux services courants à offrir. 

Le Commissaire a transmis ces nouvelles explications au plaignant 
en lui soulignant que sa démarche avait permis au ministère de réviser 
sa politique linguistique dans le domaine des divers services à fournir 
aux futurs citoyens canadiens. 

SOCIÉTÉ CENTRALE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT - 
La maison de rendez-vous 

APPRÉCIATION 

Dans notre dernier rapport, nous indiquions que la SCHL avait 
applique’ toutes les recommandations contenues dans notre étude 
spckiale de 1971. La Socikté a eu cette année la délicatesse de nous 
faire parvenir un bref rapport où elle exprimait sa ferme intention 
« de tendre de plus en plus ci devenir un organisme véritablement 
bilingue ». 

La Société a annoncé que son Bureau des langues offîcielles 
dispose maintenant d’un service de traduction et d’un centre de termi- 
nologie et qu’elle a fait avancer ses propres cours de langue axés sur le 
travail. De plus, dans un feuillet d’information direct et ferme, le prési- 
dent de la SCHL invitait le plus gentiment du monde tous les employés 
U le seconder dans l’application de la Loi sur les langues officielles. En 
dépit de quelques équivoques qu’il serait peut-être bon de clarifier, le 
document explique en termes simples aux administrateurs le principe 
fondamental de la Loi : l’égalité linguistique. Quel que soit le taux de 
pr& préférentiel, voil2 un terrain de bonne entente. 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL - GENDARMERIE ROYALE DU 
CANADA - Point de fuite 

APPRÉCIATION 

« Maintiens le droit » est la devise du corps policier qui essaie d’y 
être fidèle aussi bien lorsqu’il s’agit du bilinguisme que lorsqu’il s’agit 
de faire respecter la Loi. Non seulement la GRC a-t-elle encouru moins 
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de plaintes de la part des citoyens, mais elle a adopté des mesures judi- 
cieuses en vue d’appliquer 30 recommandations que nous avons for- 
mulées dans l’étude spéciale de 1974. 

La GRC reconnaît que même si elle a su jeter des bases solides, 
il s’écoulera un certain temps avant que les résultats ne se manifestent 
dans toute leur ampleur. Ses efforts pour attirer davantage de membres 
bilingues et de francophones unilingues ont été couronnés d’un certain 
succès. De plus, suivant en cela l’exemple des Forces armées, la GRC 
a autorisé ses membres à communiquer directement avec nous pour les 
questions relatives à la Loi sur les langues ofjïcielles. 

De curieuses petites toiles d’araignée continuent cependant à tami- 
ser la clarté que la Gendarmerie fait rayonner grâce à son attitude loyale 
et sérieuse vis-à-vis des langues officielles et grâce au contrôle central 
plus strict qu’elle exerce et à la fermeté de son action réformatrice. C’est 
ainsi que la GRC ne semble pas pressée d’exiger de ses employés en’ 
contact avec le public qu’ils utilisent systématiquement des phrases stan- 
dard bilingues pour répondre au téléphone. En. outre, sa grande prudence 
(belle vertu policière certes) la mene parfois à l’immobilisme, par exemple 
lorsqu’eUe invoque la nécessité de s’adresser au Conseil du trésor avant 
de se lancer dans des entreprises de réforme linguistique. On imagine 
di@icilement le sergent Preston télégraphiant au Quartier général pour 
s’enquérir dK budget avant de se lancer à la poursuite du vilain trappeur. 

Trève de chicane ! En général, la GRC, en tant que corps policier 
fédéral et provincial, doit relever un défi linguistique d’une complexité 
unique en son genre. La Gendarmerie, dit-on, finit toujours par avoir son 
homme. Espérons qu’il sera bilingue ! 

PLAINTES 

Dossier no 3151 - « Un instant, s’il vous plaît. » 

Le plaignant, un francophone, appelle le bureau du directeur au 
quartier général de la GRC. A l’autre bout du fil, la secrétaire lui 
répond : « 1 am sorry, Sir, 1 dont speak French ». Le plaignant pour- 
suit néanmoins sa conversation en français afin de s’enquérir de l’heure 
de retour du directeur pendant que la secrétaire murmure, en anglais, 
des phrases incompréhensibles pour son interlocuteur et qu’elle met fin 
à la communication en raccrochant tout simplement l’apparejl. 

Voulant résolument parler au directeur, le plaignant rappelle. La 
même secrétaire répond alors de manière catégorique : « 1 am sorry, 
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1 don? speak French » et, une fois de plus, raccroche alors que le 
plaignant lui demandait, en anglais, son nom. 

Enfin, le plaignant fait ‘un ultime et dernier essai et; cette fois, le 
directeur francophone lui-même lui répond, en français. 

La GRC a informé le Commissaire que le poste de secrétaire du 
directeur était désigné bilingue et que, jusqu’à une date précisée dans 
la réponse, il était comblé par un titulaire bilingue. Comme, à cette 
date, le poste était devenu vacant, la GRC avait entrepris les démarches 
habituelles pour recruter un candidat bilingue. Le concours était main- 
tenant terminé et une employée bilingue compétente occupait depuis le 
poste. La GRC a dit regretter l’incident. Elle a également précisé que 
l’employée temporaire unilingue anglaise avait été avertie de demander 
aux interlocuteurs d’expression française de ne pas raccrocher jusqu’à 
ce que son directeur ou une autre personne bilingue prenne l’appel. 

Afin de prévenir d’autres incidents analogues, le Commissaire a 
recommandé que la GRC veille à ce que les employés unilingues anglais 
apprennent à utiliser, particulièrement au téléphone et aux comptoirs, 
une expression française comme « un instant, s’il vous plaît » lorsqu’un 
francophone requérait des services. 

La GRC a décidé de ne pas adopter la recommandation du Com- 
missaire car, selon l’organisme, une telle pratique pourrait en elle-même 
être une source de plaintes, et cela pour les raisons suivantes : 
1) la prononciation serait un obstacle majeur : une mauvaise pro- 
nonciation de la part d’un employé unilingue anglais pourrait embrouiller 
une personne faisant appel à ses services ou lui déplaire, et pourrait 
résulter en une plainte que la GRC voudrait éviter, et 
2) l’utilisation d’une expression française pourrait, du moins dans 
quelques cas, encourager le dialogue, compliquant davantage une 
situation déjà difficile. 

La GRC a précisé que cette question avait fait par ailleurs l’objet 
d’un bulletin administratif émis à l’intention de tous les employés de 
son quartier général, dans les termes suivants : 
1) les membres qui travaillent dans un bureau où l’on peut recevoir 
des appels du public doivent, dans la mesure du possible, répondre au 
téléphone dans les deux langues officielles, et 
2) tout membre qui, dans ses rapports avec le public, a un problème 
d’ordre linguistique impliquant l’une des deux langues officielles doit 
prendre les mesures requises pour trouver un membre ayant les qualités 
linguistiques nécessaires pour s’occuper de la question. 

L’institution fédérale a réitéré au Commissaire sa ferme intention 
de placer du personnel bilingue le plus tôt possible partout où c’était 
nécessaire. 
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Dossier no 3551 -A Jasper 

Un francophone signale au Commissaire qu’aucun gendarme n’était 
en mesure de communiquer en français ‘avec lui lors d’une visite au 
bureau de la Gendarmerie royale du Canada dans le Parc national de 
Jasper en janvier 1975. 

La GRC a confirmé le bien-fondé de la plainte. Elle a en effet 
informé le Commissaire qu’elle n’était pas en mesure de fournir des 
services bZngues au Parc national de Jasper bien qu’elle ait, par ailleurs, 
déjà reconnu la nécessité d’assurer de tels services. La GRC a précisé 
qu’un gendarme bilingue avait été affecté à Jasper mais comme la 
demande de services en français s’était avérée peu importante et face 
à son manque de personnel bilingue, la GRC s’était vue dans l’obligation 
de muter ce gendarme ailleurs. 

La GRC a en outre signalé au Commissaire qu’elle ne pourrait 
malheureusement pas offrir de services dans les deux langues officielles 
à Jasper avant d’avoir comblé certains postes où les priorités relatives 
au bilinguisme étaient plus pressantes. Elle a toutefois assuré le Com- 
missaire que ses services bilingues seront disponible,s le plus tôt poss.ible. 

Le Commissaire a ‘transmis ces renseignements au plaignant en 
lui signalant qu’il avait rappelé à la CRC l’énoncé de la recommandation 
no 29 de l’étude spéciale dont le sommaire apparaît à la page 199 de 
son Quatrième Rapport Annuel (1973-1974). Le Commissaire a égale- 
ment précisé au plaignant qu’il suivait de près la mise en application des 
recommandations contenues dans ce rapport. 

Subséquemment, la GRC a informé le Commissaire que deux 
agents bilingues avaient été mutés à son détachement de Jasper. 

STATISTIQUE CANADA - Contes cruels 

APPRÉCIATION 

Bien que nos méthodes d’évaluation doivent désespérément friser 
I’amateurisme aux yeux des experts de Statistique Canada, nous avons 
la vague impression que l’organisme a progressé depuis l’an dernier 
sur le plan de la réforme linguistique. 

Statistique Canada a volontiers répondu aux plaintes et ce, de 
façon satisfaisante et prompte. L’organisme a fait des efforts tangibles 
pour intégrer les exigences de la Loi sur les langues officielles dans ses 
opérations de recensement, et son personnel bilingue est passé de 23 70 

ù près de 37 % entre février 1972 et juin 1975, surtout dans les caté- 
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gories « Direction », <c Scientifique et professionnelle », « Administra- 
tion » et < Technique ». En outre, non content d’éditer ses publications 
courantes dans les deux langues officielles depuis I974, cet organisme 
a également fait traduire près de 10 000 formulaires et documents et a 
commencé à franciser l’informatique. Par ailleurs, il renseigne périodi- 
quement ses employés sur leurs droits et leurs responsabiiités en 
publiant des bulletins d’information par l’intermédiaire de la Division 
des langues officielles. 

Quoique ces constatations désaisonnalisées nous portent à croire 
que Statistique Canada traite mieux les deux langues cette année, cer- 
taines décisions concernant le recensement de 1976 ne laissent cepen- 
dant pas de nous inquie’ter. On ne connaitra toutes les conséquences de 
la réticence qu’éprouve cet organisme à envoyer des recenseurs et des 
représentants bilingues (pour des raisons d’ordre budgétaire) dans 
toutes les régions où il y a des groupes minoritaires, qu’après étude du 
nombre et de la nature des plaintes que cette façon de faire suscitera. 
Bref, et il faut l’être, l’avenir le dira. 

TRANSPORTS - La modification 

APPRÉCIA TION 

En 1975, le ministère qui, jusque là, traînait la patte, a fait l’objet 
de 43 plaintes dont la plupart ont été réglées de façon satisfaisante. 
Certaines de ces plaintes, surtout celles qui concernaient l’emploi du 
français dans le contrôle de la circulation aérienne, se sont révélées 
particulièrement épineuses (voir résumé plus bas), Il faudra du temps et 
du calme pour répondre aux questions d’ordre technique que posent 
ces plaintes. Une meilleure utilisation de certains mécanismes de consul- 
tation de spécialistes ne faisant pas partie du gouvernement aidera 
probablement le ministère à améliorer le climat de confiance mutuelle 
entre tous les intéresses, condition prealable à un règlement durable et 
dans lequel on puisse trouver créance. 

A un niveau plus général, le ministère a élaboré un programme 
des langues officielles impressionnant et complet afin d’appliquer systé- 
matiquement les 82 recommandations que nous avons adressées à 
?Administration canadienne des transports aériens (ACTA) en 1974. 
Il a établi 56 politiques nationales qui, en décembre 1975, n’attendaient 
que l’approbation et l’affectation de crédits et d’années-homme de la 
part du Conseil du trésor. En janvier 1976, le ministère revoyait 9 autres 
politiques avec des compagnies aériennes, des sociétés, divers orga- 
nismes du gouvernement, des concessionnaires et des syndicats. 
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L’ACTA accorde une très grande importance au programme des 
langues officielles et tous les gestionnaires, signale-t-elle, sont chargés de 
le mener à bien. Le ministère a également mené une enquête dans 13 
aéroports du Canada afin d’e’valuer la demande et le niveau de services 
bilingues exigks dans les aéroports. Enfin, I’ACTA a étudié en partie la 
possibilité d’utiliser le français dans les communications air-sol fout en 
s’efforçant avant tout d’assurer la skurité. 

Bien que, sur papier, les politiques nationales de I’ACTA soient 
prkcises et voient loin, une étude minutieuse s’impose car elles renferment 
un certain nombre de contradictions. Par exemple, aux points de contact, 
les services seront offerts dans les deux langues oficielles dans tous les 
aéroports du Québec, mais la situation sera diflérente en Ontario. 
A l’ahoport international de Toronto, un francophone pourra 
attendre jusqu’h dix minutes avant d’obtenir des renseignements en 
français. Certains services seront offerts dans la Région de la capitale 
nationale plus tard que dans d’autres endroits. D’autre part, les poli- 
tiques concernant les services fournis par les concessionnaires semblent 
trop conciliantes et les délais, plutôt vagues. 

Il est encore trop tôt pour dire si l’attitude remarquablement cohé- 
rente du ministère produira les résultats escomptés. Cependant, d’une 
manière précise et exhaustive rarement observée ailleurs, I’ACTA a 
donné suite d’une façon ou d’une autre à presque toutes nos recomman- 
dations. On a l’impression que le ministère des Transports, après un 
départ lent, a vraiment pris fait et cause pour le bilinguisme. 

PLAINTES 

Dossiers nos 2167, 3760, 3761, 3762, 3838, 3847, 3880, 4341 et 
4386 - Contrôle de la circulation aérienne : sécurité ef bilinguisme 

De mars à décembre, le Commissaire a reçu plusieurs plaintes - 
certaines collectives - de contrôleurs de la circulation aérienne à 
Québec et à Montréal, de pilotes de Québécair et de pilotes du gou- 
vernement du Québec. Grosso modo, les plaignants revendiquaient leur 
droit de faire usage du français dans les communications air-sol et sol- 
sol au Québec. Deux contrôleurs de la circulation aérienne avaient par 
ailleurs présenté des griefs pour faire valoir leur droit de parler français 
entre eux à l’intérieur de la tour de contrôle. 

Comme il s’agissait d’une part d’une question hautement technique 
qui pouvait avoir des répercussions sur des vies humaines et d’autre 
part de la plainte la plus complexe sans doute qu’il n’ait jamais reçue, 
le Commissaire s’est entretenu avec un certain nombre d’experts en 
matière de contrôle de la circulation aérienne. Il a rencontré des fonc- 
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tionnaires du ministère des Transports et des représentants de l’Orga- 
nisation de l’aviation civile internationale (OACI), de la Canadian 
Owners and Pilots Association (COPA) , de la Canadian Airline Pilots 
Association (CALPA) , de la Canadian Air Traffic Control Association 
(CATCA). Son conseiller juridique a eu pour sa part des discussions 
avec des responsables d’Eurocontro1. Le Commissaire s’est également 
entretenu avec des pilotes du Service aérien du gouvernement du Quebec 
et de Québécair, et a rendu visite aux tours de contrôle de Montréal, 
de Québec et de Paris (Orly et Charles de Gaulle). 

Au cours de ces consultations, le Commissaire a constaté que les 
experts eux-mêmes ne s’entendaient pas sur les avantages et les désavan- 
tages du bilinguisme en matière de sécurité, même si les représentants 
de toutes les associations nationales insistaient tous sur la nécessité 
d’être très prudent dans ce domaine. Bien qu’il soit tenu, en vertu de 
la Loi sur les langues officielles, de veiller à ce que le français et 
l’anglais jouissent d’un statut égal au sein des institutions fédérales, 
le Commissaire s’est rendu compte que son Bureau ne possédait pas les 
connaissances techniques voulues lui permettant de concilier dans les 
règlements détaillés de l’aéronautique les exigences de la Loi sur les 
langues officielles avec celles de la sécurité aérienne. Par ailleurs, sur 
le plan juridique et technique, le ministère des Transports est l’autorité 
compétente pour ce qui est des décisions à prendre conformément à la 
Loi sur l’aéronautique. Enfin, l’application de la Loi sur les langues 
officielles, comme celle de toute autre loi, doit reposer sur le bon sens, 
ce qui a incité le Commissaire à méditer sérieusement sur l’importance 
relative, pour le plus grand bien du public, du bilinguisme et de la 
sécurité. Cela signifiait, à son avis, qu’il fallait toujours accorder la 
priorité à la sécurité, mais en examinant avec lucidité l’effet réel sur 
la sécurité de l’utilisation à certains aéroports du pays d’une OU des 
deux langues officielles du Canada. 

Réflexion faite, le Commissaire s’est dit d’avis que ce dont on se 
plaignait semblait « contraire à l’esprit de la présente loi [Loi sur les 
langues officielles] et à l’intention du législateur, mais conforme aux 
dispositions d’une autre loi du Parlement du Canada »l (Loi sur l’aéro- 
nautique). 11 a donc décidé, en juillet 1975, de mettre fin à son instruc- 
tion et de recommander, à la lumière des constatations qu’il a faites : 

que le ministère des Tranports poursuive ses entretiens avec les 
parties intéressées et décide du degré de bilinguisme admissible 
dans le contrôle de la circulation aérienne, visant dans toute la me- 
sure du possible l’égalité des deux langues officielles, mais donnant 
invariablement la priorité à la sécurité des passagers et des équipes 
de bord. 

1. Article 3 1 (1) b) de la Loi sur les langues oBïcielles. 
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Dans le but d’améliorer la sécurité aérienne, le Commissaire a 
également recommandé que le ministère considère l’utilité des sugges- 
tions suivantes : 

(a) que dans les cas où il n’existe pas de services bilingues de 
contrôle de la circulation aérienne, on offre aux pilotes unilingues, 
anglophones et francophones, ainsi qu’au personnel du service 
consultatif des régions du Québec, de la Capitale nationale, de 
l’est et du nord du Nouveau-Brunswick et de l’est et du nord de 
l’Ontario, des cours de langue facultatifs, adaptés au contexte de 
l’aéronautique; 
(b) que l’on mette sur pied et que l’on diffuse, aussitôt que pos- 
sible, un vocabulaire français normalisé sur le contrôle de la 
circulation aérienne; 
(c) que le ministre des Transports ou celui des Communications 
fasse subir des examens uniformes aux contrôleurs de la circula- 
tion aérienne travaillant dans les deux langues officielles, afin 
d’assurer qu’ils aient une compréhension adéquate des deux langues 
officielles. 
Le Commissaire a demandé qu’on le tienne au courant de toute 

décision prise dans ce domaine et a assuré le ministère que son Bureau 
était à son entière disposition pour toute autre consultation relative aux 
aspects linguistiques de cette question. 

Pendant l’été, le Commissaire s’est rendu compte que la question 
du bilinguisme en matière de contrôle de la sécurité aérienne s’était 
dangereusement politisée (avec menaces de grève et propos durs 
échangés en public par les professionnels anglophones et francophones). 
Dans le but de ramener la question sur un plan technique, il a invité 
tous les intéressés à participer à une réunion, le 5 septembre 1975, à 
l’issue de laquelle un comité linguistiquement paritaire, formé de con- 
trôleurs de la circulation aérienne, de pilotes de lignes, de pilotes privés 
et d’employés du ministère des Transports, a été créé. Quelques jours 
âprès, le ministre des Transports entérinait le choix des délégués et un 
représentant du ministère assumait la présidence du comité. Pour guider 
le comité, le Commissaire proposma cinq principes, qui furent acceptés 
par les participants. L’objectif du comité serait de 

( 1) recommander une politique réaliste concernant les communi- 
cations aéronautiques air-sol, politique qui, tout en tenant compte 
de la dualité linguistique du Canada, donnerait toujours une priorité 
absolue à la sécurité de l’air. 
(2) Les membres du comité, en ayant la sécurité aérienne pour 
souci commun et primo,rdial, accepteraient de rechercher une 
solution technique objective sans imposer de préjugés ni de con- 
ditions préalables. 
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(3) Reconnaissant qu’un ou plusieurs rapports minoritaires iraient 
probablement à l’encontre de l’objectif du comité, à savoir trouver 
une solution qui à la fois sauvegarderait la sécurité et serait uni- 
versellement acceptable, le comité essayera de présenter, dans le 
plus court délai possible, un rapport unanime pour que le ministère 
des Transports puisse agir d’urgence. 

(4) Pendant la durée des travaux du comité et jusqu’à ce qu’une 
décision sur son rapport soit annoncée, les membres du comité 
et leurs organismes respectifs s’abstiendraient de faire toute 
déclaration publique à ce sujet ou de prendre des mesures - ou de 
menacer de prendre. des mesures - qui pourraient nuire au climat 
d’objectivité technique et professionnelle nécessaire pour trouver 
une solution. 

Le comité a malheureusement été obligé d’interrompre ses travaux 
au début d’octobre, parce qu’apparemment ses membres étaient incapa- 
bles de respecter le deuxième principe, et la situation s’est détériorée de 
plus en plus. Le 10 décembre 1975, le Commissaire a ouvert un nouveau 
dossier (4386) à propos de deux contrôleurs francophones de Montréal 
qui avaient été suspendus pour avoir utilisé le français dans les com- 
munications sol-sol et d’un contrôleur anglophone, également de Mont- 
réal, qui avait dû prendre un jour de congé non payé pour avoir aban- 
don& son poste afin de protester contre l’usage du français pas ses 
collègues dans les communications au sol. Le 11 décembre 1975, le 
Commissaire a envoyé au sous-ministre des Transports la lettre suivante 
au sujet des contrôleurs francophones : 

Je me reporte à notre lettre du 10 décembre 1975 au sujet 
de deux contrôleurs qui ont été suspendus au Centre de contrôle 
de Dorval. 

Comme ce cas me paraissait d’une grande urgence, je suis 
allé au Centre de contrôle hier soir dans le but de rencontrer les 
plaignants et leurs supérieurs. Tel que convenu avec monsieur 
Walter McLeish, j’ai été accompagné par monsieur C. G. Foy 
de votre ministère. 

En plus de messieurs M. Pitre et L. Desmarais, j’ai rencontré 
des contrôleurs anglophones et francophones. Au cours de ces 
consultations, j’ai constaté qu’il fallait, sans tarder, assainir le 
climat psychologique qui règne au Centre de contrôle si l’on wut 
trouver une solution « technique » respectée de tous, 

Bien que la question des communications au sol entre con- 
trôleurs soit jusqu’à un certain point liée à celle des communications 
air-sol (problème que j’ai abordé dans ma kttre du 30 juillet 
1975), je suis d’avis qu’il serait indispensabie de séparer ces deux 
domaines pour le moment. 
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Les discussions que j’ai eues à Montréal m’ont d’autre part 
convaincu que votre ministère devra, en accordant invariablement 
la priorité à la sécurité aérienne, trouver le moyen de permettre, 
dans les plus brefs délais, l’usage du français dans les communica- 
tions au sol entre les contrôleurs qui le désirent. Au fait, tout en 
reconnaissant que votre ministère a un devoir légal et moral incon- 
testable de protéger le public s’il estime que sa sécurité est en 
cause, il me semble, en principe, anormal d’obliger des contrôleurs 
francophones de parler anglais entre eux au Québec. 

Sans vouloir formuler immédiatement des recommandations 
formelles qui puissent m’amener sur un terrain technique où je 
n’ai pas votre compétence, je voudrais, dans l’immédiat, vous 
proposer, à titre d’hypothèse, une analyse en trois points dans le 
but, essentiellement, de ramener le débat à un niveau où la raison 
prime sur toute autre considération : 

(1) Dans les circonstances qui règnent depuis plusieurs semaines 
au Centre de contrôle de Dorval, les deux suspensions semblaient 
inévitables. Même si certains intéressés apprécient à des degrés 
divers l’importance, dans les communications sol-sol, du facteur 
purement linguistique dans la sécurité aérienne, notre instruction 
confirme que l’ambiance générale d’indiscipline existant à ce Centre 
de contrôle au moment des suspensions constituait un danger très 
clair pour la sécurité. 

(2) Les employés ayant fait l’objet des suspensions (messieurs S. 
Cormier et R. Buisson), aussi bien que leurs supérieurs (messieurs 
M. Pitre et L. Desmarais), ont été en quelque sorte tous victimes 
d’une situation qu’on a laissé se détériorer depuis trop longtemps; 
en effet, les personnes suspendues se trouvaient dans un milieu de 
travail où insultes et provocations entre certains anglophones et 
certains francophones étaient monnaie courante; par conséquent, 
il est raisonnable de croire que l’exaspération, la tension et, peut- 
être même, la perplexité devant l’application souvent inégale par 
le passé de directives parfois ambiguës, ont pu amener les per- 
sonnes suspendues à faire un geste inconsidéré. Quant aux deux 
superviseurs, ces mêmes circonstances les ont forcés à appliquer le 
règlement dans des conditions qui leur étaient personnellement 
très pénibles, et ils ont fini, du moins dans une certaine partie de 
la presse, par supporter, injustement à mon avis, tout l’odieux 
d’une décision impopulaire. 

(3) J’estime que le ministère, en annonçant aujourd’hui qu’il sera 
en mesure d’évaluer, dès le début de janvier, une étude en cours 
qui semblerait offrir des chances sérieuses que le français puisse 
être utilisé dans certaines communications sol-sol, aurait peut-être 
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intérêt, dans un geste de détente librement décidé, à atténuer, pour 
les intéressés, les effets pécuniaires des deux suspensions en cause. 
Dans mon esprit, ce geste ne représenterait ni défaite ni victoire 
pour quiconque, ni encore un blanc-seing pour d’autres employés 
qui feraient, pendant la recherche d’une solution à brève échéance, 
acte d’indiscipline pouvant affecter la sécurité. 

En effet, même si mon mandat est de défendre l’égalité 
linguistique, je considère qu’aucun élément d’ordre politique ne 
devrait porter la moindre atteinte à la sécurité des passagers et du 
personnel navigant. II s’agit seulement, dans le cas présent, de 
trouver une procédure réaliste permettant, ne fût-ce que briève- 
ment, de dépolitiser un litige qui, en dernière analyse, est d’ordre 
technique et doit, à mon avis, être tranché comme tel. Au fond, 
tous les intéressés, qu’ils soient anglophones ou francophones, 
contrôleurs, pilotes ou spécialistes ministériels, affirment que leurs 
attitudes sur l’utilisation de la langue sont conçues uniquement 
en fonction de la sécurité aérienne. La population canadienne 
attend de tous ces professionnels, je crois, qu’ils montrent par une 
argumentation objective le bien-fondé de leurs thèses respectives. 
Et cela ne sera possible, de toute évidence, que si le ministère 
arrive à créer le climat de sérénité qui est un des principaux objec- 
tifs de nos démarches et de la présente lettre. 

La lettre suivante a été envoyée au sous-ministre le 12 dé- 
cembre 1975 : 

Un article paru dans le quotidien The Montreal Gazette 
du 10 décembre 1975 (voir pièce. ci-jointe) faisait état de la 
suspension de deux contrôleurs d’expression française à Montréal 
et d’un contrôleur anglophone travaillant à Québec. 

Dans la nuit du 10 au II décembre, au cours de mes discus- 
sions avec les contrôleurs francophones et anglophones du Centre 
de contrôle de Dorval, j’ai appris que le contrôleur anglophone 
travaillait en fait à Montréal. Il ne m’a pas été possible de le 
rejoindre à ce moment-là. 

Je tiens à préciser, toujours dans le cadre de l’instruction 
que j’ai ouverte à propos du régime linguistique des communica- 
tions sol-sol au Centre de contrôle de Dorval, que la suggestion 
que j’ai formulée dans ma lettre du 11 décembre concernant l’at- 
ténuation des effets pécuniaires subis par les employés suspendus 
s’applique également au contrôleur anglophone qui a dû prendre 
un jour de congé sans solde. 

En réponse aux lettres, le ministère a fait parvenir au Commissaire 
copie d’un communiqué de presse daté du 13 décembre 1975 et 
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intitulé : Le ministre des Transports, Otto Lang, annonce l’instauration 
progressive de communications aériennes bilingues au Québec. Dans ce 
communiqué, le ministre annonce que les opérateurs radio sont autorisés 
à fournir un service consultatif en français lorsqu’un tel service favorise 
la sécurité. D’ici le 1” avril 1976, des lexiques, des manuels d’instruc- 
tions et des bulletins aéronautiques français seront préparés et distribués, 
et les compétences linguistiques des opérateurs radio seront confirmées. 
A la même date, tous les services consultatifs de vol et d’aéroports 
pourront être assurés aussi bien en français qu’en anglais. 

A Bagotville, les contrôleurs des Forces armées canadiennes ayant 
une connaissance du français utiliseront immédiatement cette langue 
pour les opérations VFR civiles.’ 

Au début de février 1976, après des consultations importantes 
faisant suite à plusieurs études, les associations et l’industrie aéronauti- 
ques seront invitées à participer activement à des expériences et des 
démonstrations avec le nouveau simulateur électronique de contrôle de 
la circulation aérienne, en vue de mettre au point des procédures qui 
permettraient l’introduction de communications bilingues dans les opéra- 
tions IFR au Québec, tout en respectant les exigences en matière de 
sécurité. 

La dernière étape de l’instauration progressive des communications 
bilingues air-sol serait l’introduction d’opérations VFR bilingues dans 
les régions de contrôle terminal des aéroports de Dorval et de Mirabel, 
mais cette dernière étape ne pourra être franchie qu’après i’élaboration 
et l’introduction de procédures relatives aux opérations IFR au Québec. 

Le ministre a rappelé que la bonne volonté, la collaboration et la 
participation active de tous les intéressés étaient nécessaires, dans le 
cadre du programme de consultations qu’il a esquissé. Dans cet esprit 
de bonne volonté, il a suivi la suggestion du Commissaire et ordonné 
que soient minimisées les conséquences pécuniaires des mesures prises 
contre les deux contrôleurs francophones à Dorval qui avait été sus- 
pendus de leurs fonctions pour un jour, et pour le contrôleur anglophone 
qui avait dû prendre un jour de congé sans solde au même endroit. 

Le Commissaire a été heureux de connaître les projets du ministère 
et, après avoir informé les plaignants des résultats de son enquête, 
a fermé les dossiers. Bien que l’instruction des plaintes particulières soit 
terminée, le Commissaire garde le contact avec le ministère et les per- 
sonnes intéressées pour se tenir au courant des suites et des problèmes 
de cette affaire difficile. La question n’est pas encore réglée et continuera 
sans doute de défrayer la chronique. 

1. VFR : Visual Flight Rules (vol à vue); IFR : Instrument Flight Rules (vol 
aux instruments), 
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Dossier no 3395 - Renvoi de l’école des langues 
Un anglophone qui a quitté récemment la fonction publique pour 

travailler dans une société privée, explique au Commissaire comment 
la politique sur les langues officielles l’a touché personnellement. Mem- 
bre de l’aviation royale canadienne pendant 26 ans, il avait ensuite 
occupé un autre emploi pour une période de 9 ans avant de passer à 
la fonction publique en 1972. Peu après, il réussissait un concours pour 
l’obtention d’un poste bilingue. Toutefois, bien qu’il voulût apprendre 
le français, il se rendit compte qu’il éprouvait de graves difficultés 
d’apprentissage - il était âgé de 59 ans et souffrait de troubles de 
l’audition - et fut obligé d’abandonner ses cours au bout de dix 
semaines. 

A son retour au ministère, on lui confia des tâches insignifiantes et 
il eut le sentiment de n’avoir plus ni autorité ni responsabilité. Selon 
lui, ce sont les méthodes d’enseignement du Bureau des langues qu’il 
faut blâmer s’il n’a pu apprendre suffisamment le français pour pouvoir 
exécuter un travail pour lequel il était par ailleurs compétent. 

Le Commissaire a porté cette plainte à l’attention de la Commission 
de la fonction publique (en ce qui concerne la formation linguistique) 
et au ministère des Transports (en ce qui concerne les autres aspects 
de la plainte). 

A la Commission de la fonction publique, on s’était rendu compte, 
au départ, que l’employé éprouverait beaucoup de difficultés à apprendre 
une deuxième langue. On l’avait donc inscrit à un cours spécial avec un 
groupe d’étudiants de son niveau, mais sans succès. De toute évidence, 
il souffrait de tension et de frustration et on le retira du cours. 

Le ministère des Transports a précisé au Commissaire que lorsque 
l’employé était retourné au travail, les agents de dotation avaient tenté de 
lui trouver un poste unilingue convenable. Or, il y avait très peu de postes 
de son niveau dans la région de la capitale nationale qui n’étaient pas 
bilingues et, de fait, on n’avait pas trouvé de solution lorsque l’employé 
avait présenté sa démission. Le ministère lui avait déjà offert un poste 
à un niveau inférieur, sans diminution de salaire, mais il avait reçu dans 
l’intervalle, une offre intéressante d’une entreprise privée, offre assortie 
d’une importante augmentation de traitement. Le ministère a été désolé 
de le voir partir. 

Le Commissaire a exprimé l’avis que cette enquête avait soulevé 
certaines questions importantes sur l’opportunité des cours de langue 
dans certaines circonstances et sur les conséquences qui découlaient de 
l’importance donnée aux aspects oraux de l’apprentissage de la langue 
seconde dans ces cours. Le Commissaire a profité également de l’occa- 
sion pour souligner le besoin qu’il y avait d’améliorer les communica- 
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tions entre la direction et les employés afin d’éviter les malentendus que 
l’application de la politique gouvernementale en matière de langues 
officielles pouvait entraîner. 

TRAVAUX PUBLICS - La maison de papier 

APPRÉCIA TION 

Au ministère des Travaux publics, il semble que les panonceaux 
« Détour », u Lentement » et même Q Arrêt » soient de plus en plus 
nombreux sur la route de la réforme linguistique. On ne peut surtout pas 
l’accuser d’excès de vitesse pour la façon dont il s’occupe des plaintes. 

On pourrait même dire qu’il a choisi « Lentement » comme devise 
lorsqu’il s’agit d’appliquer les 3% recommandations de notre Bureau dé- 
coulant de l’étude spéciale efj’ectuée en 19734974. Le ministère n’a 
encore rien fait pour appliquer la recommandation sur la formulation 
d’une politique précise en matière de langues ofjîcielles, avec ses direc- 
rives d’application et son calendrier. Il est aussi passé outre à la recom- 
mandation sur la formulation des lignes de conduite précises en matière 
de signalisation qui, grâce aux directives sur la marche à suivre et grâce 
à un système de contrôle efficace, lui permettraient de bilinguiser, là 06 
il est raisonnable de le faire aux termes de la Loi, les centaines de mil- 
liers d’écriteaux dont il a la responsahilifé, pour septembre 1976. 

Il semble qu’un mandat nébuleux entrave la marche du Comité 
ministériel de coordination et que les mesures spéciales qu’il a adoptées 
relèvent plus de l’inspiration du moment que d’une véritable planifica- 
tion. Enfin, la lenteur du ministère à agir est compliquée - ou plutôt 
encouragée - par une tendance, constatée l’année dernière, à vouloir 
jouer au « ping-pong juridictionnel ». Il détourne trop souvent les 
enquêtes sur le bilinguisme sans tenir compte des initiatives des minis- 
tères clients, pour se fier d’une façon aveugle aux circulaires du Conseil 
du trésor et de la Commission de la fonction publique. 

En conclusion, sa mauvaise attitude, sa léthargie et son incapacité 
à fournir des résultats probants expliquent comment, une fois de plus, le 
ministère s’est mérité une très mauvaise note. Il ne reste plus qu’à 
espérer que le dévouement exemplaire et de trop courte durée de son 
regretté sous-ministre et que l’engagement d’un coordinateur de bilin- 
guisme d’expérience permettront, l’an prochain, au ministère de dyna- 
miter les rochers qui hérissent la route du bilinguisme. 

169 



b) Liste des ouvrages temporairement épuisés (Ces ministères par oh 
l’on n’est point passé) 

ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT- 
LAURENT 

ÉTUDE SPÉ~ALE 

L’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent a demandé 
au Commissaire d’entreprendre une étude spéciale afin de l’aider à se 
conformer davantage à la Loi sur les langues officielles. L’étude a 
donc porté sur l’utilisation, par l’Administration, du français et de 
l’anglais comme langues de service et comme langues de communication 
interne. 

L’Administration s’occupe de l’exploitation du réseau de la voie 
maritime du Saint-Laurent de Saint-Lambert (Québec) à Port Colborne 
(Ontario), et d’une écluse à Sault-Sainte-Marie (Ontario). L’Adm.inis- 
tration veille au contrôle du trafic maritime, à l’entretien du canal, à 
l’exploitation des ponts, à la réparation des ouvrages; elle participe à 
des projets de recherches et de développement et elle assure des services 
d’information et d’accueil. L’Administration comprend le siège social 
à Ottawa, l’administration centrale à Cornwall et les régions de l’Est 
et de l’Ouest qui ont leurs bureaux à Saint-Lambert (Québec) et à 
St. Catharines (Ontario) respectivement, Le siège social est formé des 
trois membres de l’Administration, du secrétariat, de la Direction de 
l’économique et de la recherche et de la Direction des services de 
génie; cependant, deux des trois divisions de cette dernière se trouvent 
à Montréal. L’administration centrale abrite les Directions de l’adminis- 
tration, des opérations, des finances et de la comptabilité. Un directeur 
régional dirige chaque bureau régional qui se compose d’une division 
du génie et de l’entretien, d’une division des services administratifs et 
d’une division des opérations. 

Au moment de l’étude, 1’Administration avait adopté certaines 
mesures en vue d’appliquer le bilinguisme institutionnel. Ces mesures 
consistaient à diffuser dans les deux langues officielles la plupart des 
directives, circulaires et autres communiqués destinés aux employés; à 
rédiger les lettres dans la langue des correspondants; à distribuer la 
plus grande partie de la documentation destinée au grand public en 
français et en anglais; à offrir les services à chaque employé dans la 
langue officielle choisie par celui-ci et a rembourser les frais d’inscrip- 
tion à des cours de langue. Toutefois, 1’Administration n’avait pas 
formulé de politique officielle destinée à faire respecter entièrement les 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. Selon une directive 
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émise avant l’adoption de cette loi, « la politique et l’administration 
du bilinguisme » relève du Personnel; même si l’on a créé un poste 
d’« Agent de formation et de perfectionnement et conseiller en bilin- 
guisme » à l’administration centrale, il semble qu’on ait fait bien peu 
en vue d’élaborer un programme de bilinguisme. 

L’Administration de la voie maritime dlu Saint-Laurent ne reçoit 
du Conseil du trésor aucune aide financière au titre d’un programme 
de bilinguisme. La prédominance de l’anglais comme langue du trans- 
port maritime, les difficultés qu’éprouvent les employés à retenir la 
langue seconde acquise et l’anglicisation marquée du vocab,ulaire 
français de la marine marchande sont d’autres facteurs qui, dit-on, 
nuisent à l’élaboration d’un programme de bilinguisme. L’Administration 
n’est pas assujettie aux directives du Conseil du trésor touchant le re- 
censement et la désignation des postes bilingues, même si elle a adopté 
certaines mesures plutôt hésitantes à cet égard. 

L’étude a révélé que 1’Administration se doit d’élaborer une politi- 
que et un programme exhaustifs en vue de se conformer entièrement 
aux exigences de la Loi sur les langues officielles. 11 ne faudrait cepen- 
dant pas qu’il s’agisse de mesures susceptibles de compromettre la 
sécurité. L’Administration devrait pouvoir, grâce à une politique et à 
un programme de cet ordre, augmenter considérablement son aptitude 
à servir le public et à communiquer sur le plan interne dans les deux 
langues officielles. 

En général, YAdministration ne fournit pas automatiquement ses 
services dans les deux langues officielles. Le contrôle du trafic se fait 
en anglais dans les régions de l’Est et de l’Ouest même si la région de 
l’Est dispose d’effectifs bilingues; la permanence téléphonique ne se fait 
qu’en anglais dans de nombreux bureaux de I’Administration, y compris 
à l’administration centrale de Cornwall. En outre, aux écluses et aux 
ponts, les services ne sont généralement offerts que dans une seule 
langue officielle, selon l’endroit. La majorité des publications de I’Ad- 
ministration sont en français et en anglais, mais il arrive, a cause des 
délais de traduction, que les publications anglaises modifiées soient 
distribuées avant leur pendant français. Par ailleurs, les écriteaux, 
vignettes et autres indications du genre sont habituellement dans une 
seule des deux langues officielles, en français ou en anglais selon la 
région. 

Un certain nombre de concessionnaires offrent des services aux 
voyageurs sur les terrains de YAdministration. Aucune clause des con- 
trats passés entre 1’Administration et les concessionnaires ne prévoit la 
prestation de « services bilingues » et, dans bien des cas, il n’y a pas 
d’employés pouvant servir les clients dans les deux langues officielles. 

L’anglais est la langue de communication interne dans toute la 
voie maritime, sauf dans la région de l’Est où le français prédomine. 
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Ailleurs, la majorité des instruments et des documents de travail, 
comme les manuels, les instructions et les directives de travail, les livres 
et périodiques techniques et les imprimes d’ordinateur sont en anglais 
seulement; de nombreuses communications écrites, de caractère général 
ou particulier, comme les directives, circulaires, formules, descriptions 
de fonctions, rapports et notes de service, sont publiées en anglais 
seulement. Ce même unilinguisme se retrouve dans les réunions, les 
entrevues, les cours de formation et les communications entre employés. 

Enfin, même si elle fait appel au Bureau des traductions du Secré- 
tariat d’État pour la traduction de certains textes, il arrive que l’Adminis- 
tration doive attendre longtemps avant de recevoir les textes traduits. 
De plus, des employés bilingues de I’Administration, qui ne sont pas 
traducteurs professionnels, traduisent des lettres et d’autres documents 
pour leurs collègues unilingues. Il en a résulté des erreurs de traduction 
et cette habitude devrait, par conséquent, être supprimée. 

A la lumière de ce qui précède, le Commissaire a fait les recom- 
mandations suivantes : 

LES DIRECTIVES GÉNÉRALES SUR LE BILINGUISME, LA MISE 
EN APPLICATION DE CES DIRECTIVES, ET LES MOYENS DE 
CONTRÔLE 

(1) (a) que soit désigné un agent d’un grade suffisamment élevé qui aurait 
la responsabilité de la mise au point d’une politique sur le bilinguisme et 
de sa diffusion pour le 30 avril 1976, et de l’établissement d’un programme 
unifiée de l’application, de la coordination et du contrôle de ses éléments 
afin que dans toute I’Administration la Loi sur les langues officielles soit 
parfaitement observée; 
(b) que les directives et le programme, dont il est question au paragraphe 
précédent, tiennent compte, entre autres choses, des recommandations qui 
suivent; 
(c) que l’agent désigné fasse régulièrement rapport au président de I’Ad- 
ministration des progrès réalisés quant à cette politique et au programme qui 
en découle et quant au degré atteint de conformité avec la Loi sur les 
langues officielles; 

(2) que soit désignée, dans chaque région, une personne responsable qui 
mettra en œuvre le programme de bilinguisme de I’Administration et le 
contrôlera; 

L’INFORMATION 

(3) (a) que YAdministration prépare et lance, pour le 31 juillet 1976, un 
vaste programme d’information sur ses obligations en vertu de la Loi, à 
l’intention de tous ses employés, mais surtout de ceux qui, directement ou 
indirectement, ont affaire au public; 
(b) que ce programme soit géré de vive voix et par écrit, par l’utilisation, 
si YAdministration le désire, de documents émanant d’autres ministères ou 
organismes fédéraux ou de personnel y travaillant, comme le Bureau du 
Commissaire aux langues officielles; 
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LES SERVICES A U PUBLIC 

(4) que I’Administration offre activement et automatiquement plutôt que 
sur demande seulement des services au public dans les deux langues 
officielles; 

(5) (a) que les centres de contrôle du trafic, tant ceux de la région de 
l’Ouest que ceux de la région de l’Est, prévoient, pour le 31 mars 1977, de 
pouvoir toujours répondre aux gens dans les deux langues officielles, afin de 
constater la demande pour des services dans chacune des langues officielles; 
on peut y arriver en prenant des dispositions administratives qui assureront 
qu’il y ait toujours parmi le personnel de service ou en disponibilité des 
employés capables des communiquer dans l’une ou l’autre langue officielle; 
(b) que dans l’instauration de cette recommandation 1’Administration 
accorde une attention primordiale à la sécurité; 

(6) que, dans tous les bureaux qui ont affaire aux voyageurs, et dans ceux 
qui ont affaire dans une localité à un public coinposé des deux groupes 
linguistiques, celui ou celle qui répond au téléphone le fasse dans les deux 
langues officielles et qu’on fournisse le service demandé dans la langue de 
celui qui fait l’appel; 

(7) que tous les formulaires et formules encore unilingues, y compris les 
questionnaires, que YAdministration utilise dans ses relations extérieures, 
soient bilingues au plus tard le 30 avril 1976; 

(8) que toutes les publications encore unilingues émanant de I’Administra- 
tion et destinées au public soient diffusées simultanément dans les deux 
langues officielles au plus tard le 30 avril 1976, et que les deux textes 
constituent, si possible, un seul et même document; si l’inclusion dans un 
seul et même document s’avère impossible, que chaque publication porte 
une mention précisant que l’ouvrage existe dans l’autre langue, que des 
copies de chacune des éditions soient étalées et qu’un stock suffisant en 
soit maintenu; 

(9) que toute modification (révision ou rajout) aux pulblications de I’Ad- 
ministration soit émise en même temps dans les deux textes; 

(10) qu’à partir du 31 juillet 1976, tous les imprimés de l’Administration, 
encore unilingues et destinés au public, soient bilingues : cartes de visite, 
listes téléphoniques, estampilles, avis et autres choses du genre; 

(1 1) que toutes les annonces faites dans les journaux, à la radio ou à la 
télévision et destinées à informer les usagers de la Voie maritime ou le 
public en général soient faites dans les deux langues; s’il n’existe pas de 
media de langue française OU de langue anglaise dans le voisinage immédiat, 
qu’on ait recours à ceux qui se trouvent le plus près du service d’où émanent 
les annonces et qui atteignent le même public; 

(12) que I’Administration mette au point et diffuse pour le 31 août 1976, 
un énoncé de principe spécifique sur la publicité, les appels d’affres et les 
contrats qui devra comprendre à tout le moins les élements suivants : 
(a) tous les avis d’appels d’offres portés à la connaissance du public par 
les moyens habituels doivent être publiés dans les deux langues chaque fois 
qu’ils s’adressent 
(i) à tout le pays; 
(ii) à toute une région, que ce soit celle de l’Est ou celle de l’Ouest; 
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(iii) à un public au sein de collectivités dans lesquelles les maisons d’affaires 
et les entreprises de service auxquelles les annonces s’adressent se com- 
posent à la fois de francophones et d’anglophones. 
(b) les documents concernant les soumissions et les contrats, de même 
que les plans et devis, doivent être rédigés dans les deux langues officielles 
et émis dans l’une ou l’autre de celle-ci quand on en fait la demande, 
chaque fois que les annonces qui s’y rapportent sont faites dans les deux 
langues; 
(13) qu’à partir du 31 juillet 1977, tous les panneaux et toutes les inscrip- 
tions de 1’Administration destinés à informer ou à guider le public, soient 
bilingues, la même importance étant accordée aux deux langues officielles; 
que I’Administration adopte, comme règle, de placer le texte anglais à 
gauche ou en dessus et le texte français à droite ou en dessous dans les 
localités où il y a une majorité d’anglophones; si, au contraire, on a une 
majorité de francophones, dans une localité que le texte français soit à 
gauche ou en dessus et le texte anglais à droite ou en dessous; 
( 14) que I’Administration négocie, avec les bureaux appropriés des gou- 
vernements provinciaux ou des municipalités concernés, afin d’obtenir leur 
collaboration pour remplacer par des écriteaux bilingues les panneaux 
unilingues de leur ressort relatifs à I’Administration ou à ses installations; 
(15) qu’on utilise, chaque fois que cela est possible, des pictogrammes ou 
autres symboles et qu’on distribue au public une brochure explicative 
(bilingue) à leur égard; 

LES CONCESSIONNAIRES 

( 16) (a) que I’Administration entame avec les concessionnaires des pour- 
parlers dans le but de renégocier leurs contrats afin d’y inclure une clause 
sur les services bilingues et s’assure que tous les contrats conclus à l’avenir 
avec le concessionnaire comprennent une telle clause; 
(b) que I’Administration offre de payer un cours de base très pratique de 
français ou d’anglais aux employés des concessionnaires qui ont affaire avec 
le public ou de leur fournir une aide financière afin qu’ils puissent 
embaucher du personnel bilingue ou qu’elle fasse les deux à la fois; 
(c) qu’en attendant, I’Administration prenne les mesures administratives 
pour assurer la fourniture de services par les concessionnaires dans les deux 
langues officielles; par exemple, rendre leurs écriteaux bilingues, leur fournir 
du personnel bilingue, et prendre tous les autres moyens susceptibles 
d’amener I’Administration à se conformer à la Loi sur les langues officielles, 
au moins durant la saison de navigation; 

LES COMMUNICATIONS INTERNES 

( 17) que les directives, les circulaires, les notes de service et tout autre 
document de caractère général ou administratif, émanant du Siège à 
Ottawa ou de I’Administration centrale à Cornwall, soient dorénavant 
diffusés simultanément dans les deux langues officielles; 
(18) que I’Administration s’assure que le Siège à Ottawa incluant le 
personnel de la Direction du génie sise à Montréal et toutes les Divisions de 
YAdministration centrale à Cornwall sont dotées d’un personnel suffisant 
capable de communiquer, oralement et par écrit, en anglais et en français. 
avec les employés de I’Administration; 
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(19) que 1’Administration s’assure que, Ià où le personnel se compose 
ou pourra se composer à la fois d’anglophones et de francophones, les 
employés pourront, à partir du 31 octobre 1976, employer la langue offi- 

cielle de leur choix dans les communications internes, et cela vaut pour 
les réunions et pour la préparation des documents et des rapports; cet 
objectif peut être atteint par le truchement de l’interprétation simultanée, 
par l’emploi d’interprètes aux réunions, par le recours à la traduction, si 
nécessaire, de documents ou de rapports, ou par tout autre moyen que 
YAdministration jugera à propos de prendre, pourvu que le statut d’une 
langue ne soit pas inférieur à celui de l’autre; 
(20) qu’à partir de maimenant, 1’Administration dote ses bureaux de 
publications supplémentaires en français, de façon à permettre à son 
personnel de lire des ouvrages ou faire des recherches sur la même gamme 
de sujets qu’en anglais; 
(21) qu’à partir du 30 avril 1977, tous les manuels, catalogues, formulaires 
et autres documents de travail émanant du Siège à Ottawa ou de l’Adminis- 
tration centrale à Cornwall soient bilingues; 
(22) qu’à partir du 3 1 juillet 1976, tous les panneaux et toutes les inscrip- 
tions de YAdministration destinés à informer ou à guider ses employés soient 
bilingues, la même importance étant accordée aux deux langues officielles; 
que 1’Administration suive la règle décrite dans la recommandation 13 eu 
égard à la préséance d’une langue ou de l’autre; 

LA TRADUCTION 

(23) qu’on fasse appel à un service professionnel de traduction, soit sur 
place, soit à l’extérieur, soit l’un et l’autre, qui permettra de ne plus avoir 
recours, de façon directe ou détournée, aux agents ordinaires et aux 
employés de soutien administratif pour faire des traductions; 

LE PERSONNEL 

(24) que, afin d’évaluer dans quelle mesure le Siège à Ottawa, I’Adminis- 
tration centrale à Cornwall et les deux Bureaux régionaux sont capables de 
répondre aux exigences de la Loi sur les langues officielles, on passe en 
revue le personnel qui compose chaque service ou qui travaille à la réalisa- 
tion de chaque programme; 
(2.5) que YAdministration recherche les sources d’où elle puisse puiser des 
candidats anglophones et francophones et qu’elle y ait recours au besoin 
afin de mieux pourvoir les postes qui nécessitent la connaissance de l’une 
ou des deux langues officielles; 
(26) que les offres d’emploi à l’intérieur de I’Administration soient affichées 
dans les deux langues officielles sur les tableaux d’affichage; 
(27) que, quand YAdministration fait des offres d’emploi dans les journaux, 
elle les fasse aussi insérer dans les hedbomadaires qui rejoignent le groupe 
linguistique minoritaire quand il n’existe pas de quotidien publié dans la 
langue de cette minorité; 
(28) que l’Ad,ministration modifie ses formules de demande d’emploi de 
telle sorte que les candidats puissent indiquer la langue officielle ou les 
langues officielles dans lesquelles ils veulent être interrogés; parallèlement, 
tous les membres des jurys de sélection devront être capables de comprendre 
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parfaitement les candidats et de converser avec eux dans la langue 
officielle ou les langues officielles choisies par ceux-ci; 
(29) que I’Administration, afin de mieux servir en français et en anglais 
les personnes qui ont affaire à elle, et, par conséquent, de respecter plus 
complètement les dispositions de la Loi sur les langues officielles, utilise 
pleinement son personnel unilingue et bilingue; pour cela, elle doit déplacer, 
lorsque c’est nécessaire, les employés bilingues qui accepteront de déménager 
et les remplacer par des employés unilingues lorsque le service peut être 
assuré dans une seule des deux langues officielles; pour favoriser les déplace- 
ments, I’Administration pourra payer les frais de déménagement ou d’autres 
frais s’il y a lieu et accorder des avantages suffisants pour que les deux 
parties y trouvent leur compte; 
(30) que, désormais, YAdministration fasse en sorte que les cours qu’elle 
prépare ou donne soient disponibles, dans la mesure du possible, dans les 
deux langues officielles; ainsi, chaque employé, quel que soit son groupe 
linguistique, aura la possibilité de suivre les mêmes cours que ses collègues 
de l’autre groupe, ou, tout au moins, de suivre des cours équivalents; si cela 
ne peut se faire au sein de I’Administration, qu’elle permette alors aux 
employés de suivre des cours de même nature donnés par d’autres établisse- 
ments du gouvernement fédéral, par des gouvernements provinciaux ou des 
municipalités, ou encore par des entreprises privées; 
(3 1) que YAdministration prenne les mesures administratives voulues pour 
qu’il y ait toujours, dans les dossiers du personnel, des données objectives 
sur la compétence linguistique des employés lesquelles constitueront des 
renseignements de base indispensables aux gestionnaires pour la préparation 
et la revue des programmes de perfectionnement de la main-d’œeuvre et 
assurer de façon soutenue, la conformité avec la Loi; 
(32) que I’Administration encourage ses employés de suivre des cours de 
formation linguistique soit par l’entremise de la Commission de la fonction 
publique, soit par l’entremise d’institutions privées; 
(33) que YAdministration établisse un programme de maintien de l’acquis 
pour les employés qui ont terminé leur cours de langue et les encourage à 
y participer; elle pourra obtenir des films ou des bandes sonores, faire des 
échanges entre les bureaux ou entre les régions, ou avoir recours à toute 
autre méthode jugée efficace, pour que ces employés puissent retenir leur 
compétence dans leur seconde langue officielle ou puissent même s’y per- 
fectionner; 
(34) que 1’Administration inclut dans ses prévisions budgétaires à venir 
les fonds et les années-homme/femme additionnels nécessaires pour qu’elle 
mette en vigueur la Loi sur les langues officielles; 
(35) que I’Administration, pour mettre ces recommandations en œuvre, se 
tienne en étroite liaison avec les syndicats des employés et les consulte 
régulièrement; 
(36) que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en sauve- 
gardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du personnel de 
I’Administration; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(37) que soit accordée aux plaintes que le Commissaire aux langues 
officielles signale à 1’Administration en sa qualité d’omlbudsman toute I’atten- 
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tion qu’elles méritent et que soient prises sans tarder, à leur égard, les 
mesures qui s’imposent, nonobstant, d’une part, les mesures prises pour 
donner suite aux présentes recommandations ou à tout autre projet et, 
d’autre part, les échéances qui peuvent s’y rattacher. 

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS 

PLAINTES 

Dossier no 3193 - ULF peu hospitalière 

On signale au Commissaire qu’une grande partie des travaux 
administratifs dans certaines unités de langue française à l’hôpital Sainte- 
Anne-de-Bellevue (Québec) se font encore en anglais. Le plaignant 
donne des exemples de formules unilingues anglaises utilisées pour le 
contrôle de l’inventaire et les commandes de fournitures. 

Le ministère a expliqué au Commissaire que les commandes de 
fournitures pour la cuisine étaient rédigées en anglais parce que le 
su’rveillant de l’intendance était anglophone et ne comprenait pas le 
français. Les formules en question ont été remplacées depuis par des 
formules bilingues. 

Le Commissaire a rétorqué que l’intendance était une unité de 
langue française depuis 1971 et qu’il était, par conséquent, anormal 
qu’en 1974 le surveillant soit incapable de travailler en français et que 
son poste ne soit pas désigné bilingue avant 1977. Le Commissaire a 
donc demandé au ministère de veiller à ce que l’unité puisse travailler 
vraiment en français, tout en souhaitant que les mesures prises soient 
justes à l’égard du surveillant, employé de longue date, et qu’elles lui 
soient acceptables. 

Au ministère, on a avancé à septembre 1975 la date de désignation 
du poste. On s’est, par ailleurs, dit confiant que l’effort en vue de 
remplacer les employés qui suivent des cours de langue sera satisfaisant 
et permettra à l’unité de travailler en français. 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNA- 
TIONAL 

L’étude spéciale de l’Agence a été entreprise en 1974. Elle avait 
pour objet d’examiner l’utilisation du français et de l’anglais dans les 
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services dispensés au public et dans les communications internes. A 
cette fin, le groupe d’étude a réalisé une cinquantaine d’entrevues entre 
décembre 1974 et février 1975 et analysé une abondante documentation 
fournie par l’organisme. 

Au cours des dernières années, l’Agence a réalisé des progrès 
considérables - remarquables à certains égards - pour parvenir au 
bilinguisme institutionnel. Au chapitre de la langue de travail, par 
exemple, la création de deux grandes unités de langue française, l’une 
chargée des programmes de l’Afrique francophone et l’autre, des 
programmes de l’Amérique latine, a augmenté les possibilités de tra- 
vailler en français. Indirectement, par suite de l’obligation de travailler 
de concert avec ces unités et de leur fournir des services dans la langue 
appropriée, de plus petites unités de langue française ont été établies 
ici et là dans l’Agence. 

Quand l’étude a été entreprise, I’ACDI comptait une proportion de 
francophones supérieure à beaucoup d’organismes fédéraux. La pré- 
sence d’une « masse critique » de fonctionnaires des deux groupes 
linguistiques a permis à l’Agence de résoudre de nombreux problèmes 
relatifs à la langue de service; par contre, cela n’a pas suffi pour 
remédier à tous les problèmes reliés aux communications internes. 
Néanmoins, le groupe d’étude a constaté que, dans l’ensemble, le per- 
sonnel de l’Agence réagissait favorablement à l’obligation d’assurer des 
services et de faciliter les communications internes dans les deux langues 
officielles. Il faut également signaler le recours à des activités culturelles 
pour favoriser, au sein du personnel, une meilleure connaissance et une 
compréhension plus éclairée des questions de langues officielles. 

L’étude des activités externes et internes de l’Agence a révélé, 
outre les éléments positifs rapportés précédemment, l’existence d’un 
certain nombre de facteurs qui ont retardé ou qui pourraient retarder 
le cheminement de l’Agence vers le bilinguisme institutionnel souhaitable. 
Si, dans certains cas, I’ACDI ne se conformait pas, ou le faisait insuffi- 
samment, aux exigences de la Loi sur les langues officielles, cela tenait 
avant tout à l’absence d’une politique claire et bien définie à cet égard. 
De plus, certaines des difficultés auxquelles se heurtait le personnel 
découlaient des problèmes que posait la disponibilité, dans la langue 
appropriée, des services auxiliaires et des instruments de travail. 
D’autres difficultés étaient imputables à une foule d’éléments disparates 
qui, pris individuellement, étaient de peu d’importance, mais dont 
l’agrégat représentait une entrave à l’utilisation efficace de l’une ou 
l’autre des langues officielles dans les communications internes et dans 
la prestation des services au public. 
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Profil linguistique 

L’analyse de l’imprimé d’ordinateur sur le personnel du 20 janvier 
197.5 visait à faire ressortir les forces et les faiblesses linguistiques des 
divisions et groupes d’emploi au sein de l’Agence. L’analyse a révélé 
l’existence de certaines constantes dans l’utilisation et la répartition des 
ressources humaines des deux groupes linguistiques. Ainsi, la com- 
pétence en français était parfois inversement proportionnelle au degré 
de spécialisation et aux responsabilités administratives, chez les cadres 
intermédiaires en particulier. En fait, dans un certain nombre de divi- 
sions, la répartition verticale et horizontale du personnel d’après ses 
compétences linguistiques était de nature à nuire aux efforts de l’Agence 
pour assurer ses services à ses publics dans les deux langues et pour 
favoriser l’utilisation du français aussi bien que de l’anglais dans les 
communications internes. 

D’après les constatations de l’étude, les programmes de formation 
linguistique, de recrutement et de planification de la main-d’œuvre, qui 
avaient eu et auraient encore une influence marquée sur la répartition 
du personnel des deux groupes linguistiques, pouvaient être améliorés 
ou rendus plus efficaces. Certaines parties du programme de formation 
linguistique, telles les séances de maintien de l’acquis et les activités 
culturelles estivales, avaient été bien reçues par le personnel. Néan- 
moins, le programme était demeuré passablement morcelé et certaines 
idées plus dynamiques, telles les mutations temporaires internes permet- 
tant aux membres du personnel d’utiliser leur langue seconde et l’ins- 
cription des fonctionnaires à des cours de formation professionnelle 
et technique dans la langue seconde, auraient gagné à être davantage 
exploitées. Quant au recrutement, même si I’ACDI avait réussi à attirer 
du personnel des deux groupes linguistiques, il existait encore un certain 
nombre de domaines exigeant des connaissances techniques et profes- 
sionnelles au sein desquels les deux langues officielles ne jouissaient pas 
d’un statut d’égalité et où il faudrait déployer encore plus d’ingénieux 
efforts pour attirer du personnel bilingue ou francophone. Donc, en 
général, l’étude a révélé que 1’ACDI se devait, d’une part, de coor- 
donner davantage ses méthodes et ses programmes en vue d’augmenter 
et d’exploiter les compétences linguistiques de son personnel et, d’autre 
part, d’en tenir compte dans sa planification générale et dans l’utilisa- 
tion de ses ressources humaines, et en particulier de ses spécialistes. 

Langues de service 

D’après ce que le groupe d’étude a pu constater à la suite des 
entrevues faites à I’ACDI, les principes qui régissent la prestation des 
services au public dans les deux langues officielles, conformément aux 
dispositions de la Loi sur les langues officielles, étaient généralement 
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reconnus et observés. Cette fidélité aux principes était particulièrement 
évidente dans le domaine des publications, de la correspondance et, en 
général, des rapports avec le public national et international de l’Agence. 
En dépit cependant de la bonne volonté de son personnel, il existait tout 
dc même un certain nombre de secteurs reliés aux services assurés au 
public où les agents auraient pu profiter d’une politique définie et de 
directives précises d’application. Par exemple, les services téléphoniques 
et les services de réception n’étaient pas toujours assurés dans les deux 
langues officielles même si les fonctionnaires en place s’exprimaient 
assez bien dans leur langue seconde pour rendre le service comme il se 
devait. Lors des entrevues, il a aussi été fait mention que certains des 
contacts avec les délégations étrangères, les organismes nationaux et 
internationaux, les sociétés canadiennes, les associations profession- 
nelles, etc., n’étaient pas toujours assurés dans la langue appropriée ou 
alors ne l’étaient que difficilement et avec certains retards. L’étude a 
fait ressortir, en particulier, quelques-uns des problèmes qui survenaient 
lorsque des agents insuffisamment bilingues étaient chargés des rap- 
ports avec les publics internationaux. 

Langues des communications internes 
Jusqu’à quel point le personnel était-il en mesure d’accomplir ses 

fonctions dans la langue officielle de son choix, conformément aux 
principes énoncés dans la Loi sur les langues officielles et dans la 
Résolution sur les langues ojjîcielles (adoptée par le Parlement en juin 
1973) ? L’étude a révélé que c’était surtout dans le domaine des com- 
munications internes que 1’ACDI éprouvait le plus de difficultés à 
observer la Loi. En dépit de la grande proportion de francophones à 
l’Agence et, selon toute évidence, de l’emploi assez répandu du français 
dans les communications sociales et générales, le groupe d’étude a 
constaté qu’on ne se servait pas beaucoup de cette langue dans les 
travaux d’ordre professionnel et technique, comme l’indiquait le fait que 
de 5 à 15 % seulement des rapports et des documents divers expédiés 
au service des traductions étaient rédigés en français. D’ailleurs, même 
si certains comités, tel le Comité d’examen des projets, favorisaient, 
a-t-on dit, l’emploi des deux langues offkielles, il semblait qu’entre 95 
et 100 % des délibérations d’un certain nombre d’autres comités se 
déroulaient en anglais. De même, le nombre de francophones partici- 
pant aux groupes d’étude chargés de réviser la politique et de prendre 
des décisions de principe semblait minime en regard de leur présence 
à l’Agence. 

Cette disproportion dans l’emploi des deux langues officielles et 
l’utilisation relativement peu fréquente du français aux niveaux pro- 
fessionnel et technique étaient attribuables à un certain nombre de fac- 
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teurs dont l’absence, très souvent, d’instruments de travail et des services 
auxiliaires en français. Un autre facteur important, plus difficile à 
cerner, tenait aux éléments en présence au cours des réunions et des 
travaux des équipes de projets, lesquels favorisaient l’emploi d’une 
langue au détriment de l’autre. Mentionnons, entre autres, une carence 
au niveau du français chez certains cadres professionnels et techniques 
dans les équipes et la difficulté de bénéficier, dans certaines divisions, de 
surveillance et de soutien ou d’assistance technique dans la langue 
officielle appropriée. 

Bien que l’esprit de collaboration, la bonne volonté et, dans bien 
des cas, l’enthousiasme du personnel à l’égard de l’égalité des deux 
langues officielles fussent évidents, il était tout aussi évident, pour Ie 
groupe d’étude, que le personnel de I’ACDI avait besoin de principes 
écrits et de directives concrètes. De plus, l’Agence devait se doter d’un 
programme intégré et bien défini d’information et d’encouragement à 
l’intention de ses employés afin d’améliorer son rendement au niveau 
des communications internes et externes dans les deux langues 
officielles. 

Compte tenu des mesures déjà adoptées par I’ACDI et des cons- 
tatations de l’étude, et afin d’aider l’Agence à se conformer davantage 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles, le Commissaire a 
recommandé : 

POLITIQUE ET PROGRAMME DE MISE EN QXJVRE 

(1) (a) d’établir, d’ici le 31 mars 1976, sa déclaration de principes relatifs 
aux langues officielles qui tienne cocmpte de toutes les exigences de la Loi 
sur les langues officielles au regard de la langue de service et de la langue de 
travail; 
(b) d’adjoindre à sa déclaration de principes des directives qui, d’une part, 
soient adaptées aux conditions et aux exigences particulières des différentes 
directions et qui, d’autre part, précisent les modalités pratiques garantis- 
sant le respect de la Loi; d’incorporer ces directives au manuel des procédés 
et méthodes relatifs à la réalisation des projets; 

(2) d’établir et de réaliser un programme de mise en œuvre de la Loi sur 
les langues officielles; d’assortir ce programme d’échéances et de désigner, 
pour chaque point ou activité, les personnes et les organes responsables; 

(3) d’employer, à titre de guide général, sans s’y limiter nécessairement, 
les observations, propositions et recommandations contenues dans le présent 
rapport pour la rédaction de sa déclaration de principes en matière de 
langues officielles et de les intégrer, au besoin, dans son programme de 
mise en œuvre: 

SURVEILLANCE ET CONTRÔLE 

(4) (a) d’examiner le mandat de son personnel chargé des questions de 
bilinguisme et, au besoin, de le redéfinir pour s’assurer que la Loi sur les 
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langues officielles et les programmes en découlant soient appliqués avec une 
cohérence maximale; 
(b) de surveiller et contrôler l’application de la Loi dans tous ses services 
afin de s’assurer que ces derniers répondent à toutes leurs obligations en 
tout temps; 

PROGRAMME D’INFORMATION À L’INTENTION DU PERSONNEL 

(5) (a) de remettre un exemplaire bilingue de sa déclaration de principes 
relatifs aux langues officielles à chaque membre de son personnel et à tout 
nouvel employé, en lui précisant la façon de s’y conformer; 
(b) de développer et poursuivre son activité d’information destinée à son 
personnel et d’incorporer notamment à cette activité les modalités pratiques 
garantissant le respect de la Loi; de prendre note que le Commissaire et 
son personnel participent volontiers à des réunions de nature à favoriser la 
compréhension et l’application de la Loi sur les langues officielles; 

RECENSEMENT DES POSTES ET PROFIL LINGUISTIQUE DU 
PERSONNEL 

(6) de compiler et réviser de façon régulière et systématique les données 
sur le recensement des postes et sur les aptitudes linguistiques du personnel 
de façon à déterminer dans quelle mesure ces aptitudes répondent aux 
exigences des services à assurer au public de même qu’aux communications 
internes; ce faisant, porter une attention particulière à l’effet des départs 
naturels et du roulement du personnel, ainsi qu’à la répartition du personnel 
selon leurs connaissances linguistiques dans les divers postes comprenant des 
responsabilités administratives et dans les différents groupes d’emploi; 

(7) de prendre toutes les mesures provisoires nécessaires pour satisfaire aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles en ce qui concerne les postes 
bilingues qui sont vacants ou dont le titulaire est unilingue, de telle sorte 
que les communications avec ses publics et les membres de son personnel 
puissent se faire dans les deux langues officielles; 

(8) d’avancer, si nécessaire, la date de désignation des postes de surveil- 
lance et de gestion dans les unités qui comptent déjà des fonctionnaires 
des deux langues officielles, de façon à augmenter leurs occasions de 
travailler dans la langue de leur choix; 

PROGRAMMES DE FORMATION LINGUISTIQUE ET DE MAIN- 
TIEN DE L’ACQUIS 

(9) d’informer régulièrement le personnel des possibilités relatives aux 
cours de langue pouvant être suivis en dehors des heures régulières de 
travail (Circulaire du Conseil du trésor, 1974-9 1, en date du 29 mai 1974). 
et de la tenir au courant des cours assurés par la Commission de la fonc- 
tion publique ou sous les auspices de ses propres services; 

(10) de s’assurer de l’utilisation optimale des investissements dans les 
programmes de langue : 
(a) en incitant le personnel à perfectionner leurs connaissances linguistiques 
nouvellement acquises; 
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(b) en évaluant et, si nécessaire, en modifiant ou en amplifiant les pro- 
grammes de maintien de l’acquis déjà existants, de façon à en accroître 
l’efficacité et à les offrir à un plus grand nombre de fonctionnaires des deux 
langues; 
(c) en ajoutant à ces programmes, si nécessaire, des cours spécialisés en 
langue seconde adaptés aux exigences de domaines techniques et profes- 
sionnels spécifiques; 
(d) en encourageant son personnel, dont la connaissance de la langue 
seconde officielle est devenue suffisante, à suivre quelques-uns des cours de 
perfectionnement (donnés par la Commission de la fonction publique ou 
par des maisons privées) dans la langue apprise; 
(e) en continuant à fournir, sans l’imposer, une assistance en rédaction 
administrative à ses fonctionnaires qui, par suite de stages dans des unités 
plus ou moins unilingues, n’ont plus confiance en leur aptitude à rédiger 
dans leur propre langue; 
(f) en effectant, de façon temporaire et lorsque faire se peut, ses fonc- 
tionnaires qui reviennent d’un stage ou d’un cours de perfectionnement en 
langue seconde, à des unités au sein desquelles ils pourront perfectionner 
les connaissances nouvellement acquises; 

RECRUTEMENT 

(11) (a) d’intensifier ses relations avec les établissements de langue 
française et les associations professionnelles dans le but d’attirer des spécia- 
listes francophones pour les secteurs et les divisions où, jusqu’à présent, la 
capacité d’expression en français n’a pas suffi pour garantir un statut égal 
aux deux langues officielles dans le domaine des services et des communica- 
tions internes; 
(b) d’établir des directives précises de façon que, dans tous les domaines 
du recrutement de contractuels pour des postes à l’étranger (publicité, rela- 
tions avec les universités, etc.), ses obligations en vertu de la Loi sur les 
langues officielles soient entièrement respectées et, en particulier, que tous 
les membres des jurys de sélection puissent s’adresser aux candidats dans la 
langue officielle de leur choix; 

PLANIFICATION DE LA MAIN-D’ïEVVRE ET EXAMEN DES 
OPÉRATIONS 

(12) d’intégrer ses méthodes et ses programmes, par lesquels elle vise à 
accroître et à utiliser la capacité linguistique de son personnel, à l’ensemble 
de la planification de sa main-d’œuvre et de l’utilisation qu’elle fait de 
celle-ci, surtout de ses spécialistes; de prendre en considération, lorsqu’elle 
passe en revue ses opérations, sa gestion et ses orientations, les aspects 
relatifs à la langue de service et à la langue des communications internes; 

LANGUES DE SERVICE 
Téléphone, accueil et demandes de renseignements 
(13) (a) de distribuer d’ici le 3 1 décembre 1975 des directives concernant 
la façon de répondre aux appels téléphoniques et d’accueillir le public dans 
les deux langues officielles et de s’assurer que toutes ses directions et leurs 
composantes les suivent avec rigueur; 
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(b) de s’assurer dorénavant que ses fonctionnaires unilingues répondant 
aux appels puissent au moins présenter leur service dans les deux langues 
officielles et passent, après avoir utilisé une phrase* simple et courtoise dans 
l’autre langue, la communication à un collègue à même de fournir sans 
tarder le service voulu dans la langue appropriée; 
(c) de prendre ses dispositions pour que toutes ses directions et leurs com- 
posantes soient à l’avenir en mesure de donner une réponse aussi satisfai- 
sante dans une langue que dans l’autre à toutes les demandes de renseigne- 
ments, quel que soit le caractère de celles-ci; 

Services de qualité égale dans les deux langues 
(14) (a) de prendre d’ici le 3 1 mars 1976 les mesures qui s’imposent pour 
que, d’une part, les membres de son personnel (en particulier spécialisé, 
technique, etc.) au siège de l’agence comme ailleurs, qui sont ou pour- 
raient être en rapport direct ou indirect avec un public francophone ou 
anglophone (qu’il s’agisse des pays bénéficiaires et de leurs représentants, 
des coopérants, des stagiaires, des délégations officielles, des firmes, etc.) 
offrent à l’avenir un service de qualité égale dans les deux langues officielles 
et que, d’autre part, la langue officielle la plus appropriée soit toujours 
employée lorsque son personnel reçoit des délégations étrangères ou com- 
munique avec celles-ci; 
(b) de rappeler immédiatement à ses hauts fonctionnaires et à ses agents 
ou représentants à l’étranger qu’ils doivent, lorsqu’ils ont des contacts avec 
ses publics (quelle que soit la nature qu’adoptent ces contacts : rencontres, 
conférences, colloques internationaux, etc.), prendre les mesures appro- 
priées pour qu’en toutes circonstances le statut d’égalité des deux langues du 
Canada soit reconnu et respecté à l’étranger, compte tenu de l’attention 
qu’ils estiment devoir accorder à une tierce langue, ce qui exige que les 
deux langues officielles aient la place qui leur revient (au besoin par 
alternance, etc.) sur le plan des contacts évoqués plus haut; 

Services assurés par des intermédiaires 

( 15) (a) de faire d’ici le 3 1 mars 1976, ou avant si possible, une enquête 
sur l’ensemble des études, projets et programmes qu’elle appuie tant à 
l’étranger qu’au Canada, mais qui sont réalisés par des particuliers, groupe- 
ments ou organismes bénéficiant de son aide ou liés à elle par contrat, afin 
de déterminer si les accords passés avec eux lui permettent de satisfaire, 
au regard de la Loi sur les langues officielles, à ses obligations en matière 
d’égalité dans les communications et d’accessibilité des services dans les 
deux langues officielles; 
(b) de prendre les mesures voulues pour que, lorsque les accords susmen- 
tionnés ne lui permettent pas de satisfaire aux dispositions de la Loi sur 
les langues officielles, les services soient assurés dans les deux langues 
officielles dès le 3 1 décembre 1976, conformément à ladite loi; 

(16) (a) de continuer à favoriser les éditions bilingues et à s’assurer que 
toutes ses publications ayant une édition française et une édition anglaise 
paraissent simultanément dans les deux langues officielles; 

1. Par exemple : a One moment, please s ou (i Un instant, s’il V~US plaît n 
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(b) de mentionner sur les éditions unilingues évoquées en (a) l’existence 
d’équivalents de ces publications dans l’autre langue officielle et le fieU où 
on peut se les procurer; 
(c) de vérifier sa distribution des publications éditées séparément dans les 
deux langues afin de s’assurer que les destinataires reçoivent l’édition 
appropriée et, le cas échéant, les deux éditions simultanément; 
(d) de s’assurer que son personnel chargé de la distribution des publica- 
tions ait à sa disposition des stocks suffisants dans les deux langues; 

Correspondance 
(17) (a) de veiller à ce que la pratique selon laquelle son personnel 
répond au courrier dans la langue du destinataire continue d’être observée 
et que tout soit mis en œuvre pour inciter son personnel ayant la compétence 
voulue à rédiger la correspondance dans la langue même des divers 
destinataires; d’éviter des retards incompatibles avec l’égalité des services 
et de garantir la parité, dans une langue comme dans l’autre, de la qualité 
des textes; 
(b) de stimuler cette pratique en s’assurant que les divisions ou les per- 
sonnes auxquelles incombe le contrôle de la correspondance reçue ou à 
expédier aient une connaissance suffisante des deux langues pour comprendre 
le courrier reçu et pour y répondre promptement, en évitant autant que 
possible le recours à la traduction; 

Emploi des media 

(18) de s’assurer que, dorénavant, les supports publicitaires et les organes 
de communication choisis permettent de fournir réellement les services aux 
deux communautés linguistiques du pays, ce qui exige entre autres choses 
qu’on se serve des hebdomadaires comme substituts dans les provinces OLL 
régions où les quotidiens font défaut dans une des langues officielles; 

Expositions 

(19) de continuer à veiller, lorsqu’une de ses unités participe à une expo- 
sition, à ce qu’il soit prévu un nombre approprié de bilingues ou d’uni- 
lingues des deux groupes linguistiques pour assurer en tout temps les 
services au public dans les deux langues officielles; de faire en sorte, afin 
de respecter le principe d’égalité des deux langues officielles, que la langue 
bénéficiant de la préséance dans un milieu donné soit la langue appropriée 
et que tout le matériel utilisé soit disponible dans les deux langues; 

(20) (a) de s’assurer que, d’ici le 31 mars 1976, la signalisation de toutes 
ses directions et de leurs composantes soit bilingue; 
(b) de faire en sorte désormais que les deux langues officielles soient 
représentées sur les tableaux d’affichage et ceci dans toutes les directions 
et leurs composantes; 
(c) de veiller, d’ici le 31 mars 1976, d’une part, à ce que les inscriptions 
sur les cartes de visite de son personnel soient de qualité égale dans les 
deux langues, d’autre part, à ce que ses timbres de caoutchouc comportent 
tous des inscriptions égales dans les deux langues et emploient, s’il y a lieu 
la datation internationale: 
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LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Instruments de travail 

(21) (a) de compléter son inventaire des guides et des manuels techniques 
et administratifs produits sur place, de vérifier s’ils existent dans les deux 
langues, d’établir un échéancier de traduction de ces ouvrages et un ordre 
de priorités afin qu’ils soient tous disponibles dans les deux langues d’ici 
le 31 décembre 1976; de prendre, d’ici le 31 mars 1976, les mesures 
voulues pour que tous les futurs manuels, guides, etc. et tous les textes 
modificatifs soient désormais automatiquement et simultanément publiés 
en français et en anglais; 
(b) de s’assurer, lorsqu’elle obtient des manuels, des directives, des formu- 
laires, etc., publiés séparément en français et en anglais par d’autres 
organismes, qu’elle obtient des exemplaires dans les deux langues officielles 
et que, par la suite, les éditions appropriées quant à la langue soient mises 
à la disposition de son personnel; 
(22) d’avoir recours à toutes les sources existantes (universités, centres 
d’information, ministères provinciaux et fédéraux, organismes internationaux, 
entreprises privées, bibliothèques), de manière à fournir à son personnel, 
aux stagiaires et aux spécialistes tout le matériel français nécessaire pour 
leur permettre de travailler dans la langue officielle de leur choix; 

Formation professionnelle et technique 
(23) (a) de déterminer, d’ici le 3 1 mars 1976, les préférences linguisti- 
ques de son personnel qui désire suivre des cours de perfectionnement 
donnés sur place ou d’autres cours de formation professionnelle; 
(b) de d’assurer que, d’ici le 30 juin 1976, ses fonctionnaires, stagiaires ou 
conseillers, francophones et anglophones, aient également accès (quant au 
lieu, aux sujets, à la documentation et à la fréquence des cours) à une 
formation de qualité égale dans la langue officielle de leur choix: 

Services auxiliaires 

(24) de s’assurer que toutes les méthodes de dotation de personnel, que 
toutes les relations du travail et que tous les autres services fournis au 
personnel tiennent compte désormais des préférences linguistiques de 
chacun, connues ou anticipées, et que les exposés de fonctions s’adressant 
aux deux groupes soient disponibles simultanément en français et en 
anglais; 

(25) de prendre immédiatement les mesures nécessaires de sorte que, d’ici 
le 30 juin 1976, tous les services assurés oralement ou par écrit par les 
services financiers (comptabilité, analyse et contrôles financiers, etc.) et 
administratifs (déplacements, matériel, contrats, etc.) et s’adressant à des 
unités comprenant des francophones et des anglophones soient disponibles 
autant en français qu’en anglais; 

(26) de s‘assurer que, d’ici le 3 1 mars 1976, tous les services fournis orale- 
ment ou par écrit par la bibliothèque soient assurés dans les deux langues 
officielles, et que, d’ici le 3 1 décembre 1976, la bibliothèque possède toute 
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la documentation française requise pour permettre au personnel d’effectuer 
ses recherches sur les mêmes sujets tant en français qu’en anglais : 
(a) en augmentant la capacité bilingue de son effectif au moyen d’affec- 
tations permanentes ou temporaires, ou par le truchement des cours de 
langues; 
(b) en suivant l’actualité bibliographique dans les deux langues officielles; 
(c) en maintenant efficacement des rapports avec les fournisseurs, les 
éditeurs et les bibliothèques capables de l’aider; 
(d) en se procurant les deux éditions dans le cas des publications des 
organismes internationaux ou fédéraux éditées séparément dans les deux 
langues officielles du pays; 
(e) en encourageant le personnel des divers services à lui recommander 
des titres d’ouvrages rédigés en français; 
(f) en s’assurant que les ouvrages sur les rayons et que les nouvelles 
acquisitions reflètent désormais le statut égal des deux langues officielles; 

Services de sontiert ef services techniques 

(27) de prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires pour assurer 
les services de soutien et les services techniques (dactylos, techniciens, 
commis, etc.) dans la langue appropriée et ce, dans tous les cas où l’in- 
existence soit en français, soit en anglais de ces services, empêche les 
membres du personnel d’utiliser leur langue maternelle comme langue de 
travail; 

Emploi des deux langues oficielles sur le plan interne 

(28) de mettre à exécution, d’ici le 31 mars 1976, une stratégie destinée 
à favoriser l’égalité des deux langues comme langues des communications 
internes : 
(a) en regroupant, partout où il est possible de le faire, les francophones 
en unités viables où, en raison de leur nombre, le travail et la surveillance 
pourront se faire en français; 
(b) en encourageant fortement, tout en respectant les droits individuels, 
ses fonctionnaires capables et désireux de le faire, à utiliser autant que 
possible le français dans les communications internes verbales et écrites, 
en particulier au cours des réunions d’ordre technique et professionnel, 
dans la rédaction des rapports et au cours des travaux reliés aux projets; 
(c) en s’assurant que les avis, notes de service et directives soient rédigés 
dans les deux langues officielles lorsqu’ils s’adressent à des fonctionnaires 
des deux groupes linguistiques; 
(d) en s’assurant qu’aucune des langues officielles ne soit délaissée comme 
langue de rédaction des énoncés de principes pour diffusion interne ou 
interministérielle et que ces documents reflètent avec plus d’exactitude donc 
l’égalité des deux langues officielles; 
(29) (a) d’examiner, d’ici le 30 juin 1976, ses communications avec les 
organismes fédéraux, aussi bien qu’avec les entreprises ou organismes 
privés qui fournissent des services à son personnel ou avec qui elle est 
administrativement ou légalement liée, de manière à déterminer dans quelle 
mesure leur capacité linguistique peut lui permettre de répondre aux exi- 
gences de la Loi sur les langues officielles, sous le rapport de l’utilisation 
des deux langues officielles sur le plan interne; 
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(b) d’analyser les problèmes dépistés en collaboration avec les organismes 
intéressés, dans les cas où ses relations avec d’autres organismes ou sociétés 
l’empêchent de remplir ses obligations au regard de la Loi sur les langues 
officielles, et de prendre les décisions appropriées le plus tôt possible; 

Unités de langue française 
(30) de s’assurer que le personnel des unités de langue française puisse 
réellement travailler en français : 
(a) en clarifiant, tant au bénéfice des unités qui ont des relations avec les 
unités de langue française qu’au bénéfice de ces dernières, les principes et 
pratiques à respecter lorsqu’il y a contact, sur le plan de l’administration 
comme sur celui de l’exécution, avec ces unités; 
(b) en s’assurant que tous les experts, spécialistes ou techniciens qui pren- 
nent part aux travaux des ULF reliés aux projets possèdent suffisamment 
le français pour ne pas empêcher les membres de ces unités d’employer 
cette langue; 

CONSULTATIONS 

(31) de consulter les syndicats et associations des fonctionnaires et de 
rester en liaison avec ces organismes pendant la mise en application des 
recommandations ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(32) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout 
en sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement de son 
personnel; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(33) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles 
lui signale en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et 
de prendre sans tarder à leur égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, 
d’une part, les mesures prises pour donner suite aux présentes recomman- 
dations ou à tout autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent 
s’y rattacher. 

AUDITEUR GÉNÉRAL 

PLAINTES 

Dossier no 3617 - Langue de travail au bureau régional de Montréal 

Les employés francophones du bureau régional de Montréal 
avaient obtenu, le 27 juin 1974, l’autorisation de travailler en français. 
Certaines choses irritaient cependant encore les fonctionnaires franco- 
phones. Par exemple, leurs rapports rédigés en français étaient résumés 
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en anglais avant d’être envoyés à Ottawa et les notes de service venant 
d’Ottawa étaient parfois rédigées en anglais seulement et accompagnées 
dune note indiquant qu’il était possible d’obtenir une version française 
sur ldemande. Selon les plaignants, la surveillance posait également un 
problème étant donné qu’ils étaient obligés de communiquer en anglais 
avec certains de leurs supérieurs. 

Le Bureau de I’Auditeur général a répondu qu’il avait déjà adopté 
comme principe d’envoyer les documents destinés aux employés dans 
les deux langues officielles. Par conséquent, toutes les notes de service 
provenant d’Ottawa seraient dorénavant bilingues. 

La question des rapports résumés a été réglée par la mise sur pied 
d’un service de traduction interne au bureau d’Ottawa. Les rapports 
rédigés en français sont envoyés à Ottawa sous leur forme originale, 
conformément à la politique gouvernementale en matière de langue de 
travail. 

Grâce aux cours de langue et à des mesmes administratives, les 
problèmes que posait la surveillance étaie,nt, pour la plupart, résolus à 
la fin de l’année, même s’il fallait encore régler certaines questions 
avant de fermer le dossier. Le Commissaire a l’intention de suivre le 
déroulement de l’affaire. 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

PLAINTES 

Dossier n” 3333 - Il y a progrès (?) 

Un journaliste de langue anglaise se plaint de ce que les principaux 
documents remis aux journalistes, lors d’une conférence de presse pré- 
cédant un voyage du Premier ministre à Paris et à Bruxelles, fussent 
rédigés uniquement en français. Il dit que ces documents provenaient 
de l’ambassade du Canada à Paris et qu’ils étaient destinés à renseigner 
les journalistes qui accompagnaient le chef du gouvernement. 

Un porte-parole du Cabinet du Premier ministre a répondu au 
Commissaire que deux des quatre documents remis aux journalistes à 
cette occasion étaient rédigés dans les deux langues officielles, Les textes 
anglais des deux autres n’ayant pu être acheminés au Canada, faute de 
temps, ils avaient été distribués aux représentants de la presse dès leur 
arrivée à Paris. 

Tout en comprenant les motifs du retard dans la distribution des 
deux textes anglais, le Commissaire a toutefois exprimé l’opinion que 
l’incident constituait une infraction à la Loi sur les langues officielles. 
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Il a donc recommandé au Cabinet du Premier ministre de faire en sorte 
que toutes les communications remises à la presse lors de séances 
d’information soient rédigées en français et en anglais. 

Le porte-parole du Cabinet du Premier ministre a alors répliqué 
que telle était bien la ligne de conduite mais qu’il arrivait que des con- 
traintes de temps et de distance rendent la chose difficile. Il a ajouté que, 
par le passé, c’était surtout les journalistes de langue française qui pou- 
vaient avoir à se plaindre de situations analogues; le fait que ce soit 
maintenant des anglophones qui en souffrent < était peut-être un signe 
de progrès ! » Avec des progrès de ce genre, le Bureau du Commis- 
saire risque de durer aussi longtemps que la Commission de secours 
d’Halifax. 

COMMISSION DE RÉVISION DE L’IMPÔT 

PLAINTES 

Dossiers nos 3709 et 3710 - Un goût de Montréal 

Les plaignants déclarent qu’un grand nombre d’avocats québécois 
trouvent pénible d’avoir affaire à des juges unilingues anglais à Mont- 
réal. Ils croient que la justice serait mieux servie si les membres de la 
Commission de révision de l’impôt, qui siègent à Montréal, étaient 
bilingues. Les principales raisons invoquées sont les suivantes : 
- les expressions techniques sont parfois mal traduites, ce qui pourrait 
influer sur l’issue d’une audience; 
- les interprètes qui assistent aux audiences mettant en cause des con- 
tribuables francophones doivent traduire des documents tels que des 
contrats de mariage, des lettres, etc., pour le juge unilingue. Étant donné 
que l’interprète est spécialisé dans la traduction orale, il ne peut assurer 
l’exactitude de ce genre de travail. Le juge est cependant obligé de se 
fier à une traduction officieuse; 
- aucun interprète n’assiste aux audiences mettant en cause des anglo- 
phones. Étant donné que les documents sont souvent rédigés en français 
au Québec, le juge est obligé de se fier aux avocats présents pour leur 
traduction. De plus, le juge ne comprend pas les dépositions des témoins 
francophones. 

La Commission de révision de l’impôt a admis que l’interprétation 
n’avait pas donné de bons résultats à Montréal, mais estimait que 
les plaignants avaient fait état de quelques incidents malheureux 
et isolés. Deux de ses juges unilingues anglais avaient exprimé le désir 
de « goûter au travail » à Montréal et avaient obtenu la permission de 
s’y rendre à tour de rôle. La Commission a reconnu qu’il s’agissait là 
de l’erreur de tactique à l’origine des plaintes. 
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Depuis, on a adopté un nouveau système afin d’empêcher les juges 
anglophones de se rendre à Montréal pour juger des appels interjetés 
par des francophones. Les procureurs du ministère de la Justice établis- 
sent maintenant des listes distinctes pour les recours présentés par des 
anglophones et des francophones. Même si à l’heure actuelle le système 
ne s’applique qu’au Québec, il sera étendu à d’autres provinces, le cas 
échéant. Les deux juges francophones (bilingues) de la Commission 
s’occupent des causes des francophones. On offre un service d’interpré- 
tation aux témoins qui désirent se faire entendre dans l’autre langue 
officielle. La Commission tente également d’obtenir les services de deux 
autres juges, l’un bilingue et l’autre unilingue anglais. 

Le Commissaire croit que le nouveau système est conforme aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles et en a fait part aux 
plaignants. 

COMMUNICATIONS 

« Tu causes, tu causes toast to toast B 
Répondant à l’aimable invitation du ministère, le Commissaire a 

entrepris, dès novembre 1975, de patauger dans la mouvante éthérée 
des spectres électromagnétiques et autres réseaux électroniques plus ou 
moins bien connus. 

En vertu des grandes responsabilités qu’il assume au regard de la 
quantité, sinon de la nature, des messages que les Canadiens peuvent 
échanger, ce jeune ministère revêt une importance considérable dans 
notre société. 

Puisque McLuhan nous a appris que le « medium est le massage », 
il fallait voir si les gens, les « masseurs » dirait-on, peuvent exercer leurs 
talents sans contraintes linguistiques indues, dans la langue officielle de 
leur choix. A la fin de l’année, le groupe chargé de l’étude avait déjà 
interviewé une vingtaine de fonctionnaires du ministère afin d’obtenir 
l’information nécessaire à l’étude. Il ,avait en outre recueilli une partie 
de la documentation essentielle à l’analyse de la situation. 

CONSOMMATION ET CORPORATIONS 

ÉTUDE sPÉ~IALE 

L’étude spéciale de ce ministère avait pour but l’examen, sous 
l’angle des exigences de la Loi sur les langues officielles, des activités 
internes et externes de l’organisme. Afin de recueillir l’information 
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nécessaire, le groupe chargé de l’étude a réalisé entre juillet et décembre 
1974 au delà de 100 entrevues à l’administration centrale et à l’échelon 
régional. 

Les données recueillies ont permis de constater que le ministère 
a déployé des efforts considérables pour satisfaire aux exigences de la 
Loi. L’étude a révélé également le grand esprit de collaboration qui 
anime une bonne partie du personnel du ministère. La déclaration de 
principes du ministère, publiée en septembre 1974, présente aux fonc- 
tionnaires supérieurs une série de mesures qu’ils doivent prendre pour 
réaliser les objectifs du ministère en matière de langues officielles : offrir 
les services au public dans la langue officielle des particuliers et 
s’assurer que les employés puissent travailler dans la langue officiehe 
de leur choix. L’examen du document précité a révélé cependant la 
nécessité de le réviser car, d’une part, il contenait des dispositions 
susceptibles d’être mal interprétées et, d’autre part, il ne tenait pas 
entièrement compte de to.utes les exigences de la Loi. Le ministère 
devrait également revoir son programme d’information sur la Loi sur 
les langues officielles à l’intention de son personnel afin d’y incorporer 
sa nouvelle déclaration de principes et d’en préciser les modalités 
d’application. 

En ce qui concerne les services fournis au public, il est apparu que 
le ministère respectait les principes de la Loi dans plusieurs domaines : il 
répondait à la correspondance dans la langue du destinataire, la majori- 
té des formulaires et des publications étaient disponibles en français 
et en anglais et la signalisation était généralement bilingue. Par contre, 
il a été remarqué que plusieurs unités administratives de. l’organisme ne 
disposaient pas d’effectifs bilingues suffisants pour assurer en tout 
temps leurs services dans les deux langues officielles. 

Ainsi, à l’exception de la région du Québec, les nombreux services 
d’aide au consommateur étaient généralement Offerts en anglais seule- 
ment, a l’échelon régional. L’étude a révélé que le ministère n’avait pris 
aucune mesure provisoire pour pallier les inconvénients de l’unilinguisme 
de ces bureaux. En outre, certaines directions du Bureau de la propriété 
intellectuelle ne semblaient pas pouvoir offrir facilement, d’une façon 
égale dans les deux langues, leurs services relatifs aux brevets, aux 
marques de commerce, aux droits d’auteur et aux dessins industriels. 
L’étude a de plus révélé que l’organisme devait prendre diverses mesures 
pour que l’information qu’il diffuse au sujet de ses activités atteigne 
également les deux groupes linguistiques partout où ceux-ci existent 
au pays. En outre, des publications comme le Journal des Marques 
de Commerce, qui fournissent aux intéressés des renseignements utiles, 
étaient presque exclusivement unilingues anglaises. 
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Un autre question reliée aux services assurés au public a retenu 
l’attention du groupe d’étude. Il s’agit des articles 88 (2) et 96 (4) des 
Règles régissant la faillite qui ne semblent pas tenir compte de toutes 
les exigences de la Loi sur les langues officielles. L’article 88 (2) se 
lit comme suit : 

Dans le cas où un failli, tenu d’assister à la première assemblée des 
créanciers, ne peut s’exprimer avec facilité dans les langues francaise 
ou anglaise, suivant la langue parlée lors de l’assemblée, le syndic doit 
prendre des mesures pour assurer la présence d’un interprète agréé 
par le président de l’assemblée. 

Quant à l’article 96 (4), il est libellé ainsi : 
Lorsqu’un failli, interrogé selon les exigences du paragraphe ( 1) de 
l’article 132 de la loi, ne peut s’exprimer avec facilité dans les langues 
française ou anglaise, suivant la langue parlée lors de l’interrogatoire, 
le syndic doit prendre des dispositions pour assurer la présence d’un 
interprète agréé par le séquestre officiel. 

Ces dispositions sont de nature à garantir le respect des droits linguis- 
tiques des faillis qui ne peuvent s’exprimer avec facilité en français ou 
en anglais. Cependant il serait préférable que le ministère veille à ce 
que soit entamée toute procédure nécessaire pour les rendre plus com- 
plètes de manière à s’assurer qu’on communique avec tous les intéressés 
dans la langue de ceux-ci et que toutes les parties à une assemblée de 
créanciers et à un interrogatoire (notamment les faillis, les inspecteurs, 
les créanciers, etc.), nonobstant leurs compétences linguistiques, puis- 
sent être entendues dans la langue officielle de leur choix. 

Pour ce qui est du statut d’égalité du français et de l’anglais dans 
les communications internes, il restait beaucoup de progrès à réaliser 
pour que le ministère soit en mesure de se conformer aux principes 
énoncés dans la Loi et dans sa politique en matière de langues officielles. 
En effet, il ressort des informations recueillies que, excepti0.n faite de la 
région du Québec et de l’administration centrale du Bureau des corpora- 
tions, l’anglais est la principale langue de travail. La majorité des 
fonctionnaires des administrations centrales du Bureau de la consom- 
mation, du Bureau de la propriété intellectuelle et du Bureau de la 
politique de concurrence, qui constituent des organes importants du 
ministère, se servaient presque exclusivement de l’anglais dans leurs 
activités de conception du travail, de rédaction des communications et 
d’exécution des tâches. De plus, même si les agents de la région du 
Québec utilisaient le français dans les communications se situant sur le 
plan régional, ils devaient recourir souvent à l’anglais dans leurs relations 
avec plusieurs services de l’administration centrale parce que ceux-ci ne 
disposaient pas d’un niveau de bilinguisme institutionnel approprié. 

Par ailleurs, l’étude a révélé que le principe d’égalité du français et 
de l’anglais comme langues de travail aurait une signification beaucoup 
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plus concrète si le ministère créait un contexte plus propice à l’utilisation 
du français. Par exemple, plusieurs manuels, guides et directives utilises 
couramment par le personnel du ministère n’avaient pas d’équivalents 
français et les efforts déployés pour rendre ces instruments de travail 
bilingues ne procédaient pas d’un plan d’ensemble. D’après les données, 
l’agent francophone était souvent privé de services de consultation et 
de matériel de référence dans sa langue étant donné le manque de 
bilinguisme de plusieurs services d’appoint, principalement dans les 
domaines financier et administratif, et la faible proportion d’ouvrages 
en langue française dont disposait la bibliothèque centrale du ministère. 
Ces lacunes étaient de nature à empêcher les fonctionnaires de langue 
française d’utiliser leur langue dans leurs activités professionnelles. 

A part les difficultés causées par I’unilinguisme anglais de nom- 
breux instruments de travail et des services internes, il y avait celles 
qu’entraînait l’uniliguisme anglais d’un nombre élevé de titulaires de 
postes de surveillance, fait qui ne favorisait guère l’emploi du français 
dans les communications internes orales et écrites du ministère. Et il 
n’a pas semblé que le ministère ait pris, depuis l’entrée en vigueur de 
la Loi, toutes les mesures utiles pour que le personnel de langue 
française puisse bénéficier, au même titre que l’élément anglophone, 
d’une surveillance et d’une coordination dans sa langue. 

Plusieurs caurs de formation professionnelle et scientifique organi- 
sés par le ministère n’étaient offerts qu’en anglais. Il en allait de même 
pour la formation pratique destinée aux agents nouvellement recrutés 
qu’on confiait à des agents expérimentés. La plupart du temps, cette 
formation ne pouvait être assurée en français à cause de la pénurie de 
bilingues ou de francophones. 

Les renseignements fournis par l’organisme ont aussi révélé la 
nécessité d’améliorer les programmes de formation linguistique, de 
recrutement et de planification de la main-d’œuvre. Le ministère pour- 
rait notamment maximiser les investissements consentis pour la forma- 
tion linguistique de ses fonctionnaires en orientant davantage les 
activités d’entretien des connaissances de la langue seconde vers 
l’acquisition de vocabulaire technique et professionnel et en mettant 
sur pied un mécanisme permettant à un « diplômé » de faire un stage 
pratique dans un service faisant largement usage de la langue apprise. 

En ce qui concerne le recrutement, le ministère pourrait, en premier 
lieu, examiner toutes les sources de main-d’œuvre francophone capable 
de répondre à ses besoins d’ordre professionnel et technique et, en 
second lieu, accroître ses efforts en vue d’attirer des candidatures, car 
les entrevues ont révélé un manque de connaissances du réservoir de 
main-d’œuvre spécialisée de langue française et une insuffisance des 
moyens mis en œuvre pour amener cette maind’œuvre à l’administration 
fédérale. 
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Dans une perspective plus générale de changement et vu le déséqui- 
libre existant entre l’emploi de l’une et de l’autre langues officielles dans 
les communications internes, le ministère devrait étudier sérieusement 
la possibilité de créer au siège des structures administratives visant à 
accorder au français une place beaucoup plus large comme langue de 
travail. 

Finalement, tout en permettant de constater que le ministère avait 
pris de nombreuses mesures propres à assurer, dans plusieurs domaines, 
le respect de la Loi sur les langues officielles, l’étude a mis au jour des 
faits ou manques qui contrevenaient, ou auraient pu contrevenir, à 
cette Loi. Afin d’aider l’organisme à y remédier, le Commissaire lui 
a recommandé : 

POLITIQUE GÉNÉRALE SUR LES LANGUES OFFICIELLES ET 
MISE EN CHJVRE 

Déclaration de principes en matière de langues oficielles 

( 1) (a) de réviser sa déclaration de principes relatifs aux langues officielles 
d’ici Le 30 juin 1976, afin que ce document soit à jour, PIUS précis et plus 
complet et tienne compte de toutes les exigences de la Loi sur les langues 
officielles; 
(b) de préciser et, au besoin, de modifier son programme de mise en 
œuvre en l’assortissant d’échéances et en désignant, pour chaque point ou 
activité, les personnes ou organes responsables de son application; 
(c) d’employer, à titre de guide général, sans s’y limiter nécessairement, 
les observations, propositions et recommandations contenues dans le présent 
rapport pour la révision de sa déclaration de principes relatifs aux Iangues 
officielles et de les intégrer, au besoin, dans son programme de mise en 
œuvre; 

Programme d’information 

(2) (a) de distribuer, sous une forme bilingue, le texte de sa déclaration 
de principes révisée à chaque membre de son personnel actuel et à tout 
nouvel employé, en lui précisant la façon de s’y conformer; 
(b) d’adapter et de rendre permanent son programme d’information sur 
la Loi sur les langues officielles à l’intention de son personnel de manière 
à tenir compte de sa nouvelle déclaration de principes et à préciser les 
modalités d’application qui évolueront avec les besoins; de prendre note 
que le Commissaire et son personnel participent volontiers à des réunions de 
nature à favoriser la compréhension et l’application de la Loi sur les langues 
officielles; 

Organisation, surveillance et contrôle 

(3) de surveiller et de contrôler attentivement l’application de la Loi 
sur les langues officielles dans tous les services de l’administration centrale 
et des bureaux des régions, tant au regard de la langue de service que de 
la langue de travail; d’évaluer sur une base régulière toutes les initiatives 
prises dans le domaine des langues officielles et de prendre, au besoin et 
sans tarder, les mesures correctives; 
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(4) de prendre toute mesure provisoire nécessaire au respect de la Loi sur 
les langues officielles dans le cas de postes bilingues vacants ou occupés par 
un titulaire unilingue, afin d’assurer au public et aux fonctionnaires des 
services dans les deux langues officielles; 

Formation linguistique et maintien de l’acquis 

(5) (a) de perfectionner ses programmes de maintien et de développement 
des connaissances linguistiques afin, lorsque cela s’avère nécessaire, de 
faciliter l’acquisition du vocabulaire technique et professionnel indis- 
pensable à l’exécution du travail dans la langue seconde apprise et d’offrir 
également, le plus tôt possible, ces programmes au personnel des adminis- 
trations régionales; 
(b) d’encourager, de toutes les manières possibles, le personnel qui a suivi 
des cours de langue à maximiser les occasions d’utiliser la langue apprise 
en offrant activement au public et aux fonctionnaires des services dans les 
deux langues officielles; 
(c) d’établir un mécanisme permettant à ses fonctionnaires qui le désirent, 
d’être affectés à titre temporaire à une unité de travail ou à un bureau des 
régions, moyen qui serait de nature à favoriser le perfectionnement de leurs 
connaissances pratiques de la langue seconde et d’accroître le champ de 
leur expérience; 
(d) de tenir en permanence le personnel régional au courant de tout nou- 
veau fait ou programme, des établissements agréés d’enseignement et des 
modalités de remboursement des cours; de tout mettre en œuvre, avec le 
concours des bureaux régionaux, pour faciliter l’inscription du personnel 
aux stages de formation linguistique; 

LANGUE DE SERVICE 

Oflue active et automatique des services 

(6) de prendre sans délai les mesures qui s’imposent pour accroître son 
bilinguisme institutionnel, là où le bilinguisme est actuellement insuffisant, 
notamment dans les cas cités dans les recommandations qui suivent, par 
la répartition judicieuse d’un nombre suffisant de fonctionnaires bilingues 
ou bien par l’affectation appropriée, dans un même service, de fonctionnaires 
unilingues de chacun des groupes linguistiques, afin de pouvoir servir ses 
publics dans les deux langues officielles de façon automatique et sans délai, 
non pas uniquement sur demande expresse, ce dans tous les services qui 
supposent normalement des contacts avec les deux communautés 
linguistiques; 

Téléphone et service d’accueil 
(7) de s’assurer que dorénavant ses bureaux de l’administration centrale et 
tous ses bureaux des régions au service des deux communautés linguistiques 
suivent avec rigueur les principes ci-dessous concernant la façon de ré- 
pondre aux appels téléphoniques et d’accueillir le public : 
(a) de faire en sorte qu’en tout temps les réceptionnistes bilingues ré- 
pondent aux appels téléphoniques et accueillent le public dans les deux 
langues officielles; 
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(b) de s’assurer dorénavant que ses réceptionnistes et autres fonctionnaires 
unilingues répondant aux appels puissent au moins présenter leur service 
dans les deux langues officielles et passent, après avoir utilisé une phrase 
simple et courtoise dans l’autre langue’, la communication à un collègue à 
même de fournir entièrement et sans tarder le service voulu dans la langue 
appropriée; 
(c) de toujours accorder la préséance à la langue appropriée, conformément 
à la composition du public d’un milieu donné; 
(d) de prendre les dispositions nécessaires pour qu’à l’avenir ses bureaux 
de l’administration centrale et ceux des régions au service des deux groupes 
linguistiques soient en mesure de donner une réponse aussi satisfaisante 
dans une langue que dans l’autre à toutes les demandes de renseignements, 
quel que soit le caractère de celles-ci; 

Services de qualité égaie dans les deux langues oficielles 
(8) de s’assurer qu’à l’avenir tous les bureaux de l’administration centrale 
et les bureaux des régions dont le personnel est ou pourrait être en rapport 
direct ou indirect avec un public francophone et anglophone (qu’il s’agisse 
de résidents de l’endroit, de voyageurs ou de migrants) offrent des services 
de qualité égale dans les deux langues officielles, notamment en ce qui con- 
cerne les services éducatifs et d’information (rencontres, conférences, col- 
loques, interviews télévisées, radiodiffusées ou filmées, etc.), les études, 
inspections, examens, enquêtes, les services de consultation offerts au grand 
public, aux associations spécialisées, aux provinces, aux gouvernements 
étrangers et toute autre activité préue d’après les lois et règlements con- 
cernant le ministère; 

Accessibilité des services 
(9) (a) de s’assurer dorénavant que l’information relative à ses objectifs, 
à ses services, etc., qu’il diffuse à l’échelle du pays atteigne effectivement 
et également les deux groupes de langue officielle, en utilisant la langue ap- 
propriée; de faire connaître au public sa capacité de répondre à la demande 
dans l’une et l’autre langue officielles; 
(b) de prendre toute mesure qui s’impose comme, par exemple, l’emploi 
d’agents itinérants et de divers moyens techniques, ou l’établissement de 
bureaux dans certaines régions, afin de rendre ses services accessibles aux 
deux groupes de langue officielle, dans la langue appropriée; de rendre 
aussi la communication possible dans les deux langues officielles; 

Déiégafions 
( 10) de veiller à ce que ses délégations à des rencontres internationales 
puissent normalement intervenir dans l’une et l’autre langues officielles et 
projeter une image qui reflète le caractère bilingue du Canada; 

INFORMATION ET RELATIONS PUBLIQUES 

Media 
(11) de choisir dorénavant, lorsqu’il utilise les media pour des programmes 
de réclame, d’information et d’éducation, les réseaux de radio et de télé- 

1. Par exemple : = One moment, please n ou c Un instant, s’il vous plaît 3. 
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vision, les journaux quotidiens et hebdomadaires lui permettant de rejoindre 
effectivement les deux communautés linguistiques, partout où celles-ci 
habitent au pays; 

Expositions 
( 12) de continuer à veiller, lorsqu’un de ses services participe à une expo- 
sition ou à tout autre événement spécial, à ce qu’il soit prévu un nombre 
approprié de bilingues ou d’unilingues des deux langues officielles; de faire 
en sorte, afin de respecter le principe d’égalité des deux langues officielles, 
que la langue bénéficiant de la préséance dans un milieu donné soit la 
langue appropriée, conformément à la composition du public et que tout 
le matériel utilisé soit disponible simultanément et automatiquement dans 
les deux langues; 

Publications 
(13) (a) de s’assurer que toute publication actuelle et future (dépliants, 
affiches, manuels, circulaires, bulletins d’information, rapports et autres 
imprimés comme, par exemple, le Journal des Marques de Commerce soit 
disponible dans les deux langues officielles; de favoriser les éditions bilingues 
et de s’assurer que toutes ses publications ayant une édition anglaise et une 
édition française paraissent simultanément dans les deux langues officielles; 
(b) de mentionner sur les éditions unlingues évoquées en (a) l’existence 
d’équivalents de ces publications dans l’autre langue officielle et le lieu où 
on peut se les procurer; 
(c) de vérifier soigneusement sa distribution des publications éditées séparé- 
ment dans les deux langues afin de s’assurer que les destinataires reçoivent 
l’édition appropriée et, le cas échéant, les deux éditions simultanément; 

Correspondance 
(14) de veiller à ce que la pratique selon laquelle son personnel répond 
au courrier dans la langue du destinataire continue d’être observée et à ce 
que tout soit mis en œuvre pour inciter son personnel ayant la compétence 
voulue à rédiger la correspondance dans la Langue même des divers destina- 
taires; d’éviter dorénavant les retards incompatibles avec l’égalité des services 
et de garantir à l’avenir la parité, dans une langue comme dans l’autre, de 
la qualité des textes; 

Signalisation, annuaires féiépizoniques et uutres articles 
(15) (a) de s’assurer, d’ici le 3 1 mars 1976, que partout, à l’administration 
centrale et dans les bureaux des régions, tous les écriteaux, inscriptions, 
tableaux indicateurs et autres manifestations écrites et visuelles soient 
bilingues et respectent le statut d’égalité des deux langues officielles; 
(b) de s’assurer que tous ses services soient inscrits dans les deux langues 
officielles dans les annuaires téléphoniques et que la qualité et la quantité 
des inscriptions soient égales dans les deux langues; 

Formulaires, lettres normalisées et autres articles 
(16) (a) de rendre bilingues, d’ici le 31 décembre 1976, en ayant de 
préférence des éditions bilingues, tous ses formulaires (formulaires et lettres 
normalisées, formulaires « maison » en usage à l’administration centrale 
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et dans les bureaux des régions), que ceux-ci soient destinés au public ou 
aux fonctionnaires et de s’assurer de la qualité des langues des formulaires 
actuellement bilingues et de ceux qu’il décidera d’établir à l’avenir; 
(b) de continuer à s’assurer que tous ses formulaires ayant une édition 
française et une édition anglaise paraissent simultanément dans les deux 
langues officielles; 
(c) de voir, d’ici le 31 mars 1976, à imprimer ses cartes de visite dans les 
deux langues officielles et à n’utiliser que des timbres de caoutchouc bi- 
lingues (employant la datation internationale de préférence) dans la totalité 
des services; de contrôler la qualité de la langue des inscriptions sur toutes 
ses cartes de visite et timbres: 

TRADUCTION 

(17) d’entreprendre des démarches auprès du Bureau des traductions du 
Secrétariat d’État afin de faire affecter un plus grand nombre de traducteurs 
à l’administration centrale; 

(1 S) (a) de prendre des mesures précises comme, par exemple, la nomina- 
tion de rédacteurs d’expression française dans les principaux services en 
vue d’améliorer et de systématiser le contrôle de la qualité des traductions, 
mesures qui permettent d’enlever au personnel professionnel et technique 
ce fardeau supplémentaire; 
(b) de désigner, dans chacun des Bureaux de l’administration centrale, un 
agent chargé d’assurer la mise sur pied et la révision permanente d’un ordre 
de priorités pour les textes qui sont adressés au service des traductions du 
ministère; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

Emploi des deux langues officielles sur le plan interne 

(19) de réaliser le plus tôt possible un bilinguisme institutionnel au sein 
de tous les services de son administration centrale en les dotant d’un 
personnel capable de traiter les communications internes de l’organisme, 
tant verbales qu’écrites, dans les deux langues officielles, de sorte que la 
communication au sein de ces services, entre eux et avec les administrations 
régionales puisse se faire dans l’une ou l’autre des deux langues officielles; 
à cette fin, 
(a) de reconsidérer au besoin les dates de désignation de postes de sur- 
veillance (par exemple, au Bureau de la consommation, au Bureau de la 
propriété intellectuelle et au Bureau de la politique de concurrence) et de 
prendre les dispositions appropriées pour que la surveillance soit assurée 
dès que possible en français et en anglais dans les unités de travail ayant des 
membres des deux groupes linguistiques; 
(b) d’établir dans ces services des points de contact capables de fournir 
en français et en anglais tous les services assurés au personnel des adminis- 
trations régionales; 

(20) d’élaborer immédiatement (vu le déséquilibre existant entre l’emploi 
de l’une et de l’autre langues officielles dans la conception et l’exécutio8n de 
ses tâches, ainsi que dans les communications internes) un programme 
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visant à stimuler et à faciliter l’utilisation de la langue française par les 
fonctionnaires qui choisissent de le faire, afin de rendre l’emploi des deux 
langues officielles conforme au statut d’égalité de celles-ci : 
(a) en suivant sa propre déclaration de principes relatifs aux langues 
officielles voulant que chaque employé ait, en règle générale, la possibilité 
de travailler dans la langue officielle de son choix; 
(b) en étudiant la possibilité de mettre sur pied, à tous les niveaux hié- 
rarchiques de son administration centrale, des structures administratives 
(par exemple, des unités de langue française, des groupes de travail de 
langue française) qui peuvent travailler régulièrement et primordialement 
en français; 
(c) en prenant les mesures administratives qui s’imposent en vue d’aug- 
menter le nombre de postes exigeant la connaissance du français, à l’admi- 
nistration centrale, afin de se donner des moyens supplémentaires pour 
réaliser l’égalité de statut des deux langues officielles; 
(d) en rendant possible l’utilisation du français au cours des réunions, des 
séminaires et des rencontres, ainsi que dans les communications avec la 
région du Québec; 
(e) en examinant, en collaboration avec la Commission de la fonction 
publique, toutes les sources de main-d’oeuvre capable de répondre à ses 
besoins et apte à travailler en français, et en faisant des efforts accrus 
auprès des maisons d’enseignement et des associations de professionnels 
pour attirer des candidatures de professionnels, de scientifiques, etc., en 
mesure de travailler dans cette langue, et ce à tous les niveaux et dans 
tous les services; 
(f) en encourageant aussi, par tous les moyens possibles, les francophones 
et leurs collègues anglophones à étendre l’usage fonctionnel du français dans 
les communications internes orales et écrites, en particulier au cours des 
réunions d’ordre technique et professionnel, dans la rédaction de rapports 
et au cours des travaux reliés aux programmes d’information; 
(g) en fournissant, sans l’imposer, une formation linguistique corrective à 
ses membres francophones qui, après avoir travaillé et vécu dans un milieu 
d’expression anglaise, n’ont plus confiance en leur aptitude à travailler en 
français; 

(21) de s’assurer, conformément à sa propre déclaration de principes, 
nonobstant les dispositions à long terme prises pour donner suite aux direc- 
tives du Conseil du trésor, que les communications orales et écrites puissent 
se faire en français et en anglais dans les bureaux de la région de l’Atlantique 
et de la région de l’Ontario, et là où la composition linguistique du person- 
nel rend possible la communication dans les deux langues; d’en informer 
par écrit, d’ici le 31 décembre 1976 ou avant si possible, les membres du 
personnel; 

Instruments de travail 

(22) d’entreprendre sans tarder un inventaire minutieux de tous les manuels 
à usage interne à caractère administratif, scientifique ou technique, de véri- 
fier leur statut linguistique réel et d’établir une liste de priorités ainsi qu’un 
échéancier pour garantir que la version à jour de tous ces manuels et de 
leurs modifications soit disponible dans les deux langues officielles au plus 
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tard le 31 décembre 1976, et de s’assurer désormais que tout nouveau 
manuel et toute modification soient publiés simultanément dans les deux 
langues officielles; 

(23) de rendre bilingues tous les formulaires internes, bulletins, notes de 
service, directives, lignes de conduite, etc., pour que ces documents devien- 
nent accessibles en français et en anglais d’ici le 31 décembre 1976; de 
s’assurer que dorénavant tous ces documents paraissent simultanément dans 
les deux langues officielles; 

(24) d’examiner possiblement en collaboration avec le ministère des Ap- 
provisionnements et Services, ainsi qu’avec les fabricants et les distributeurs 
canadiens et étrangers, la situation relative aux guides d’utilisation des 
instruments de laboratoire utilisés par son personnel afin de trouver des 
versions françaises et d’entreprendre, dans le cas où la version française 
des guides n’existe pas, toutes les démarch’es nécessaires afin que ces derniers 
soient disponibles dans les deux langues officielles, d’ici le 3 1 décembre 1976; 

Services auxiliaires 
(25) ‘de s’assurer, là où ce n’est pas encore le cas, que tous les services 
offerts par les bureaux du personnel (dotation, relations de travail, classi- 
fication et autres) soient également et en tout temps assurés dans les deux 
langues officielles au personnel des deux groupes linguistiques; 

(26) de réexaminer sans tarder les dates de désignation et les exigences 
linguistiques des postes des services financiers et administratifs rattachés 
aux bureaux régionaux en vue de les doter de la capacité voulue pour 
assurer leurs services en français et en anglais; 

(27) de voir à ce que les descriptions de tâches soient disponibles dans les 
deux langues officielles d’ici le 31 décembre 1976, et de faire en sorte que 
désormais les descriptions de tâches nouvellement établies soient rendues 
disponibles simultanément en français et en anglais; 
(28) de réaliser sans tarder un bilinguisme institutionnel approprié au sein 
de la Direction des services financiers et administratifs et au sein du Service 
des « opérations extérieures », de sorte que la communication soit possible 
et que tous leurs services soient assurés dans les deux langues officielles; 

Bibliothèque et salles de recherche 
(29) d’augmenter à la bibliothèque centrale, d’ici le 31 décembre 1976, le 
nombre de publications et d’ouvrages en langue française dans une propor- 
tion suffisante pour permettre aux membres du personnel d’effectuer en 
français des recherches et des travaux selon la même gamme de sujets 
qu’en anglais : 
(a) en suivant de façon appropriée l’actualité bibliographique dans les deux 
langues officielles et en diffusant de l’information sur le sujet aux membres 
du personnel; 
(b) en maintenant des contacts réguliers avec les éditeurs, les fournisseurs 
et les diverses bibliothèques aptes à collaborer et à conseiller; 
(c) en mettant à profit les conseils des membres du personnel en les 
encourageant à suggérer des titres d’ouvrages en langue française; 
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(d) en s’assurant dorénavant que la collection et les acquisitions de la 
bibliothèque reflètent le statut d’égalité des deux langues officielles et en 
rendant le catalogue bilingue; 

(30) de tout mettre en œuvre pour accroître les informations en français 
contenues dans les registres des marques de commerce, des brevets, des 
droits d’auteur et des dessins industriels de façon à respecter l’égalité de 
statut des deux langues officielles; 

Formation et perfectionnement 

(3 1) de poursuivre ses efforts afin que, en conformité avec sa propre 
déclaration concernant la formation professionnelle, tous les cours et tous 
les séminaires de formation administrative, professionnelle et technique 
mis sur pied par le ministère soient offerts dans les deux langues officielles 
d’ici le 30 juin 1976; 

(32) de prendre les dispositions nécessaires pour que la formation pratique 
assurée par l’organisme aux agents nouvellement recrutés le soit en français 
et en anglais : 
(a) en leur fournissant dans les deux langues officielles la documentation et 
le matériel d’information relatifs à l’exécution de leur travail; 
(b) en réglant les modalités administratives de sorte que les recrues des 
deux groupes linguistiques bénéficient à titre égal des conseils d’un fonc- 
tionnaire expérimenté dans la langue officielle de leur choix; 

(33) d’accroître, possiblement en collaboration avec le BPFP, les efforts 
d’information auprès des francophones afin que ces derniers soient suffi- 
samment renseignés sur les cours offerts en français par la Commission de 
la fonction publique; 

.MODIFZCATION DES RÈGLES RÉGISSANT LA FAILLITE 

(34) de voir à ce que soit entamée toute procédure nécessaire pour modifier 
les « Règles régissant la faillite » de manière à s’assurer qu’on communique 
avec tous les intéressés (comme Ies faillis, créanciers, inspecteurs, témoins, 
etc.) dans la langue officielle de ceux-ci et qu’on les entende dans la langue 
officielle de leur choix; 

CONSULTATIONS 

(3.5) de consulter les syndicats et les associations d’employés et de rester en 
liaison avec ces organismes pendant la mise en application des recomman- 
dations ci-dessus qui l’exigent; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET AVANCEMENT 

(36) de s’assurer que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout 
en sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement de son 
personnel; 
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RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(37) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui 
signale en sa qualité d’ombudsman toute l’attention qu’elles méritent et de 
prendre sans tarder à leur égard les mesures qui s’imposent, nonobstant, 
d’une part, les dispositions prises pour donner suite aux présentes recom- 
mandations ou à tout autre projet et, d’autre part, les échéances qui peuvent 
s’y rattacher. 

CORPORATION DE DISPOSITION DES BIENS DE LA 
COURONNE 

PLAINTES 

Dossier IV’ 3035 - Articles à vendre 

Un francophone se plaint que les enchérisseurs ne reçoivent qu’en 
anglais les descriptions des articles que la Corporation met en vente. 
Il prétend aussi que le timbre dateur de la Corporation n’imprime 
l’adresse de retour qu’en anglais et que ses enveloppes de soumission 
ne sont datées qu’en anglais. 

La Corporation a répondu qu’elle se conformait à l’esprit et à la 
lettre de la Loi sur les langues officielles en se servant de formules 
bilingues dans toutes ses activités et elle a envoyé au Commissaire un 
exemplaire de la formule d’invitation et d’offre régulière ainsi qu’une 
enveloppe retour bilingue. Elle a indiqué qu’au Québec, les articles 
offerts en vente par l’entremise du bureau régional de Montréal étaient 
décrits en anglais et en français lorsque c’était « pratique et réalisable » . 
Toutefois, à cause du volume des listes à manipuler et pour simplifier le 
fonctionnement des opérations et assurer la description exacte de chaque 
article, on recopiait les listes comme les ministères les présentaient. La 
Corporation a ajouté qu’elle regrettait d’avoir oublié le timbre dateur 
et qu’elle avait commandé une nouvelle plaque pour imprimer l’adresse 
de retour dans les deux langues. En outre, toutes les adresses dactylo- 
graphiées provenant du bureau d’Ottawa seront bilingues. 

Le Commissaire a recommandé à la Corporation que les descrip- 
tions des articles mis en vente soient toujours disponibles simultanément 
en anglais et en français. Pour que la Corporation puisse appliquer la 
recommandation, le Commissaire lui a suggéré de demander d’abord aux 
ministères qu’ils présentent leurs listes dans les deux langues officielles, 
comme ils en avaient ‘clairement la responsabilité. Il a aussi offert de 
suggérer des moyens de modifier la présentation des descriptions pour 
qu’il soit plus simple de les rendre bilingues. 
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La Corporation a accepté l’offre du Commissaire et a envoyé un 
représentant pour étudier la question avec deux agents du Service des 
plaintes. Elle a ensuite avisé le Commissaire qu’elIe adopterait la même 
présemation bilingue pour les descriptions que pour les formules utilisées 
dans la Région de la capitale nationale et au Québec. Elle avait aussi 
l’intention de faire la même chose dans les régions où la concentration 
de francophones est importante, comme au Nouveau-Brunswick et au 
Manitoba. Dans les régions où l’anglais domine, les formules porteraient 
une note indiquant qu’il est possible de se procurer sur demande une 
version française des descriptions. La Corporation étudiait la possibilité 
d’exiger des ministères et organismes qu’ils soumettent les listes en 
français et en anglais. 

Le Commissaire a émis l’opinion que la note proposée sur les 
formules d’appel d’offre distribuées dans les régions à majorité anglo- 
phone ne répondrait pas aux exigences de la Loi sur les langues officiel- 
les, puisque, de toute façon, une note du même genre ne figurerait pas 
sur les formules distribuées dans les régions à majorité francophone. 
Dans tous les cas, les listes devraient être bilingues ou alors des formules 
distinctes en français et en anglais devraient être distribuées automatique- 
ment aux clients francophones et anglophones. Compte tenu de 
l’incapacité de la Corporation de faire traduire les déclarations sur les 
marchandises en surplus que présentent les ministères et organismes 
fédéraux et à la lumière de sa première proposition, le Commissaire a 
recommandé que la Corporation prenne immédiatement les mesures qui 
s’imposent pour que les ministères et organismes fédéraux qui ont des 
surplus à vendre par son entremise, présentent leurs listes dans les deux 
langues officielles. 

La Corporation a fait savoir au Commissaire qu’au lieu de 
demander aux ministères de présenter leurs déclarations en anglais et 
en franoais, ‘elle mettrait sur pied une Section de traduction et de révision 
qui traduirait les déclarations selon les normes de la Corporation. Les 
coûts de fonctionnement seraient répartis proportionnellement entre les 
ministères et organismes. Cette méthode permettrait à la Corporation de 
se conformer à la Loi sans qu’il en coûte trop cher aux ministères 
puisque, très souvent, les longues énumérations de marchandises en 
surplus pourraient être abrégées et présentées sous forme de liste des 
séries d’articles. Comme la Corporation a demandé aux acheteurs 
éventuels d’examiner tous les articles mis en vente avant de présenter 
une enchère officielle, il n’était pas nécessaire d’envoyer d’interminables 
listes des articles pour recevoir des offres. Un certain nombre de 
ministères, y compris le ministère de la Défense nationale qui est le 
principal client, avaient manifesté leur appui à ce programme. 
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COUR SUPRÊME DU CANADA 

PLAINTES 

Dossier no 3305 - L’affaire Morgentaler 

Un journaliste de langue anglaise se plaint que la Cour suprême 
n’ait pas foufni de service d’interprétation en français au cours des deux 
premiers jours de l’audience de la cause Morgentaler, ce qui a eu pour 
efiet de désavantager les journalistes de langue française. 

Dans sa réponse au Commissaire, le juge en chef a d’abord cité 
l’article 11 (2) de la Loi sur les langues officielles : 

Il incom’be aux cours d’archives créées en vertu d’une loi du Parlement 
du Canada de veiller à ce que, à la demande d’une partie à des 
procédures conduites devanlt elles, dans la région de la Capitale 
nationale ou dans un district bilingue fédéral établi en vertu de la 
présente loi, l’on mette à la disposition de cette partie des services 
d’interprétation des procédures, notamment pour les témoignages 
recueillis, d’une langue officielle en l’autre langue. Toutefois, la cour 
n’y sera pas tenue si, après avoir reçu et examiné une telle demande, 
elle est convaincue que la partie qui l’a faite ne sera pas défavorisée 
par l’absence de ces services, s’il est difficile de les mettre à la disposi- 
tion de cette partie, ou si la cour, après avoir fait tout effort pour les 
obtenir, n’y est pas parvenue. 

Dans la cause Morgentaler, tous les avocats avaient accepté d’avoir 
l’interprétation en anglais seulement, et à aucun moment les avocats 
n’ont fait part à la cour ou au greffier de leur désir d’avoir un service 
d’interprétation en français. 

Le juge en chef a indiqué que la Cour suprême du Canada, bien 
qu’elle ne fût pas également tenue de le faire, étai’t tout à fait disposée 
à se rendre à toute requête raisonnable venant de représentants de la 
presse quant aux installations et à l’interprétation dans l’une ou l’autre 
langue officielle, ou dlans les deux, si une des parties à un procès de- 
mandait des services de traduction. 

Le juge en chef a également men~tionné que dans le but d’avertir 
les journalistes de l’instruction des causes auxquelles ils voudraient 
assister, et à la suggestion du représentant de la Presse canadienne, il 
avait ordonné que soient envoyées à la Galerie de la presse, d’une part, 
des copies du rôle des affaires soumises à la Cour suprême (pour y 
être affichées) et, d’autre part, les motifs des jugements, après leur 
publication. Le juge en chef a indiqué qu’il était disposé à discuter avec 
les représentants de la Galerie de l’a presse de la possibilité d’offrir des 
services d’interprétation aux journalistes dans certains cas, lorsque ces 
derniers en auront fait la demande à l’avance. 
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Le Commissaire a estimé que ces démarches concrètes étaient 
conformes à la lettre et à l’esprit de la Loi sur les langues officielles 
ainsi qu’à l’intention du législateur. 

EXPANSION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 

PLAINTES 

Dossiers nos 3082 et 3114 - Descriptions de poste en anglais seulement 
Deux fonctionnaires francophones du ministère, en poste à Qué- 

bec, expliquent qu’ils ont eu l’occasion de postuler de nouveaux postes 
d’ans le cadre de la réorganisation de leur ministère. Ils n’ont cependant 
pu obtenir de descriptions de poste en français, même pour des postes 
au sein des unités de langue française au Québec. On leur a dit que 
les ,descriptions de poste avaient été envoyées en anglais seulement pour 
gagner du temps. 

Le minisItère a reconnu l’exactitude des allégations des plaignants. 
II a expliqué, cependant, que 80 % des postes créés en vertu de la 
restructuration devaient être décrits et classés avant qu’on ne puisse 
commencer à les pourvoir. Des groupes de travail, chargés’ de faire les 
descriptions de poste, ont rédigé des descriptions modèles en anglais 
qui ont servi de base pour classer tous les postes similaires de l’a nou- 
velle organisation. 

Afin d’accroître, pour le personnel déjà en place, les possibilités 
d’emploi, on a décidé que la dotation des postes se ferait en commen- 
çant par le haut de la hiérarchie et que les employés du ministère 
seraient d’abord pris en considération avant de procéder à des concours 
interministériels ou publics. Au fur et à mesure que les postes de cadres 
ont été pourvus, on a révisé et modifié les descriptions modèles des 
postes subalternes, de sorte que ces dernières ont été presque constam- 
ment retouchées. 

Afin de mieux remplir ses obligations, le ministère a décidé de 
veiller à ce que, I’année suivante (1975), les descriptions de poste du 
ministère soient émises en anglais et en français. Dans un premier 
temps, la Section de la classification a obtenu les services d’un fonc- 
tionnaire bilingue spécialisé dans ce domaine. 

Le Commissaire a élevé une objection en ce qui concerne l’expres- 
sion « l’année suivante » , qu’il a jugée trop vague. Il a rappelé au 
ministère que la Loi sur les langues officielles était en vigueur depuis 
septembre 1969 et que, par conséqued, le ministère avait eu tout le 
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loisir d’kliminer les problèmes de cette nature. Le Commissaire a 
estimé qu’on ne pouvait donc raisonnablement accepter qu’un court 
délai. 

Le ministère a immédiatement pris des mesures pour que des 
descriptions de poste dans les deux langues soient mises à la disposition 
des employés dans les services de la nouvelle organisation où l’on 
trouve des postes identifiés soit « français essentiel » , soit bilingues. 
Fi,nalement, tous les employés ont pu obtenir des descriptions de poste 
en anglais et en français,. 

JUSTICE 

La cuisse de Jupiter 
Le lecteur assidu des sommaires des études spéciales qui parsè- 

ment les quatre premiers rapports annuels du Commissaire aura peut- 
être remarqué que les études réalisées dans le passé ont porté, pour 
l’essentiel, sur les organismes qui, de par leurs activités, entretiennent 
un dialogue plus ou moins soutenu avec le grand public. Les plus gros 
pourvoyeurs de services au public ayant fait l’objet d’études, le moment 
était venu de jeter un coup d’œil sur les organismes qui sont peut-être 
moins visibles que d’autres mais dont l’importance, tant symbolique 
que stratégique, est non moindre. C’est ainsi que le Commissaire a 
entrepris, en novembre 1975, l’étude du ministère de la Justice qui, du 
haut de l’Olympe, exerce depuis la Confédération une inlfluence pro- 
fonde sur la vie canadienne mais dont le travail est possiblement un 
peu méconnu du commun des mortels. Ceux-ci pourront donc, dans 
un prochain rapport, satisfaire quelque peu leur curiosité en prenant 
connaissance des résultats de l’étude entreprise par le Bureau du Com- 
missaire. Cette étude rendra compte de l’utilisation des deux langues 
officielles aussi bien dans le fonctionnement interne du ministère que 
dans les services juridiques qu’il assure à ses clientèles particulières. 

OFFICE NATIONAL DU FILM 

PLAINTES 

Dossier no 3136 - Le 7” Art et les deux langues officielles 

Une association de producteurs de films se plaint du système d’ap- 
pels d’offres de l’office national du film qui, par le truchement de son 
Service du programme commandité situé à Ottawa, contrôle la produc- 
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tion de films commandés par le gouvernement fédéral. L’association 
estime que les propositions soumises par des sociétés canadiennes- 
françaises ne sont pas évaluées à leur juste valeur par certains agents 
de la Division qui ne connaissent pas suffisamment le français pour les 
juger convenablement. Il n’y aurait que quatre agents sur onze qui 
parleraient français; les autres, y compris le chef, seraient des anglo- 
phones unilingues. Chaque agent serait responsable des films d’un ou 
de plusieurs ministères, qu’ils dussent être produits en anglais ou en 
français. 

Selon l’association, les appels d’offres, souvent faits en anglais, sont 
parfois accompagnés d’une traduction médiocre (un exemple en a été 
envoyé). Les appels d’offres exigeraient que deux versions soient sou- 
mises : une version originale, en anglais, et une autre, en français. La 
plupart du temps ce serait une société de Toronto, d’Ottawa ou d’une 
autre ville à l’extérieur du Québec qui se voit offrir le contrat parce 
qu’elle avait soumis l’offre la plus basse et la plus appropriée. Récem- 
ment, Radio-Canada aurait refusé de télédiffuser un film commandité 
sur le recensement à cause de la mauvaise qualité de la version française. 
Des sociétés canadiennes-françaises auraient présenté elles aussi des 
soumissions pour ce film, mais le contrat avait été accordé à une com- 
pagnie torontoise. 

Enfin, l’association prétend que quelques sociétés cinématographi- 
ques font réaliser des films originaux en français par des recherchistes, 
metteurs en scène et monteurs anglophones et qu’à l’occasion, des 
acteurs francophones sont dirigés en anglais. 

L’ONF a répondu au Commissaire que les dix (et non onze) 
fonctionnaires d’Ottawa pouvaient tous bien lire l’anglais et le français. 
Trois étaient francophones, deux étaient officiellement bilingues et les 
autres avaient, à des degrés divers, une connaissance des deux langues. 
S’ils avaient besoin d’aide pour comprendre clairement le sens de la 
langue seconde, les fonctionnaires consultaient leurs collègues dont 
c’était la première langue. L’évaluation des dialogues et commentaires 
des bandes sonores présentait encore certains inconvénients, parce que 
les fonctionnaires n’étaient pas tous bilingues. Chaque fois que c’était 
possible, lorsqu’un anglophone devait visionner un film en français, 
il demandait l’aide d’un collègue francophone et vice-versa. 

Les textes étaient traduits par le Bureau des traductions ou par 
un traducteur professionnel compétent. Dans un cas comme dans l’autre, 
les textes étaient relus par un fonctionnaire de l’office dont la langue 
était la même que celle du texte traduit et, selon I’ONF, l’appel d’offres 
traduit menltionné par le plaignant avait dû être envoyé à la hâte sans 
vérification suffisante. 
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Les offres provenant de Toronto, d’Ottawa et d’ailleurs étaient 
plus souvent choisies que celles de Montréal parce qu’elles répondaient 
aux critères établis : efficacité possible, valeur créatrice, esprit d’ima- 
gination et prix de revient. Par ailleurs, dans la plupart des cas, le Con- 
seil du trésor devait approuver le choix de I’ONF avant qu’un contrat 
ne soit accordé. 

Le film « refusé » par Radio-Canada avait été réalisé pour Statis- 
tique Canada par une société torontoise qui avait obtenu le contrat dans 
le cadre d’un appel d’offres. Elle avait réalisé la version française en 
collaboration avec le Service de postsynchronisation de l’ONF et sous 
son contrôle direct. (L’ONF a par la suite fait savoir au Commissaire 
que le commanditaire en avait accepté les deux versions.) 

Enfin, l’office a admis qu’il restait bien du chemin à parcourir 
aussi bien quand c’est une société francophone, productrice de la version 
originale du film, qui est chargée de faire la version anglaise que dans 
la situation inverse. Pour l’instant, l’ONF exige que chaque version soit 
tournée sous la direction d’un réalisateur dont la langue maternelle est 
la même que celle du film. L’Office a également recommandé que le 
monteur parle lui aussi la même langue, mais il n’a pas rendu cette 
mesure obligatoire. Cette question était encore à l’étude. 

Le Commissaire a émis l’opinion que certains usages en cours à 
1’ONF ne respectaient pas l’égalité de statut de l’anglais et du français 
comme langues officielles du Canada. Il a, par conséquent, adressé les 
recommandations suivantes à 1’ONF : 

1) que toute traduction d’appels d’offres relatifs à des soumissions pour 
la production de films pour l’Office national du film du Canada soit 
toujours vérifiée, avant distribution, par un agent dont la langue mater- 
nelle est la langue de la traduction; 

2) qu’il fasse tout pour assurer que les agents de son Service du pro- 
gramme commandité qui doivent évaluer des soumissions présentées 
dans les deux langues officielles pour la production de films dans ces 
langues soient tous bilingues d’ici le 30 septembre 1975; 

3) que l’office national du film du Canada exige désormais que tout 
film tourné en anglais ou en français pour son compte soit m’enté par 
des monteurs anglophones et francophones respectivement; et 

4) que l’évaluation des bandes sonores de tout film anglais ou français 
produit par ou pour l’office national du film soit toujours faite par des 
agents dont la première langue est celle du film, ou avec leur étroite 
collaboration. 

Le Commissaire a en outre demandé à 1’ONF de lui communiquer 
la composition linguistique de son Service de postsynchronisation. 
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L’ONF a répondu au Commissaire que les problèmes déjà com- 
plexes de l’élaboration d’une version d’un film dans une autre langue se 
compliquaient davantage dans le cas de films ,accordés à des sociétés 
privées dont un grand nombre sont situées hors d’u Québec. L’Office 
appliquerait cependant aussi rapidement que possible ces recommanda- 
tions. Il a expliqué que son service de postsynchronisation faisait partie 
de la Direction de la production française (elle-même unité de langue 
française) et que ses deux employés étaient francophones. 

Dans l’intervalle, le Commissaire a rencontré à Montréal le pré- 
sident et quatre directeurs de l’association des producteurs de films, qui 
l’ont félicité pour ses recommandations, mais qui ont cependant ajouté 
qu’elles ne touchaient pas au cœur du problème. Ils ont expliqué que 
les offres des producteurs francophones étaient plus élevées parce qu’ils 
doivent généralement préparer deux versions distinctes d’un film, tandis 
que les sociétés anglophones ne produisent qu?un film dont ils font une 
version traduite en français. Les représentants de l’association esti- 
maient que les comités de I’ONF chargés de juger les propositions de 
films avaient un système de valeurs ou des opinions qui jouaient, d’une 
certaine façon, au détriment des sociétés francophones. Le Commissaire 
a invité l’association à lui écrire pour lui suggérer d’autres recommanda- 
tions à soumettre à 1’ONF. Il organiserait alors une réunion tripartite 
afin d’étudier la situation. 

L’association a par la suite proposé la recommandation suivante : 
que l’élaboration des projets de films commandités, la préparation des 
appels d’offres, l’étude des soumissions, l’attribution des contrats, aussi 
bien que la supervision de la production à chacune des étapes prévues 
dans le contrat, soient faites par un comité bilingue; que ce comité 
soit responsable d’appliquer les mêmes critères de choix et de jugement 
à la production française et anglaise. 

Le Commissaire a fait part à 1’ONF de la recommandation sug- 
gérée et a proposé une réunion tripartite pour en discuter, en même 
temps que d’autres questions soulevées dans des lettres antérieures. 

La réunion s’est tenue à Montréal et quatre représentants de 
I’ONF, cinq de l’association et deux du Bureau du Commissaire y 
ont assisté. 

L’ONF a informé ultérieurement le Commissaire que la recom- 
mandation proposée par l’association ne serait pas appliquée telle quelle. 
Le Service du programme commandité était en train de recruter deux 
autres agents francophones et deux des agents anglophones devaient 
suivre sous peu des cours de français en immersion. L’Office était d’avis 
que ces mesures lui permettraient de servir les ministères et les produc- 
teurs privés dans les deux langues sans avoir à appliquer nécessairement 
la recommandation proposée. 
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Le Commissaire a décidé de ne pas présenter officiellement la 
recommandation proposée à l’ONF, mais il s’est réservé le droit de le 
faire ultérieurement, si la situation l’exigeait. 

SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

ÉTUDE SPECIALE 

On a demandé au Commissaire de faire une étude sur le ministère 
d’État aux Sciences et à la Technologie (MEST) afin de déterminer 
dans quelle mesure il se conformait à la Loi sur les langues officielles. 
Au cours de l’étude, le Bureau du Commissaire a passé en revue l’en- 
semble des communications du ministère, tant externes (services au 
public) qu’internes (exécution du travail). 

Le ministère a pour mission de veiller à ce que la science et la 
technologie soient mises, le plus possible, au service des objectifs na- 
tionaux. 11 doit diriger la conception, l’élaboration et la coordination des 
politiques scientifiques du gouvernement fédéral. Le MEST est chargé 
de choisir les moyens les plus efficaces qui permettront au gouvernement 
d’exercer une influence favorable sur l’application et l’avancement des 
sciences et de la technologie au Canada. Il ‘doit coordonner les pro- 
grammes et les activités dans le domaine des sciences et de la techno- 
logie avec d’autres programmes et d’autres politiques du gouvernement 
et il doit également favoriser la coopération en matière de science et de 
technologie tant avec les provinces et les organismes privés et publics 
qu’avec les autres pays. Le MEST peut aussi entreprendre et amorcer 
des recherches, des analyses ou des études sur des politiques en vue de 
sensibiliser davantage les Canadiens sur le rôle primordial des sciences 
et de la technologie. Il peut également déterminer et promouvoir l’uti- 
lisation de diverses méthodes en vue de mesurer la valeur des pro- 
grammes et politiques scientifiques. 

Au moment où l’étude fût entreprise, le ministère, dont tous les 
bureaux sont situés à Ottawa, comptait trois directions opérationnelles - 
Ressources et Information, Elaboration des politiques, Revue et Évalua- 
tion des programmes et une Direction du personnel, des finances 
et de l’administration. Au cours de l’étude, un projet de restructuration 
a été présenté au Conseil du trésor qui l’a accepté. Cette restructuration 
ne modifie pas les fonctions du ministère de façon radicale, mais elle 
se fonde sur le principe de la gestion matricielle et le MEST comprendra 
les directions gouvernementale, de l’industrie, des universités et des 
services unifiés. 
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Même si, au moment de l’étude, le ministère n’avait pas de poli- 
tique de bilinguisme, les employés avaient pu prendre connaissance des 
directives du Conseil du trésor en matière de bilinguisme et on satis- 
faisait à certaines des exigences de la Loi. On répondait aux lettres dans 
la langue officielle du correspondant, les publications destinées au grand 
public étaient rédigées dans les deux langues officielles et diffusées 
simultanément et les pièces d’identité comme les cartes de visite 
et les écriteaux étaient bilingues. Les employés du MEST recevaient les 
directives et les circulaires internes d’intérêt général en français et en 
anglais et on les encourageait à utiliser la langue officielle de leur choix 
dans les communications internes. 

D’autre part, personne n’était chargé de veiller à ce que le public 
puisse obtenir automatiquement les services du MEST en français et 
en anglais ou à ce que les opérations au sein du ministère soient telles 
que les employés puissent travailler dans la langue officielle de leur 
choix. Le rôle du conseiller en bilinguisme était plutôt restreint et con- 
sistait surtout à mettre à jour le système d’information sur les langues 
officielles (SILO) et les examens de connaissances linguistiques et à 
organiser les cours de langue seconde. Le conseiller avait préparé une 
politique provisoire sur le bilinguisme, mais aucune mesure n’avait été 
prise à son sujet. 

Le ministère a fait preuve de beaucoup d’esprit de collaboration au 
cours de l’étude et les cadres du MEST ont montré leur détermination 
à se conformer aux exigences de la Loi. L’étude a toutefois révélé que 
le français et l’anglais n’avaient pas un statut, des droits et des privi- 
lèges égaux. Le ministère devrait adopter une politique de bilinguisme 
générale et complète, élaborer un programme pour la mettre en vigueur 
et établir un système de surveillance des résultats afin de respecter l’éga- 
lité de statut des deux langues officielles. La responsabilité de l’appli- 
cation de la politique devrait être clairement assignée et tous les 
employés du MEST devraient recevoir des lignes de conduite nettes et 
précises à cet égard. 

Le ministère compte 170 postes; de ce nombre, 114 sont désignés 
bilingues, mais seulement 54 sont occupés par des titulaires bilingues. 
Parmi eux se trouvent des anglophones qui ont réussi l’examen de con- 
naissance de la langue (ECL) mais un bon nombre d’entre eux esti- 
ment que leur connaissance du français n’est pas suffisante pour le 
travail à un niveau professionnel. Compte tenu de la récente restructu- 
ration du ministère, il faudrait réviser les exigences en main-d’œuvre 
(quant aux compétences linguistiques), l’identification des postes et les 
dates de désignation. 
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Langue de service 

Le MEST n’a que peu de rapports avec le grand public car il 
transige surtout avec les ministères et organismes gouvernementaux. 
Une forte proportion de ses communications se font dans le cadre des 
réunions des comités interministériels; au moment de l’étude, le minis- 
tère présidait 19 comités interministériels et faisait partie d’environ une 
centaine d’autres comités ou sous-comités interministériek, soit directe- 
ment, soit à titre d’observateur. Le MEST n’avait pas la possibilité 
d’offrir et de dispenser automatiquement des services au public dans 
les deux langues. Une bonne partie des communications externes, écrites 
ou verbales, se faisaient en anglais; par exemple, il était rare de trouver 
en français et en anglais les documents que préparait le MEST en 
rapport avec les réunions auxquelles assistaient des membres des deux 
groupes linguistiques. Habituellement, l’anglais était la langue utilisée 
pendant les réunions présidées par le ministère. Les divisions et services 
ministériels ne pouvaient pas tous assurer des communications orales 
valables et de qualité égale dans les deux langues officielles; dans cer- 
taines divisions, il n’y avait pas de personnel qualifié pouvant com- 
mtmiquer oralement en français. Même lorsqu’il en avait la possibilité, 
le ministère ne dispensait pas ses services en français de façon automa- 
tique; pour obtenir une communication en français il fallait souvent le 
demander. 

Langue des communications internes 

L’étud!e a révélé que les deux principaux groupes linguistiques 
utilisaient davantage l’anglais comme langue de communication écrite 
et orale au sein du ministère. Même si la majorité des instruments de 
travail et les services internes au personnel étaient fournis dans les deux 
langues officielles, les services de la bibliothèque n’étaient disponibles 
qu’en anglais. De plus, même si les participants appartenaient aux deux 
groupes linguistiques, un certain nombre de réunions, colloques et autres 
assemblées du MEST ne se tenaient généralement qu’en anglais, et 
l’on ne faisait pas appel à ‘des services d’interprétation ou de traduction. 
La plus grande partie des textes que le ministère préparait en vue des 
réunions internes, ou qu’il recevait de l’extérieur, n’étaient disponibles 
qu’en anglais. Il était donc difficile pour les francophones de travailler 
dans leur langue si l’on songe qu’ils sont répartis dans l’ensemble du 
ministère. A cause de la prédominance de l’anglais dans les relations 
de travail internes et externes, certains francophones se sentaient dans 
l’obligation de travailler en anglais. 

Au moment de l’étude, les conditions n’étaient pas vraiment pro- 
pices au travail en français; la présence d’un directeur d’expression 
française semblait être une condition essentielle pour inciter les franco- 

213 



phones à utiliser le français au travail. Le ministère caresse le projet de 
oréer des unités travaillant en français, ce qui aurait un effet bénéfique 
sur le milieu de travail. 

Même si le ministère a déjà adopté certaines mesures en matière 
de bilinguisme et même s’il semble y régner un air de bilinguisme, des 
mesures additionnelles s’imposent et il faut veiller à ce que le français 
et l’anglais aient un statut égal en tant que langues de service et des 
communications internes. 

A la kunière de ce qui précède, le Commissaire aux langues offi- 
cielles a fait les recommandations suivantes : 

POLiTIQUE EN MATIÈRE DE BILINGUISME, PROGRAMME 
D’APPLICATION ET CONTRÔLE 

(1) que pour mai 1976, le ministère d’État aux Sciences et à la Technologie 
émette une politique globale en matière de bilinguisme comprenant au moins 
les conclusions auxquelles en arrive ce rapport et les recommandations qui 
y sont faites, et que le ministère incorpore à ses objectifs écrits son inten- 
tion de devenir une institution fédérale bilingue; 

(2) que, pour juillet 1976, le ministère élabore un programme de mise en 
œuvre de la politique en matière de bilinguisme et qu’il en assigne les 
responsabilités d’application et de contrôle; de plus, qu’il énonce des lignes 
de conduite pour permettre aux fonctionnaires de s’y conformer; 

(3) que le ministère surveille et contrôle la mise en œuvre de la politique 
sur le bilinguisme afin de s’assurer que toutes ses divisions respectent leurs 
obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles; 

(4) que, pour juillet 1976, le ministère distribue à tous ses employés et par 
la suite aux nouveaux employés un exemplaire du texte de la politique et 
des directives et consignes d’implantation de cette politique; qu’en même 
temps, le ministère élabore un programme permanent d’information, à l’in- 
tention de ses employés, indiquant ses responsabilités et devoirs en vertu de 
la Loi sur les langues officielles et englobant des moyens pratiques de se 
conformer à cette Loi; 

RECENSEMENT ET DÉSIGNATION DES POSTES 

(5) que, pour mai 1976, le ministère révise les exigences linguistiques de 
tous ses employés, particulièrement des spécialistes, et, de concert avec le 
Conseil du trésor, révise le recensement des postes, et qu’il avance, le cas 
échéant, les dates de désignation, ayant à l’esprit les responsabilités et 
devoirs que lui confère la Loi d’offrir à ses publics des services de qualité 
égale dans les deux langues officielles et de permettre à ses employés 
d’effectuer toutes les phases de leur travail dans la langue officielle de 
leur choix; 

RECRUTEMENT 

(6) que le ministère, tout en se conformant aux directives de la Commis- 
sion de la fonction publique sur le recrutement et tout en faisant des efforts 
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concertés dans le cadre du programme de recrutement post-secondaire de 
la Commission, établisse ses propres politiques en vue d’exploiter toutes les 
sources possibles de recrutement; qu’il s’adresse aux maisons d’enseignement 
appropriées et qu’il les informe de ses besoins; qu’il élargisse ses relations 
avec les institutions et les associations professionnelles de langue française 
pour attirer un nombre suffisant de professionnels pour le rendre capable, 
par des employés bilingues ou un mélange d’employés unilingues de l’un ou 
l’autre groupe linguistique, d’offrir ses services dans les deux langues offi- 
cielles, et de créer des conditions favorables pour que les employés puissent 
travailler dans la langue officielle de leur choix, en vue de satisfaire aux 
exigences de la Loi; 

PERSONNEL 

(7) que le ministère, par quelque moyen approprié que ce soit, et dans les 
plus brefs délais : 
(a) mette sur pied un effectif qui permettrait aux employés, particulière- 
ment aux surveillants ou à ceux qui, œuvrant dans des domaines spécialisés, 
ont de fréquents contacts avec le public, d’employer leur seconde langue 
officielle à un niveau professionnel, quand cela s’avère nécessaire; 
(b) ait un nombre suffisant d’employés compétents en français dans chacune 
de ses divisions ou rattachés à chacun de ses projets, pour entamer des 
rapports en français avec les francophones de ses divers publics et ensuite 
pour donner plus d’ampleur à ces rapports; 

PROGRAMMES DE FORMATION LINGUISTIQUE ET DE MAIN- 
TIEN DE L’ACQUIS 

(8) que le ministère s’assure que ses investissements dans la formation 
linguistique sont utilisés pleinement en : 
(a) encourageant activement son personnel à utiliser la seconde langue 
nouvellement acquise; 
(b) évaluant et, où cela s’avère nécessaire, en modifiant ou en donnant de 
l’expansion à ses programmes de maintien de l’acquis afin d’en accroître le 
rendement et aussi d’accroître le nombre d’employés des deux groupes 
linguistiques auxquels ces programmes sont accessibles; 
(c) étayant ces programmes, où cela s’avère nécessaire, soit seul, soit de 
concert avec d’autres institutions qui œuvrent dans des disciplines identiques 
ou similaires, de cours de langue seconde spécialisés adaptés à des besoins 
spécifiques dans des domaines techniques et professionnels; 

LANGUE DE SERVICE 

(9) qu’afin d’affermir l’image bilingue qu’il projette et d’encourager I’élé- 
ment francophone du public à employer le français dans ses contacts avec 
le MEST, le ministère informe le public, de la manière qu’il jugera la plus 
appropriée, qu’il est en mesure d’offrir ses services dans les deux langues 
officielles, partout où il est raisonnablement capable de le faire, et ailleurs, 
aussitôt que cette capacité deviendra réalité comme suite à ces recom- 
mandations; 
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(10) que le ministère continue sa présente règle de conduite de répondre à 
ses correspondants dans la langue qu’ils ont choisie; quand Ia langue 
officielle du destinataire est inconnue, que des mesures soient prises pour 
l’établir (par exemple, un appel téléphonique) ; si on ne peut l’établir, la 
correspondance ou toute autre communication écrite devra être dans les 
deux langues officielles; 

( 11) que le ministère continue de rédiger ses publications pour une large dif- 
fusion dans les deux langues officielles sous une même couverture quand c’est 
possible, et qu’il s’assure que les textes en sont traduits dans leur totalité 
en veillant à ce que les versions anglaise et française soient de qualité 
égale, en particulier le Répertoire des centres canadiens de recherche - 
développemenr industriel; de plus, que le ministère veille à ce que les 
publications à diffusion restreinte destinées à des membres des communautés 
de l’une et l’autre langues ofkielles, soient aussi distribuées dans les deux 
langues officielles sous une même couverture, quand c’est possible; s’il est 
nécessaire de produire deux versions distinctes, il faudrait les distribuer 
simultanément, y mentionner dans l’autre langue officielle qu’il existe une 
version de ce texte dans cette langue et indiquer comment et où on peut se 
les procurer; 

(12) que le ministère rende disponible dans les deux langues officielles : 
(a) tous les documents écrits comme les invitations, les ordres du jour, la 
documentation, les documents de travail ou les procès-verbaux afférents aux 
réunions de comités, colloques, conférences ou à toute autre réunion dont 
le ministère a la responsabilité, et auxquels assistent tant des anglophones 
que des francophones; les deux versions devront être disponibles 
simultanément; 
(b) toute la documentation préparée pour les réunions externes auxquelles 
participe le ministère et auxquelles des membres des deux groupes linguis- 
tiques assistent; les deux versions devront être disponibles simultanément; 
(c) la documentation qu’il prépare dans une seule langue officielle pour 
les réunions auxquelles assistent des membres d’un seul groupe linguistique, 
si elle est requise par des personnes de l’autre langue officielle pour renseigne- 
ment ou référence; 

(13) que le ministère rende disponible dans les deux langues officielles, 
quand c’est faisable, les rapports internes ou les documents administratifs 
qui ne sont pas destinés à la publication, qu’ils soient préparés par lui ou en 
son nom par des consultants mais qui sont requis par des publics du 
MEST composés d’anglophones et de francophones; en plus que le ministère 
indique aux experts-conseils qu’il engage qu’ils doivent assurer la com- 
munication avec le public dans les deux langues officielles lorsqu’il leur 
est nécessaire de le faire pour fin de sondages, d’entrevues et d’autres 
travaux du même genre; que le ministère, lorsqu’il exige des rapports dans 
les deux langues officielles, fasse aussi insérer dans les contrats conclus avec 
des experts-conseils une clause exigeant que les rapports soient préparés en 
français et en anglais; 

(14) qu’en vue d’éviter des délais indus causés par la traduction et de 
prévenir des infractions possibles à l’égalité de statut des deux langues 
officielles mentionnée dans la Loi, lesquelles infractions pourraient survenir 
à la suite du recours à des traducteurs non professionnels (comme les 
employés du IMEST), le ministère s’assure que toutes les mesures possibles 
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soient prises auprès du Bureau des traductions du Secrétariat d’État en 
vue de réduire ces délais de même que soient prises toutes les mesures 
internes de nature à raccourcir le temps requis pour la traduction et de 
faciliter la vérification des traductions par le MEST; 

(1.5) que le ministère s’assure que dans toutes ses divisions, ses services et 
ses équipes affectées à des projets particuliers, qui viennent en contact de 
vive voix avec des membres francophones et anglophones des publics du 
MEST : 
(a) là où il n’existe pas de compétence verbale dans les deux langues 
officielles, des mesures soient prises le plus tôt possible afin d’assurer des 
services de vive voix d’égale qualité dans les deux langues officielles; 
(b) là où le ministère est déjà en mesure de communiquer verbalement 
dans les deux langues officielles, les communications soient de qualité égale 
dans l’une ou l’autre langue officielle pour juin 1976; 

(16) que le ministère s’assure des services d’interprétation simultanée à 
toutes les réunions, les conférences, les colloques, les séances d’information 
ou autres assemblées externes qu’il préside ou dont il a la responsabilité de 
quelque manière et auxquels participent des représentants des deux groupes 
linguistiques; 

(17) que le ministère, lorsqu’il reçoit ou lorsqu’il organise la visite de 
représentants de l’étranger venus ici traiter de questions scientifiques ou 
techniques, veille à offrir des services d’interprétation en anglais et en 
français lorsque des membres des deux groupes linguistiques assistent aux 
réceptions, aux assemblés ou autres réunions; 

(18) que le ministère, lorsqu’il envoie ses employés comme représentants 
ou personnes ressources à des réunions, des conférences ou autres événe- 
ments du genre, s’assure que ces employés puissent offrir leurs services dans 
les deux langues officielles si des membres des deux groupes linguistiques y 
assistent; 

(19) que, pour afficher son caractère institutionnel bilingue auprès du 
public, le ministère s’identifie lui-même et fasse identifier ses divisions, 
services ou bureaux, au téléphone, dans les deux langues officielles; en outre, 
que le ministère s’assure que son personnel unilinque qui répond aux appels 
téléphoniques du public puisse, par une simple phrase courtoise dans la 
langue de celui qui fait l’appel, renvoyer les appels dans l’autre langue 
officielle à un autre membre du personnel capable de communiquer dans 
cette langue; 

(20) que le ministère prenne des mesures appropriées pour que, d’ici 
juin 1976, il puisse répondre automatiquement au téléphone dans la langue 
officielle du choix de son interlocuteur et qu’en outre le service soit de 
qualité égale dans l’une et l’autre langues officielles; 

LANGUE DES COMMUNICATIONS INTERNES 

(21) que la bibliothèque ait un tel éventail d’ouvrages de référence en 
anglais et en français, que le personnel puisse consulter, dans l’une des 
langues officielles aussi bien que dans l’autre, des ouvrages dans la même 
gamme de sujets; de plus, si la bibliothèque instaure une politique d’achat 
ou introduit un système permanent de classification, que l’égalité de statut 
des deux langues officielles soit respectée; 
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(22) que les employés du ministère, quand celui-ci mettra en œuvre le 
système de documentation automatisé qu’il contemple, soient en mesure d’y 
introduire et d’en extraire les données dans la langue officielle de leur choix; 
les mêmes conditions devront s’appliquer pour le fichier central utilisé par la 
Division de la revue des programmes; 

(23) que, lorsqu’il est nécessaire pour que les employés accomplissent leurs 
tâches, le ministère s’assure que des glossaires ou des dictionnaires spécialisés 
soient à la disposition de ces employés en français; 

(24) que tous les guides, formulaires, directives de travail, descriptions de 
poste, autres imprimés ou les équipements de toutes sortes portant des mots, 
en usage dans le ministère, soient disponibles dans leur totalité dans les 
deux langues officielles pour mars 1976; 

(25) que les documents pour usage interne mais provenant de sources 
extérieures, y inclus les autres ministères et organismes fédéraux, soient 
obtenus automatiquement en anglais et en français; quand ces documents 
ne sont pas disponibles dans les deux langues, ils devront être traduits quand 
ils seront utilisés par le groupe de l’autre langue officielle; en outre, que le 
ministère s’assure que les textes rédigés en langues étrangères et dont les 
employés des deux groupes linguistiques pourraient avoir besoin, soient 
rendus disponibles simultanément en anglais et en français; 

(26) que le ministère continue de diffuser dans les deux langues officielles 
les directives, les notes de service, les bulletins d’information, les avis et 
autres textes d’intérêt général au personnel de MEST; cependant, tout en 
encourageant ses employés à rédiger des rapports internes, des documents 
pour réunions internes et des notes d’une personne à une autre dans la 
langue officielle de leur choix, que le ministère s’assure que, lorsqu’ils 
doivent être utilisés par des employés unilingues de l’autre groupe linguis- 
tique, ces documents soient rendus disponibles dans les deux langues 
officielles; 

(27) que le ministère s’assure que tous les services centraux à la disposition 
de ses employés, comme ceux de la Direction du personnel, des finances et 
de l’administration, soient disponibles dans les deux langues officielles; 

(28) que le ministère s’assure que là où le personnel est composé ou peut 
être composé des deux groupes linguistiques, les employés de chacun des 
groupes soient en mesure de communiquer oralement dans la langue offi- 
cielle de leur choix; on peut y parvenir par la traduction simultanée, l’em- 
ploi #interprètes, ou par tout autre moyen jugé approprié par le ministère 
à condition que le statut d’une langue ne soit pas inférieur à celui de 
l’autre; 

(29) que, quand le ministère organise des colloques, des visionnements de 
films, des présentations audio-visuelles ou autres, auxquels des employés 
anglophones et francophones seront présents, des communications orales et 
écrites de qualité égale soient disponibles dans les deux langues officielles; 

ALLOCATION DES ANNÉES-HOMME/FEMME ET BUDGET 

(30) que le ministère inclue’ dans ses prévisions budgétaires à venir les 
fonds et les années-homme/femme additionnels nécessaires pour qu’il se 
conforme à la Loi sur les langues officielles; 
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CONSULTATION 
(3 1) que le ministère, pour mettre ces recommandations en œuvre, se 
tienne en étroite liaison avec les syndicats des employés et les consulte 
régulièrement; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET CHANCES DE CARRIÈRE 
(32) que les recommandations ci-dessus soient appliquées tout en sauve- 
gardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du personnel du 
ministère; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 
(33) que soit accordée aux plaintes que le Commissaire aux langues offi- 
cielles signale au ministère en sa qualité d’ombudsman toute l’attention 
qu’elles méritent et que soient prises sans tarder, à leur égard, les mesures 
qui s’imposent, nonobstant, d’une part, les dispositions prises pour donner 
suite aux présentes recommandations ou à tout autre projet et, d’autre part, 
les échéances qui peuvent s’y rattacher. 

C. Plaintes ne mettant pas en cause des institutions fédérales 

Dossier no 3647 - La cour des petites créances de l’Ontario 
Un francophone se plaint que la cour des petites créances de l’on- 

tario lui ait transmis deux documents rédigés en anglais et en exige la 
version française. 

Le Commissaire a obtenu l’autorisation du plaignant de porter sa 
plainte à l’attention du coordonnateur en bilinguisme de la province 
d’Ontario. 

Ce dernier a communiqué avec le Procureur général qui lui a 
exposé la politique act,uelle du ministère de la Justice relativement aux 
documents de la cour publies dans les deux langues officielles ou en 
français. Le Procureur a précisé que même si en vertu de l’article 127 
de la Loi sur les actes judiciaires « les mandats., plaidoyers et procès 
dans toutes les cours devaient être en anglais seulement. . . » le minis- 
tère provincial de la Justice mettait au point des formules bilingues qui 
seraient utilisées dans quelques régions de la province; ces formules ne 
seraient pas officielles, mais plutôt fournies à titre de renseignement. 
Jusqu’ici elles ont été mises à la disposition des juges de la cour pro- 
vinciale (Division criminelle). Il ,a ajouté que si ce procédé s’avérait 
efficace et était accepté par la population francophone, le ministère 
étudierait la possibilité d’en étendre l’usage à d’autres secteurs, y 
compris la cour des petites créances. 

Dossiers nos 2797, 3587 et 3700 - Blue Line Taxi CO. Ltd. 

Trois fonctionnaires fédéraux francophones se plaignent individuel- 
lement de n’avoir pu demander en français à la compagnie de leur 
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envoyer des taxis pour les transporter lorsqu’ils étaient en service com- 
mandé. L’un d’eux fait allusion à l’entente sur le régime de crédit 
intervenue entre la compagnie et certains ministères fédéraux visant à 
couvir les frais de déplacement des fonctionnaires dans la région de la 
capitale nationale. 

La compagnie a répondu au Commissaire que sa politique était 
« de fournir des renseignements et des services dans le plus de langues 
possible » et que ces employés parlaient trente-deux langues en tout, 
y compris le français et l’anglais. 

Invitée à commenter plus précisément le service fourni en français 
par ses répartiteurs, la compagnie a fait observer qu’il ne fallait pas 
blâmer ceux-ci puisque beaucoup d’entre eux étaient bilingues, mais 
plutôt les téléphonistes qui prennent les appels pour les transmettre aux 
répartiteurs, et qu’elle n’avait pu en embaucher qui étaient bilingues. 
Elle a proposé que le gouvernement, son client à 90 %, accepte de 
payer des cours de langue à certains de ses téléphonistes et a décidé 
d’en faire elle-même part au Conseil du trésor. 

Le Commissaire a renvoyé la question au Conseil du trésor en se 
disant d’avis que la compagnie jouissait d’une situation privilégiée dans 
ses transactions avec les ministères du gouvernement fédéral dans la 
région de la capitale nationale en vertu du régime de crédit annoncé 
dans la circulaire CT no 1972-153 en date du 21 novembre 1974. 
Il estimait qu’en échange de cette quasi-concession, on devrait obliger 
et amener la compagnie à offrir un service téléphonique français à ses 
clients dans la région. 

Le Conseil du trésor a nié que la circulaire accordait des privilèges 
à la compagnie ou donnait au Conseil du trésor « presque le droit 
d’exiger que la compagnie fournisse le service en question ». Cependant, 
il avait jugé que le fait que le gouvernement fédéral soit le client prin- 
cipal de la compagnie « constituait une raison suffisante pour l’amener 
à corriger la situation ». 

On avait donc convenu d’une réunion entre le directeur de la 
compagnie et deux représentants du Conseil du trésor. En conséquence, 
la compagnie avait reconnu le principe que des fonctionnaires devraient 
pouvoir commander un taxi dans la l,angue de leur choix et décidé 
d’embaucher des téléphonistes bilingues et de faire transférer dans 
l’intervalle les appels français à des employés qui parlent la langue si 
la personne prenant l’appel ne peut répondre en français. 

Le Conseil du trésor était d’avis que cette entente devrait permet- 
tre de corriger la situation en attendant qu’on adopte à Ottawa un 
service de répartition centralisé entièrement bilingue. 
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Dossier no 3750 - Data Processing Znstitute 
Un anglophone, membre du « Data Processing Institute » , signale 

au Commissaire que tous les avis et publications émis par cet institut 
et l’Institut fédéral de la gestion sont en anglais seulement. Selon le 
plaignant, ils devraient être publiés dans les deux langues officielles, 
parce qu’ils sont soit affichés dans divers ministères, soit envoyés à des 
fonctionnaires des deux groupes linguistiques. 

Le Commissaire a transmis la plainte à l’Institut fédéral de la 
gestion, l’organisme privé réglementant le G Data Processing Institute » , 
qui lui est affilié. 

L’Institut a répondu au Commissaire que, malgré son statut non 
officiel, il s’occupait surtout des activités propres aux fonctionnaires et 
que, pour cette raison, il adhérait autant que possible aux pratiques et 
procédures du gouvernement, y compris l’application de la Loi sur les 
langues officielles. Au cours d’une réunion tenue en mars 1973, le Con- 
seil d’administration avait adopté une résolution déclarant qu’il recon- 
naissait l’importance d’insister sur le caractère bilingue de ses activités. 
De plus, le Conseil avait convenu que les instituts affiliés devraient 
faire tous les efforts possibles pour produire tout ce qui a trait à leurs 
activités dans les deux langues officielles. Il avait décidé, en outre, que 
dorénavant ses procès-verbaux seraient préparés dans les deux langues 
officielles. Depuis lors, les avis, les procès-verbaux des réunions du 
Conseil d’administration, les rapports annuels et les lettres circulaires 
sont disponibles dans les deux langues officielles. Pour prouver sa bonne 
foi, l’Institut a fait parvenir au Commissaire une copie de ces docu- 
ments. 11 a de plus affirmé que les instituts membres observaient dans 
la mesure de leurs moyens cette politique mais qui’ls étaient limités par 
leurs ressources financières. 

L’Institut fédéra1 de la gestion a cependant tenu à ajouter qu’à 
long terme son intention était que tous les avis et publications de tous 
les instituts soient bilingues. 
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Épitaphe 

Abandonné tout court au sort 
Ci-gît 

Dans un lit 
De vers 

Notre cinquième rapport. 
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Appendice A 

Un témoignage sur la formation linguistique : 
On est vingt-deux millions, faut s’parler ! . . . 
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On peut honnêtement se demander, à la lumière des conclusions 
de l’étude Bibeau et des résultats de notre enquête sur l’utilisation 
de la langue seconde dans la vie professionnelle, s’il est possible de 
justifier quelque formation linguistique que ce soit dans la fonction 
publique. Pourtant, le témoignage reproduit ci-dessous, qu’a tout à 
fait spontanément tenu à nous adresser un juge de la Cour suprême 
de l’Alberta âgé de cinquante-cinq ans, vaut peut-être la peine que 
nous fassions une courte pause pour méditer certaines vérités fonda- 
mentales touchant la bonne volonté, la volonté tout court et la puis- 
sance des idéaux. Peut-être le contempteur qualifiera-t-il l’enthousiasme 
de notre correspondant de « folklorique », ses intérêts culturels, 
d’ « élitistes », et son admirable réussite linguistique, d’ <X exception 
qui ne fait que trop confirmer leur règle plutôt lugubre ». Peut-être. 
Mais ne serait-il pas plus constructif d’y voir la preuve que si sa moti- 
vation est suffisante, même à l’âge mûr, l’individu peut enrichir autant 
sa vie professionnelle que sa vie privée en acquérant une formation 
linguistique ? Sans parler du profit que peut en faire la collectivité. 

Trêve de considérations métaphysiques. Laissons sans plus atten- 
dre la parole à M. le juge Sinclair.’ 

Cher monsieur Spicer, 

( , . . ) j’aurais aimé profiter de l’occasion pour vous parler un 
peu de mes impressions sur le programme linguistique dont je fais partie 
depuis cinq ans grâce au Ministère fédéral de la justice, et du Bureau 
des langues. 

Par un concours de circonstances, c’est un sujet auquel je pense 
beaucoup ces derniers jours ( . . . ) un ami m’a demandé de lui expli- 
quer en quelque détail pourquoi j’étudie le français, et de lui décrire 
les avantages que cette étude m’a apportés. Et à vrai dire, puisque 
mes études formelles sont en quelque sorte terminées, il semble opportun 
de faire le point, bien que je compte être étudiant de la langue de 
Molière (et d’Anne Hébert) durant le restant de ma vie. 

Alors, je me suis demandé pourquoi j’avais décidé de me faire 
inscrire à ce programme volontaire offert aux juges fédéraux par le 
Ministère dès l’entrée en vigueur de la loi sur les langues officielles. 
Je ne sais pas si j’avais pensé à ce moment-là à l’éventualité d’un procès 
en français en Alberta. C’était plutôt un désir de prêter appui à la 
politique qui inspire cette loi. En outre, lorsque j’étais jeune marin 

1. Le lecteur voudra bien, au passage, faire justice à la facilité d’expression du 
juge Sinclair, qui a bien voulu être assez aimable pour nous autoriser à reproduire ici, 
sans rien y changer, des extraits de sa prose vigoureuse. 
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pendant la deuxième guerre mondiale - à Dieppe et en Algérie, par 
exemple - j’avais honte d’observer je ne sais pas combien d’officiers 
britanniques qui pouvaient parler français couramment tandis que nous, 
Canadiens d’origine anglophone, ne le pouvions pas. Or, en fin de 
compte, et si banal que cela puisse paraître, je crois que c’est l’amour 
du pays qui me soutient dans ce projet qui n’est pas toujours facile. 

( . . . ) j’avoue espérer que ma participation à ce programme peut 
faire réfléchir parfois quelques-uns de mes amis albertains aux réalités 
de la confédération canadienne à l’heure actuelle. Et plus que jamais 
auparavant, je me rends compte moi-même, chaque fois que je regarde 
ici à Edmonton la chaîne française de Radio-Canada, par exemple, 
du rôle primordial que joue le gouvernement du Canada dans ce genre 
de choses. 

11 arrive souvent que l’on me demande si je me sers du français 
en tant que juge de la Cour suprême de l’Alberta. 11 est vrai que les 
occasions en sont rares et qu’il n’y a rien de formel à cet égard, 
comme vous le savez bien. Mais je peux heureusement répondre à 
ces gens en leur racontant l’histoire de l’affaire G . . . à Calgary ( . . ) 

Il s’agit d’un appel interjeté par un jeune homme de 21 ans, 
originaire d’un village près de Montréal, et qui est venu à Calgary 
pour apprendre l’anglais. Son seul ami en Alberta, également du 
Québec, travaillait dans un supermarché. Un soir, l’ami, qui avait un 
casier judiciaire, a volé le contenu de la caisse. G . . . a permis à son 
ami de mettre l’argent dans sa chambre où la police l’a aussitôt 
trouvé. 

Sans avocat ni interprète, G . . a plaidé coupable. Le juge pro- 
vincial lui a imposé une sentence d’un an en prison, sentence pour 
ainsi dire impossible à soutenir même si G , . avait été coupable. Son 
pourvoi a pris la forme d’une lettre autographe en français. Traduite 
en anglais pour les fins de l’appel, la lettre a perdu beaucoup de son 
impact puisque la version française, avec ses fautes de grammaire et 
d’orthographe, démontrait que son auteur était un jeune homme de 
peu d’instruction. 

Lorsque l’appel était devant nous, G . . . s’est fait représenter par 
un avocat de 1’Aide judiciaire. Un interprète était aussi sur scène. Avec 
l’accord, voire l’encouragement de mes collègues, j’ai posé de nom- 
breuses questions en français à G . . Le tout a été traduit pour 
le bénéfice de mes collègues et des avocats. G . . . nous a raconté les 
circonstances auxquelles j’ai déjà fait allusion. Il m’était possible de 
constater qu’il n’était ni touriste de Paris ni diplômé de l’université 
Laval. A vrai dire, sa façon de parler a témoigné la véracité de son 
histoire. 
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Son appel a été accueilli, et un nouveau procès ordonné. Il a 
été aussitôt libéré sous cautionnement. Lors de son nouveau procès, 
G... a été trouvé innocent. Bien qu’il soit fort probable que le résultat 
aurait été le même si je n’avais pas été capable de suivre G . . . , 
j’aimerais à croire que les efforts de mes amis du Bureau des langues 
ont enfin porté leurs fruits ( . . . ) 

Mais tout compte fait, il se peut que des avantages même plus 
généraux, même plus rémunérateurs dans un sens du développement 
personnel, me soient venus par suite de mes études. A titre d’exemple, 
je trouve devant moi maintenant, prête à être goûtée pendant le restant 
de ma vie, toute la littérature française, de la Chanson de Roland 
jusqu’aux romans nouveaux de Butor et de Robbe-Grillet. Et je sais 
déjà que les voyages au Québec, en France et ailleurs seront beaucoup 
plus agréables et enrichissants ( . . . ) 

Je peux aussi dire que le fait d’apprendre une langue à mon âge 
est une expérience parfois mortifiante. Il arrive même des fois, lorsque 
je regarde une pièce à la télévision, qu’il y a un personnage qui joue 
le rôle d’un anglophone qui parle le français. Je ne sais pas pourquoi, 
mais je trouve cela quelquefois cocasse - question peut-être de dé- 
doublement de la personnalité. Mais je me rends vraiment compte 
maintenant combien il est difficile pour beaucoup de gens de s’exprimer 
dans une langue autre que leur langue maternelle, et combien il est 
difficile pour eux de maintenir leur culture maternelle ( . . . ) 

Voilà donc quelques-unes des pensées qui me sont venues à 
l’esprit alors que je faisais le point de mes efforts au sein de ce pro- 
gramme jusqu’à maintenant, et dont j’aurais aimé vous parler en 
personne ( . . . ) 

Bonne chance. 

Cordialement, 
(signé : W. R. Sinclair) 
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Appendice B 

Tableaux choisis extraits du Sondage sur l’utilisation de la langue 
effectué auprès des diplômés du cours de langue 
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TABLEAU 1. RBponses fournies par les diplômés du cours de langue en 1973 et 1975 à la question : Veuillez indiquer votre langue habituelle de travail.* 

Diplômés en français Diplômés en anglais 

Postes et utilisation 
Données pour 1973 Données pour 1975 Données pour 1973 Données pour 1975 

de la langue acquise Nombre y0 Nombre % Nombre yc Nombre y0 

Postes bilingues 

Jamais 
Parfois 
Très souvent 

(total) 
Autres postes (anglais essentiel, français 

essentiel, anglais ou français) 

664 37 500 23 56 5 27 3 
951 53 1 512 71 222 22 203 25 
185 10 122 6 753 73 582 72 

1 800 100 2 134 100 1 031 100 812 100 

Jamais 
Parfois 
Très souvent 

(total) 
Ensemble des postes 

259 49 179 37 105 21 26 9 
242 46 289 59 167 33 109 40 

28 5 20 4 238 46 139 51 

529 100 488 100 510 100 274 100 

Jamais 923 40 679 26 161 10 53 
Parfois 

5 
1 193 51 1 801 69 389 25 312 

Très souvent 
29 

213 9 142 5 991 64 721 66 

Total 2 329 100 2 622 100 1 541 100 1 086 100 

SOURCE: Secrétariat du Conseil du trésor; 
Bureau du Commissaire aux langues officielles: Sondage sur l’utilisation de la langue seconde (officielle) par les diplômés du cours de langue, juin 1975. 

* Pour 1973, les données ont éte fournies par le Secrétariat du Conseil du trésor. Pour 1975, les données sont tirées du questionnaire préparé par le Bureau 
du Commissaire aux langues officielles et rempli par les diplômés du cours de langue. Les pourcentages ont été arrondis. Les données fournies par le Secrétariat 
du Conseil du trésor n’étaient pas utilisables dans le cas de 264 diplômés. De même, il y a absence de données pour 91 diplômés qui ont reçu le questionnaire du 
Bureau du Commissaire aux langues officielles. 



TABLEAU 2. Réponses fournies par les diplômks du cours de langue à la question : Pr&isez le pourcentage moyen de votre temps, 
au travail, pendant lequel vous utilisez la langue seconde (officielle) acquise.* 

Temps consacré, au travail, à l’utilisation 
de la langue acquise 
(en pourcentage) 

Diplômés en français Diplômés en anglais 

Nombre % Nombre % 

0 342 13 24 2 

l-9 1 276 48 89 8 

10-19 597 22 128 12 

20-29 233 9 105 10 

30-39 90 3 63 6 

40-49 53 2 59 5 

50-59 36 1 142 13 

60-69 13 ** 80 7 

70 ou plus 30 1 402 37 

Total 2 670 100 1 092 100 

SOURCE: Bureau du Commissaire aux langues officielles: Sondage sur l’utilisation de la langue seconde (officielle) par les diplômés du cours de 
langue, juin 1975. 

* Absence de données pour 47 diplômks. Les pourcentages ont été arrondis. 
** Moins de 1 %. 



TABLEAU 3. Temps consacré, au travail, à l’utilisation de la langue acquise par les diplômés du cours de langue en fonction des exigences linguistiques 
de leur poste (en pourcentage).* 

Exigences linguistiques des postes 

Temps consacré, au travail, par les 
diplômes a l’utilisation de la langue 
acquise (en pourcentage) 

Bilingue Anglais essentiel Français essentiel Anglais ou français 

Nombre % Nombre Yo Nombre % Nombre % 

0 Anglophones 
Francophones 

l-9 Anglophones 
Francophones 

10-19 Anglophones 
Francophones 

20-29 Anglophones 
Francophones 

30-39 Anglophones 
Francophones 

,40-49 Anglophones 
Francophones 

5G59 Anglophones 
Francophones 

60-69 Anglophones 
Francophones 

70 ou plus 
Anglophones 
Francophones 

Total Anglophones 
Francophones 

231 
5 

977 
48 

516 
78 

206 
72 
81 
50 
47 
50 
32 

131 
11 
71 

21 
289 

2 122 
794 

11 
1 

46 
6 

24 
10 
10 
9 
4 
6 
2 
6 
2 

16 
** 

9 

1 0 - 7 33 1 1 
36 66 82 6 4 29 62 

100 359 100 21 100 105 100 
100 81 100 138 100 47 100 

93 
4 

202 
4 

44 
0 

13 
0 
3 
0 
3 
1 
1 
2 
0 
4 

26 3 
5 10 

56 0 
5 31 

12 4 
- 45 

4 2 
- 25 

1 1 
- 10 

1 
1 

** 
2 

- 
5 

14 
7 

- 
22 
19 
33 
10 
18 
5 
7 
5 
4 
5 
3 

10 
1 

9 
2 

62 
4 

21 
2 
5 
4 
4 
1 
1 
1 
2 
3 
0 
1 

9 
4 

59 
8 

20 
4 

ii 
4 
2 
1 
2 
2 
6 

- 
2 

w 
SOURCE: Bureau du Commissaire aux langues officielles: Sondage sur l’utilisation de la langue seconde (officielle) par les diplômés du cours de langue, juin 1975. 

* Absence de données pour 142 diplômes. Les pourcentages ont été arrondis. 
cn ** Moins de 1 %. 
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